
 

La nationalité au point
de vue de la législation
comparée et du droit

privé humain :
conférences faites à la

Faculté de [...]
 

Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Zeballos, Estanislao S.. La nationalité au point de vue de la législation comparée et du droit privé humain : conférences faites à la Faculté de droit et des sciences sociales de

l'Université de Buenos Aires / par E. S. Zeballos,... ; [traduit par André Bosq]. 1914-1916. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr
















LA

NATIONALITE
AU l'OlNT DE VUE

DELA LÉGISLATIONCOMPARÉEET DDDROITPRIVÉHUMAIS

CONFERENCES

Faitesà la Facultéde Droit et desSciencessocialesde l'UniversitédeBuenos-Aires

PAR

E.-S. ZEBALLOS
Professeur à l'Université de Buenos-Aires,

Ancien Ministre des Affaire» Étrangères et du Culte, de l'Instruction publique tt de la Justice,
Député national, Membre du Tribunal permanent d'arbitrage de La Haje, de l'Institut de droit international,

de l'Institut de droit comparé, etc.

Ouvrage publié par la Faculté de Droit et des Sciences sociales de l'Université de Buenos-Aires.

TOME DEUXIEME

ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ

(DEUXIÈMEPARTIE)

LIBRAIRIE
UK LA SOC!FIÉ DU

RECUEIL SIREY
Anne ji50n LAROSE ET FOHCEI.

LÉON TENIN, DIHECTEUH

22, Rue Soufflot, PARIS-5*

1914





LA

RATIONALITE
AU POINT DE VUE

§ïk LÉGISLATIONCOMPARÉEET DUDROITPRIVÉHUMAIN
/

TOME DEUXIEME

ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ

(DEUXIÈME PARTIE;



Texte et notes sténographiques de Luis A. PODESTA-

COSTA et JOSIÎ-LUIS (iARMENDIA du Corps des Sténographes

de ia Chambre des députés de la République, révisé et'annoté

par l'auteur et traduit par ANDRÉ BOSQ, licencié en droit, tra-

ducteur au Ministère des Affaires étrangères de la République

Argentine.



LA

NATIONALITÉ
AU L'OINT DE VUE

DEtf LEGISLATIONCOMPAREEET DDDROITPRIVEH0MA1.\

CONFERENCES

Faitesà la FacultédeDroit et desSciencessocialesde l'UniversitédeBuenos-Aires

PAR

E.-S. ZEBALLOS
Professeur à L'Unncrsité de Buenos-Aires,

Ancien Ministre des Affaires Étrangères et du Culte, de l'Instruction publique cL de la Justice,
Député national, Membre du Tribunal permanent d'arbitrage de La Haye, de l'Inslitut de droit international,

de l'Institut de droit comparé, etc.

Ouvragepublié par la Faculté de Droit et des Sciencessociales de l'Université de Buenos-Aires.

TOME DEUXIEME

ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ

(DEUXIÈME PARTIE)

LIBRAIRIE
DE LA SOCIÉTÉ DU

RECUEIL SIREY
Aline Ms°i LAROSE ET FORCEL

LEON TENIN, DIRECTEUR
22, Rue Soufflot, PARIS-5"

1914



31.70S. — Bordeaux, imprimerie Y. Gadorel, 17, rue Poriuelin-Mnlirre.



A

L'ïftSTÏfUT DE DROIT INTERNATIONAL





VINGTIÈME CONFÉRENCE

lia nationalité dans le droit du Nouveau Monde.

Juëj^soii amplifié par le Jus sanguinis et le

ftlomlçile (suite),

SOMMAIRE. — I. Observations générales. — II. Quatrième groupe. Premier

système : Colombie. — III. Second syslème : ÉquaLeur.
— IV. Troisième

système : Cosla-Rica et Honduras. — V. Quatrième syslème : Cuba, Mexi-

que. — VI. Cinquième système : Haïli. — VII. Sixième syslème : Nicaragua.
— VIII. Septième système : Salvador. •— IX. Cinquième groupe. Droit

européen de la nalionalilé. Indes Occidentales danoises. Colonies françaises.
Colonies hollandaises. Cqlonies britanniques : Honduras, Canada. — X. Na-

tionalité conventionnelle. — XI. Étals-Unis avec l'Angleterre. — XII. Trai-

tés d'expansion territoriale américaine. — XIII. Etats-Unis avec la France.
— XIV. États-Unis avec l'Espagne. — XV. États-Unis avec le Mexique.
— XVI. Etals-Unis avec la -Russie. — XVII. Etats-Unis avec Hawaï. —

XVIII. Traités relatifs à l'expansion hispano-américaine. — XIX. Traités

italo-américains. — XX. Nicaragua avec l'Italie. — XXI. Le Guatemala

avec l'Italie. —, XXII. Le Honduras avec l'Italie. — XXIII. Coslà-Rica avec.

l'Italie. — XXIV. Le Salvador avec l'Italie. — XXV. Le Mexique avec

l'Italie. — XXVT. La Bolivie avec l'Italie. — XXVII. La Bolivie avec l'Alle-

magne. — XXVIII. Le Guatemala avec l'Allemagne. — XXIX. Haïti'avec

la Grande-Bretagne. — XXX. Républiques de l'Amérique centrale. —
• XXXI. Le Salvador avec l'Equateur. — XXXII. Nationalité honoraire.

— XXXIII. Critique.

MESDAMES,

MESSIEURS,

I. Observations générales. —• Dans les conférences

précédentes, en étudiant l'acquisition de la nationalité

en droit américain par l'analyse des législations des

États, j'ai attiré votre attention sur la confusion des prin-
z. — II. .1
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cipes, confusion qui avait pour conséquence, bien que
tous ces États se fussent proposé le même but, d'apporter
une grande divergence dans les solutions adoptées. Ce

fait semble démontrer le manque d'une préparation suffi-

sante et d'une notion bien claire des intérêts nationaux

sur une question' aussi importante que l'organisation du

caractère à donner à la population de chaque pays.
Comme conséquence de cette véritable anarchie dans les

opinions, qui a donné naissance à des constitutions et à

des lois dissemblables sur cette matière, j'ai signalé éga-
lement la formation de sept grands groupes de législa-
tions qui comprennent les vingt' et une., républiques

américaines, en même temps que les possessions euro-

péennes, groupes qui s'éloignent les uns des autres quand
il s'agit d'accorder au jus sanguinis une plus grande

influence, pour se rapprocher ainsi des solutions euro-

péennes. Quelques-uns de ces derniers pays s'incorporent
directement ces dernières solutions-, malgré l'antago-
nisme qui existe entre leurs institutions respectives. Il y a

là une sorte de transfusion du droit européen dans le

droit américain par suite d'un défaut de prévoyance de

la.part de ces pays, dont la majeure partie ne reçoit pas
un courant immigratoire puissant par suite du peu de

stabilité de leurs institutions et de leurs gouvernements.
Par suite de cette circonstance, ces pays, à l'exception

toutefois du Mexique qui bénéficie d'une immigration

supérieure, ont limité le jus soli à deux points de vue.

Tout d'abord, une bonne-partie d'entre eux exigent pour

l'appliquer que les parents de ceux qui sont nés sur le

territoire soient nationaux. Cette disposition implique une

concession au jus sanguinis, par le fait de l'intervention
de la nationalité,des parents de ceux qui sont nés sur le

territoire. La seconde concession consiste à reconnaître
le droit d'option aux enfants d'étrangers nés dans le

pays, quand ils veulent conserver ou répudier la natio-
nalité du pays de leur naissance, ou, soit suivre celle de
leurs parents, soit y renoncer.
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Mais, bien que les nalions de ce-groupe soient d'accord

au sujet des concessions qu'elles veulent faire au/ws san-

guinis, leurs systèmes législatifs ne se sont, pas mis en

harmonie. C'est alors que se présente le cas extraordinaire

de vingt et une républiques et colonies de tendances, d'ins-

titutions et.d'avenir semblables et qui offrent cependant
dix-huit systèmes distincts sur l'organisation de la natio-

nalité,/ alors que les premières, toutes unitaires, à l'excep-
tion du Mexique et de la Colombie, auraient pu établir,un

système unique, puisqu'elles ont en vue un objectif com-

mun. Mêmei les républiques de Costa-Rica, Honduras,

Nicaragua, Guatemala et Salvador, qui, ainsi que je. l'ai

rappelé déjà, ont. conclu des traités entre elles, réalisés, en

1897 et ratifiés en 1901, ont des législations différentes.

Cette anarchie dans les législations porte préjudice à la

•politique américaine en matière de nationalité par l'affai-

blissement qu'elle apporte, sur son propre territoire, au

principe du jus soli, d'après lequel ceux qui sont nés en

Amérique sont Américains et ne sont pas Européens.

II. Quatrième groupe. Premier système : Colombie. —

La constitution de la République de Colombie a subi une

série de modifications fondamentales, comme conséquence
de l'union, puis delà divisionde son territoire pour en former

diver'ses nations. Le territoire espagnol appelé Nouvelle-

Grenade a constitué,, en 1811, les Provinces unies de ce

nom. Il s'est donné, en 1814, une forme constitution-

nelle qui a pris fin en 1816, par le triomphe des armes de

l'Espagne. En 1821, quand elle se rendit indépendante de

ce royaume, la Nouvelle-Grenade réunit une assemblée

constituante à Rosario du Cucuta, qui proclama la consti-

tution du 30 août de la même année. L'ancienne colonie de

la Nouvelle-Grenade était alors réunie au Venezuela et à la

présidence de Quito, pour constituer l'Etat de Colombie.

Eu 1830, cette sorte de confédération fut dissoute, et,

enl832, on vota une constitution pour la Nouvelle-Grenade
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Cette constitution fut révisée le 20 avril 1843 et remplacée

par une autre, en 1853. En 1858, elle fut supplantée à son

tour par la constitution de la Confédération Grenadine.

En 1863, on promulgua la constitution fédérale des États-

Unis de Colombie. En'1884, elle fut abrogée et remplacée

par.celle du 5 août 1886, qui établissait la forme unitaire

de gouvernement. Cette constitution fut réformée le

30 avril 1905. Le 22 août 1908, elle eut à subir une nouvelle

révision. Ainsi, de 1811 à 1908, la Colombie.est passée par
dix transformations constitutionnelles successives.

Le droit de la nationalité s'est maintenu plus ou moins

uniforme, à travers ces diverses alternatives. Ainsi, la

constitution de 1863, qui adopte la forme fédérale de

gouvernement, et qui est l'une de celles qui ont duré le

plus longtemps au cours de cette série de transformations,

établit, dans son chapitre IV, les dispositions suivantes

relatives à la nationalité :

« Art. 31. Sont Colombiens : 1° tous l'es individus nés ou à naître

sur le territoire des États-Unis de Colombie, même s'ils sont issus

de parents étrangers de passage et s'ils viennent établir leur domi-

cile dans le pays; 2° les enfants de père ou mère colombiens, s'ils

sont nés, soit sur le territoire des États-Unis de Colombie, soit en

dehors dé ce territoire, si dans le dernier cas ils viennent y établir

leur domicile; 3° les étrangers qui auront obtenu la lettre de natu-

ralisation.; 4° ceux qui sont nés dans l'une quelconque des républi-

ques hispano-américaines, pourvu qu'ils aient fixé leur résidence

sur le territoire de l'Union et qu'ils aient fait devant l'autorité com-

pétente la déclaration de leur intention de devenir Colombiens. —

Art. 32. Perdent la nationalité colombienne ceux qui vont fixer

leur domicile en pays étranger et y acquièrent la nationalité étran-

gère. — Art. 33. Sont éligibles aux emplois publics du gouverne-
ment général des États-Unis Colombiens, les enfants mâles, majeurs
de vingt et un ans qui seront ou auront été mariés, à l'exception de

ceux de ministres d'une religion quelconque. — Art. 34. Tous les

Colombiens sont astreints au devoir de servir la nation conformé-
ment aux dispositions des lois et de faire le sacrifice de leur vie,
s'il est nécessaire, pour la défense de l'indépendance nationale.

Quand ils se trouveront sur le territoire d'un État quelconque, ils
seront tenus aux mêmes devoirs'et exerceront les mêmes droits que
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les domiciliés. — Art. '35. Une loi spéciale définira la condition

des étrangers domiciliés et déterminera les droits et les devoirs qui
sont la conséquence de celle condition ».

La constitution de 1886 a modifié ce texte dans les ter-

mes suivants :

« Art. S. Sont nationaux Colombiens : 1° par la naissance : les

naturels de la Colombie s'ils remplissent l'une ou l'autre des deux

conditions suivantes : que le père ou la mère aient été aussi natu-

rels Colombiens, ou que, étant enfants d'étrangers, ils soient domi-

ciliés dans la République, pour les effets des lois qui exigent cette

qualité; 2° par l'origine et par le domicile : ceux qui, enfants de

mère ou père naturels de la Colombie et nés à l'étranger viennent

établir leur domicile dans la République, ainsi que tous Hispano-
Américains quelconques qui, par une. déclaration devant la muni-

cipalité du lieu où ils s'établissent, demandent à être inscrits

comme Colombiens; 3° par adoption : les étrangers qui sollicitent

et obtiennent la lettre de naturalisation. — Art. 9. La qualité, de

national Colombien se perd par l'obtention de la lettre de naturali-

sation en pays étranger, suivie de l'établissement du domicile. Cette

même qualité pourra être recouvrée conformément aux lois ».

Une loi du 11 avril 1842, sur la naturalisation des

étrangers, a disposé que la naturalisation du mari aurait

pour conséquence la naturalisation de la femme et des

enfants mineurs de moins de vingt et un ans. Une autre

loi, de l'année 1883, concerne les enfants de Colombiens

qui sollicitent une lettre de naturalisation. Cette loi

déclare que les enfants de père ou de mère colombiens,

nés hors du territoire de la République, qu'ils viennent

ou non y résider, ont droit à ce qu'il leur soit délivré une

lettre de naturalisation. Ceux qui, au cours de l'année

1863, avaient la qualité de Grenadins par la filiation

n'avaient nul besoin de cette lettre de natui'alisation pour
être Colombiens. L'article 12 de la constitution de 1886

dispose que la loi établira la définition du status de

l'étranger domicilié et déterminera les droits et obliga-
tions spéciales qui correspondent à cet état.
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Le' syslème de la Colombie a prévalu depuis 1886

jusqu'à la constitution de 1908 ; mais il procède de cons-

titutions antérieures. Dans la conférence précédente, j'ai
fait remarquer que certains pays américains ont sanc-

tionné jusqu'à vingt-six constitutions. La majeure .partie
de ceux qui figurent dans le neuvième tableau ont

approuvé, aboli et modifié une dizaine de fois leurs

diarles fondamentales. C'était la conséquence des guerres
civiles et des triomphes politiques personnels. -Pour cette

raison,'dans"cet exposé, je ne cite toujours que les plus

importantes et la dernière.

. La Colombie, ainsi que je viens de le dire, suit le/ws

soli, combiné avec le, jus sanguinis et le domicile. Faisant

abstraction dés enfants de père ou de mère nés dans la

République, l'enfant d'un Français ou d'un Italien né en

Colombie est Colombien si ses parents ont leur domicile

en Colombie; mais si ceux-ci s'y trouvaient simplement

de-passage et quelle que fût la durée de la résidence des

parents, les enfants avaient la nationalité du père: .

Les enfants de Colombiens nés à l'étranger ne sont pas
Colombiens comme le sont les enfants d'étrangers de

passage nés en Colombie. C'est une inconséquence de la

législation qui aurait dû établir des dispositions sembla-

bles-pour les deux cas. Tandis que l'enfant de l'étranger
domicilié est national, l'enfant de Colombien qui naît à

l'étranger se trouve dans une seule condition : il est

étranger, à moins qu'il ne vienne en Colombie pour y
constituer son domicile. C'est par son incorporation au
territoire et non parle sang qu'il devient Colombien (').

-.(') Cf. E. Cliampe'au, De la condition des étrangers en Colombie, dans le

Jiiupial de Chinet, ci.lé, 1894, p. 927; A. délia Torre, De la nationalité de

l'étrangère qui épouse un Colombien el de la Colombienne qui épouse an

étranger, dans la Revue de Lapradelle, citée, 1909, p. 820 el suiv. Cet
auteur,éludie. le silence de la constitution el des auleurs colombiens relative-
ment aux effets du mariage dans la nationalité, Antonio José Uribe, Anales

diplomâticosy' consulares de Colombia, Bogota, 1901, en deux volumes. Cet

ouvrage important,'écrit par'réminent professeur et homme d'État qui a
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III. Second système : Equateur. — La République de

l'Equateur prend son origine dans l'ancienne présidence

espagnole de Quito; elle se rendit'indépendante en 1820.

Nous avons vu qu'elle a fait partie des combinaisons rela-

tives à la Nouvelle-Grenade et à l'ancienne Colombie, sous

l'hégémonie militaire du Venezuela. Le 12 mai 1830, elle

se constitua en république indépendante. En 1843, elle

promulgua sa constitution, réformée en 1851 et en 1852.

Le 10 mars 1861, après la guerre avec le Pérou, elle pro-
clama une nouvelle constitution, promulguée le 10 avril

de la même année, qui fut aussi remplacée par celle du

9 juin 1869. Le 31 mars 1878, on promulgua une autre

constitution qui cessa de rester en vigueur le 10 juillet de

la même année. Le 13 février 1884, on promulgua de

nouveau une autre constitution qui fut révisée en 1887 et

remplacée par celle du 14 janvier 1897. Enfin, la consti-

tution de 1897 devint caduque et fut remplacée par celle

du 23 décembre 1906, qui est actuellement eu vigueur.
La constitution de 1861 établit clairement la différence

entre les nationaux et les citoyens. La partie relative à la

nationalité est la suivante :

« Art. 3. On est Équatorien par la naissance ou par la naturalisa-

tion.— Art. A. Sont Équatoriens par la naissance : 1° ceux qui
sont nés sur le territoire de l'Equateur; 2° ceux qui sont nés dans

d'autres pays de père ou mère équatoriens par la naissance, pourvu

qu'ils viennent résider dans la République. — Art. 3. Sont Équato-
riens par la naturalisation : 1° les naturels d'autres États qui jouis-
sent actuellement de ce droit; 2° les étrangers qui professent

quelque science, art ou industrie utile, ou qui sont propriétaires de-

biens imm-eubles, quelconques ou d'un capital en banque et qui,,'

après une année de résidence, ont déclaré, devant l'autorité dési-

gnée par la loi, qu'ils ont l'intention de se fixer à demeure dans

l'Equateur; 3° ceux qui obtiennent une lettre de naturalisation

pour les services qu'ils auraient rendus ou pourraient rendre au

occupé à deux reprise* la charge de ministre des Affaires étrangères de la

République, contient un intéressant commentaire de législation colombienne
en mali'n e do naLion lilé (ouvraye cité, II, Sol cl s îiv.).
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pays, soit du Congrès, soit du pouvoir exécutif dans les cas prévus

par laioi. — Art. 6. Les devoirs des Équatoriens sont les suivants :

respecter la religion de l'État, soutenir la constitution, obéir .aux
lois et respecter les autorités; servir et défendre la patrie, contri-

buer aux dépenses de la nation et veiller à la conservation des

libertés publiques. — Art. 7. Les droits des Équatoriens sont ceux

ci-après : l'égalité devant la loi et le droit d'élire ou d'être élu aux

emplois publics, pourvu qu'ils aient les aptitudes légales ».

La constitution de 1906 maintient les mêmes disposi-
tions, mais en y apportant quelques modifications dans la

forme suivante :

« Sont Équatoriens : 1» ceux qui sont nés sur le .territoire de

l'Equateur de père ou mère équatoriens ; 2° ceux qui sont nés sur

ledit territoire de parents étrangers, si ceux-ci y sont domiciliés;
3° ceux qui sont nés dans un État étranger de père ou mère .équa-
toriens et qui viennent résider dans la République, en exprimant
leur volonté de devenir Équatoriens; 4° les natifs d'autres pays qui,

s'y trouvant, y jouissent de la nationalité équatorienne ; S° les

étrangers qui professent une science, art ou industrie utile, ou sont

propriétaires de biens immeubles, ou auraient apporté en Equateur
des capitaux et qui, après avoir résidé pendant une année dans la

République, déclarent que leur intention est d'y fixer leur domicile

et d'y obtenir leurs lettres de naturalisation ; 6° tous ceux qui
obtiennent la nationalité pour services rendus à la République ;
7° aucun Équatorien, même quand il aura acquis une autre natio-

nalité, ne sera exempté des devoirs imposés par la constitution et les

lois, pendant tout le temps qu'il demeurera domicilié dans la Répu-

blique ».

Le dernier texte établit trois conditions pour définir la

nationalité. La première concorde avec la législation
colombienne : les enfants de père et mère nés sur le terri-
toire sont Equatoriens. Le seconde est également en concor-
dance avec la même législation': les enfants d'étrangers,
domiciliés sur le territoire, et qui y sont nés, sont Équa-
toriens. Elle diffère de la législation colombienne à l'égard
de ceux qui sont nés à l'étranger de père ou mère équato-
riens, parce que ceux-ci ne peuvent.être nationaux par le
seul fait de la simple constitution de leur domicile dans le
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pays, comme en Colombie. Ils doivent, en outre, accomplir
deux formalités : opter pour la nationalité en faisant une

déclaration dans ce sens devant l'autorité compétente et

se domicilier dans la République de l'Equateur.
Cette législation oppose encore de plus grandes diffi-

cultés que celle de la Colombie à l'enfant du national qui
naît à l'étranger pour qu'il lui soit possible de suivre la

nationalité équatorienne. Il semble qu'il y domine un

esprit d'opposition quand il s'agit d'acquérir des citoyens

nouveaux, et qu'il existe au contraire une tendance à les

molester au lieu de suivre le système qui consiste à aug-
menter et à conserver le plus grand nombre de nationaux.

La République de l'Equateur a conclu avec le royaume

d'Espagne le traité du 21 juin 1847, aux termes duquel
celui-ci a reconnu l'indépendance de celle-là, en affirmant

Je principe du jus soli.

IV. Troisième système : CostaRiea et Honduras. —

La République de Cosla-Rica a proclamé son indépendance
le 24 janvier 1847, après avoir fait partie de la Fédération

de l'Amérique Centrale sous la constitution du 2 janvier
1823. La nouvelle constitution porte la date du 31 août

1848. Elle a été révisée le 7 décembre 1861, et, enfin,
le 7- décembre 1871, elle subit un second remaniement.

La constitution qui porte cette dernière date est toujours
en vigueur; mais elle a été modifiée en 1882, 1886, 1888,
1894 et 1897.

Depuis 1871, les textes constitutionnels sont restés inva-

riables au point de vue de la nationalité. Cette constitution

contient le titre II,.divisé en trois chapitres : Costariciens,

citoyens et étrangers. Ces qualifications sont parfaitement
bien appropriées et pertinentes. En voici le texte :

« Art. 4. Les Costariciens sont nationaux ou naturalisés. —

Art. S. Sont natifs de Cosla-Rica : 1° Toutes les personnes nées

sur le territoire de la République, à l'exception de ceux qui, étant

nés de père ou mère étrangers, auraient acquis légalement la natio-
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nalité étrangère de cette dernière ; 2° les enfants de père ou mère

costariciens, nés hors du territoire de la République, dont les noms

auraient été inscrits sur le registre civil par leurs parents au cours

de leur minorité, ou par eux-mêmes après qu'ils ont eu atteint leur

majorité; 3° les enfants de père ou mère étrangers nés sur le terri-

toire de la République, qui, après avoir atteint l'âge de vingt ans,
se font inscrire eux-mêmes comme Costariciens ou ont été inscrits

en cette qualité par leurs parents avant l'époque de leur majorité;
4° les habitants de la province de Guanacaste qui avaient leur domi-

cile dans l'intérieur des limites de cette province du jour de son

annexion à la République jusqu'à la date du :traité signé avec le-

Nicaragua, le l'a avril 1858 ».

Le 21 décembre 1886, on rédigea le projet-d'une nou-

velle loi sur la nationalité qui fut approuvée par le

Congrès le 13 mai 1889, et dont le texte est le suivant :

« Art. !"'. Sont Costariciens d'origine : 1° l'enfant légitime de.

père costaricien, quel que soit le lieu de sa naissance; 2° l'enfant

illégitime de mère costaricîenne, quel que soit le lieu de sa nais-

sance; 3° l'enfant illégitime de mère étrangère reconnu par un père
costaricien ; 4° l'enfant né ou trouvé sur le territoire de la Répu-
blique, de parents inconnus ou de nationalité inconnue; 8" les habi-

tants de la province de Guanacaste qui s'y sont établis définitive-
ment depuis son incorporation à cette République (9 décem-
bre 182S) jusqu'au traité du 1S avril 18S8, conclu avec le Nica-

ragua; 6° les enfants de père étranger, nés sur le territoire national,
qui, après l'accomplissement de leur vingt et unième année d'âge,
se sont volontairement inscrits sur le registre civique, ou l'ont été

par leur père, ou, à défaut de celui-ci, par la mère avant qu'ils
aient atteint ledit âge. — Art. 2. Les enfants mineurs de vingt el
un ans, de père costaricien, qui auraient perdu leur nationalité,
pourront, à leur majorité, réclamer la qualité de Costaricien en
faisant une déclaration en ce sens devant les agents diplomatiques
ou consulaires de la République, dans le cas où ils.résideraient hors
de son territoire, ou devant le Secrétaire des Affaires étrangères
s'ils résident sur le territoire national. S'ils résident dans la Répu-
blique et quand, arrivés à leur majorité, ils ont accepté un emploi
public quelconque ou du service dans l'armée ou la marine natio-

nales, ils seront considérés comme Costariciens, sans qu'il soit
nécessaire de remplir aucune formalité à cet effet. Il en sera de
même pour les enfants naturels de mère coslaricicnne qui aurait
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perdu sa nationalité et qui. n'auraient pas été reconnus par un père

étranger ».

Le paragraphe 2 de l'article 3 établit que : sont aussi-

Costariciens ceux qui, ayant perdu la qualité de national,

la recouvrent par la suite. Le paragraphe 3 ajoute que la

femme étrangère qui se mariera avec un Costaricien

deviendra Costaricienne et conservera encore cette qua-
lité pendant son veuvage. L'article 12 dispose que le

changement de nationalité ne produit pas d'effet rétroac-

tif. Cette loi est l'une des plus complètes des États amé-

ricains.

La République de Honduras a promulgué sa première
constitution le 11 décembre 1895, quand elle est venue

former partie de la Confédération de l'Amérique Centrale.

Le 11 janvier 1839, elle s'était donné une constitution

indépendante qui est demeurée en vigueur jusqu'en 1894;
mais elle avait été réformée le 4 février 1848, le 29 sep-
tembre 1865, le 23 décembre 1873, le 1er novembre 1880

et le 14 octobre 1894. Cette dernière dura peu de temps;
elle a été remplacée par la constitution actuellement en

vigueur.
Comme celle de Costa-Rica, cette constitution divise la

matière en cinq chapitres qui traitent : de la nationalité,
delà qualité de citoyen; des étrangers, de l'expatriation
et de la naturalisation. C'est, dans ce sens, une loi inté-

ressante et complète. Le chapitre qui concerne spéciale-
ment la nationalisation, intitulé : « Hondurassiens »,

s'exprime ainsi :

, « Les Hondurassiens le sont par la naissance et par la naturalisa-

tion. — Art. 7. Sont Hondurassiens par la naissance ceux ci-après :

•1° Toutes les personnes nées ou à naître sur le territoire de la Répu-

blique. La nationalité des fils d'étrangers nés sur le territoire du

Honduras et celle des enfants de Hondurassiens nés en territoire

étranger seront déterminées par les traités. S'il n'existe pas de

traités, les individus nés au Honduras de parents étrangers domici-

liés dans le pays seront considérés comme Hondurassiens; 2° ceux
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qui sont nés dans d'autres républiques de l'Amérique centrale

seront considérés comme nés au Honduras, pourvu qu'ils résident

dans une partie quelconque du territoire de la République et

pourvu qu'ils ne déclarent pas devant l'autorité compétente l'inten-

tion de conserver leur nationalité ».

Une loi du 9 février 1906, qui a trait aux étrangers, con-

tient cependant une série de dispositions qui concernent la

nationalité. Cette loi, dans son article 1er, paragraphe 1er,
confirme \ejus soli en déclarant que ceux qui sont nés sur

le territoire de la République sont Hondurassiens. Le para-

graphe 3 paraît signifier que les Américains-Espagnols,

qui ont une année de domicile au Honduras, conservent

leur nationalité si, dans le cours de cette année, ils ne

manifestent pas le désir de se faire naturaliser. Le para-

graphe 4 déclare que ceux qui ont perdu la nationalité

hondurassienne pourront la recouvrer par le fait de l'éta-

blissement de leur domicile dans le pays. L'article 2

dispose que « la nationalité des enfants d'étrangers nés

sur le territoire du Honduras et celle des enfants de Hon-

durassiens nés sur le territoire étranger, sera déterminée

par les traités. Dans le cas d'absence de traités, les

enfants d'étrangers nés au Honduras sont Hondurassiens ».

Cet article confirme le texte de la constitution et l'explique.
En outre, il est utile de citer les textes suivants qui dérivent

de la constitution :

« Pour déterminer le lieu de la naissance dans les cas régis par
l'article précédent, on considère que les navires font partie du
terri Loire du Honduras. — Art. 4. Les enfants des ministres et fonc-
tionnaires des légations de la République ne seront pas considérés,
aux-fins de cette loi, comme nés hors de la République. — Art. 5.
Les femmes hondurassiennes qui se marient avec un étranger con-

servent leur nationalité si elles continuent à résider dans le pays.
— Art. 6. Le changement de nationalité du mari n'implique pas le

changement de nationalité de la femme'et des enfants mineurs sous
la puissance paternelle'pourvu qu'ils vivent dans le pays. — Art. 7.
La nationalité des sociétés légalement constituées est régie pat' la
loi qui autorise leur fondation, et, par conséquent, auront la natio-
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nalité hondurassienne toutes celles qui se constitueront conformé-

ment aux lois du pays, pourvu qu'elles y aient leur domicile légal.
— Art. 8. Les sociétés ét'rangèi'es légalement constituées jouiront,
au Honduras, des mêmes droits que ceux qui leur sont accordés

parles lois du pays où elles ont leur domicile, pourvu que ces lois

ne soient pas contraires à celles qui sont en vigueur dans la Répu-

blique el que ces sociétés aient été reconnues par le pouvoir
exécutif ».

V. Quatrième système : Cuba, Mexique. — Les Répu-

bliques de Cuba et du Mexique, bien qu'elles aient des

organisations politiques distinctes, présentent cependant
des points communs dans un quatrième système d'acqui-
sition de la nationalité. Ce système est caractérisé par deux

conditions : la première consiste en ce que tous ceux qui
sont nés à l'intérieur ou au dehors du territoire de parents
nationaux sont nationaux. Cette disposition crée une diffé-

rence fondamentale avec les systèmes antérieurs, puisque
l'on déclare Cubains ipso facto ceux qui naissent sur le

territoire de parents nationaux. C'est une combinaison du.

jus sanguinis avec le-jw; soli. Ceux qui naissent hors de la

République, mais de parents nationaux, sont Cubains, bien

qu'ils ne soient pas domiciliés et bien qu'ils aient opté.
La différence avec les systèmes antérieurs consiste dans

l'absence des conditions de l'option et du domicile, c'est-

à-dire de l'incorporation physique au territoire. Le second

point concerne ceux qui naissent sur le territoire de parents

étrangers. Le jus soli cesse de faire la loi dans ce cas : la

nationalité d'un jeune homme qui naît à Cuba de père

étranger demeure en'suspens jusqu'à ce qu'il ait atteint

l'âge de vingt et un ans accomplis; c'est-à-dire qu'il existe

une condition résolutoire sur le point de savoir si ce jeune
homme sera Cubain ou ne le sera pas.

Ces pays maintiennent leur population dans une situation

caractérisée par l'absence d'organisation. Quelle pourrait
être la situation de la République Argentine si les douze

cent mille enfants d'étrangers qui y vivent actuellement
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conservaient jusqu'à leur vingt et unième année d'âge une

-nationalité incertaine, sans être Argentins ni posséder là

nationalité de leurs parents ?

Nous avons vu que les législations de Costa-Rica et de

l'Equateur autorisent les parents à opter, au nom de leurs

enfants, pour une nationalité étrangère, au cours de la

minorité de ceux-ci. La loi cubaine n'autorise pas cette

option; elleatLend que l'enfant aitatteint savingtetunième
année pour que l'option puisse s'opérer dans le cours de

l'année suivante.

Cuba. — Le Congrès des États-Unis a promulgué le

2 mars 1901 une loi qui autorise le président de l'Union

à laisser le gouvernement et la direction de l'Ile-de Cuba

à cette île elle-même, à partir du jour où elle aurait étabi

un gouvernement constitutionnel. Le droit de la nationalité

avait été régi dans l'île par la législation espagnole que
nous avons déjà étudiée. La République de Cuba est

devenue indépendante de l'Espagne par le traite de Paris
'
du 10 décembre 1898; puis elle a édicté sa constitution

qui contient les règles suivantes sur la nationalité :

« Art. 4. Les nationaux de Cuba le sont par la naissance ou par la

naturalisation. — Art. 5. Sont Cubains par la naissance : 1° ceux

qui sont nés de parents cubains à l'intérieur ou hors du territoire

de la République; 2° ceux qui sont nés sur le territoire dé la Répu-

blique de parents étrangers, pourvu qu'après avoir atteint leur

majorité ils réclament le droit de se faire inscrire comme Cubains

sur le registre à ce destiné; 3° ceux qui sont nés en pays étranger
de parents nationaux qui auraient perdu la nationalité cubaine,

pourvu qu'après avoir atteint leur majorité ils se fassent inscrire
sur le registre public des Cubains ».

L'article 8 se réfère au recouvrement de la nationalité

par celui qui l'aurait perdue. Il contient une règle transi-

toire qui prescrit que les personnes nées à Cuba ou les

enfants de Cubains par la naissance qui, à là date de la

promulgation de la constitution, étaient nationaux d'un

pays étranger, jouiront des droits de la nationalité
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cubaine' sans être tenus de renoncer, antérieurement et

expressément, à la nationalité étrangère.
'

Le Code civil s'occupe de cette matière dans les arti-

cles 18 à 24; mais comme ce code est le Code civil espa-

gnol, l'application de-son texte doit être faite en tenant

compte des réformes constitutionnelles. Le 30 octo-

bre 1902, le Congrès a sanctionné une loi sur la nationa-

lité. L'article 1" dispose que les actes en vertu desquels la

nationalité cubaine s'acquiert, se perd ou se recouvre,
doivent être enregistrés sur le registre civil tenu dans le

service de la nationalité. Les personnes qui résident à

l'étranger peuvent se faire inscrire dans les légations ou

dans les consulats. Ces inscriptions doivent indiquer la

date et le lieu où elles sont faites. Les noms et prénoms
des employés donnent l'authenticité aux noms, prénoiris
et filiation des intéressés et des témoins qui interviennent

à l'acte. Ces témoins-doivent être au nombre de deux et

jouir de la capacité légale. Les intéressés sont tenus de

représenter aux officiers chargés du registre leur acte de

baptême ou de naissance, selon le cas, les certificats

de mariage ou de naissance de l'épouse ou des enfants.

S'ils ne peuvent disposer des documents originaux, ils

indiqueront le dépôt d'archives où ils sont conservés.

Dans le cas où la naissance des parties intéressées, de leur

épouse ou époux, ou de leurs enfants est mentionnée sur

le registre de l'état civil de l'île ou sur les registres à la

charge des diplomates ou des consuls, l'acquisition, la

perte ou le recouvrement de la nationalité cubaine seront

constatés par une note inscrite en marge de l'acte de

naissance. On indiquera aussi sur le registre le dernier

domicile des parties ainsi que les nom, prénoms, lieu de

naissance, domicile, profession et occupation des parents;
le nom, les prénoms, le lieu de naissance dé l'épouse si

l'intéressé est marié; les nom, prénoms, lieu de naissance,
domicile des enfants; puis on indiquera s'ils sont éman-

cipés ou non. La loi contient une série de détails régle*-
mentaires de caractère local.
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Le décret n° 183 du gouvernement, portant la date du
15 décembre 1902, établit le droit d'obtenir des certificats

de nationalité et la procédure à suivre pour se les faire

délivrer. Ces certificats constituent la preuve pleine et

entière de la nationalité cubaine. Un autre décret, du

21 avril 1905, réglemente et explique le décret anté-

rieur.

Enfin, le 13 juin 1903, il a été promulgué une loi com-

plémentaire de celle du 30 octobre 1902 en ce qui concerne

l'inscription sur le registre de l'état civil des actes relatifs
à l'acquisition, à la perte et au recouvrement de la nationa-
lité cubaine. D'après cette loi, les intéressés qui ne peuvent
obtenir le certificat de nationalité faute de preuve ont la
faculté d'y suppléer par un acte de prestation de serment

qui est réglementé dans la même loi.

Mexique. — La première constitution du Mexique porte
la date du 2 décembre 1814. Le 21 janvier 1824, on a

promulgué une nouvelle constitution ayant pour objet la
fondation des États fédéraux du Mexique, après la-lentative

éphémère de l'établissement d'un empire'. La constitution
de 1824 a été modifiée par des pronunciamientos mili-

taires, et, le 12'juin 1843, on vota une autre constitution

ayant pour objet de centraliser les pouvoirs. La constitu-
tion unilaire a été abrogée le 17 décembre 1844 et rem-

placée parla constitution fédérale de 1824. Le 22 avril 1853,
on sanctionna une nouvelle constitution qui resta en

vigueur jusqu'au 12 février 1857. L'empire tragique de
Maximilien fournit l'occasion du statut constitutionnel du
1er avril 1863. A la chute de ce régime, la constitution de
1857 fut restaurée; elle est restée en vigueur; mais elle a
été amendée vingt-six fois depuis 1873 jusqu'à 1908.

La constitution de 1857, dont les dispositions en matière
de nationalité ont été maintenues, contient ce qui suit :

« Sont Mexicains : 1° tous ceux qui,sont nés de père mexicain sur
le territoire ou hors du territoire dé la République; 2° les étrangers
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naturalisés conformément aux dispositions légales de la constitu-

tion; 3° les étrangers qui acquièrent des biens immeubles dans la

République et ceux qui ont des enfants mexicains, à moins qu'ils
ne manifestent l'intention de conserver leur nationalité ».

Cette constitution, de même que les constitutions amé-

ricaines antérieures, divise la matière en chapitres qui font

la distinction entre la nationalité proprement dite et la

qualité de citoyen.
Le Congrès mexicain a sanctionné, le 28 mai 1886, une

loi très développée qui réglemente les principes constitu-

tionnels en matière de nationalité et de naturalisation des

étrangers. La partie déclarative ajoute à ce que j'ai déjà
mentionné que les enfants nés sur le territoire mexicain de

père ou mère légalement inconnus sont nationaux. Le sont

également ceux qui sont nés hors de la République de

père mexicain qui n'aura pas perdu sa nationalité. Si le

père a perdu sa nationalité, les enfants seront considérés

comme étrangers; mais dans l'année qui suit l'accomplis-
sement de leur vingt et unième année d'âge, ils peuvent

cependant opter pour la nationalité mexicaine. A l'étran-

ger, l'option doit être faite devant les agents consulaires

ou diplomatiques, et, dans le pays, au ministère des Affaires

étrangères. Si les enfants dont il s'agit sont domiciliés sur

le territoire national et si, au jour de leur majorité, ils

occupent un emploi public ou ont fourni du service dans

l'armée, dans la marine ou dans la garde nationale, ils

sont, en conséquence de ces actes, considérés comme

Mexicains ipso facto et ils ne seront tenus de l'accomplis-
sement d'aucune autre formalité. Ceux qui sont nés hors

du territoire de la République de mère mexicaine et de

père inconnu sont Mexicains si la mère n'a pas perdu la
nationalité. Si la mère a été naturalisée en pays étranger,
les enfants sont étrangers ; mais ils conservent le droit

d'option pour la nationalité mexicaine. Les femmes étran-

gères qui se marient avec un Mexicain deviennent Mexi-

Z. — IL 2
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caines et conservent cette dernière nationalité pendant la

durée de leur veuvage (1).
Quand, en 1857, la constitution de -la République du

Mexique déclara que tous les étrangers qui deviendraient

acquéreurs de biens immeubles ou qui auraient des enfants

mexicains, demeureraient naturalisés ipso facto, — règle
constitutionnelle confirmée, en 1866, par une loi — les

Élats-Unis firent remarquer que l'on ne pouvait obliger
des Américains à adopter la nationalité mexicaine pour le

seul fait qu'ils ont des enfants mexicains ou parce qu'ils
sont devenus propriétaires, puisque l'acquisition de la

propriété et la formation de la famille sont libres aux

termes de la constitution mexicaine. Mais le Mexique

répondit alors, avec juste raison, qu'il n'admettait pas

que le droit de fixer les principes de la constitution lui

fût contesté et qu'il ne pouvait seulement permettre que
la discussion de cas quelconques de nationalité, quand
l'occasion s'en présenterait sous une forme concrète.

La réclamation américaine contre le Mcxique.se basait

sur divers cas particuliers. Pour l'un de ces cas soumis à

l'arbitrage, en exécution de la convention du 4 juillet
1868, l'éminent publiciste Lieber, qui fut nommé tiers

arbitre dans le litige pendant, s'exprime ainsi au sujet de

(') Cette matière a été commentée dans l'ouvrage du professeur Francisco
J. Zavala, intitulé Mémentos de Derecho Inlernacional Privado, Mexico,
1889. —Cf. José Algara, Lecciones de Dereclio Inlernacional Privado, Mexico,

1899; Manuel Azpiroz, Côdigo de exlranjeria de lus Eslados Unidos de

Me.rii-o, Mexico, 1876; J.-M. Bautista, Cuenla de sus aclos como magis-
trado, Mexico, 1883; Velasco Castillo, Apunlamienlos para el esludio del
Derecho Conslitucional mexicano, Mexico, 1S87; Montiel y Duarte, Derecho

publico mexicano, Mexico, 1882 ; Ramirez, Côdigo de los exlranjeros, etc.,
Mexico, 1870; R. Rodriguez, Derecho constilucional, Mexico. 1875; E. Ruiz,
Lecciones de Derecho Constilucional, Mexico ; J. de la Torre, Guia del
Derecho constilucional mexicano, Mexico, 1886; Ignacio D. Vallarta, Expo-
sition de molivos del proyeeto de ley de exlranjeria y de naluralisacion,
Mexico, 1890, y Cuesliones constilucionales, Mexico, 1879-1883 ; Juan M. Vâz-

quez, Curso de Derecho pûblico, Mexico, 1S79; Zarco, Hisloria del Congreso
constiluyente, Mexico, 1857; Francisco J. Zavala, Examen y exposicion de

laley de extranjeria, Mexico, 1903.
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l'interprétation du précepte constitutionnel américain de

1866 :

- « Il est absolument évident que cette loi se propose d'accorder un

avantage aux étrangers acquéreurs de terres, mais l'équité nous

défend assurément d'imposer ces avantages aux réclamants comme

une sorte de pénalité, ainsi qu'on l'admet dans le cas dont il s'agit,
en raison du fait que ceux-ci auraient omis de faire la déclaration

de non-option, c'est-à-dire auraient négligé de manifester la préfé-
rence de rester nationaux américains, en vertu de la naissance, qui
est le plus puissant de tous les liens ».

En conséquence, le tiers arbitre a décidé que les récla-

mants sont nationaux des États-Unis' et qu'ils ont le droit

plein et entier, conformément à la convention, de for-

muler leurs revendications devant la commission mixte

mexico-américaine ('). L'option visée par le tiers arbitre

Lieber est fondée sur la loi mexicaine du 1er février 1856

dont l'article 8 avait prévu que ceux qui auraient acquis
des biens immeubles au Mexique seraient Mexicains,

pourvu qu'ils aient déclaré leur intention d'établir leur
domicile au Mexique. Cet article a été modifié par la loi

du 28 mai 1886, qui accorde aux étrangers le droit

d'opter pour la nationalité originaire.
Pour cette raison, le gouvernement des États-Unis a

publié la déclaration suivante :

« Par les présentes et conformément à l'article premier, cha-

pitre V, de la loi de Ï886 concernant les étrangers, il est donné avis

que les étrangers qui acquièrent des biens immeubles, ou qui ont

des enfants nés dans la République, seront considérés comme

nationaux mexicains par le gouvernement mexicain, à moins qu'ils
ne fassent une déclaration de leur intention de conserver leur

nationalité primitive. A cet effet, ils doivent obtenir du départe-
ment des Affaires étrangères un certificat de nationalité antérieure
au 4 décembre 1886 ».

Le secrétaire d'État, M. Bayard, adressa, comme je

•
(') Moore, Digest, cité, III, 304.
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l'ai dit, une réclamation au gouvernement mexicain dans

les termes suivants :

« Quand les États-Unis réclament pour les étrangers qui vivent

sous leur juridiction et reconnaissent librement aux nationaux

soumis à d'autres juridictions le droit de s'expatrier, ils ont tou-

jours soutenu que le changement de nationalité doit être la résul-

tante d'un acte positif de la volonté, de même que la perte de la

nationalité ne peut être imposée à titre de peine ; enfin, qu'un gou-
vernement ne peut imposer aux nationaux d'un autre pays un

status civitatis qui serait le résultat de la contrainte... Dans le but

d'éviter des difficultés pour l'avenir, vous devez faire connaître au

gouvernement mexicain que ce Déparlement, en publiant l'avis

auquel on se réfère plus haut, n'a pas entendu admettre que la

doctrine du changement involontaire de nationalité, ni que cette

doctrine puisse être admise d'une manière définitive à l'égard de

ses nationaux. Vous ajouterez que mon gouvernement se voit

obligé d'exprimer qu'il repousse cette doctrine dans la forme com-

prise dans la loi ».

Le gouvernement mexicain répondit à la communica-

tion du ministre des États-Unis en déclinant toute discus-

sion sur le droit du Mexique à faire des lois qui, dérivant
directement de sa constitution, ne peuvent faire l'objet de

débats internationaux, si ce n'est dans des queslions par-
ticulières survenues dans la pratique (1).

Le Congrès du Mexique a sanctionné, le 30 mai 1887,
une autre loi qui comportait la confirmation de la précé-
dente, tout en augmentant le délai d'option de huit mois
de plus. Cette mesure avait pour but de procurer l'occa-
sion d'opter aux Américains qui ne l'auraient pas encore
fait. Le secrétaire d'État américain Bayard communiqua,
le 27 avril 1887, au ministre mexicain, une note déclarant

que lé gouvernement de son pays prenait en sérieuse
considération les intentions du gouvernement mexicain,
mais qu'il maintenait son désaccord à l'égard de la situa-

(') Note du ministre des Affaires étrjngères Mariscal, du 1er décembre 1886,
Foreign Relations, cité, 1886, p. 723, et 1887, pp. 672, 678, 681, 684, 712, 731
et 733.
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tion créée par cette loi aux étrangers qui auraient acquis
des terres au Mexique ou auraient des enfants mexicains.

Ainsi que je l'ai soutenu pour le Brésil, je pense de

même à l'égard du Mexique que le gouvernement améri-

cain et les gouvernements européens se sont trompés
dans leur interprétation de la constitution et des lois de

ces deux pays sur la nationalité prétendument imposée.
En effet, cette contrainte n'existe pas; on ne trouve dans

les textes que la simple invitation d'accepter un privilège

que les étrangers peuvent refuser par la seule déclaration

de leur volonté. Le droit de refuser l'honneur qui leur est

ainsi offert sauvegarde absolument leur propre droit au

maintien de leur nationalité originaire. D'autre part, les

lois de tous les pays sont obligatoires pour ceux qui y
résident ou y sont domiciliés. Les étrangers qui se lient

définitivement à un pays par le domicile, par la propriété
et par la famille sont tenus de respecter ses lois, et si ces

lois leur enjoignent d'accomplir des déclarations légales,
ils doivent les faire dans les délais voulus, quelle que soit

la nature de ces déclarations. En outre, dans le cas

présent, il s'agit de dispositions favorables au droit des

étrangers, puisque l'on s'est proposé de leur favoriser la

conservation de leur nationalité (a).

VI. Cinquième système : Haïti. — La première consti-

tution d'Haïti remonte à 1801. Le refus de la France

d'accepter cette constitution amena l'indépendance de

l'île et la sanction de la constitution du 20 mai 1803.
Celle-ci fut modifiée le 27 décembre 1806 et le 17 février

1807, et révisée de nouveau le 12 juin 1816. Le 30 décem-

bre 1843, on sanctionna une constitution différente qui, à
son tour, fut remplacée par celle du 15 novembre 1846.

Le 29 septembre 1849, il se produisit un autre change-
ment de constitution ; la nouvelle fut remplacée à son

(') Pour la jurisprudence en matière de nationalité mexicaine, consulter le'

Journal de Çlunel, 1S98, p. 135; 1802, p. 013 et suiv.
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tour par les lois constitutionnelles des 28 juillet 1859 et

11 décembre 1860. La constitution du 14 juin 1867 ne fut

pas moins éphémère : elle a été successivement modifiée

le 6 août 1874, en 187(5, puis le 18 décembre 1879. Cette

même constitution a été abrogée et réformée en 1880,

18S3, 1884, 18S5, 1836, 16 décembre 1888 et 9 octobre

1889. La dernière eut la bonne fortune de se maintenir

jusqu'en 1907, époque à laquelle elle reçut la réforme

définitive (').
La constitution, haïtienne de 1839 contient les disposi-

tions suiyantes relatives à la nationalité ; elles ont été

maintenues dans la réforme introduite postérieurement :

« Art. 3. Sont Haïtiens : ds tous individus nés en Haïti, ou de

père haïtien; 2° tous individus nés également en Haïti ou de mère

haïtienne, s'ils n'ont pas été reconnus par leur père; 3° tous indi-

vidus nés en Haïti de père étranger, ou, s'ils ne sont pas reconnus

par leur père, de mère étrangère, pourvu qu'ils descendent de la

race africaine; 4° tous ceux qui, jusqu'à ce jour, ont été reconnus

comme Haïtiens. — Art. 4. Tout étranger est habile à l'effet d'ob-

tenir la nationalité en se conformant aux règles établies par la loi.

— Art. 5. L'étrangère épouse d'un Haïtien suit la condition de son

mari. La femme haïtienne, en se mariant avec un étranger, perd sa

(') La population d'Haïti est formée d'un mélange de races où l'élément noir

tient une grande importance. Les chefs d'État sont souvent des noirs qui se

sont illustrés dans les sciences, les lettres et l'armée. Aux Étals-Unis, où l'on

n'a pas une connaissance exacte "des républiques américaines, et où l'on

commet souvent les mêmes erreurs que celles que l'on remarque en Europe
à notre sujet, j'eus l'occasion, certain jour, de visiter l'ancien président
Harrissou, semblable à la majeure partie des hommes publics des États-Unis,

qui gravissent pauvres les degrés du pouvoir, puis retournent à la vie privée

plus pauvres encore parce que les dépenses qu'entraîne l'exercice du pouvoir
sont élevées, alors que les émoluments du titulaire ne sont pas toujours suffi-

sants pour les couvrir. Je remarquai dans la maison de campagne que l'ancien

président habitait dans les environs d'Indianapolis, le portrait d'un nègre

portant l'uniforme de général. Le président me. dit :
« J'ai là un président de votre pays
— Monsieur, lui réptiquai-je, vous faites erreur, dans mon pays les nègres

sont très peu nombreux, et nous n'avons jamais eu un président de cette cou-

leur H.

M. Harrisson me présenta ses excuses Il s'agissait d'un président de la

République d'Haïti.
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qualité d'Haïtienne. En cas de dissolution du mariage, elle pourra
recouvrer sa qualité d'Haïtienne en accomplissant les formalités

voulues par la loi. L'Haïtienne qui aurait perdu sadite qualité par
le fait de son mariage avec un étranger ne pourra posséder ni

acquérir d'immeubles en Haïti à quelque titre que ce soit. Une loi

réglementera le mode d'expropriation des immeubles qu'elle possé-
dait avant son mariage.

— Art. 6. Personne, s'il n'est Haïtien, ne

peut être propriétaire de biens, de terres ou d'exploitations agri-
coles en Haïti à quelque titre que ce soit, ni acquérir aucun

immeuble. — Art. 7. Tout Haïtien qui se sera fait naturaliser

étranger en due forme ne pourra rester dans le pays plus de cinq
ans; et s'il veut recouvrer la nationalité haïtienne, il sera tenu de

remplir toutes les conditions et d'accomplir toutes les formalités'

imposées à l'étranger par la loi ».

Le Code civil du 27 mars 1825 et la loi du 6 mars 1860
ont traité de la nationalité; mais ces textes ont été abro-

gés tant par la constitution précitée que par la loi du

30 août 1907. Voici, la partie de cette loi qui concerne

notre sujet :

« Article Z01'. La qualité d'Haïtien s'acquiert par la naissance, par
la naturalisation et par la faveur spéciale de la loi. Elle peut se

prouver par les actes de l'état civil, par la possession d'état et par
les antres moyens légaux.

— Art. 2. Sont Haïtiens par naissance :

1° tout individu né en Haïti ou ailleurs de mère haïtienne sans être

reconnu par son père; 2° tout individu né en Haïti de père étranger,
ou, s'il n'est pas reconnu par son père, de mère étrangère, pourvu

qu'il descende de la race africaine. La qualité d'Haïtien ainsi

acquise ne peut être enlevée par la reconnaissance du père étran-

ger. Sont aussi Haïtiens, tous ceux qui jusqu'à ce jour ont été

reconnus tels. — Art. 3. Tout individu né en Haïti de père et de

mère inconnus ou de père et de mère connus, mais dont la natio-

nalité est inconnue, acquerra la nationalité d'Haïtien en vertu de la

déclaration de sa naissance, faite à l'officier de l'état civil, à moins

que, avant sa majorité reconnue par ses père et mère ou par l'un

d'eux, il ne soit établi qu'ils n'appartiennent à une nationalité

étrangère et ne descendent ni l'un ni l'autre de la race africaine.
—• Art. 4. Tout individu né en Haïti de père et mère étrangers qui
ne descendent pas de la race africaine ; tout individu né en Haïti de

père et de mère étrangers, qui, eux-mêmes, y sont nés et ne des-

cendent pas de la race africaine; tout individu non reconnu par son
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père, né en Haïti d'une mère étrangère qui ne descend pas de la

race africaine, acquerront la qualité d'Haïtiens, par une simple décla-

ration faite dans l'année de leur majorité au parquet du tribunal

civil de leur résidence. Cette déclaration comportera renonciation

à leur nationalité étrangère et adoption de la nationalité haïtienne.

— Art. 9. L'étrangère mariée à un Haïtien suit la condition de son

mari. La femme haïtienne mariée à un étranger perd sa qualité
d'Haïtienne. — Art. 10. L'Haïtienne qui aura perdu sa nationalité

par le fait de son mariage avec un étranger peut la recouvrer par la

naturalisation. - Art. il. En cas de dissolution du mariage con-

tracté entre- un étranger et une Haïtienne, celle-ci n'aura, pour
redevenir Haïtienne, qu'à faire au parquet du tribunal civil de sa

résidence la déclaration qu'elle renonce à sa nationalité étrangère,
et qu'elle reprend son ancienne qualité d'Haïtienne. Les enfants

mineurs nés à l'étranger garderont leur nationalité'étrangère jus-

qu'à l'année de leur majorité où ils auront la faculté d'acquérir la

qualité d'Haïtiens, par une déclaration dans les mêmes formes. Les

enfants majeurs nés à l'étranger, s'ils sont établis en Haïti ou

s'ils viennent s'y fixer, pourront de même acquérir la nationalité

haïtienne par une déclaration au parquet du tribunal civil de leur

résidence. — Art. 12. La femme haïtienne mariée à un étranger

qui, après son mariage, se fait naturaliser Haïtien, récouvre, par ce

fait, sa nationalité primitive, et les enfants majeurs de cet étranger

naturalisé, nés hors Haïti, pourront, s'ils le demandent, obtenir la

qu'alité d'Haïtiens, sans condition de stage, soit par l'arrêté prési-
dentiel qui confère cette qualité au père, soit comme conséquence
d'une déclaration faite par eux au parquet du tribunal civil" de leur

résidence dans les termes de l'article 4. Les enfants mineurs nés à

l'étranger pourront, dans l'année de leur majorité, acquérir la qua-
lité d'Haïtiens en faisant une déclaration pareille. — Art. 13. Joui-

ront de la même faculté, et dans la même condition, les enfants

mineurs d'un père ou d'une mère survivant qui se fait naturaliser

Haïtien. —AH. IS. L'Haïtienne dont le mari haïtien viendrait à se

faire naturaliser étranger après son mariage, gardera sa nationalité

haïtienne, à moins qu'elle ne se naturalise étrangère. Les enfants

nés avant la naturalisation resteront Haïtiens. — Art. 16. Pour les

jeunes gens, à qui la loi confère., sans condition de stage., la faculté

de devenir Haïtiens, dans l'année de leur majorité, le fait de s'en-

gager dans l'armée haïtienne ou de prendre part aux opérations de

recrutement, et, en général, d'exercer les droits ou d'accomplir les

obligations attachées à ta qualité de citoyen haïtien sans exciper de

leur extranéité, à partir de l'époque de leur majorité, équivaudra à
là déclaration prévue par la loi et les en dispensera. — Art. 21.
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Aucun Haïtien ou Haïtienne ne peut se dénationaliser en Haïti. Il

faut aller en pays étranger et y résider le nombre d'années exigées

par la loi locale.et la constitution d'Haïti ».

L'article 3 de la constitution de 1889 établit que lés

enfants d'étrangers, nés sur le territoire de mère étran-

gère, non reconnus par le père, s'ils sont Africains seront

considérés comme Haïtiens. Mais deux chapitres extrê-

mement importants manquent à cette législation. Ce sont

les suivants : Quelle est la nationalité des enfants d'élran-

gers qui naissent en Haïti? Quelle est la nationalité des

enfants d'Haïtiens qui naissent à l'étranger? Ni la consti-

tution, ni la loi, que nous avons citées, ne donnent la solu-

tion de ce problème (J).

VIL Sixième système : Nicaragua. — Là République
de Nicaragua a fait partie, jusqu'au mois d'avril 1838, de

l'Union de l'Amérique du Centre dont nous avons parlé.
A cette époque, elle s'est déclarée indépendante. La

constitution unioniste du 8 avril 1826 fut ainsi remplacée

parcelle du 12 novembre 1838. Cette dernière constitu-

tion a été réformée le 19 août 1858 et remplacée à son

tour parcelle du 15 octobre 1896, modifiée le 30 mars 1905,

qui est la constitution actuellement en vigueur.
De même que les républiques précédentes, le Nica-

ragua exige, pour que ceux qui sont nés sur son territoire

soient nationaux, que leurs parents soient aussi nationaux.

La constitution du 19 août 1858 établit ce qui suit :

« Art. 6. Les Nicaraguayens sont naturels ou naturalisés. —

Art. 7. Sont naturels : 1° Ceux qui sont nés au Nicaragua de

(') On trouve dans le Journal de Clunel de fort intéressants commen-
laires sur la législation haïtienne, savoir : Élude sur la loi du 30 octo-
bre iS60 relative au mariage entre Haïtiens et étrangers (Borno), 1893,
p. 754 ; Nationalité de la femme haïtienne qui épouse un étranger, 1893,
p. 762; De la nationalité des enfants nés d'une Haïtienne el d'un étranger,
1893, p. 773; De la nationalité des enfants naturels nés d'une mère haï-
tienne et d'un père étranger, 1893, p. 774.
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parents nicaraguayens ou d'étrangers domiciliés ; 2° les enfants de

père ou mère nicaraguayens nés à l'étranger, s'ils optent pour la

nationalité nicaraguayenne. Les traités peuvent modifier ces dispo-
sitions pourvu qu'il y ait réciprocité; 3° les enfants des autres répu-

bliques de l'Amérique Centrale qui déclarent devant la première
autorité départementale leur intention d'êlre Nicaraguayens ».

Ce texte a été maintenu dans la constitution du

30 mars 1905.

L'article 32 de la loi sur les étrangers n'autorise pas
la renonciation à la nationalité nicaraguayenne et le

national la conserve, même quand il s'absente du pays.
En conséquence, quand il revient dans le territoire de la

République, il demeure soumis à sa nationalité d'origine,
même dans le cas où il se serait fait naturaliser en pays

étranger. La résidence en pays étranger ne porte pas
atteinte à la nationalité nicaraguayenne. Celui qui la pos-
sède ne la perd jamais, même en se faisant naturaliser à

l'étranger, de sorte qu'il recouvre son status civitatis à

son retour dans la République. Il y a lieu d'excepter de

cette règle le cas de la femme nicaraguayenne qui se

marie avec un étranger, ou de celui qui s'est fait natura-

liser Nicaraguayen qui retourne au pays d'origine et y
demeure en permanence- pendant plus de cinq années

sans la permission du gouvernement du Nicaragua.

VIII. Septième système : Salvador. — La République
de Salvador avait promulgué sa constitution particulière
le 24 juillet 1824, avant de faire partie de la Fédération

de l'Amérique Centrale. Le 18 février 1841, elle sanc-

tionna une autre constitution qui fut remplacée à son tour

parcelle du 24 juin 1859. A cette constitution on subs-

titua successivement celles des 16 octobre 1871, 9 novem-

bre 1872, 16 février 1880, 4 février 1883 et 13 août 1886.

Dans l'article 41 de la dernière, la République du Sal-

vador établit un septième système qui présente quatre

caractéristiques. D'abord, le Salvador est l'un des pays
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du monde où la population présente la densité absolue la

plus élevée. De plus, cette population est homogène, puis-

que l'émigration ne lui fournit que peu d'éléments.

D'après l'article 1er de la constitution précitée, ceux qui
sont nés sur le territoire du Salvador sont nationaux s'ils

ne sont pas enfants d'étrangers. L'article 2 concerne les

enfants légitimes nés sur le territoire de père étranger et

de mère nationale, ou, inversement, de père national

et de nière étrangère, s'ils optent, au cours de l'année

qui suit leur majorité, pour la patrie du père, ou, suivant

le cas, pour la patrie de la mère. De sorte que ces per-
sonnes sont soumises au jus sanguinis par le droit d'op-
tion. Mais, quelle est la condition de l'enfant naturel? Du

fait que la constitution vise spécialement les enfants légi-

times, les enfants naturels ne sont pas compris dans la

législation. En troisième lieu, les enfants légitimes de

parents nationaux et les enfants naturels de mère natio-

nale nés à l'étranger et non naturalisés au Salvador sont

nationaux. 11 est bizarre que cette constitution légifère

pour les enfants natiirels qui naissent à l'étranger, sans

s'occuper de ceux qui naissent sur le territoire salva-

dorien.

Enfin, — et ceci est un cas nouveau dans le droit de la

nationalité —•• les descendants d'enfants d'étrangers, ou

d'étrangers dont la mère est nationale, nés les uns et les

autres sur le territoire, sont nationaux. Un exemple

explique cette règle. Supposons que Louis, fils d'Italien,
est né au Salvador et opte pour la nationalité italienne.

Devenu ainsi Italien par voie d'option, il se marie avec

une femme salvadorienne et a des enfants qui naissent sur

le territoire du Salvador. Ces enfants ,sont Salvadoriens

ipso facto.
Voici le texte de cette constitution dans la partie qui

concerne la nationalité :

« Art. SI. Les Salvadoriens le sont par la naissance ou par la

naturalisation. — Art. 82. Sont Salvadoriens par la naissance ;
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1° ceux qui sont nés sur le territoire du Salvador, à l'exception des

enfants d'étrangers non naturalisés; 2° les enfants légitimes d'un

étranger marié avec une Salvadorienne, nés sur le territoire du

Salvador, quand, au cours de l'année qui suit la date à laquelle ils

ont atteint leur majorité, ils ne manifestent pas devant le gouver-
nement respectif leur intention d'opter pour la nationalité du père;'
les enfants légitimes d'un Salvadorien marié avec une étrangère et

les enfants illégitimes d'une Salvadorienne avec un étranger, nés

au Salvador; 3° les enfants légitimes d'un Salvadorien et les enfants

légitimes d'une Salvadorienne, nés en pays étranger et non natura-

lisés dans le pays où ils sont nés; 4° les descendants d'enfants

d'étrangers, ou d'un étranger avec une Salvadorienne, nés les uns

et les autres au Salvador ».

Le Salvador a également promulgué une loi stir l'extra-

néité, du 29 septembre 1886, réformée le 13 mai 1897 et

le 3 avril 1900, qui confirme le texte de la constitution

en-ce qui concerne la nationalité, en se bornant à régle-
menter le status et les droits des étrangers.

IX. Cinquième groupe. Droit européen de la nationa-

lité. — Ce groupe comprend les Indes Occidentales

danoises, les colonies'françaises d'Amérique, les colonies

hollandaises et les colonies britanniques. La législation
sur la nationalité a été promulguée par les métropoles

respectives et s'applique à toutes leurs colonies sans

exception. Les règles qui concernent les colonies britan-

niques sont rapportées dans les XVe et XVIe Conférences

de cet ouvrage. Cependant il y en a deux, — le Honduras

britannique (Belize) et le Canada —
qui demandent une

attention toute spéciale en raison tant de leur importance
que du développement législatif qu'elles ont acquis.

Honduras britannique. — La législation de ce pays

s'occupe tout spécialement des étrangers; mais, pour cette

raison, elle comprend dans sa loi sur la matière quelques
chapitres intéressants, tels que celui qui concerne, par
exemple, le status cioitatis de l'enfant. Quand le père ou la

mère, devenus veufs l'un ou l'autre, ont obtenu leurs
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lettres de naturalisation dans le Honduras britannique,

leurs enfants, qui-pendant leur bas âge ont vécu avec le

père ou la mère sur un point quelconque du territoire,

sont considérés comme sujets britanniques par la natura-

lisation (').

D'après les dispositions de la section I de cette loi, les

étrangers peuvent acquérir des propriétés dans les mêmes

conditions que les sujets britanniques naturels par la

naissance. Le droit de succession leur est aussi accordé;

mais la nationalité britannique est exigée quand il s'agit

d'occuper des fonctions publiques administratives, légis-

latives ou municipales et de jouir d'autres privilèges. Les

étrangers ne peuvent remplir que les fonctions d'alcade

et d'interprète.
Canada. — La législation locale du Canada, basée sur'

les principes des lois impériales britanniques, est très

étendue sur la matière de la naturalisation des étrangers.
Je consacrerai du reste, ainsi que je Lai promis, un volume

spécial à celte dernière question.
De même que dans la colonie de Belize (Honduras bri-

tannique), le droit de propriété est otï'ert aux étrangers,

dans les mêmes conditions qu'au sujet national anglais par

la naissance. Le Code civil de la province de Québec fait

loi en cette matière. Par son article 18, ce code dispose

que tout sujet britannique, en ce qui concerne la jouis-

sance des droits dans le Bas Canada, est mis sur le même

pied que ceux qui sont nés sur le territoire, sauf certaines

l'ôgies spéciales s'appliquant au domicile. Le même code

avait établi dans son article 6 que l'état et la capacité

civile des nationaux est régie par la loi du domicile. Les

questions relatives à la nationalité des sujets britanniques

par la naissance sont solutionnées conformément aux lois

de l'Empire. L'article 20 du Code civil de Québec s'exprime

donc ainsi :

(') British Honduras consolidaded laws, 1887, t. XIV, of Alien-s, cha-

pitre XXXVIII.
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« Une personne née dans une partie quelconque de l'Empire bri-

tannique, même de père étranger, est sujette britannique par droit de

naissance. L'est delà môme manière celui dont le père ou l'aïeul

paternel est sujet britannique par la naissance, bien qu'il soit né en

pays étranger, sauf les exceptions qui résultent des lois spéciales sur

la matière ».

II y a lieu de rappeler que lors de l'étude du droit bri-

tannique, il a été établi que ces exceptions s'appliquent

également au fils de père ennemi né sur le territoire bri-

tannique au cours des hostilités ou durant l'occupatiou

ennemie; à la personne dont le père étranger sert comme

ambassadeur ou diplomate dans le territoire britannique;
à la personne née hors des domaines bi^itanniques, dont

le père, bien qu'il soit sujet naturel britannique,.se trouve,
à l'époque de la naissance de l'enfant, au service d'un

État étranger. Enfin-, si le père de la personne née hors

des domaines britanniques a perdu sa qualité de sujet
naturel à l'époque de la naissance, l'enfant sera étranger;

Donc,' tous ceux qui se trouvent dans ces conditions excep-
tionnelles ne sont pas sujets britanniques d'après les prin-

cipes généraux admis au Canada (1).
À partir de 1867, l'ancienne colonie de Newfounland a

(') E. Lafleur, The conflicl of Laws in the province of Québec, Montréal,

1898; Citizenship of United States, elc, l'arliamenlary report, cité, 386;

Nalionalily^ and naluralizalion report by Her Majesly's Représentatives
abroad upon the law of foreign counlries presenled lo bolh Houses of Par-

liament by command o/ lier Majesly, Londres, juin 1893; Naluralization

Laws. Report piesenled lo bolh Houses of Parliamenl, cité, l£01,p. 43; Mau-

rice Rondel-Sainl, Le service militaire des jeunes gens français établis en

Amérique, dans le Nouveau-Monde, Paris, 18 janvier 1913 ; J.-G. Bourhiot,
A Manuul of the conslilulional Hislory of Canada, from the earliesl period
lo, 1901, Toronto, 11,01: J.-G. Bourinot, Hovj Canada is govemed, etc ,

Toronto, 1909: Henry Elzear Taschereau (juge de la Cour suprême du Canada),
De la condition légale des étrangers au Canada, dans le Journal de Clunet,

1895, p. 55 el suiv. L'auteur traite dans des chapitres spéciaux les questions
suivantes : Qui est sujet britannique? Des sujets britanniques par droit de

naissance. De l'acquisition de la nationalité anglaise par un fait postérieur
â la, naissance : législation anglaise, législation canadienne. II étudie ces

questions au point de vue de la naturalisation des étrangers.
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commencé à s'étendre aux rives des deux Océans en s'orga-
nisant en sept provinces fédérales sous le nom de Dominion

du Canada. Ce nom n'avait pas été adopté dans la conven-

tion constitutionnelle conclue à Québec en 1864, mais

seulement à la Conférence de Londres de 1866-1867. On

avait projeté à cette Conférence de donner au Dominion le

nom de Royaume du Canada; mais lord Derby, alors

ministre des Affaires étrangères, fut d'avis que l'on devait

supprimer le mot « royaume », afin de ne pas froisser les

susceptibilités démocratiques des États-Unis. Il y a lieu

de faire remarquer cependant que lorsque les anciennes

colonies anglaises ont célébré à Philadelphie,
'
en 1774,

leur assemblée historique, ils ont appelé le Canada « Domi-

nion », en prenant ainsi pour modèle l'appellation adoptée

par la Virginie, qui portait aussi le nom de Old Dominion.

Par conséquent, puisque, tant par la découverte que par la

conquête, cette colonie est issue deia Grande-Bretagne,'
les lois de la nationalité y ont été maintenues au milieu

des diverses formes constitutionnelles locales. Elles pri-
rent une forme définitive, véritable constitution de ces

provinces fédérées, dans la loi de 1867 du Parlement

anglais, comme en droit sous le nom de The Brilish

Norlhameric Act, et votée au cours des années trentième

et trente et unième du règne de la reine Victoria, chapi-
tre III. Comme conséquence de cette loi, la Nouvelle-

Ecosse et le Nouveau-Brunswick s'incorporèrent à la vieille

Union du Canada.

La loi de 1867 organisa les po ivoirs exécutif, législatif
et judiciaire du Dominion. Aux termes de cette loi. les

provinces se sont réservé certains droits législatifs ;

mais, parmi des pouvoirs très importants, comme celui

de frappe de la monnaie, gestion et administration des

terres publiques, navigation, ti'avaux publics, etc., ne se

trouve pas comprise la faculté de promulguer des lois sur

la naturalisation; c'est ce qui différencie cette confédéra-

tion de l'Union américaine. Les lois sur cette matière sont
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comprises dans les attributions du parlement impérial et

du parlement local.

La loi de 1885 du Dominion sur les élections établit le

vote qualifié. Elle dispose que tous les sujets britanniques

par la naissance, naturalisés, majeurs de vingt et un ans,
ne se trouvant pas en état d'insanité d'esprit ou d'idiotie,
ni condamnés à de la prison ou disqualifiés légalement de

quelque manière que ce soit, peuvent voter sous les res-

trictions établies par la qualification. Les Canadiens sont

très jaloux de leur nationalité et de leurs droits politiques
et suivent la maxime grecque suivant laquelle l'homme

est né pour être citoyen (').
Les initiatives ayant pour but de fonder une nation

n'ont "pas manqué au Canada. En 1835, le Haut et le Bas

Canada furent agités par Papineau, el les populations
faisaient de la propagande pour cette idée aux cris de :
« Vive la Liberté! », « Vive la Nation Canadienne! » Ce

fut, dans ce pays, une petite révolution qui commença à

l'ombre de son drapeau; mais, en 1837, elle s'évanouit

sans avoir pris de plus grandes proportions. Les catholi-

ques ayant à leur tête l'évêque Lartigue, de Montréal,
contribuèrent à apaiser le mouvement {-).

Il ne pouvait pas manquer non plus de survenir quel-

!') « But however well divised a syslem of government may be, it is relali-

vely worlhless unless the men and women who compose the people of Canada

are ahvays fuily alive lo their duties and responsabilities. It bas been well

said tbat « eternal, vigilance is the price of liberly », and if the people of

Canada are indiffèrent to the character and ability of the men to whom, from

Urne to lime, Ihey entrust the administration of public affairs —- wheter in the

Dominion; a province, a cityorother municipal division, or a school district —

they musl sooner of laler fhemselves reap the résulta of their neglect. Good

and sale government means active interest on the part of al classes of citizens,
and not leasl on the part of those wlnse intelligence, éducation and standing

give Ihem a spécial right to be leaders in crealing a sound public opinion in

their respective communilies. A famous Greeck wriler told ail of us our duty

mauy centuries ago when he said tbat « man is bsrn lo be a citizen ». Lel the

young citizens of Canada hâve alwjys hefore tbem a high idéal. Better lo aim

high Lhan lo sink tow ». J.-G. Bourinot, II m Canada is qovemed, cité, p. 289.

(2) J.-G. Bourinot, Canada under British liule, cité, t. XXX, p. 133 et suiv,
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q.ues conflits avec l'Europe au sujet du service militaire.

En 1913, M. Warin a commenté un cas qui s'est présenté
au Canada. Une société française de Montréal avait reçu

avis de son conseil'général que le gouvernement français

lui accorderait une subvention de 90.000 francs sous la

condition que les membres du conseil d'administration de

cette société se trouveraient en règle avec la France au

point de vue de l'accomplissement des devoirs militaires.

Cette-société canadienne, composée en majeure partie de

fils de Français nés au Canada, et mue par un fier orgueil

national, renonça à la subvention. Voici l'opinion de

M. Warin à ce sujet :

« De deux choses l'une : ou on revendique la nationalité française
en en acceptant les agréments et les désagréments, et alors on doit

se soumettre, tout comme un simple compatriote de la mélropole,
aux lois de son pays, ou on renie celui-ci et on n'a plus le droit de

se placer à la tête d'une association qui porte un nom français.
Nous admettons volontiers qu'au Canada les insoumis soient relati-

vement rares, les Français y arrivant ayant pour la plupart accompli
leur service militaire; mais les fils de ces émigrés, qui sont assez

nombreux, s'accommodent d'autant plus facilement de leur nouvel

état civ.il que, tant que la France n'exige pas d'eux le sacrifice

qu'elle demande à ses enfants, ils revendiquent fièrement la qualité
de Français alors qu'aussitôt que le clairon sonne le ralliement, ils

embrassent immédiatement la nationalité canadienne et devien-

nent; ipso facto, citoyens britanniques. Nos sentiments à l'égard de

la Nouvelle-France ne sont pas suspects; à maintes reprises nous

l'avons prouvé. Cependant nous ne pouvons, dans ces conditions,

encourager une émigration de nos compatriotes vers le Canada, car

chaque individu quittant la France à destination de ce-pays cons-
titue pour nous une perte d'une et, par suite, dé plusieurs unités.
On conçoit'donc parfaitement bien que — soùs quelque régime que
ce soit — il'ne se trouvera en France aucun gouvernement pour
accorder des subsides à une société ayant pour but de secourir, à

l'étranger, certains Français ou fils de Français rebelles aux lois

nationales » ('). - -

(') Le Nouveau-Monde, Paris, IS janvier 1913.

: "
. Z. —.II, -

' - - 3. = '-



34 , VINGTIÈME CONFÉRENCE

M. Rondet-Saint commente cet incident dans les termes

suivants : N

. « Le devoir du bon, citoyen ne consiste pas4 accepter
— je ne dis

pas : à « respecter » — sans commentaires et passivement toutes

les lois de sa patrie, en les considérant comme un. monument

immuable. Chacun doit, au contraire, dans sa sphère et suivant ses

aptitudes, s'appliquer à ce que la législation régissant chacun des

domaines de notre existence sociale, économique, militaire ou

autre, soit adaptée en conformité avec l'intérêt national, et propre
à donner à la nation le maximum de rendement. Une telle énoncia-

tion n'a rien de subversif ni même de hardi, puisque le rôle prin-

cipal du parlement consiste non seulement à faire les lois nouvelles,
mais à modifier les lois anciennes, reconnues défectueuses ou

insuffisantes. Le but de maints groupements, dont nombre sont

« reconnus d'utilité publique », est identique. Ceci posé, il me sera

permis de dire que la législation concernant les jeunes Français nés

ou fixés à l'étranger — les pays limitrophes exceptés
— est une des

plus néfastes à nos intérêts extérieurs. Et je n'en veux pour preuve

que l'expression de M. Ch. Marin lui-même : « Chaque individu

quittant la France à destination de ce pays
— le Canada—constitue

pour nous une perte ». Ce qui est vrai pour le Canada,,l'est aussi

bien pour les États-Unis el le Brésil, où la colonie française est

considérable; pour le Mexique, où nos compatriotes sont 12.000; le

Chili, où ils-sont 22.000; pour l'Argentine, où ils sont plus de

80.000; pour tous les points étrangers du globe, en un mot, où

nous possédons une colonie, c'est-à-dire pour le monde entier. Un

Français qui s'expatrie est, vient-on de nous dire, soit par lui-

même, soit par sa descendance dès la première génération, un
rameau qui disparaît de notre famille nationale. Perte d'autant plus
sensible, d'autant plus déplorable, que notre expansion au-dehors
est intimement liée au nombre comme à la valeur de nos colonies à

l'étranger. Or, notre faible natalité nous commande de n'exporter,
autant que possible, que des individualités susceptibles, par leur

valeur, de contribuer à notre action économique au dehors. Notre
situation démographique nous interdit de participer à l'émigration
proprement dite, telle qu'elle existe en Italie, en Espagne, en
Orient-et dans certaines parties de l'Europe centrale : ce qu'il n'y a

pas lieu de regretter, soit dit incidemment. La perle de la nationa-
lité chez tout Français fixé à l'étranger nous cause donc un préjudice
plus sensible qu'à toute autre nation. Or, ce fait, dont notre intérêt
serait de retarder, sinon d'éviter l'existence, est la règle absolue, au

bout/d'une génération, de deux au plus. Et la cause, principale de
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ce déplorablepbénomène réside dans l'obligation du service mili-

taire imposée aux jeunes Français du dehors. Une telle législation
est donc non seulement nocive, mais elle décèle à la fois une

absolue méconnaissance des choses du dehors comme du statut de

nos concitoyens établis à l'étranger. Élevé dans un milieu où lé plus
souvent l'obligation militaire n'existe pas, ce qui est le cas des pays

anglo-saxons, où la naturalisation est de droit pour tout individu

né dans le pays, ce qui est celui des pays de l'Amérique latine,

notre loi militaire met le jeune Français du dehors dans l'alterna-

tive": ou d'abandonner sa famille, ses affaires — on y entre jeune
dans les pays neufs — de supporter les frais énormes d'un -long

voyage, ou d'obéir à une propension, déjà trop développée naturel-

lement chez lui, de s'incorporer définitivement à sa nouvelle patrie.
A de bien rares, et d'ailleurs très méritoires exceptions près; c'est, à

cette dernière résolution qu'il s'arrête. L'armée ne compte pas un

soldat de plus. Mais la France compte un citoyen de moins: La

réforme de la législation militaire appliquée aux jeunes Français
fixés à l'étranger est une des mesures dont l'urgence et la nécessité

s'imposent actuellement avec le plus de force aux préoccupations
du parlement » (').

X. Nationalité conventionnelle. — Le droit conven-

tionnel de la nationalité dans le Nouveau Monde peut être

divisé en deux grandes périodes : celle de la reconnais-

sance de l'indépendance des États et celle qui s'écoule

depuis cette époque jusqu'à nos jours. J'étudierai la

matière dans ces deux périodes.

XL États-Unis avec l'Angleterre (1782-1802). — Les

premiers traités relatifs à la- nationalité conventionnelle

ont été conclus entre les États-Unis et l'Angleterre au sujet
de l'indépendance des colonies britanniques du Nord.

Ils forment toute une série qui comprend les conventions

de 1782, 1783, 1794, 1798, 1798 et 1802.

La première convention, celle de 1782, souscrite le

30 novembre de la même année, acceptée et promulguée

par le Congrès continental le 11 avril 1783, traite de la

reconnaissance de l'indépendance des colonies, appelées

(') Le Nouveau-Monde, Paris, 18 janvier 1913.
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Hé.s; Etats unis, et qui étaient les suivantes : New-Hamp-

shirë, Massachusetts Bay, Rhode-Island and Providence

Plantations, Connecticut, New-York, New-Jersey, Pensyl-

vànië, Delaware, Maryland, Virginie, Caroline du Nord,

Caroline du Sud et Géorgie. -Le traité déclare que ces

colonies sont reconnues par Sa Majesté Britannique comme

«États libres souverains et indépendants ». Il fixe des

règles s'appliquant à l'établissement du régime de la pro-

priété et des droits territoriaux dans l'avenir; mais il ne

se-'prononce pas sur la nationalité des habitants du terri-

toire. L'art. 5, par exemple, traite de la restitution des

propriétés et droits conventionnels aux sujets britanniques
et contient d'autres dispositions analogues, mais il omet

de se prononcer sur la nationalité en cas de changement
de souveraineté. Ces difficultés sont devenues sensibles

dans la pratique, quand il s'est agi de passer à l'applica-
tion du traité. La jurisprudence des États-Unis a décidé

que, lors de la reconnaissance de l'indépendance et de la

souveraineté d'un nouvel État, on admettait aussi le chan-

gement de nationalité de ses habitants. On a donné à ce

fait juridique le, nom de changement de nationalité « par
révolution ».•

Mais ce changement de nationalité ne comporle-t-il
aucune restriction? La réponse nous a été donnée par le

traitéde paix définitif de 1783, qui confirme les traités de

paix de 1782 et d'armistice de janvier 1783. Son article 5

assure des garanties aux sujets britanniques qui demeiirent

incorporas à la nouvelle nationalité, toujours en relation

avec leurs droits de-propriété et"leurs droits civils.

Ces conventions préliminaires furent suivies- du traité

soleniiel-de 1794, sanctionné avec plusieurs amendements

eu-1795,par le Sénat,américain et promulgué en 1796. Ce

teailé, connu sous .le-nom de Jay Treaty, fixe des règles

d'amitié; de commerce et de navigation entre les deux

nations. L'article 2 donne la solution des premières diffi-

cultés éprouvées dans l'-applicàtiori des conventions anté-
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rieures auxquelles je me suis reporté. En effet, cet article-

établit qu'aucune personne qui continue de demeurer sur

le territoire des États-Unis et qui veut conserver son carac-

tère d'Anglais ne sera obligée de changer de nationalité

et jouira du droit d'option pendant une année, à compter
de la date de l'évacuation du territoire par les- troupes

anglaises, pour se prononcer en faveur de l'une ou de

l'autre des deux nationalités. Les Anglais d'origine, qui,
avaient laissé l'année s'écouler sans faire la manifestation

dont il s'agit, étaient considérés comme nationaux des

États-Unis. Ces précédents sont confirmés par les conven-

tions postérieures jusqu'en 1802 que j'ai mentionnées.

Les discussions dont la nationalité des sujets a été l'objet

furent, ainsi que je l'ai rappelé précédemment, l'une des

causes de la guerre de 1812. Le traité énonce que le délai

du droit d'option sera compté à partir du jour de l'évacua-

tion du payspar les'troupes britanniques. C'est alors que

surgit une grave difficulté. La Couronne d'Angleterre
fixait le point de départ pour compter ce délai dans un.

sens favorable à la conservation de la nationalité de ses

anciens, sujets, alors que les États-Unis entendaient que
tous ceux qui vivaient sur le territoire au 4 juillet 1776,"

jour de la proclamation de l'indépendance, seraient Amé-

ricains s'ils n'avaient pas opté dans le délai d'une année,

compté à partir de cette date. La guerre de 1812 laissa le

problème en suspens, ainsi que j'ai eu l'occasion de le-

démontrer. Elle donna même lieu à un nouveau débat sur.

la question suivante : Les traités signés de .1782 à 1802,

ont-ils été annulés par celte guerre, ou, au contraire,
sont-ils demeurés en vigueur ? L'Angleterre soutint que la

guerre avait mis fin aux traités. Dans une communication d,e
-lordBathurst au président John Quincy Adams, il est dit

que la Grande-Bretagne n'admet pas d'exception à la règle

que tous les traités demeurent caducs en cas d'une guerre

subséquente entre les parties signataires. Les Etats-Unis

protestèrent contre cette doctrine, par le maintien des
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traités dont ils-reconnaissaient le caractère permanent en

.raison de ce qu'ils établissent des règles et des principes

juridiques de la même nature (*). La Cour suprême des

États-Unis s'est prononcée aussi dans le même sens à

propos de l'affaire Society for Propagation of Good Hope
contre New Haven (2). Le traité de paix qui mit fin à la

guerre de 1812 a été signé le 24 décembre 1814 et pro-

mulgué en février 1815. Il établit les relations politiques
et solutionne les questions de frontières par des règles

générales'; mais il omet de traiter de la question de la

nationalité. La convention de commerce et de navigation
est également restée muette sur cette question.

Mais lé traité sur la naturalisation des étrangers, du

13 mai 1870, promulgué le 16 septembre de la même

année, s'en occupe. Dans son préambule, il commence

par établir que les deux gouvernements feraient tous

leurs efforts dans le but de régulariser la situation des

sujets des États-Unis qui auraient émigré ou émigreraient
des Etats-Unis dans les possessions britanniques, et réci-

proquement. Ce traité,- dont je m'occuperai spécialement

quand j'étudierai la naturalisation des étrangers, admet

le -changement de nationalité qui était en discussion

depuis 1782. Cette question a été réglementée par la
convention sur la renonciation à la naturalisation du

23 février 1871 qui concerne les effets du changement de

nationalité dans les États respectifs. Je m'en occuperai
également en détail quaud je traiterai de la naturalisation

des étrangers.

L'interprétation du traité de paix de 1783 a été donnée

par la Cour suprême des États-Unis dans le sens que les

personne? nées aux États-Unis ou dans un autre pays, qui
opteraient pour les premiers, demeureront affranchies de

la;iiationâlité britannique ou étrangère. Réciproquement,

{') Cette matière a été étudiée d'une manière approfondie dans le Digest

précité de Moore, V, p. 372.

fâU. S. S. C. Reports, cité, VIII, Whealon, p. 464.
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selon le système de la Cour, continueront à rester sujets

britanniques, ceux qui, en adoptant la nouvelle nationa-

lité, ont conservé la première ('). Ces arrêts se réfèrent à

l'interprétation d'une loi sanctionnée par l'État de New-

Jersey, du 4 octobre 1776, dans laquelle sont déclarés

nationaux tous ceux qui étaient nés et domiciliés sur le

territoire de l'État à la date de la loi. Ainsi que je l'ai

dit, cette loi est entrée en conflit avec le traité de 1783.

La Cour a admis la nationalité des personnes de l'État de

New-Jersey revendiquée aux termes de ce traité. Le droit

d'option établi par le traité de paix de 1783 donna lieu à

une discussion au sujet de la date à laquelle l'année

devait être comptée pour l'option; et, comme je l'ai dit,,

les -Américains, avec l'appui de leur Cour suprême, ont

déclaré que toutes -les personnes domiciliées sur le

territoire le 4 juillet 1776 étaient, prima facie, améri-

caines (3).
Des qu'estions juridiques très intéressantes ont été sou-

levées au sujet de la situation de la femme coverte, —

c'est-à-dire en puissance de mari — en-ce qui concerne sa

propre .nationalité et celle de l'enfant issu du mariage. La

(') Les cas de jurisprudence qui peuvent être étudiés, et.où cette-matière a

été examinée avec toule l'extension requise, sont les suivants : Me lloaine,
c. Coxe's Lessee, IV, Cranch, p. 209; Dawson c. Godfrey, même volume,

p. 321 ; Fairfax c. Hunier, VII, Cranch, p. 603; Rlaiglh c. Rochesler, VII,

AVheaton, p. 533.

(2) Celle matière a été traitée par la Cour suprême dans V&vrè$:Ihglis c.

Trustées, III, Pelers, p. 99. La Cour a décidé que la doctrine britannique est

que les Américains anle nali, continuant de résider en Amérique depuis le

traité de paix, perdent leur caractère de sujets britanniques. Mais la. doctrine,

américaine soutenait que, en quitlanl les Étals-Unis, el en adhérant au gou-
vernement britannique, ils cessaient de conserver le caractère d'Américains.

Ce droit d'élection, ajoute la Cour, doit nécessairement exister'dans toutes les
'

révolutions comme la nôtre; il est également élabli par la jurisprudence -qu'il-
est nécessaire de développer et dont il faut appuyer l'autorité. La seule dil'fi-,
culte .qui puisse surgir, concerne l'époque à partir de laquelle doit être compté
le délai imparti pour l'option. La Cour a alors décidé que le délai commence

au jour de la déclaration de l'indépendance. Cf. cet ouvrage,, XIXe Confé-

rence, Droit conventionnel, t. I, p. 762.
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Cour, d'ans l'affaire Sha?i7a c. Dumorit, où le célèbre juge

Slory fit 1-exposé'de l'opinion du tribunal, a décidé que les

femmes covertes anglaises qui résidaient aux États-Unis

avec leur mari à l'époque de la déclaration de l'indépen-
dance et qui, à la date de la fin de la guerre, avaient adhéré

àla nouvelle nation sont toujours considérées comme natio-

nales des États-Unis et absolument déliées du vasselage

{allégeance)-britannique.- Les incapacités imposées parla
loi commune, à la femme coverte s'appliquent seulement à

ses droits civils; elles ont en vue la protection de sa per-
sonne et la Sauvegarde de ses intérêts; mais elles n'affec-

tent nullement son status civitatis ni n'apportent aucun

obstacle à l'acquisition ou à la perte de son caractère

national. Ces droits politiques ne dépendent pas seulement

des doctrines des lois locales; ils reposent encore sur les

principes les plus larges du droit des nations (*).

Depuis l'époque des guerres de l'indépendance, les

États-Unis ont conclu une série de traités sur la naturali-

sation, mais rarement sur la nationalité. Ces traités doivent
être envisagés à deux époques distinctes, selon la doctrine

qu'ils établissent : les traités de 1868 et ceux qui sont pos-
térieurs à celte date.

Les traités de 1868 s'appliquent à la naturalisation. Ils

ont pour but de résoudre la série de problèmes nés de

l'émancipation américaine à l'égard des Européens nés

dans le pays, —
questions analogues à celles que.nous

avons étudiées relativement à la Grande-Bretagne. Dans
le droit américain, ces traités sont connus sous, le nom de

Bancroftjle plénipotentiaire américain qui les négocia le

premier en Allemagne et qui sont les suivants : avec la
Confédération Germanique du Nord, le 22 février 1868;
avec la Bavière, le 26 mai 1868; avec le Grand-Duché de

Bade, le 19 juillet 1868. Les principes établis dans ces

(')-On peut lire cet intéressant arrêt dans le t. III du secrétaire Peters,
p. 242-248.'
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traités ont servi de base aux négociations réalisées au cours-

de la même année, le 16 novembre, avec la Belgique,

puis, postérieurement, avec d'autres Étals. Ces conven-

tions ne s'occupent strictement que des effets de la natu-

ralisation par le changement de domicile; toutes com-

prennent les mêmes clauses fondamentales. Comme cette

matière se réfère tout spécialement à la naturalisation

des étrangers, tant pour la procédure que pour la partie

théorique, elle ne nous intéresse, pour le. présent volume,,

qu'au point de vue de la sanction du principe du droit à

la libre expatriation qu'il contient, droit qui avait été

repoussé par l'Europe.
Le 26 mai 1869, les États-Unis ont conclu un nouveau

traité, dans le même sens que les précédents, avec la

Suède et la Norvège, .Irailé qui présenta quelques diffi-

cultés et ne fut promulgué que le 12 janvier 1872. Le

13 mai 1870 fut passé le traité définitif avec la Grande-

Bretagne qui mit fin aux difficultés inhérentes à la-natio-

nalité des sujets'respectifs des deux nations et qui s'étaient

prolongées pendant un siècle. Cet acte y mit un ternie au

moyen dé la déclaration solennelle faite-par l'Angleterre
de la reconnaissance du droit à la liberté de s'expatrier.
C'est une dérogation à sa'règle historique et traditionnelle

de once a subject always a subject. Ce traité fut encore

amplifié par la convention du 23 février 1871 sur la renon-

ciation à la naturalisation. .En 1870, les États-Unis passè-
rent aussi un traité analogue avec l'Autriche-Hongrie.
Cette nation, en effet, avait contribué à la prospérité de

l'Union Américaine par l'immigration d'éléments aussi

nombreux que laborieux. Enfin, la série des traités euro-

péens, destinés à régulariser les questionsdenaturalisation,
se termine le 20 juillet 1872 par la convention souscrite

avec le Danemark. On ne remarque aucune différence dans

le texte de tous ces traités de la série européenne, anté-

rieurs ou postérieurs à 1868.

Un changement se produisit par l'introduction de nou-
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veaux principes dans les traités conclus avec les Etals

américains dont le premier a été signé, le 6 mai 1872, avec

l'Equateur. En plus de la réglementation qu'il contient sur

les effets de la naturalisalion, ce traité établit quelques

règles relatives à la nationalité. Telles sont, par exemple,
les dispositions applicables à la juridiction des tribunaux

de répression pénale (art. 4) ou qui déclarent que l'inten-

tion certaine d'acquérir la nationalité n'a pas pour effet

d'en assurer l'exécution (art. 5). Le 22 mars 1902, les

États-Unis conclurent avec la République d'Haïti un autre

traité, promulgué le 24 mars 1904. On a répété, dans cette

convention, les clauses des articles 4 et 5 du traité avec

l'Equateur relatives à la juridiction pénale.

L'interprétation des traités prérappelés conclus avec les

pays européens et les pays américains a donné lieu à une

série de débats judiciaires quand il s'est agi de fixer le

véritable caractère des naturalisations régulières et des

naturalisations frauduleuses ; mais cette matière, pour le

moment du moins, ne s'applique pas d'une manière spé-
ciale à notre sujet.

A l'occasion des Conférences panaméricaines, les Élats-

Unis ont montré un intérêt tout spécial à la conclusion

d'une convention susceptible de s'appliquer à tout le conti-

nent sur cette matière. Cependant, ils n'ont pas pris l'ini-

tiative de cette question, si ce n'est à la Conférence de

Rio-de-Janeiro, tenue en 1906, et qui fut la troisième de

la série. La- délégation américaine a alors présenté un

projet de déclaration desliné à régulariser la condition des

naturalisés. La commission respective a accepté cette idée

et l'a développée dans son rapport. La convention inter-

venue en suite de ce rapport a été approuvée par le gou-
vernement argentin, aux termes de la loi du 30 décembre

1910, et ratifiée le 31 mai 1911. Voici son texte :

« Art. -/cr. Si un citoyen natif de l'un quelconque des pays signa-
taires de.la présente convention et naturalisé dans l'autre vient éta-

blir de nouveau sa résidence dans son pays d'origine, sans esprit de
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retour dans celui où il aura été naturalisé, on admettra qu'il
recouvre sa nationalité originaire et qu'il renonce à la nationalité

acquise par ladite naturalisation. Cet article s'applique non seule-

ment au national déjà naturalisé, mais encore à ceux qui se seront

fait naturaliser depuis. — Art. 2. Le défaut d'esprit de retour se

présumera quand la personne naturalisée réside dans son pays d'ori-

gine pendant plus de deux ans. Mais cette présomption pourra être

détruite parla preuve contraire.— Art. 3. Cette convention entrera

en vigueur entre les pays qui l'auront ratifiée trois mois à partir de

la date de la communication de cette ratification au gouvernement
des États-Unis du Brésil;et si elle est dénoncée par l'un quelconque
desdits États signataires,, elle continuera à rester eu vigueur encore

pendant une année de plus à compter de la date de cette dénoncia-

tion. — Art. 4. La dénonciation de cette convention par l'un quel-

conque des États signataires sera faite es mains du gouvernement
des États-Unis du Brésil, et elle ne produira effet qu'à l'égard du

pays qui l'aura faite » (').

Enfin, les États-Unis ont proposé à la République

Argentine, en 1907, et ont signé, en 1909, une nouvelle

convention analogue à celle de l'Equateur et au projet de

Rio-de-Janeiro. Soumise à l'approbation du gouvernement

argentin, elle est restée classée dans ses archives.

XII. Traités d'expansion territoriale américaine. —

Les États-Unis, dès leur origine, ont eu la conscience de

leur future expansion territoriale (2). Le célèbre secrétaire

d'État Calhoun annonçait au Sénat, en 1843, que la popu-
lation poursuivrait son développement jusqu'aux côtes du

Pacifique avec une impétuosité si extraordinaire que per-
sonne n'aurait pu la prévoir. Il y a là l'un de ces mouve-

ments de progrès qui dépassent l'imagination (3). Dans le

Digest de Wharton, précité, on trouve l'argument suivant,

qui forme le titre d'un chapitre : La politique des Etals-

(') Memoria de Relaciohes Exleriores y Culto. Buenos-Aires, 1911, p. 55
et suiv.

(2)Voir cet ouvrage, t. I, Conférence d'introduction.

(3)-Discours sur le bill d'Orégon, au Sénat, le 24 juin (Calhoun's Works,
p. 245).
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Unis consiste à augmenter soit territoire et non sa coloni-

sation (')'. Calhoun ajoutait cette prophétie •: « Soyons sages
et mettons le temps à profit, et nous aurons réalisé tout ce

que nous désirons avec la plus grande sûreté et avec des

sacrifices infiniment moindres ».

Les États-Unis ont maintenu jusqu'en 1882 cette poli-

tique d'expansion territoriale, mais sans s'étendre au delà

des côtes des deux océans. Le secrétaire d'État Freling-

huysen en donna la confirmation en déclarant que la

politique du gouvernement, affirmée à maintes reprises
dans le passé, avait toujours évité.avec la plus grande fer-

meté l'acquisition de possessions situées au delà des bornes

du continent (2). Le président Cleveland, dans son Message
annuel de 1885, l'a confirmée de nouveau en proclamant
son adhésion aux grandes lignes de la politique dé

Washington, proscrivant les liens d'alliance avec les États

étrangers et'l'acquisition de nouveaux territoires lointains.

11 fit lui-même honneur à ses propres déclarations en

renonçantà l'annexion des Iles H'awaï.
'

La guerre avec l'Espagne marque cependant un nouveau

point de départ, puisque les États-Unis se sont alors lancés

dans la voie des expansions territoriales au delà des mers.

Leurs développements territoriaux antérieurs et récents se

sont accomplis par voie d'achat, de cession et de conquête ;
ils ont été suivis de traités où il a été donné une solution

aux questions de nationalité. Je donne ci-après un court

aperçu de ces traités.

XIII. États-Unis,avec la France. — Le traité de Paris,

signé le 13 avril 1803, avec la France, en vue de l'acqui-
sition de la Louisiane, contient, dans son article 3, la

stipulation que les habitants du territoire cédé seront

incorporés à l'Union des Étals-Unis et admis dans son sein

(1) Wharton, International law Di'gesl, cité, § 72. . . -,

(!) Note adressée au ministre américain M. Langslone,.le; 20-juin 1882, à

l'occasion de. la question d'Haïti.
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aussi promptement- qu'il sera possible de le faire, confor-

mément aux principes de la constitution fédérale, pour

jouir de tous les droits, privilèges et immunités qui appar-
tiennent aux nationaux des États-Unis.- L'interprétation
de celle stipulation a été faite par la Cour suprême des

Etats-Unis.,D'après sa décision, les habitants de la Loui-

siane sont demeurés investis de la nationalité américaine (l).
Le traité et son interprétation par la jurisprudence se

sont également appliqués aux habitants du territoire de la

Nouvelle-Orléans.

XIV. États-Unis avec l'Espagne. — Le traité du

22 février 1819 sur les cessions territoriales de l'Espagne
aux États-Unis, dans le Sud, spécialement à la Floride,

contient, dans son article 6, les mêmes déclarations- que le

traité relatif - à la Louisiane. La Cour suprême s'est pro-
noncée par -une interprétation dans le même sens ('*). Le

traité de Paris du 10 décembre 1898, qui conclut la paix
entre l'Espagne et les États-Unis, s'occupe de la nationa-

lité.des Portoriciens et des Philippins dans-son article 9;

qui disposé que les droits civils et le status civitalis des

habitants natifs"des'territoires cédés aux États-Unis devront

faire l'objet d'une législation spéciale du Congrès améri-

cain. Avant"de promulguer cette législation, le gouverne-
ment américain émit l'avis que les habitants de Porto-

Rico, résidant pro tempore à l'étranger, pouvaient être

inscrits comme tels dans les légations et dans les consuT

latsdes ÉtalSrUnis pour ainsi jouir de la protection offi-

cielle dans tous les cas où elle peut être accordée à un

national des Etats-Unis (3).

H V. S. S. C, Reports, ci'és, Boyd c Th'iyer, t. CXLIII, p.'133.

(2) On peut consulter les cas suivants : American Insurance C° c. Ganter,

I, P'eters, 'p. 511 ; Boyd c. Thayer, cité ci-dessus.

I3) Circulaire du secrétaire d'État, M. I-Iay, au Corps diplomatique el consu-

laire américain, du 2 mai 1899, inscrite au Foreign Relations, 1900, p. 894;
note'dû secrétaire Hay au ministre américain au Venezuela en vue de la pro-
tection des Portoriciens en raison dés révolutions; Moore, Digesl, cité, Ht,
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XV. États-Unis avec le Mexique. — Le traité du

29 décembre 1845 de l'annexion du Texas aux Étals-Unis,
déclare que les habitants duterritoire du Texas demeurent

naturalisés Américains à partir de la date de ce traité, en

vertu d'un acte collectif de naturalisation.-. Le traité

accorde le droit d'option, de sorte que les nationaux du

Texas qui seraient venus s'établir au Mexique en manifes-

tant l'intention de conserver la nationalité américaine

cessent de faire partie du nombre de ceux qui habitent le

territoire (1).
Le traité de paix entre les États-Unis el le Mexique,

conclu Je 2 février 1848, appelé traité de Guadal'upe

Hidalgo^ en vue de décider du statu* citiilatis'des nationaux

mexicains, accorde le droit d'option à ceux-ci. Ce droit

d'option deyait être exercé dans, le délai d'une année à

compter de l'échange des ratifications des traités; élant

entendu que ceux qui auraient résidé sur le territoire

mexicain à la même date, sans avoir déclaré leur intention,
seraient considérés comme nationaux des Etals-Unis.

L'article 9 établit que les Mexicains qui n'auraient pas
conservé leur nationalité dans la forme établie, seraient

incorporés à l'Union américaine conformément aux règles
fixées par le Congrès.

Postérieurement, les États-Unis ont arrêté avec le

Mexique les termes de la convention signée à Washington
le 10 juillet 1868, dans le but de régler la nationalité des

personnes qui émigrent du Mexique aux États-Unis d'Amé-

rique et réciproquement. Cette convention fixe les règles
suivantes :

« Art. 'Ier. Les citoyens des États-Unis qui seront devenus citoyens
de la République mexicaine par la naturalisation et auront résidé

p. 316. — Cons. la XIXe Conférence, chap. xiv, qui traite du Droit conven-
tionnel des États-Unis, où ces trailôs ont été examinés d'une manière com-

plète.
(') U. S. S. C , Reports, cités, Jones c. Me. Maslers. £0, Howard, p. 8;

Coulzen c. United States, t. CLXXIX, p. 191; Opinions of the Attorney gêne-
rai, cité, 1871, Akermann, t. XIII, 397..
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pendant cinq années sans interruption sur le territoire mexicain,

seront considérés par les États-Unis comme citoyens de la Répu-

blique mexicaine et seront traités comme tels. Réciproquement, les

citoyens de la République mexicaine qui se seront fait naturaliser

citoyens des États-Unis et auront résidé pendant cinq années sans

interruption sur le territoire des États-Unis seront considérés par la

République mexicaine comme citoyens des Etats-Unis et seront

traités comme- tels. Le fait de déclarer l'intention de devenir

citoyen d'un autre pays ne produit, ni pour l'une ni pour l'autre des

deux parties contractantes, les effets de la naturalisation. Cet

article sera applicable tant aux ciloyens qui se seraient déjà fait

naturaliser danal'un quelconque des deux pays contractants qu'à
ceux qui se feront naturaliser dans l'avenir. — Art. 2. Les citoyens
naturalisés de l'une ou de l'autre des parties contractantes demeu-

rent assujettis, quand ils retournent dans le territoire de l'autre

partie et conformément aux lois de leur pays d'origine, aux effets

de toutes poursuites ou condamnations pouvant résulter d'un acte

criminel perpétré antérieurement à leur émigration, à l'exception
toutefois des restrictions établies par les lois de leur pays d'origine.
— Art. 3. La convention pour la remise mutuelle, en certains cas,
des criminels qui ont pris la fuite pour se dérober à la justice de

leur pays, conclue entre la République mexicaine, d'une part, et

les Étals-Unis, d'autre part, le onze décembre mil huit cent

soixante et onze, reste en vigueur sans aucune modification. —

Art. 4. Si un Nordamôricain naturalisé au Mexique revient établir sa

résidence aux États-Unis, sans esprit de retour au Mexique, on con-

sidérera qu'il a renoncé à sa naturalisation au Mexique. Récipro-

quement, si un Mexicain naturalisé aux États-Unis vient établir de

nouveau sa résidence au Mexique, sans esprit de retour aux États-
'

Unis; on considérera que l'esprit de retour n'existe pas quand la

personne" naturalisée dans l'un des pays va résider dans l'autre

pendant plus de deux ans. — Art. 5. La présente convention com-

mencera à produire effet immédiatement après l'échange des ratifi-

cations et restera en vigueur pendanl dix ans. Si aucune des deux

parties contractantes ne notifiait à l'autre, six mois d'avance, son

désir de mettre fin à la convention, celle-ci demeurerait encore en

vigueur pendant douze mois à partir du jour où l'une des deux

parties contractantes aurait manifesté son désir dans ce sens à

l'autre partie ».

XVI. États-Unis avec la Russie. — Le traité dû

30 mars 1867 concerne la cession de l'Alaska par la Russie
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aux États-Unis. Le traité déclare que les habitants du

territoire cédé, qui auraient l'intention de conserver leur

nationalité originaire, peuvent retourner en Russie dans

le délaide trois années. S'ils préfèrent.continuer d'habiter

le territoire de l'Alaska, ils pourront être admis à la

jouissance de tous les droits, avantages et privilèges des

nationaux américains. Mais cette règle ne sera pas appli-
cable aux tribus sauvages; celles-ci restent soumises aux

lois spéciales des Étals-Unis.

XVII. États-Unis avec Hawaii. — En ce qui concerne

l'annexion des îles Hawaï aux États-Unis et la loi du Con-

grès américain,du 30 avril 1900 qui crée le gouvernement
territorial de ces iles, il y a lieu de se reporter au chapitre
de l'une des conférences précédentes qui traite du droit

conventionnel auquel je me suis référé.

XVIII. Traités relatifs à l'expansion hispano-améri-
caine. — En 1836, le gouvernement espagnol a réagi
contre son intolérance à l'égard de l'Amérique. 11a obtenu

des Cortès l'autorisation voulue pour conclure des conven-

tions avec les gouvernements des nouveaux Etals et pour
reconnaître catégoriquement et solennellement leur indé-

pendance. -La lof s'exprime ainsi :

« Les Cortès, après avoir examiné la proposition de Sa Majesté,
tendant à ce qu'il soit accordé à son gouvernement l'autorisation

nécessaire pour conclure'des traités de paix et d'amitié avec lés

nouveaux Etats" de "l'Amérique espagnole, ont approuvé ce qui suit :

Les Cortès générales du royaume autorisent le gouvernement de
Sa Majesté — et ce', nonobstant les' articles 10, 172 et 173 de la

constitution politique de la monarchie, promulguée à Cadix en

l'année 1812—'à reflet de conclure des traités de paix el-d'amitié
avec les nouveaux Etats de l'Amérique espagnole sur les bases de la

reconnaissance de leur indépendance et de la renonciation atout
droit territorial ou de souveraineté de la part de l'ancienne métro-

pole, pourvu d'ailleurs que le gouvernement de Sa Majesté estime

que ni l'honneur, ni les intérêts nationaux ne sont compromis ».
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En vertu de celte autorisation, l'Espagne a conclu les

conventions de paix et d'amitié suivantes : avec le Mexi-

que, en 1836; avec l'Equateur, en 1840; avec le Chili, en

1844; avec le Venezuela, en 1845; avec la Bolivie, en

1847; avec Costa-Ricà et le Nicaragua, en 1850; avec la

République Dominicaine, en 1855; avec la République

Argeniine, en 1857 et 1859; avec le Guatemala, en 1863;

avec le Pérou et le Salvador, en 1865; avec l'Uruguay, en

1870, ratifiée en 1882;'avec la Colombie et le Paraguay,
,en 1880 et avec le Honduras, en 1894. Des conflits et des

guerres postérieurs ont interrompu les relations entre

l'Espagne et quelques-uns de ces Étals. Pour conclure

la paix, on fut obligé de recourir à de nouveaux traités.

Tels sont ceux passés avec le Venezuela, en 1862; la

.République Dominicaine, en 1874; la Bolivie et le Pérou,

en 1879; le Chili, en 1883; l'Equateur, en 1885 (').
Les traités qui précèdent ne s'occupent pas tous de la

nationalité, c'est-à-dire de la condition des sujets des

colonies au moment où leurs enfants ont changé de souve-

raineté. Cependant quelques-uns de ces traités contiennent

des règles qui doivent être considérées comme susceptibles
de s'appliquer implicitement à tous les autres. Ainsi dans

le§ traités passés avec le Venezuela, la Bolivie, Cosla-Rica,
le Nicaragua, la République Dominicaine, l'Uruguay et

l'Equateur, ce dernier renouvelé en 1885, il est établi ce

qui suif, avec des variantes de rédaction qui n'altèrent pas
.le fond :

« Conserveront la nationalité espagnole : 1° les naturels d'Espagne
et résidants dans les Républiques américaines, conjointement avec

leurs enfants qui ne seraient pas nés sur le territoire de ces répu-

bliques; 2° les personnes nées dans lesdites républiques seront

considérées comme sujettes de celles-ci quand elles se trouveront

dans les domaines de l'Espagne; 3° le domicile dans l'un des deux

(') On peut lire le texte et l'historique de ces accords dans le remarquable
ouvrage du marquis de Olivart, Notas hislorico-crilicas a los Iralados de

Espaiio, p. 183-228.
'

Z. — II. 4
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pays contractants, sauf dans le cas où la.naturalisalion a été accordée

conformément à la loi, ne fera pas perdre la nationalité dans le.cas

où, pendant les dix années qui suivent l'arrivée dans l'un des deux

pays contractants, il a été fait simultanément, devant le consul et

devant les autorités municipales de la ville, la déclaration de l'inten-

tion de conserver la nationalité originaire ».

Le traité avec la Bolivie contenait une variante aux

ternies de laquelle les Espagnols qui adopteront la natio-

nalité bolivienne après résidence sur son territoire, conser-

veront le droit de recouvrer la nationalité espagnole. Il en

sera de même pour leurs enfants majeurs
—

puisque les

mineurspendantleur minorité suivenlle sort des parents
—

si. ceux-ci se font inscrire sur le registre de la légation
dans le délai d'une année, à partir de la publication du

traité (selon le pacte urugayen) ou compté depuis l'échange
des ratifications (selon le pacte vénézuélien), ou dans le

délai de deux années de résidence hors du territoire de la

République en question. De la même manière et dans les

mêmes délais, les sujets espagnols pourront acquérir la

nationalité dans les républiques dont il s'agit. Le traité

avec l'Uruguay ajoute que les mêmes définitions s'appli-
quent aux citoyens uruguayens et à leurs enfants dans les

possessions espagnoles. Si l'inscription n'a pas été opérée
à l'expiration de ce délai, il sera admis que soit la natio-

nalité américaine, soit la nationalité espagnole aura été

adoptée. Seront alors seuls considérés comme Américains,
ou Espagnols, suivant le cas, ceux- à qui des passeports
auront été délivrés et dont les noms ont été inscrits à leur

demande sur le registre diplomatique ou sur le registre
consulaire. Dans le nouveau traité

'
avec la République

Dominicaine du 14 octobre. 1874, qui confirme celui de

1855, l'article 7 est remplacé par un nouvel article qui
déclare Espagnols ceux qui possèdent cette nationalité

depuis le 12 juillet 1865 et n'en ont adopté ultérieurement
aucune autre que la nationalité, dominicaine. Il en est de
même pour leurs enfants mineurs jusqu'au jour de leur
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majorité; mais il est laissé aux enfants majeurs le droit

d'opter pour l'une des deux nationalités dans le délai de

six mois, compté à partir de la ratification du traité; mais

dans le cas de défaut d'option, ils seront considérés défi-

nitivement comme Dominicains. Les traités avec le Guate-

mala, le Salvador, le Honduras, le Chili, le Paraguay et le

Pérou ne contiennent aucune disposition sur le change-
ment de nationalité. Enfin, les traités avec la République

Argentine formeront la matière d'une étude spéciale dans

les conférences ultérieures.

Par le traité passé le 28 avril 1894 entre la Colombie et

l'Espagne, suivi de l'échange diplomatique du 23 août

1895, traité qui en confirme un précédent, il a été stipulé
ce qui suit :

«Art.'2. Au point de vue de la nationalité, la condition des

Espagnols ou des Colombiens sera déterminée dans les deux pays

respectifs, et ce aux effets juridictionnels dans chacun d'eux, par
leur législation particulière, sauf dans le cas où les deux gouverne-
ments concluraient dans l'avenir des conventions spéciales sur ces

matières de nationalité et de naturalisation avec le caractère de la

réciprocité. La même règle sera observée à l'égard des personnes
morales ou juridiques, s'il s'agit de sociétés commerciales ou autres

reconnues par la loi dans chacun des pays et domiciliées ou établies

dans ledit pays. La nationalité, des personnes morales est indépen-
dante de la nationalité particulière de leurs associés. — Art. 3. Dans

le'cas où un Colombien en Espagne, ou un Espagnol en Colombie,

prendrait part aux discussions relatives aux questions intérieures ou

aux guerres civiles dans l'un quelconque des deux États, il sera
traité et jugé, et, dans le cas où il y aurait motifs suffisants,- con-

damné suivant la même procédure et par les mêmes tribunaux que
ceux dont ressortiraient les nationaux qui se trouvent dans le même

cas ».

L'éminent diplomate espagnol don Antonio de Castro y
Casaleiz a eu l'occasion de s'occuper de la question de la

nationalité des enfants d'Espagnols nés en Amérique, en

tant que ministre .de son pays au Venezuela et comme

conseiller du ministère des Affaires étrangères de Madrid.
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Pour cette raison, il se déclara'partisan des trois maximes

•prérappelées, aux termes desquelles personne ne peut
rester sans nationalité, personne ne peut avoir deux natio-

nalités, et chacun doit pouvoir changer volontairement de

nationalité. En étudiant les cas susceptibles de se pré-
senter dans la pratique, il se réfère à Fiore et s'exprime
ainsi qu'il suit :

« Il a surgi, en outre, beaucoup d'autres cas, dont l'un a été

expliqué par Fiore (') dans les termes suivants : Nous supposons

qu'un Italien émigré dans, l'une des Républiques du Centre y ait

établi son domicile, et que, par conséquent; d'après les lois de ces

pays, Cet enfant, par le simple fait de sa naissance sur son terri-

toire-est citoyen de la République, alors qu'en vertu des lois ita-

liennes il est aussi citoyen italien (2). S'il était nécessaire d'avoir à

déterminer la protection accordée à cet individu, il y aurait lieu de

le faire faire par la loi italienne. Mais, comme en même temps, dans

le pays où il réside, il est considéré comme national dé ce pays, il

n'y aurait aucun moyen légal efficace pour s'opposer à ce que les

autorités compétentes de cette république organisent sa protection

par l'effet de la loi du pays dans lequel réside l'intéressé et où il est

considéré comme naturel sans avoir le droit d'opter pour une autre

nationalité. 11 en serait de même pour les biens que cet enfant

d'Italien ('), né dans une République américaine, posséderait dans

(1) Direlto inlernazionale privalo, t. I, p. 4S2.

(2) L'Espagne a solutionné ces conflits avec beaucoup'de tact et d'oppor-
tunité par la promulgation de la fameuse loi du 20 juin 1864, appelée loi

Pacheco, qui établit des règles fixes destinées à être respectées dans les Répu-
bliques américaines dont la législation sur la nationalité est inspirée par le

jus soli, c'est-à-dire par le droil qui impose la nationalité locale à ceux qu
sont nés sur leur territoire de parents espagnols, mais en réservant à ces
.enfants d'Espagnols leurs droits à la nationalité espagnole qui leur sonl
accordés par nos lois pour que, aussi promplement que la loi varie dans-l'un

quelconque de ces pays, ou bien si ces individus quittent le territoire, ils

puissent recouvrer la nationalité espagnole (Voir décision du Conseil d'État
du 22 novembre 1893, relative à un avis donné sur ce cas particulier par M. le
ministre plénipotentiaire de Sa>Majesté au Pérou). Celte loi, si injustement
commentée en Espagne, a été reproduite par l'Angleterre dans l'article 6 de
son Act du 12 mai 1870 et par les États-Unis d'Amérique dans l'article 173 de
de leurs règlements consulaires ».
.' (3) Ce que Fiore ne rappelle pas, c'est qu'en Italie il en est absolument de
même pour l'application de l'arlicle S du Code civil qui dispose que : « Est
Italien celui qui est né en Italie de père étranger et qui établit sa résidence
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ledit pays, de même que pour toutes mesures qu'un représentant

quelconque de l'Italie voudrait adopter en conformité des disposi-
tions de la loi italienne ('); et cela parce qu'il paraît évident que
les conflits.de lois qui peuvent se produire entre deux États comme

conséquence de la double nationalité de l'un de leurs sujets, doivent

être résolus par les lois du pays où réside l'individu qui donne lieu

au conflit, ou du pays où se trouvent les biens en litige. De manière

que tant que l'individu continue à résider dans la nation.où il est

né et qui lui impose sa propre nationalité d'après les principes du

jus soli, il est contraint de se soumettre à ces lois pour tout ce qui
concerne sa personne et les biens qu'il possède dans le pays. Mais

quand, volontairement, il s'en va résider dans le pays de son père,

pays dont la législation, en vertu de l'admission par eile du principe
du jus sanguinis, le considère aussi comme son sujet, et que de

plus il apparaît en même temps qu'il se soumet lui-même volontai-

rement à cette juridiction, il y demeure assujetti et il ne lui reste

qu'à s'y soumettre, tant pour sa personne que pour les biens qu'il

peut posséder dans le pays ».

Ces observations sont judicieuses et démontrent une

excellente orientation en matière de droit international

privé. .

XIX. Traités italo-américains. — En même temps que
les États-Unis négociaient activement avec les pays d'Eu-

rope pour obtenir des traités, destinés à régulariser les

conditions de la nationalité des immigrants européens qui
reveiïaient dû'Nouveau Monde, l'Italie qui n'avait pas voulu.

dans le royaume pendant dix années sans inlerruption ». Par conséquent, la

tutelle, en tant qu'elle se réfère à. la nationalité de l'enfant mineur d'un

étranger né en Italie dans ces conditions, y est aussi régie par la loi
italienne.
- (') Précisément il n'y a pas beaucoup de lemps que, comme ministre

d'Espagne aux États-Unis du Venezuela, nous avons eu à résoudre la ques-
tion de l'organisation de la tutelle d'un mineur né dans cette République de

pire espagnol, et, d'accord avec ce critérium, qui est aussi le nôtre et celui
de notre loi de 1804, nous avons procédé en nous conformant intégralement
aux dispositions que prennent en pareil cas les autorités du pays. Par contre,'
nous avons refusé aux autorités, peu de temps après, le droit d'intervenir
dans un aulre cas de tutelle 'concernant un enfant mineur espagnol, hé en

Espagne. • . -
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suivre l'exemple d'autres nations et avait repoussé les

.invitations du gouvernement de Washington, adopta, en

Amérique, une politique analogue à celle quelle réprou-
vait en Europe. En 1868, en effet, ses légations négociaient
en vue d'obtenir des traités ayant pour but d'assurer la

conservation de la nationalité des Italiens et de recon-

quérir celle de leurs enfants nés dans le Nouveau Monde.

Quelques-uns de ceux des pays américains, dont l'immi-

gration était à peu près insignifiante et qui se trouvaient

éloignés du progrès économique, accueillirent alors favo-

rablement, peut-être imprudemment, les démarches de

l'Italie. En 1868, ces démarches furent couronnées par
un premier succès, qui, nous est révélé par les traités que
nous étudierons plus loin.

XX. Nicaragua avec l'Italie. — Le 6 mars 1868, le

Nicaragua et l'Italie ont conclu le traité de commerce et

de navigation dont l'article 21 s'applique aux questions
de nationalité et contient les dispositions suivantes :

« Les parties contractantes, dans le but d'éviter des discussions

possibles, et de déterminer d'une manière utile la condition juri-

dique des citoyens d'un État établis dans un autre, conviennent que
seront considérés comme nationaux naturels italiens au Nicaragua,
et comme citoyens naturels nicaraguayens en Italie ceux qui, se

transportant et se domiciliant dans l'intérieur de l'État de l'autre

partie, auront conservé, conformément aux lois.de leur patrie, la

nationalité du pays où ils sont nés. Elle conviennent, en outre, que
les enfants nés au Nicaragua de parents italiens seront réputés
nationaux italiens, et, réciproquement, que les enfants nés en Italie

de parents nicaraguayens, seront réputés nationaux du Nicaragua.
Cette disposition n'apportera aucun obstacle à ce que l'enfant,
arrivé à sa majorité, telle qu'elle est fixée par les lois de sa patrie,
conserve la liberté d'opter pour la nationalité du pays de naissance,
au moyen d'une déclaration faite pendant l'année au consulat de
la nation à laquelle appartient son père. Il sera alors considéré
comme national de ce pays à partir de sa naissance, rétroac-

tivement, sauf les effets des actes accomplis antérieurement à

l'option ».
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XXL Le Guatemala avec l'Italie. — Le 31 décem-

bre 1868, le Guatemala a signé avec l'Italie le traité de

commerce et de navigation dont l'article 22 contient la

première partie de l'article 21 du traité passé par le Nica-

ragua et dont je viens de donner un extrait.

XXII. Le Honduras avec l'Italie. — Le 31 décem-

bre 1868, le Honduras a aussi passé avec l'Italie le traité

de commerce et de navigation dont l'article 22 est abso-

lument semblable à la rédaction de l'article 22 du traité

du Guatemala. 11y a lieu de remarquer que les deux léga-
tions agissaient en même temps et d'accord entre elles.

XXIII. Costa-Rica avec l'Italie. — Le 6 mai 1873, la

République de Costa-Rica a signé le traité spécial de

nationalité avec le royaume d'Italie, qui contienl les trois

clauses principales du traité avec le Nicaragua.

XXIV. Le Salvador avec l'Italie. — Le 25 janvier 1876,
le Salvador a conclu sa convention consulaire avec l'Italie.

Quelques auteurs italiens attribuent à cette convention un

caractère de pacte sur la nationalité, qu'elle ne possède

pas, puisque le Salvador s'est probablement refusé à sui-

vre l'exemple des Républiques soeurs de l'Amérique cen-

trale (').

XXV. Le Mexique avec l'Italie. — La République du

Mexique a conclu avec l'Italie le traité du 20 août 1888,
ratifié le 20 août 1892. En raison de son importance en

droit international sur les questions de nationalité, j'en
donne ci-après le texte conforme à la version officielle

mexicaine :

« Art. i<*. Les enfants de père italien ou de père inconnu et de

(') Mario Vianello Cbiodo, dans La cilladinanza del noslro emigrato,

ouvrage cilé, p. 62, attribue à ce traité des clauses qui ne se retrouvent pas
dans l'original révisé sur les textes de la collection officielle de la légalion
d'Italie à Buenos-Aires.
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mère italienne, nés sur le territoire du Mexique, seront considérés

à tous les points de vue comme Italiens pendant la durée de leur

minorité, et conserveront là même nationalité à partir du jour où

ils auront atteint leur majorité, pourvu qu'à cette époque, ou dans

le délai d'une année, compté à partir du jour où elle s'est accomplie,
ils aient manifesté l'intention de conserver la nationalité ci-dessus

spécifiée, soit personnellement, directement,-soit par l'intermédiaire

des agents diplomatiques ou consulaires italiens résidant au Mexi-

que. La simple omission de manifester cette intention dans les

délais spécifiés ci-dessus, aura pour effet de faire considérer ces

enfants comme ayant la nationalité du pays où ils sont nés. —

Art. 2. Les enfants de père mexicain ou de père inconnu et de mère

mexicaine, nés sur le territoire italien, seront considérés à tous les

points de vue comme Mexicains pendant leur minorité el conserve-

ront la même nationalité à partir de l'époque à laquelle ils attein-

dront leur majorité, pourvu qu'alors, ou dans le délai d'une année,

comptée depuis le jour où elle s'est accomplie, ils manifestent le

désir de conserver la nationalité sus indiquée, soit personnellement,

directement, soit par l'intermédiaire des agents diplomatiques ou

consulaires mexicains résidant en Italie. La simple omission de

manifester cette intention dans les délais spécifiés ci-dessus aura

pour effet de les faire considérer comme ayant la nationalité du

pays où ils sont nés. — Art. 3. La majorité d'âge dont il est ques-
tion dans les articles précédents sera déterminée par la législation
du pays du père, ou, si celui-ci était inconnu, par la loi du pays de

lanière des personnes auxquelles s'applique la présente convention ».

XXVI. La Bolivie avec l'Italie. — Le 18 octobre 1890,
le royaume d'Italie a passé avec la République de Bolivie

un traité d'amitié et d'extradition des. criminels, dont

l'échange diplomatique s'est effectué le 7 janvier 1901.

L'article 4 du traité'définit les questions relatives à la

nationalité dans des termes qui constituent, de la part de
la Bolivie, des concessions analogues à celles qui ont été
consenties par le Mexique. Voici ce texte :

« Art. 4. Les deux Hautes Parties contractantes, animées du désir
d'éviter toutes difficultés quelconques sur la nationalité, déclarent

que l'on dpit considérer comme Italiens eh Bolivie et comme Boli-
viens en Italie : a) les Italiens établis en Bolivie el les Boliviens éta-
blis en Italie et qui auront conservé leur nationalité en conformité
des lois de leur patrie; 6) les enfants de ceux-ci. Cependant, les
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enfants d'Italiens nés en Bolivie el les enfants de Boliviens'nés en-

Italie.ont le droit de choisir la nationalité du lieu de leur naissance

en formulant une déclaration expresse dans ce sens devant l'autorité

municipale du lieu de leur résidence dans l'année qui suivra leur

majorité. Une copie authentique de celte déclaration sera commu-

niquée à l'agent diplomatique ou consulaire respectif, pour que
mention en soit régulièrement faite sur les registres de nationalité ».

XXVII. La Bolivie avec l'Allemagne. — Le traité de

commerce et d'amitié intervenu entre ces deux pays à la

date du 22 juillet 1908 et ratifié à La Paz le 15 mars 1910,.
a pour but d'assurer la liberté .du commerce et s'applique
aux fonctions municipales, aux contributions forcées,, au

service militaire, au déni de justice/ à la violation des

règles du droit international privé et, enfin, à la nationa-

lité. En ce qui concerne la nationalité, la Bolivie aban-

donne, comme elle l'avait déjà fait en faveur de l'Italie,
ses intérêts et ses droits. Voici lé texte en question :

« Art. 6. Les deux Hautes Parties contractantes, animées du désir

de supprimer toutes difficultés touchant la nationalité, s'engagent à

considérer comme sujets allemands en Bolivie et comme citoyens
boliviens en Allemagne : les sujets allemands qui s'établissent en

Bolivie et les citoyens boliviens qui s'établissent en Allemagne et

ont conservé leur nationalité conformément aux lois de leur patrie;
les fils d'Allemands nés en Bolivie et les fils de Boliviens nés en

Allemagne qui, à l'âge de 21 ans, possèdent la nationalité des deux

pays, ont un délai d'un an pour opter soit pour la nationalité alle-

mande, soit pour la nationalité bolivienne; ils jouiront ensuite de

tous les avantages concédés par le présent traité aux nationaux du

pays pour lequel ils ont opté. —Art. 7. Les fils d'Allemands nés

en Bolivie et les fils de Boliviens nés en Allemagne ne pourront pas
'

être assujettis au service militaire avant d'avoir accompli leurs

21 ans d'âge, à cause du droit d'option prévu à l'article 6, §'8. —

Art. 8. Les Boliviens en Allemagne et les Allemands en Bolivie seront

exempts de tout service personnel dans les armées de terre el de

mer, dans les gardes el milices nationales, de même que de l'obliga-
tion d'accepter des charges et situations politiques, administratives
el judiciaires. Les fonctions municipales qui peuvent être acceptées
sans entraîner la perte de la nationalité et en conservant la qualité
et la condition d'étranger feront sxception à là claus'e précitée ».
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XXVIII. Le Guatemala avec l'Allemagne. — Le

20 septembre 1857, ces deux États ont signé un traité

d'amitié et de commerce dont l'article 10 s'applique aux

questions de nationalité et en donne la solution dans les

termes suivants :

« Art. '10, § -/. Les deux Hautes Parties contractantes, animées du

désir de supprimer toutes difficultés quelconques susceptibles de

s'élever sur les questions de nationalité conviennent que : seront

considérés comme Guatémaltèques en Allemagne et comme Alle-

mands au Guatemala ceux qui auront transféré leur domicile de l'un

à l'autre pays et conservent la nationalité du pays natal conformé-

ment aux lois de celui-ci. — § 2. Elles conviennent de même que
les enfants légitimes de père guatémaltèque nés en Allemagne
seront considérés comme Guatémaltèques et que les enfants légi-
times d'Allemands nés au Guatemala seront considérés comme

Allemands. — § 3. Cependant ces enfants, à leur majorité et confor-

mément aux lois de leur pays, pourront établir qu'ils se sont con-

formés, ou qu'ils se conforment actuellement, strictement, à la loi

relative au service militaire dans leur pays; et ces preuves seront

fournies au moyen des documents admis par les agents diplomatiques
de leur pays nommés par le gouvernement à cet effet. S'ils ne rem-

plissent pas les conditions requises au cours des douze mois qui
suivent la date de l'accomplissement de leur majorité d'âge, ils

seront considérés comme nationaux du pays de leur naissance. —

§ 4. Les descendants de ceux qui auront conservé la nationalité de

leur père» conformément au § 3 seront considérés comme nationaux

du pays de leur naissance ».

XXIX. Haïti avec la Grande-Bretagne. — La Répu-
blique d'Haïti a conclu avec la Grande-Bretagne une

convention sur la nationalité, signée le 6 avril 1906, dans

laquelle on lit ce qui suit :

« Art. 'Ier. Les individus d'origine britannique, nés en Haïti

depuis la mise en vigueur de la constitution de 1889 et dont la
nationalité est déterminée par l'article 3, § 3 de cette constitution,
seront considérés comme citoyens haïtiens tant qu'ils résideront
dans la République. —- Art. 2. Les personnes d'origine haïtienne,
nées sur le territoire britannique, seront considérées comme

sujettes britanniques pendant le temps qu'elles résideront dans les

possessions britanniques. — Art. 3. Le gouvernement de S. M. Bri-
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lannique consent à ne pas accorder la prolection diplomatique aux

sujets résidant dans la République pourvu que ces individus soient

considérés comme sujets haïtiens, conformément aux lois en

vigueur dans la République. Les citoyens haïtiens naturalisés en

bonne et due forme dans le Royaume-Uni ou dans les colonies ou

possessions britanniques, conformément à leurs lois respectives
seront reconnus par la République comme sujets britanniques. —

Art. 3. Les sujets britanniques naturalisés régulièrement en Haïti

seront reconnus comme citoyens haïtiens par le gouvernement de

Sa Majesté. —Art. 6. Les noms des sujets britanniques qui résident

actuellement en Haïti seront communiqués au gouvernement haïtien

par le consul général de Sa Majesté; et pourvu qu'ils aient été con-

sidérés jusqu'alors comme étrangers en Haïti, ils jouiront de la

protection diplomatique de Sa Majesté. En vue de la difficulté de

dresser immédiatement une liste complète des sujets britanniques

qui résident actuellement dans la République, le consul général
•aura la faculté de communiquer de temps en temps des listes

supplémentaires dont la nécessité pourra être reconnue; el le

§ Ie'' de cet article aéra appliqué à toutes les personnes mentionnées

sur ces listes. — Art. 7. Une liste des personnes qui se feront

inscrire dans l'avenir comme sujettes britanniques clans les consu-

lats britanniques eu Haïti sera communiquée tous les six mois au

gouvernement haïtien par le consul général de Sa Majesté Britan-

nique. Le gouvernement haïtien peut, après la réception de chaque

liste, adresser des observations au consul général relativement à

toute personne quelconque qui y figurerait et qui, selon lui, serait

de nationalité haïtienne. Si, après une enquête faite par le gouver-
nement haïtien et par le consul général de Sa Majesté Britannique,
il demeure admis que cette personne est citoyen haïtien, elle ne

jouira pas dans la République de la prolection diplomatique
de S. M. ».

XXX. Républiques de l'Amérique centrale. — Les

Républiques de Nicaragua, Honduras et Salvador ont

conclu un traité dans le but de se grouper sous la dénomi-

nation de Confédération ou « Grande République de l'Amé-

rique centrale ». Cette république a été reconnue par les

autres nations ; puis, depuis, le 27 août 1898, les Répu-

bliques de Gualémala et de Costa-Rica sont venues s'y

incorporer pour constituer ainsi un État fédéral appelé
« États-Unis de l'Amérique centrale ». Mais, en novembre
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1898, cette république a été dissoute et les États confédérés

ont repris chacun leur indépendance. La nationalité com-

mune, ainsi établie, demeure cependant maintenue et

affirmée par le traité du 15 juin 1897 qui contient les dis-

positions suivantes :

« Art. 21. La personne originaire de l'un quelconque des États ne

sera pas considérée comme étrangère dans l'un quelconque des

autres et se trouvera dans les conditions voulues-pour être nationale

si elle manifeste son intention de le devenir par une .déclaration
faite devant l'officier de l'état civil. — Art. 22. La capacité civile et

politique du Central-Américain, dès qu'il aura rempli les formalités

requises par l'article précédent, sera régie par la loi de l'État où il

réside à l'égard des' acles réalisés dans ledit .pays.
— Art. 23. En

conséquence, l'option à laquelle se réfère l'article 2f donnera aux

Centraux-Américains le caractère des citoyens naturels, avec tous

ieurs droits et toutes les garanties... ».

Dans le traité général de paix et. d'amitié conclu à

Washington, le 20 décembre 1907, par les Républiques du

Salvador, Costa-Rica, Guatemala, Honduras et Nicaragua',
il a été établi ce qui suit :

- « Les citoyens de l'une des parties contractantes, résidant' dans le

terriloire'dè l'une quelconque des autres jouiront des mêmes droits

civils que les nationaux et seront considérés comme citoyens dans

le pays de leur résidence s'ils réunissent les conditions exigées par
les lois constitutionnelles correspondantes. Ceux qui ne sont pas
naturalisés seront exempts du service militaire obligatoire dans les

armées de terre ou de mer, ainsi que de toutes contributions forcées

ou réquisitions militaires, et ils ne seront jamais tenus, pour quel-

que motif que ce soit, au paiement de contributions ou taxes ordi-

naires ou extraordinaires plus élevées que celles qui sont payées

par les citoyens naturels ».

Au cours de la même année, le premier congrès juri-

dique central-américain s'est réuni au Guatemala dans le

but de préparer d'une manière aussi pacifique que cer-

taine, l'unification de l'Amérique du Centre sur des bases

uniformes au moyen de lois communes s'appliquant aux

principales branches de l'administration publique. Parmi
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ces traités, il en a été conclu un, présentant un caractère

politique, dans lequel on lit ce qui suit sur les questions
de nationalité :

« 20. Celui qui est originaire de l'une quelconque des Répu-

bliques, se trouvera dans les conditions voulues pour être national

s'il manifeste, devant l'autorité compétente, son intention de le

devenir. — 21.' La capacité civile et politique du Central-Américain,

après l'accomplissement des prescriptions de l'article précédent,
-sera régie par la loi de l'État de sa résidence, relativement aux actes

•qui y sont réalisés. — 22. En conséquence, l'option à laquelle se

-réfère, l'article 20 leur donnera le caractèie de citoyens naturels

•avec tous les devoirs et toutes lés garanties qui reviennentà ceux-ci,
ainsi que le domicile et tous les droits et charges qui résultent du

domicile sans aucune exclusion ».,

- Ce même congrès a ratifié le traité de droit interna-
tional conclu par les mêmes républiques au congrès
juridique de 1901 et dans lequel on lit ce qui suit :

« Art. 3. Les Centraux-Américains seront" considérés comme

naturels de l'État où ils résident dans tous les cas où cette qualité
est exigée pour remplir toutes fonctions ou charges publiques quel-

conques, sauf les restrictions constitutionnelles; et, quel que soit

le lieu de leur résidence, ils pourront accepter des emplois de l'un

quelconque des gouvernements centraux-américains sans qu'aucune

permission préalable soit nécessaire à cet effet et sans que, de ce

fait, ils puissent encourir aucune peine ni aucune responsabilité ».

XXXI. Le Salvador avec l'Equateur. — Le traité

d'amitié, de commerce et de navigation, signé par les

Républiques du Salvador et de'l'Equateur, le 29 mars

1890, contient les dispositions suivantes relatives à la
matière dont nous nous occupons :

« Les Salvadoriens dans l'Equateur et les Équatoriens dans le

Salvador, jouiront de tous les droits civils et garanties que les lois

accordent respectivement aux nationaux. Ils pourront aussi exercer
les droits' politiques à l'exception de ceux que les constitutions

respectives confèrent expressément à leurs citoyens naturels. —

Art. 4. Les-Salvadoriens dans l'Equateur et les Équatoriens dans le

Salvador,-seront assujettis aux mêmes charges et aux mêmes obli-

gations que les naturels, à l'exception du service personnel dans
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l'armée de terre, dans la marine el dans la milice nationale. Il en

sera de même-pour les réquisitions militaires et contributions de

guerre, pourvu que ces charges ne soient pas imposées d'une

manière générale sur la propriété immobilière, sans distinction

entre les nationaux et les étrangers. Dans le cas où un Salvado-

rien en Equateur, ou un Équatorien au Salvador, prendrait part
aux affaires internes ou aux guerres civiles de.l'un quelconque des

deux États, il sera traité, jugé et condamné suivant la même procé-
dure et par les mêmes tribunaux que le sont les,nationaux qui se

trouvent dans le même cas, sans qu'il puisse réclamer l'interven-

tion diplomatique pour faire convertir un fait personnel en une

question internationale, si ce n'est en cas de déni de justice, viola-

tion manifeste de la loi sur la procédure ou injustice notojre; c'est-

à-dire pourvu qu'il y ait eu infraction aux lois du pays où le crime,
le délit ou la faute auraient été commis; et les affaires y relatives
suivront leur cours conformément aux voies de recours que les lois

du pays concèdent aux nationaux clans des cas semblables, y com-

pris ceux pour plaintes contre les juges et contre les tribunaux ».

XXXII. Nationalité honoraire. — Les constitutions et

les lois des Étals américains et des colonies américaines,

n'apportent aucune restriction aux facultés des pouvoirs
législatifs quand il s'agit de conférer la nationalité ad

honorem. Quelques-unes de ces constitutions sont plus

explicites que d'autres. Au contraire de celles-ci, elles

établissent • d'une manière positive la faculté dont il

s'agit. Certains pays facilitent l'acquisition de la nationa-

lité en tant que distinction accordée à ceux qui la deman-

dent, en se basant sur des raisons d'ordre public. Fondées
sur l'idée que la lettre de naturalisation constitue un

véritable honneur, elles fixent, en faveur de certains

étrangers, des règles destinées à en faciliter l'acquisition.
Elles placent ces étrangers dans un groupe privilégié et

leur accordent la préférence sur ceux qui sollicitent et

obtiennent la nationalité ordinaire.
Parmi les pays de ce premier groupe, nous devons

citer la République Argentine, dont la conslilulion établit,

dans, l'article 20 le domicile pendant deux années comme

condition, nécessaire à l'effet d'obtenir la naturalisation.
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Cependant, elle donne la faculté de l'accorder, sans

l'observation de ce délai quant au domicile, aux personnes

qui se sont distinguées par des services rendus au pays ou

par des actes qui constituent un honneur ou un avantage

pour la nation. Cette faculté a été réglementée par la loi

du 8 octobre 1869, art. 2, §§ 1 à 8. L'Equateur admet les

mêmes règles, par l'article 6, paragraphe 6 de sa consti-

tution. Enfin, l'Uruguay établit aussi les mêmes facilités

par l'article 8 de sa constitution.

Un groupe de constitutions autorisent spécialement le

Congrès à octroyer la nationalité honoraire. Telles sont

celles du Chili, art. 6, § 4; du Paraguay, art. 35, § 5; du

Salvador, art. 43 ; de l'Uruguay, précitée, art. 8, et celle

du Venezuela, art. 8, § 3.

Les constitutions d'un troisième groupe facilitent l'ac-

quisition de la nationalité aux enfants des pays hispano-
américains. Telles sont les conslitulions de la Colombie,
art. 8, § 2; de la République Dominicaine, art. 7, § 2, qui
étend cette clause à ceux qui sont nés dans l'une quel-

conque des Antilles; du Honduras, art. 6, § I01'; du Nica-

ragua, art. 4, § 3,' et du Salvador, art. 43, § 1er.

Les républiques de l'Amérique centrale, ainsi que je
l'ai démontré, établissent entre elles, aux termes de leurs

constitutions et dans leurs traités internationaux, la com-

munauté des nationalités.

XXXIII. Critique. — Le droit de la nationalité, fonde

sur les institutions et les lois locales que nous venons

d'étudier, ne nous laisse en réalité aucun enseignement

scientifique. Il ne nous révèle nullement l'existence d'une

école américaine suivant une voie nettement tracée. Il

ne nous donne pas non plus de solutions susceptibles
d'orienter les réformes nécessaires. Il ne nous indique,
en somme, qu'un état transitoire qui réclame une étude

approfondie et des modifications fondamentales. Il sem-

blerait raisonnable de conseiller aux nations américaines
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la réunion d'un congrès sur la nationalité, composé des

hommes les plus éminenls et les mieux préparés sur la

matière, dans le but d'harmoniser les solutions et

d'écarter les difficultés inhérentes à ces systèmes incom-

plets et hésitanls.
'

La confusion dans la législation du Nouveau Monde et

son imperfeclion sont habituellement mises à profit dans

les pays d'Europe, pour qui sont toutes les complaisances
et les concessions continuelles. Cette situation contribue à

donner corps aux visées européennes qui consistent à dis-

puter au Nouveau Monde la nationalité de ses habitants.

Les gouvernements des pays d'Europe ont toujours pré-
tendu tirer le meilleur parti de cette imprévoyance des

hommes d'État américains, au moyen de traités qui
reconnaissent la nationalité des enfanls de leurs sujets
nés en Amérique. Au cours de la première période,

jusqu'en 1847, les traités de ce genre conclus en Europe
ont été peu nombreux, ainsi que nous l'avons vu. Tous

étaient fondés sur le principe du jus soli qui prévalait
'

encore en Europe. Nous rappelons, encore une fois, les

traités de la Bolivie, de l'Equateur et du Venezuela,

passés avec l'Espagne en 1840, 1S45 et 1847, aux termes

desquels la nation espagnole a reconnu la nationalité

américaine des enfants d'Espagnols nés dans ces pays.

Cependant, nous aurons à constater plus tard que, quand
la République Argentine a négocié avec l'Espagne peu de

temps après l'époque précitée, au sujet de la reconnais-

sance de son indépendance, le gouvernement espagnol a

posés.comme condition préalable que les enfants d'Espa-

gnols nés dans la République Argentine seraient consi-

dérés comme* Espagnols et non comme Argentins, •—ce

qui constituait une véritable réaction contre les traités

prérappelés.
Les cinq républiques de l'Amérique centrale réunies eu

congrès juridique en 1897 pour jeter les premiers fonde-

ments d'une future République fédérale de l'Amérique du
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Centre, ont sanctionné une convention aux termes de

laquelle les nationaux de l'une de ces républiques sont

aussi nationaux de l'une quelconque des autres, par
l'effet de la simple option. C'est ainsi que demeure éta-

blie une raisonnable communauté de nationalités, com-

munauté qui fut ratifiée par le second congrès réuni

en 1901.

La république du Mexique a conclu avec l'Italie le

traité du 20 août 1888, ratifié le 20 août 1892, qui fait à

cette nation une concession extraordinaire, semblable à

celle qui lui fut accordée, ainsi qu'à l'Allemagne, par
d'autres républiques moins importantes. Ces concessions

constituent le triomphe de la diplomatie européenne sur

les républiques américaines signataires, où vivent plu-
sieurs dizaines de milliers d'enfants d'Européens qui res-

tent ainsi considérés soit comme Allemands, soit comme

Italiens, tout au moins jusqu'à leur majorité. La simple
omission de la déclaration d'option est suffisante pour
leur faire attribuer la nationalité américaine. Mais, comme

les traités donnent aux agents diplomatiques et consu-

laires européens un droit d'intervention dans la question,
ces jeunes enfants, à peine nés, figurent aussitôt sur des

listes dressées par ces fonctionnaires, qui ne manquent

jamais, de les influencer au moment opportun afin d'ob-

tenir leur option pour la nationalité de leurs parents. Ces

concessions sont incompatibles avec l'essence même des

nationalités américaines ; elles sont contraires aux intérêts

de tout le Nouveau Monde.

La république Argentine a souscrit un seul traité de

cette nature, en 1885, avec les royaumes unis de Suède

et de Norvège. Ce traité subsiste encore malgré la sépa-
ration politique des deux nations. Il s'harmonise avec la

nouvelle tendance du droit européen que nous avons exa-

minée et constitue la première manifestation diplomatique
faite- par des États d'Europe pour reconnaître la natio-

nalité argentine des enfants d'étrangers nés dans la Répu-
Z. - II. 5



;66 VINGTIÈME CONFÉRENCE

"bliquè, c'est-à-dire l'acceptation du. jus soli sans limitation

aucune. Plus loin, j'aurai l'occasion de me reporter aux

initiatives qui commencent à apparaître dans notre pays

pour là conclusion de traités sur la nationalité, l'immi-

gration, la colonisation et le travail, 'qui constituent de

véritables périls et dont la réalisation compromettrait

l'indépendance nationale. Après l'analyse du droit euro-

péen et 'du droit américain qui se trouve terminée dans

-cette conférence, il me semble qu'il me sera facile de

démontrer que la république Argentine n'a pas besoin

•de passer-de traités de cette nature avec les nations euro-

péennes pour régler la nationalité des sujets respectifs,

puisque cette matière est une question de législation
locale. Nos lois peuvent établir un modus vioendi parfai-
tement clair et juridique, sans qu'il soit nécessaire de

•créer un droit exceptionnel, comme l'est celui que les

.traités veulent instaurer pour régir un point général et

permanent de législation.
Pour arriver à cette démonstration, j'aurai à compléter

les exposés qui précèdent par l'étude du premier système
du tableau général, que je n'ai pas encore analysé et qui

s'applique au droit de la nationalité dans la république
-Argentine. C'est avec intention que je l'ai réservé pour la

dernière partie de cet ouvrage, parce crue ce système <est

celui qui nous intéresse directement et encore davantage,
si l'on considère que les questions de nationalité offrent

depuis l'époque de l'Indépendance et à l'époque posté-
rieure à la constitution de 1853, une activité telle qu'elle
n'a jamais été soupçonnée dans les universités et même par
'lès é'rudits.

•Sur la nationalité nous n'avons qu'une loi improvisée et

incomplète ; elle est préjudiciable au pays, parce qu'elle
-porte obstacle à la nationalité des étrangers au lieu de

•L'encourager. Cette loi a été promulguée dans le but

parfaitement justifié, mais partial et imposé par les 'circons-

taïicès, de 'régulariser la situation des entants 'd'A-rgeûitins
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nés à l'étranger de parents émigrés au cours de la dicta-

ture de Rozas. Quand je ferai l'exposé méthodique de celte

matière extrêmement abondante qui concerne la nationa-

lité et la naturalisation des étrangers dans la république

Argentine, on remarquera combien il est utile et urgent
de préparer un projet de loi définitif destiné à résoudre

tous les problèmes d'ordre interne et toutes les questions

susceptibles de se présenter dans nos relations avec les

pays étrangers : c'est précisément ce qui constitue l'objet
de ce cours. Par conséquent, j'ai l'honneur de vous inviter

à commencer dans la prochaine conférence l'étude du

droit argentin sur la nationalité (').

(') Un homme aussi modeste que distingué qui, au service de son pays,

s'occupe, sans stimulations d'aucune sorte, d'invesligalions historiques, M. don

Francisco Genteno, a bien voulu consentir à me prêter son concours pour cet

enseignement en rassemblant dans les Archives confiées à ses soins de volu-

mineux documents concernant les précédents sur la nationalité el la naturali-

sation des étrangers dans la république Argentine. Je l'en remercie vivement.

En ce qui me concerne, j'ai amplifié la tâche méritoire de M. Centeno par des

recherches personnelles qui la complètent et l'augmentent notablement.
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La nationalité dans le droit argentin.
« Jus soli ».

SOMMAIRE : I. Classification des précédents. — II. Droit historique espagnol.
— III. Période delà découverte.— IV. Période de la conquête.—V. Période

delà Révolution de Mai. —VI. Période de l'Indépendance.

MESDAMES,

MESSIEURS,

1. Classification des précédents. — En étudiant les

origines du droit de la nationalité dans la république

Argentine, nous trouvons tout d'abord, comme première

source, le droit historique espagnol qui, émigrant en

Amérique eu même temps que la découverte, se déve-

loppe et se transforme sous l'influence des vicissitudes

politiques dont les colonies du Rio de la Plata, les pre-

mières, et la nation argentine ensuite, ont fait l'expé-
rience pour leur élaboration historique et constitution-

nelle. Ainsi que je l'ai fait remarquer dans la conférence

précédente, l'activité déployée en cette matière par nos

corps politiques et par nos penseurs fut des plus fécondes,
à un tel point que. le recueil des précédents positifs ou

doctrinaires pourrait former un énorme volume de texte

compact. Toute cette matière, que j'ai mise en ordre, ne

pourrait être étudiée que d'une manière confuse et

incohérente, si nous ne nous soumettions pas à .une
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méthode de classement rigoureuse, en prenant pour

points de repère les époques historiques les plus saillantes

qui ont exercé leur influence sur son développement. Par

conséquent, les origines de notre droit doivent être

divisées en suivant les périodes ci-après :

I. Période historique espagnole, ou source primitive (du
xme au xve siècle) ;

II. Période de la découverte du Nouveau Monde, qui
donne lieu à une série de problèmes d'une solution très

difficile et particulièrement urgente (du xve auxvie siècle);
III. Période de la conquête et de la colonisation, au

cours de laquelle le développement de la nouvelle orga-
nisation sociale rend nécessaires d'autres solutions juridi-

ques et donne ainsi naissance au droit condensé de la

Recopilaciôn de Leyes de Indias (du xvi° au xvme siècle) ;
IV. Période de la Révolution, pendant laquelle, du sein

même du droit traditionnel espagnol, surgissent de nou-

veaux points de vue pour l'avenir (1810 à 1816);
V. Période de VIndépendance, au moment où la sépa-

ration définitive d'avec la souveraineté espagnole donne

naissance aux nationalités américaines sur des bases politi-

ques diverses, où il y a lieu, par conséquent, de faire

intervenir des solutions différentes (1816 à 1820) ;
VI. Période de l'anarchie, postérieure au Congrès de

Tucumân de 1816, au cours de laquelle la nation se sub-

divise en sortes de pseudo-nationalités ou républiquettes
(1820-1852);

VIL Période de la guerre civile, pendant laquelle le

problème de la nationalité et de la naturalisation des

étrangers se présente dans toute son intensité, comme

conséquence des réclamations des puissances étrangères
contre l'Etat séparatiste de Buenos-Aires et des traités

signés par Alberdi avec l'Espagne (1861-1880) ;
VIII. Période constitutionnelle, où sont fixées, tout

d'abord théoriquement dans les premiers moments, puis
ensuite d'une manière définitive, les questions relatives à
la nationalité (1861-1880) ;
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IX. Période de la vie internationale, au cours de laquelle
la civilisation argentine, fondée d'une manière homogène
et définitive, cultive des relations ordinaires avec les civi-

lisations étrangères. C'est pendant cette période que sur-

gissent de nouveau les grands problèmes de la nationalité

des enfants d'étrangers nés dans la République Argen-
tine, de cette double nationalité qui n'est pas autre chose

qu'une erreur de concept,, ainsi que nous le verrons au'

moment opportun, et la question de la nationalité des

enfants d'Argentins qui naissent à l'étranger (1880-1913);
X. Période de la réforme législative (1887-1913).
Cette classification, établie pour la première fois, nqus

permettra de suivre le développement logique des idées
et de nous assurer, une fois de plus, que la législation
n'est que la résultante immédiate, nécessaire et, la plu-
part du temps, forcée, des conditions sociales et des
évolutions que celles-ci déterminent.

IL Droit historique espagnol. — La période historique
espagnole offre le plus grand intérêt. Elle présente, une

analogie surprenante avec la période de l'anarchie dans
notre pays.

Les diverses agressions subies par l'Espagne dans les

premiers temps de l'invasion romaine (1), celles des

tribus ou nations germaniques (2) qui passèrent sur son

(') Vers l'an 395 de l'ère chrétienne, les Romains occupèrent le territoire
actuel de l'Espagne, ainsi que la zone limitrophe de la Mauritanie africaine.
Ce territoire formait partie de l'Empire romain d'Occident, préfecture de la

Gaule, qui comprenait la péninsule espagnole sous le nom de Diocèse

d'Espagne.

(s) En 409, les Germains envahirent l'Espagne. En 411, les Suaves s'établi-
rent dans l'angle nord-ouest de la péninsule, au nord du Douro et à l'est de
l'Ebre. Les Allemands se fixèrent au sud du Tage, dans l'angle sud-ouest, la
même année. Les Vandales occupèrent l'Andalousie à la même époque. Les

Gofhs, appelés Golhs de l'Ouest, s'établirent, dès 412, sur la frontière française
dans les Pyrénées, d'où ils descendirent, jusqu'en 484, vers la frontière

hispano-portugaise, où ils se fixèrent. On sait que les Vandales abandonnè-
rent l'Espagne, passèrent le détroit de Gibraltar et vinrent s'établir à Car-

thage en 429.
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territoire et celles des Arabes (*), disloquèrent la vie

sociale de la Péninsule en la divisant, spécialement au

cours de l'invasion agarénienne, en territoires dominés

par le croissant et en territoires occupés par les diverses

fractions du peuple ibérique qui, avec les chefs de clans,
alors appelés comtes, à leur tête, défendaient leur exis-

tence et leur indépendance. Cette lutte isolée, héroïque,
de la résistance et de la reconquête de l'Espagne dura

pendant huit siècles au cours desquels, à plusieurs

reprises, les chrétiens triomphèrent souvent et d'autres

fois furent vaincus. Enfin, elle détermina l'anarchie poli-

tique de la nation espagnole qui, autrement, pour des

raisons
'
géographiques et ethnographiques, aurait pu

devenir, une nation parfaitement homogène dès cette

époque.
Vers le xie siècle, en 1037, les comtes de Castille et ceux

du pays voisin, qui s'appela depuis le royaume de Léon,

remportèrent l'avantage. C'est alors que surgit le commen-

cement de la reconstitution nationale sous la dénomination

de royaumes unis de Castille et de Léon, dont la réunion

résulte du mariage du roi Ferdinand avec la reine doila

Sancha de Léon. Cette union servit de base à l'organisa-
tion nationale espagnole.

Au cours des trois premiers siècles de leur existence,
les royaumes unis eurent à subir l'intervention directe de

la cour de Rome dans leur gouvernement interne. Par
suite de l'influence extraordinaire exercée à cette époque
par l'autorité du Souverain Pontife sur tous les peuples de

l'Europe, la cour de Rome s'était réservé la faculté de
nommer les prélals et hauts dignitaires ecclésiastiques
dans les royaumes de Castille et de Léon, en leur attri-
buant non seulement une autorité aux deux points de vue

spirituel et politique, qui alors étaient confondus, mais

(*) Les Arabes passèrent le détroit de Gibraltar el s'établirent en Espagne,
dans l'angle sud-ouest de la péninsule, en 711, el étendirent sur elle, graduel-
lement, leur domination.



LA NATIONALITÉ DANS LE DROIT ARGENTIN 73

encore une avantageuse influence économique etfmancière,

puisque ces investitures portaient avec elles la jouissance
de prébendes de divers ordres, ainsi que la propriété de

terres. Il existait donc simultanément deux gouvernements
dans ces royaumes : le gouvernement royal et le gouver-
nement pontifical, qui partageait avec le premier le pou-
voir en matière religieuse et venait ainsi exercer une action

décisive sur l'esprit des souverains.

Au milieu du xme siècle, quand parut le fameux Code

des Partidas de don Alphonse le Savant, l'Espagne pro-

mulgua la première législation précisant ce que l'on doit

entendre par naturels de ses royaumes et formulant la

différence qui existe entre la condition de naturel [natu-

ralezd) et le vasselage. Le préambule du titre XXIV de la

IVe Partida établit les dispositions suivantes que j'ai

rappelées plus haut en traitant de l'État :

« L'un des grands devoirs des hommes, les uns à l'égard des

autres, résulte de leur nationalité (naturaleza). De même que la

nature les réunit par les liens du sang, cette même nature les unit

comme s'ils ne faisaient qu'un seul, comme conséquence de la pra-

tique d'une longue affection mutuelle. Nous pouvons donc dire que
c'est par suite d'un devoir qui résulte de leur nature qu'ils viennent

s'inféoder au seigneur qui les a attachés à sa personne; et que cela

résulte aussi des autres conditions de la nature humaine, c'est-à-dire

que nous voulons parler ici du devoir qu'ont les naturels en vertu

du vasselage de ceux dont ils font partie par les lois de la nature.

Quelle différence y a-t-il entre la naturalisation et. la nationalité ?

Sous combien de formes peuvent-elles exister? Et quels sont les

devoirs des naturels envers ceux à qui ils se sont inféodés? Et com-
ment cette nationalité peut-elle leur être assurée? Et, autrement,
comment peut-elle prendre fin? »

La loi II du même texte établit le jus soli, c'est-à-dire

indique les diverses manières qui permettent d'acquérir la

nationalité. Elles sont au nombre de dix; ce sont les

suivantes :

« Les anciens auteurs mentionnaient dix modes différents "d'ac-

quérir ce que nous appellerions aujourd'hui la- nationalité. Le
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premier, le plus efficace, est le lien qui rattache les hommes à leur

seigneur naturel, parce que tous ceux qui descendent d'une même

lignée sont nés sur la terre du seigneur et se sont trouvés ainsi

incorporés au sol : ils font partie de la terre où le seigneur est le

maître. Le second résulte du vasselage. Le troisième correspond
aux enfants élevés dans une seigneurie. Le quatrième découle des

lois et usages de la chevalerie. 'Le cinquième est le fait du mariage.
Le sixième est le droit d'héritage. Le septième est la conséquence
de la délivrance de captivité ou du fait d'avoir sauvé' la vie ou l'hon-

neur. Le huitième, de l'action de s'inféoder au seigneur, sans qu'il

reçoive aucun prix à cet égard. Le neuvième, en embrassant le

christianisme. Le dixième, par un séjour de dix années sur la terre

du seigneur quoiqu'il soit originaire d'une autre terre ».

Dans le titre XXV, la loi I définit ce que l'on doit

entendre par vassal, c'est-à-dire par soumission, au sei-

gneur. Le seigneur est celui qui « a commandement et puis-
sance sur tous ceux qui vivent sur sa terre. Et il a le droit

d'être reconnu comme seigneur par tous, tant par ses

vassaux naturels que par les autres qui viennent à lui ou

sur sa terre ». Ce sont les vassaux.

En 1396, le roi de Castille prit la première initiative de

la résistance contre l'intervention du pape. Il leva l'éten-

dard de là revendication des droits de l'État contre l'auto-

rité de Rome, en instituant' le Patronato real (patronage

royal, c'est-à-dire le droit du roi de proposer les ecclé-

siastiques pour les places vacantes à l'approbation du

pape). Ce patronat nous régit par son incorporation à la

constitution argentine, selon les termes du précieux docu-

ment historique que je vais analyser. Je veux parler du

roi catholique Henri III de Castille et de Léon, auteur de

la pragmatique ou royale ordonnance ayant force de loi,

qui fut immédiatement incorporée à la législation espa-

gnole comme loi XIX, titre III, livre I de YOrdenamiento

Real (Recueil d'ordonnances royales). Il débute tout

d'abord en rappelant que son père, le roi don Juan, avait

obtenu implicitement du Souverain Pontife la reconnais-

sance du droit de Patronato en sa faveur, par le fait
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même de l'interdiction de l'investiture aux charges dites

« bénéfices ecclésiastiques » pour les prélats qui n'au-

raient pas eu le caractère de nationaux, c'est-à-dire qui
n'auraient pas été sujets des royaumes de Castille et de

Léon. Cette pragmatique, acceptée en 1379 par le pape
Clément VU, s'exprime ainsi :

« J'ordenne et j'établis d'une manière permanente et pour tou-

jours, que personne, ou aucunes personnes au monde, même s'il

s'agit de cardinaux, ne pourront être investis d'archevêchés, ni

évêchés ou autres dignités, ni canonicats, ni rente ou pension

ecclésiastiques, ni aucun autre bénéfice quelconque dans toute

l'étendue de mes royaumes et seigneuries, à l'exception de celui ou

de ceux qui sont de véritables naturels de père ou mère, ou sont nés, sur

leur territoire ».

A partir de l'époque de la lutte de l'Espagne contre les

Maures, cette pragmatique constitue le premier document

que j'aie rencontré donnant la définition dé ce que l'on

entend par naturels des royaumes de Castille et de Léon

et considérant comme tels ceux qui sont nés sur le terri-

toire de père ou mère castillans ou léonais. De sorte que
les autres habitants de la Péninsule n'étaient pas naturels
de l'unique royaume alors organisé et qui portait le dra-

peau de la reconquête et de l'unité espagnole. IL est inté-

ressant de noter en passant que cette pragmatique fut

postérieurement incorporée à la loi XIV, titre III, livre I

de la Recopilaciôn (Recueil) et à la loi I, titre XIV, livre I

de la Novisima Recopilaciôn, comme base du droit de

Patronato qui avait pour effet de réserver les bénéfices

ecclésiastiques au clergé national. Depuis lors, les rois

d'Espagne ont maintenu rigoureusement ces prérogatives
de la couronne dans toute leur étendue, malgré les senti-

ments profondément catholiques qui les animaient et les

nombreuses preuves qu'ils avaient données de la sincérité
de leur foi. Le roi Henri III, en formulant les fondements
de ce droit, exprima les considérations suivantes qui cons-
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tituent la première déclaration royale officielle de l'Espa-

gne en face des prétentions de l'Église :

« Et puisque dès avant ce jour nous voyions et sentions cette

offense et ces préjudices que nous et nos sujets naturels éprouvions
à cet égard, spécialement depuis l'année 64 (1464), époque à laquelle
commencèrent à se produire de l'agitation, et des troubles dans nos

royaumes, nous avons espéré que ces inconvénients ne prendraient

pas d'expansion plus'grande et que la raison les fera-disparaître.
Mais nous remarquons qu'ils deviennent chaque jour plus fréquents
et s'accroissent pour s'étendre aux dignités ecclésiastiques les plus
hautes et les plus considérables de nos royaumes. Pour cette raison,
la douleur et le sentiment de l'offense et du dommage communs

s'accroissent pour nous, et ces dommages font que sur les plus

importants et sur les moindres, nous cherchons le remède, parce que
nous nous rendons compte de l'importance des inconvénients ainsi

causés à nos royaumes et à quel point se trouve amoindrie et mise

en discrédit notre dignité royale et la couronne de Castille ».

De tels motifs, exprimés en des termes si dignes et par
des monarques catholiques, nous révèlent à quel point
lès abus de l'Église en étaient arrivés. De telle sorte que
son ingérence dans le gouvernement interne s'était rendue
intolérable pour les droits de la Couronne et pour la

dignilé royale. L'attitude des monarques catholiques était
devenue alors si énergique, que la loi elle-même ajoutait
encore des interdictions pour s'opposer à ce que les prag-
matiques ne soient tournées en' dérision :

« Aucun étranger ne pourra posséder de prélature, dignité, cano-

nicat, rente ou pension ecclésiastique quelconque dans nos

royaumes ». « Et, en outre, ordonnons et donnons le droit à
tous et à chacun de nos sujets et naturels quelconques de pouvoir
faire opposition et résister, puisqu'une telle opposition concerne
le développement, l'honneur et la sauvegarde de la prééminence de
leur Roy et de la patrie ».

Ces lois inspirent la politique suivie par le roi Henri II,
à Burgos, en 1377, et par le roi don'Juan Ier, dans
d'autres pragmatiques signées à Burgos en 1379, par le
roi Henri 111,dans une ordonnance royale de Tordesillas
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en 1401, par le roi Henri IV, dans une autre ordonnance

royale signée à Santa-Maria de Nieve en 1473, puis par
les souverains catholiques Ferdinand et Isabelle, -à

Madrigal et à Tolède, en 1476 et 1480. De sorte que pour
la défense des droits de l'État tendant à conserver l'Église
aux mains de prélats investis de la nationalité locale, le

principe du jus soli resta établi comme règle pour la

détermination des sujets du royaume de Castille et de

Léon, et comme l'on considérait comme tels ceux qui
étaient nés sur le territoire de père et mère castillans et

'

léonais, seuls les prêtres de cette origine pouvaient jouir
. des bénéfices ecclésiastiques (').

Le jus soli-commence donc à se fonder d'une manière

stable à l'époque où de grands événements, tels que la

conquête de Grenade, la découverte de l'Amérique, la

conquête du pays de Naples et la glorieuse expansion
militaire des royaumes unis de Castille et d'Aragon, sont

venus accentuer les tendances à la concentration nationale

qui donnèrent naissance à la nation espagnole actuelle.
Je viens de dire « les royaumes de Castille et d'Aragon »,

parce que l'ancien royaume de Castille et de Léon s'était

formé de nouveau sous une même couronne et que, par
le mariage de Ferdinand d'Aragon avec Isabelle la'Catho-

lique, ce troisième royaume était venu s'incorporer aux

deux autres. En réalité, c'est donc la réunion des royau-
mes de Castille, de Léon et d'Aragon qui constitue la base
de cette unification nationale.

III. Période de la découverte. — Avec la découverte
de l'Amérique, nous entrons dans la seconde période des

(') On voit ainsi combien, pour découvrir les sources du droit sur un point

déterminé, il esl parfois nécessaire de parcourir un vasle champ qui comprend
des matières absolument différentes. Si, à une personne étrangère.à ces

études, on disait que le droit de la nationalité a pris naissance en Espagne
dans des complications avec le clergé au sujet des bénéfices ecclésiastiques, il

ne croirait pas rencontrer là l'origine du jus soli incorporé en 1860 à l'ar-

ticle. 67- de la Constitution argentine.
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origines de notre droit de la nationalité. Les nations qui
étaient entrées à cette époque dams la voie des découvertes,

FEspagne, le Portugal, l'Angleterre et la Hollande, trans-

portaient, comme il était naturel, leurs «odes avec leurs

armes. Immédiatement surgit alors la question de déter-

miner ceux qui étaient les naturels des royaumes (conqué-

rants, de même que la situation des habitants du 'Nouveau

Monde et de leurs enfants au point de vue du droit de la

nationalité européenne.
Le jus soli constituait le droit de tous les pays qui

•s'-étaientlancés dans la voiedes découvertes ; et il débarqua,
en ce qui concerne le Rio de la Plata, avec les premières
armes et dans la -forme même que l'avaient établi les rois

catholiques lors de leurs démêlés avec le Souverain Pontife,

Quand les Espagnols sont venus découvrir le Rli© de la

Plata, leur-nationalité était celle de Castille, d'Aragon et

de Léon, bien que. l'aphorisme connu •«por Gastvblay poir
Léon, Nu-evo Mundo kaila Colon » (pour ta 'Castille et

pour Léon, ;k Nouveau Monde fut découver-t par (Colomb)
ne mentionne pas le second de. ces 'royaumes. Mais, dans

quelles -conditions se trouvaient les autres -habitants de la

péninsule espagnole relativement à la découverte du Rio

de ïa Plata, accomplie .sous les 'étendards ïéunis des

royaumes que nous venons de mentionner? ©ans quelles
conditions se trouvaient les Indiens? Bans-quelles condi-

tions se -trouvaient les étrangers dont les corsaires sui-
vaient de près le sillage des navires 'espagnols, -pour -se

livrer à la contrebande, particulièrement dans le Rio de

la Plata, et qui venaient, autorisés par leurs souverains
et. montés «ur des navires équipés ainsi que de vérïtaMes

magasins flottants, pour fournir le nécessaire à ceux qui
allaient à la découverte ?

Le premier procès porté devant les tribunaux et.survenu
dans .la région du Rio de la Plata s'éleva'précisément lors
de Larr-ivée -de la flotte -de Mendoza. 11 fut introduit par
un armateur italien du nom de Pancaldo, .qui se rendait
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•alors sur les côtes du Pacifique avec an navire chargé de

marchandises qui fil naufrage en vue de Colouia. Ce fut

un procès de droit maritime. Le sauvetage de ce navire

par d'autres Espagnols donna lieu à la réunion à Buenos-

Aires d'une cour maritime, dite de sauvetage, pour en

apprécier la valeur. La cour renditune admirable sentence,
•absolument remarquable par son esprit d'équité ; elle :a

été publiée par M. José Toribo Médina, notable auteur

'chilien, dans un livre qui relate toute la procédure
suivie •(1).

La présence de ceux-ci et d'autres étrangers créa pour

l'Esp'agne une -sérié de problèmes à résoudre, aggravés

par les rivalités de la conquête, quand chaque pays pré-
tendait exclure les nationaux des autres. La présence des

étrangers à la suite des navires des découvreurs signifiait
'clairement que l'on cherchait à disputer aux pays rivaux
la conquête des terres .américaines. 'C'est un fait avéré,
-Men qu'il n'ait pas encore été narré en détail, que, lorsque
les caravelles de Solis arrivèrent au Rio de la Plata, deux

autres «caravelles -du roi de Portugal venaient derrière

elles, envoyées en secret. Celui-ci avait donc été informé

du départ des navires espagnols (2).
Ainsi prit naissance un droit prohibitif, en vertu duquel

l'Espagne avait établi la surveillance la plus sévère, sous

peine de mort, même par mesures cruelles, dans le ibut de

s'opposer-à-ce que-lesétrangers suivissent, pour les épier,
les navires .partis 'à la découverte ; et je parle de .'cruautés-,

parce'que l'une des lois de cette époque, interdisant les

'cotes américaines aux navires étrangers, donna l'ordre

-formel 'aux postes navals de ne porter aucun secours aux

(') J.-T. Médina, Algunas noticias de Léon Pancaldo y de suientaïivapara
ir désde Cadiz^l Penû por el estràcho de Magallanes en los anos i-fST y
'ISSS. Estudio hislorico. Santiago de Chile,190S.

'
.

(2) Documents de l'ambassadeur d'Espagne en Portugal avisant son gouver-
nement de :1asortie secrète -des "navires lusitaniens, dont une copie, ifaite dans
les Archives de Lisbonne, est eh ma-passeSSion.
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navires étrangers, même s'ils les voient faire naufrage en

vue de leurs côtes ('). Telle était la rigueur de ces mesures

de défense.

En présence de ces faits, le problème de la nationalité

des habitants des colonies américaines se compliquait d'une

manière excessive. Quand les voyages de découvertes

embrassaient toute l'Amérique, la véritable situation juri-

dique était la suivante : Le jus soli, établi pour les habi-

tants des royaumes de Castille, Léon et Aragon, constituait

la nationalité des découvreurs; ceux qui étaient nés sur la

terre d'Amérique, sous ce drapeau européen, avaient la

même nationalité; les Indiens et les étrangers tolérés par
le roi d'Espagne restaient dans une situation mal définie.

Les Indiens se trouvaient sous la dépendance de la solution

d'un problème très grave. Il s'agissait de la question phi-

losophique qui préoccupait alors les esprits, sur le point de

décider si les Indiens devaient être considérés comme des

hommes ou, au contraire, assimilés aux bêtes sauvages.
Quant aux étrangers, il y avait lieu de chercher à leur

créer une situation de droit tolérée et permise, au moyen
de la naturalisation.

Pendant la période de la découverte, le mouvement

législatif s'accentue par une série de mesures particulières
prises par les rois en conseil privé, ou d'ordonnances

royales de caractère général. Mais, à partir de cette époque,
au fur et à mesure que la population s'est formée, que le

commerce s'est développé, et qu'une nouvelle organisation
sociale et politique s'est dessinée, le gouvernement espa-
gnol s'est vu dans l'obligation d'adopter un ensemble de

règles destinées à définir non. seulement la situation des

habitants de la péninsule espagnole, mais encore celle des

Américains.
Le droit qui s'est ainsi formé par une élaboration théo-

(') Recopilaciôn de Leyes de Indias, citées, Livre IX, lois 18, 19 et 20,

titre 41 ; lois 4, 6, 7 et 37 du titre 38; lois 26 el 27, titre 27 et note 7.
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rique et pratique à la fois, à la manière du droit prétorien
de Rome, a été exposé et commenté par d'éminents juris-
consultes. Solorzano en rend compte d'une manière parti-
culièrement détaillée. Il établit un étal naturel (naturaleza)

que nous appellerions aujourd'hui nationalité, spécial aux

Indiens- Il s'exprime en ces termes :

« Et quant aux conditions requises pour qu'une personne puisse
être désignée comme proprement et véritablement naturelle origi-
naire des Indes ou d'autres provinces .et y ayant son domicile, à

l'effet d'occuper des emplois ou bénéfices, ou d'habiter, traiter et

contracter dans les mêmes Indes, comment et en combien de temps

peut-on acquérir tout cela? Là, il ne suffit pas qu'un étranger ait

obtenu-la Lettre royale, dite de naturalisation, pour avoir obtenu

celte naturalisation, à Inoins qu'elle ne lui ait été expressément
accordée et qu'il ait été habilité pour tout ce qui s'y rapporte. On

'

pourrait se reporter à ce qui est dit dans un autre chapitre qui
traite du point de savoir si les Encomiendas (Commanderies) (')
d'Indiens peuvent être accordées à des étrangers, comme de ce qui
a été décidé et résolu en cette matière tant par les lois du droit

commun que par celles du royaume et par Rebufo, Claperio, Ace-

vedo, Garcia, Carleval et autres nombreux auteurs auxquels il en est

référé. Ram. Val. L'étranger qui aurait vécu dans ces royaumes ou

aux Indes durant vingt années consécutives au cours desquelles,
pendanfdix années, il aurait possédé maison et biens immeubles,—
ou se serait marié avec une naturelle ou une fille d'étranger née

dans ces royaumes ou aux Indes — jouit de la nationalité naturelle

[nalurale.za) ; et pour pouvoir en jouir, il y a lieu pour lui de s'adres-

ser au conseil, devant lequel il faut déclarer que le recours en ques-
tion est motivé par cette raison. Les habitants de San-Lucas, Cadiz
et autres lieux de l'Espagne peuvent s'adresser à la Casa de Conirata-
cion (tribunal établi à Cadiz pour les affaires commerciales des deux

Indes et y donner tous renseignements), ou aux gouverneurs. Ils sont

obligés de dresser inventaire de leurs biens et sont en outre tenus
de posséder des biens immeubles pour une valeur de quatre mille

ducats » (2).

(') Dénombrement d'Indiens répartis entre les officiers et les soldats espa-
gnols à litre de commanderie.

(2) Polilica lndiana, compuesla por el seiior don Juan de Solozarno y
Pereyra, cavallero del Orden de Santiago, del Consejo de Su Mageslad en
los supremost de Caslilla, e Indias, dividida en seis libros, en los que, con

Z. - II. 6 • -
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; IV. 1Période-dô la conquête et de la colonisation. —

En 159.6, le roi Philippe II, aux termes d'une cédule

royale,-donna la solution du problème de la condition des

habitants-de la péninsule-espagnole au point de vue de la

nationalité telle-quelle résultait de la conquête de l'Amé-

rique, i Les royaumes de Castille, de, Léon et d'Aragon
s'étaient déjà unis à d'autres royaumes, union que l'avan-

tage remporté sur les Arabes avait permis de consolider.

Cette cédule royale, édictée dans l'Escorial et qui com-

prend -la loi XXVIII, titre XXVII,,livre IX de la Reco-

pilacion de las Leyes de Indias, code fondamental admi-

rable (l), dont l'étude donne les éclaircissements les plus

complets sur nos origines sociales, politiques, religieuses,

juridiques, administratives, commerciales et militaires,

s'exprime ainsi qu'il suit :

<(Nous déclarons conime étrangers des royaumes des Indes et de

gran dislincion, y estudio, se trata, y resuelve todo lo relalivo al Descubri-

mienlo, Description, Adquisicion, y Rétention de lus mismas Indias, y su

Govierno parlicular, asi cerca de las personas de los Indios, y sus Servicios,

Tribulos, Diezmos, y Encomiendas, como de lo Espirilual, y Eclesiâslico

cerca-de su Doclrina : Patronazco Real, Iglesias, Prelados, Prebendados,'

Curas Seculares, y Regulares, Inquisidores,' Comisarios de Cruzada, y de

lois Religiones; y en lo Temporal cerca de lodos los Magistrados Seculares,

Yirreyes, Presi(le?iles, Audiencias, Consejo Supremo, y Junla de Guerra de

ellas, con insertion, y déclaration de las muchas Cédulas Reaies, que para
eslo se han despachado ; obra de sumo trabajo, importancia, y ulilidad, no

solo para los de las Provincias de las Indias, sino de las de Espana, y otras

Naciones (de qualquier profesiôn que sean) por la gran variedad, y len-

guage, que por ella parecerà, corregida, e ilustrada con notas per el licen-

ciado don Francisco Ramiro de Valenzuela, Relalor del Supremo Consejo,

y Càmara de Indias, y Oidor Honorario de la Real Aurliencia, y Casa de

Conlratacion de Cadiz. A el pin de esta obra van dos Indices muy dislinlo's,

y copiosos : el uno de los Libros y Capitulas en que se divide; y otro de las

cosas mâs notables. Con las licencias necesarias. En Madrid: en la Imprenta
Real de la Gazeta, ano de M.DCC.LXXV1. Dos lomos, t. II, p. 168, § 28.

(') Recopilacion de leyes de los reinos de las Indias, mancladas imprimir

y'publicar por la Magestad Catolica del Rey Don Carlos II, nuestro seiior.

Va dividida en cuat.ro lomos, con el indice gênerai, y al principio de cacld

tbmo elespecial de los lilulos que conliene. Quint'a-Edition. Con aproba-
ciônde la'regencia provisional del Reino Corregida y aprobada-por là

sala de Indias' del Tribunal Supremo de Juslicia. Madrid, Boix, édilor,
1841. '
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leurs côtes, ports et îles circonvoisines, et comme tels ne pouvant

s'y trouver, ni y résider, ceux qui ne seraient pas naturels de nos

royaumes de Castille, de Léon, d'Aragon, de Valence, de Catalogue
et de Navarre et ceux des îles Majorque et Minorque, puisque celles-

ci dépendent de la Couronne d'Aragon ».

Cette ordonnance royale de Philippe II est la première

qui donne la définition de la nationalité en tant que celle-

ci s'applique au Nouveau Monde. Elle déclare en outre

que tous ceux qui ne sont pas issus de père et mère origi-
naires de l'un quelconque des royaumes susmentionnés

et sur Leur territoire seront considérés comme étrangers
en Amérique et comme tels exclus d'une manière absolue,
soit pour y vivre, soit pour y pénétrer. C'est ainsi qu'une

partie de la population de la péninsule ibérique ne se

trouvait pas comprise dans la loi de la nationalité en Amé-

rique.
Une autre ordonnance royale de Philippe II, édictée au

Pardo le 14 décembre 1614, déclara que les Portugais
étaient aussi considérés comme étrangers. Le 14 août

1620, lé roi Philippe III eut à résoudre la question de la

nationalité des enfants d'Américains nés en Europe et des

enfants d'Espagnols nés à l'étranger. Ceci nous révèle à

quel point s'entremêlaient déjà les relations sociales el

politiques : il y avait des Américains établis "en Espagne
et des Espagnols dispersés dans toutes les parties du

inonde. Cette ordonnance royale donne, dans les termes

suivants, la solution de la question dont il s'agit :

« Nous déclarons que tout enfant d'étranger quelconque né en

Espagne est véritablement originaire et naturel de ce pays. Et nous

ordonnons que, en ce qui concerne ce point, les lois soient obser-

vées aux Indes sans aucun changement ».

Les dispositions de cette ordonnance confirment le jus
soli en établissant que tous ceux qui sont nés sur le terri-

toire ont la riationalité du pays, quelle que soit la natio-

nalité de leurs parents : c'est là la première source origi-
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naire de l'article 67 de la constitution argentine en celle

matière. Tous les enfants des premiers commerçants

étrangers venus au Rio de la Plata, soit avec la permission

du roi, soit de toute autre manière, se trouvaient donc

considérés aussi comme sujets espagnols des royaumes

que nous avons énumérés plus haut. Us étaient ainsi

appelés à être déclarés, pour l'avenir, enfants des natio-

nalités américaines destinées à succéder à la Couronne

d'Espagne pour la domination de cette partie de l'Améri-

que. Réciproquement, l'ordonnance royale de Philippe III

admettait que les enfants d'Espagnols nés à l'étranger

avaient pour patrie le pays de leur naissance. C'était la

conséquence logique et forcée du principe juridique du

jus soli qui avait déjà été admis dans la forme que nous

avons signalée. De nombreux décrets se succédèrent aussi-

tôt. Il y a lieu de citer les suivants : celui du 29 juin 1707,

qui définissait les sujets du royaume de Castille, et ceux

des 9-octobre et 28 novembre 1715 destinés à déterminer

les sujets de la Catalogne et de Majorque. Tous ces décrets

confirment le principe du jus soli dans la forme établie

pour les royaumes de Castille, Léon et Aragon en 1596.

Enfin, Philippe V promulgua, le 8 mars 1716, une ordon-

. nance royale sur la naturalisation des étrangers aux Indes,

dans laquelle on lit : « Doit être considéré comme habi-

tant celui qui naît dans ces royaumes ». Cette disposi-
tion présente une importance considérable, puisque, la

première, elle se rapporte non seulement à la nationalité

des Espagnols, mais encore à celle des habitants des terres

du Nouveau 'Monde, et déclare que ceux-ci doivent y être

nés pour posséder la nationalité espagnole dans chacune

des colonies. C'est le principe qui, durant toute la période
de la colonisation espagnole, a prévalu dans le Rio de la

Plata.

Les rois, en donnant cette définition du droit de la

nationalité, n'agissaient pas dans le but d'atteindre à

l'homogénéité de la population; ils ne poursuivaient pas les
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grands desseins humanitaires el sociaux qui répondent à

l'étude de la nationalité
'
dans les temps modernes. En

Espagne, c'est tout d'abord une querelle au sujet des

bénéfices ecclésiastiques revendiqués en faveur du clergé

national, afin de lui donner les éléments nécessaires à sa

subsistance et des honneurs. La question dégénère en
'

Amérique pour devenir une simple affaire économique et

militaire, inspirée par la nécessité d'interdire promptement
le commerce des étrangers dans les colonies et d'éviter les

menées d'espionnage ou des investigations militaires de la

part des autres pays. Quand ce droit, qui établit le jus soli

sans aucune atténuation, déclare Espagnols tous ceux qui
sont nés dans les pays placés sous la domination du roi

d'Espagne, il est le même que celui trouvé par la Révolu-

tion de niai, quand elle éclata en 1810 {').

V. Période de la Révolution de Mai. — La Révolution

.de 1810 fut préparée et consommée par un groupe d'uni-

versitaires et de hautes personnalités sociales, qui, par
suite de circonstances exceptionnelles, avaient fait leurs

études'dans les colonies espagnoles, puis s'étaient trouvés

groupés à Ruenos-Aires. Ces hommes supérieurs, possé-
dant la culture qui résulte des études classiques, animés

par l'idéal de la philosophie du xvui siècle, d'une menta-

lité éminemment disciplinée, apportaient à la révolution
des tendances précises vers l'indépendance nationale et

vers la forme républicaine de gouvernement. Dès les pre-
miers jours, ils proclamèrent le dogme de la souveraineté
du peuple. Malgré le maintien de l'obéissance provisoire
au roi d'Espagne, ainsi que je l'ai déjà dit, ils reconnais-
saient que la source de toute autorité réside dans le vole

( A l'égard du caractère nalional dés habitants des diverses provinces espa-
gnoles qui n'étaient pas comprises â l'origine sous l'hégémonie de Castille et
de Léon, il y a lieu de consulter l'ouvrage précité de'Sotorzano, p. 168 et 169,
SSol à 38. Ce savant auteur fait l'exposé des évolutions diverses des sujets
des différentes provinces de l'Espagne jusqu'à l'époque de la publication de son

ouvrage.
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des hommes libres. Et la première mesure prise par eux

pour préparer l'organisation du gouvernement provisoire

consista dans la convocation des habitants les plus ins-

truits à l'effet de procéder à l'élection de délégués dont la

mission était de créer des Juntes de gouvernement desti-

nées à se réunir en congrès. Du moment que l'électeur

formait l'organe intelligent et actif de la souveraineté

populaire, la question de la détermination de ceux qui

devaient prendre part au vote devenait fondamentale. 11

n'y avait pas lieu de se préoccuper particulièrement de la

nationalité, parce que ceux qui volaient possédaient la

nationalité espagnole, déjà fixée par les lois que j'ai

étudiées. Mais, dans la nationalité espagnole elle-même,

il y avait lieu de définir, et ils définirent, en effet, la

qualité de citoyen (ciudadania). Toute la première

période, que nous appelons celle de la Révolution et qui
s'étend de 1810 à 1816, est caractérisée par une série de

tendances et d'actes législatifs et constitutionnels ayant

pour objet de définir quels sont les citoyens qui doivent

agir dans le gouvernement des colonies dans les limites de

la nationalité espagnole, nationalité qui va s'affaiblissant

dans ces colonies, au fur et à mesure que s'affirme l'idée

de la nouvelle nation qui selève.

Au- cours de la première, période de la Révolution de

Mai, des phénomènes politiques contradictoires se présen-

tent, confus, mais extrêmement intéressants. Les premiers

gouvernements de la nouvelle patrie agissaient au nom du

roi Ferdinand VII, et se considéraient comme Espagnols.

Cependant leurs proclamations, leurs décrets, les projets
de constitution politique et la littérature de l'époque abon-

dent dans le sens d'une nouvelle patrie et d'une « nou-

velle et glorieuse nation ». En 1813, par leslois solennelles

de la célèbre assemblée, les nouveaux gouvernants ordon-

nent de supprimer les écussons et les sceaux aux armes du

roi d'Espagne, ses monnaies, ses blasons, tout ce qui mar-

que des liens avec le gouvernement ibérique. L'idée de la
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« nouvelle nation » se développait donc, depuis 1810, dans

l'esprit de ses auteurs. Il ne manquait plus que la volonté

de prendre un parti et la confiance définitive dans le succès

pour annoncer publiquement et résolument l'indépendance,

qui dut attendre pendant six ans sa proclamation au Con-

grès de Tucumân. Mais, en réalité, tous ces actes préli-
minaires de gouvernement, réalisés au nom de notre

seigneur le roi don Ferdinand VII ('), se trouvaient consi-

gnés dans un .ensemble de documents révolutionnaires et

éininemmentnationaux. Toutes leurs caractéristiquesl'indi-

quent clairement.

Pendant toute l'année 1810, à partir du moment où la

révolution commence, onremarque qu'il se dessine aussitôt

dans l'ambiance politique de ses directeurs un esprit qui

présentait deux traits fondamentaux : l'idée de l'indépen-
dance et le projet de la constitution d'une nouvelle natio-

nalité. Tous les documents importants de l'époque le

prouvent. Dans l'acte célébré le 25 mai au Cabildo pour

déposer le vice-roi du Rio de là Plata, il est déclaré que la

Junte proAlsoire de gouvernement prête serment en tant

que dépositaire de l'autorité supérieure du vice-royaume
et que, devant elle, toutes les corporations existantes doi-
vent aussi prêter serment et respecter l'autorité constituée

provisoirement jusqu'à l'assemblée dé la Junte du vice-

royaume que l'on ordonne d'organiser. Dans sa proclama-
tion adressée à l'armée le 29 niai, la Junte parle déjà de
la patrie dont il s'agit de fixer les destinées. Le 8 juin, le

gouvernement provisoire de Ruenos-Aires refusa de recon-

naître la régence constituée en Espagne. Le vice-roi

Cisneros, déposé le 25 mai, s'adressa au roi d'Espagne,
aux termes d'un long mémoire, daté du 22 juin, où il

dénonce, que la révolution dont il a été victime marque
des « pressentiments d'indépendance, toujours agréables
au commun des hommes, et autres maux politiques »,

C) Registre Oficial, cit., 1810, p. 22.
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ete
"

"Le même document contient la déclaration sui-

vante :

« Les séditions secrètes qui, depuis le règne de mon prédécesseur,

avaient formé le projet de soustraire cette Amérique à la domination

espagnole,
— séditions qui ont fait des prosélytes et pour lesquelles

toutes les nouvelles défavorables au sort de nos armes en-Espagne

sont venues renforcer leur propre parti, ont profité de cette occasion

pour dévoiler leurs intentions. En moins de deux jours, j'ai pu con-

naître le complot, la révolte et l'agitation des factieux sans qu'ils

aient songé à me dissimuler leurs criminelles intentions » (').

Cette tendance vers une nouvelle nationalité s'accentue

au cours de l'année 1811. En effet, le 2 janvier, le Gouver-

nement provisoire nommades plénipotentiaires auprès des

cours du Brésil et de Londres, éliminant ainsi la repré-
sentation diplomatique espagnole dans le vice-royaume.
Le 22 janvier, il se refusa à reconnaître comme vice-roi du

Rio de la Plata don Javier de Elio qui invoquait, depuis

Montevideo, l'autorité souveraine de l'Espagne. Le 14 fé-

vrier, il rompit toutes relations politiques avec cette pro-

vince, où le vice-roi Elio restait cantonné. Le 22 juin, il

décida de déporter le" vice-roi déposé du Rio de la Plata et

à l'Audience royale, tribunal suprême du Rio de la Plata,
il ordonna de l'embarquer sur un navire anglais qui le

conduisit aux Iles Canaries. Le 6 septembre, il institua une

commission militaire chargée d'organiser les milices sous

le nom de « l'Espoir de la Patrie: ».

La glorieuse assemblée de l'an XIII fut convoquée le

24 octobre 1812 par le triumvirat qui gouvernait alors les

colonies. La convocation contient la déclaration suivante :

« Cette assemblée doit, sans aucun doute, marquer la date mémo-

rable-où le peuple des Provinces-Unies du Rio de la Plata, ouvrant

avec,dignité le livre sacré de ses droits éternels par la main de ses

libres ef'légitimes représentants, vote et décrète la forme sous la-

quelle elle doit apparaître sur le grand théâtre des nations... La

H Registre Oficial, cit., 1810, p. 41.
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constitution que l'on-sanctionne enhardira la timidité des uns, con-

tiendra l'ambition des autres, mettra un terme à la vanité impor-

tune, arrêtera les prétentions hasardées, détruira les passions insen-

sées et donnera enfin aux peuples la charte de leurs droits et au

gouvernement le code de ses obligations ».

L'article 8 de la convocation établit ce qui suit :

- ceComme le motif puissant qui pousse à la réunion de l'assemblée

a pour objets principaux l'élévation des populations à l'existence et

la dignité qu'elles n'ont jamais eue et l'orgaiiisation de l'État, les

pouvoirs des députés devront être conçus sans limitation aucune ».

Dans la séance du 3 février 1812, on décida de destituer
tous les Européens de leurs emplois civils, ecclésiastiques
et militaires, mais de faire bon accueil à ceux qui adopte-
raient la nouvelle nationalité. Dans la séance du 27 février,
on sanctionna un Statut provisoire constitutionnel, aux
termes duquel on accorde au pouvoir exécutif l'autorisa-
tion nécessaire à l'effet de nommer des ambassadeurs et
des consuls et de les agréer. Aux termes de cette loi,
l'assemblée assuma de nouveau la direction des affaires

étrangères et disposa ce qui suit :

« Maintenir les relations extérieures, diriger les négociations et

faire toutes stipulations préliminaires, signer et conclure les traités
de paix, d'alliance et de commerce, ceux d'armistice, de neutralité
et autres conventions. Mais les déclarations de guerre, les traités de

paix, d'alliance et de commerce doivent être proposés, discutés et

décrétés par l'Assemblée constituante ».

A la séance du 18 mars on déclara que les députés des

Provinces-Unies sont députés de la Nation en général. A
celle du 4 mai, on adopta le suffrage universel comme

conséquence de la nationalité dans les ternies suivants :

« L'assemblée générale ordonne que dans les assemblées électo-
rales de paroisse et dans celles de la même catégorie de circonscrip-
tions, ordonnées par le.suprême pouvoir exécutif, pour les quatre
intendances du Pérou, et en ce qui concerne les quatre députés qui
doivent représenter les communautés des Indiens, devront y con-
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courir èl y avoir droit de voter tous les -Américains et Espagnols,

métis, cholos, Indiens et autres hommes libres qui se trouveront au

moment des élections dans les centres de population susindiqués,

à égalité et en concours avec les Indiens ».

A la séance du 16 juin, on interdit au nonce apostolique
résidant en Espagne l'exercice de la juridiction dans l'an-'

cien vice-royaume du Rio de la Plata ou Provinces-Unies.

A la séance du 27 juillet, on décida de donner la préfé-
rence pour les emplois publics aux habitants restés fidèles

au gouvernement, comme constituant « le ressort le plus
efficace pour une grande émulation entre les citoyens, non

seulement pour qu'ils soient amis de l'indépendance, mais

aussi pour qu'ils montrent leur zèle avec énergie, avec

fermeté et avec opportunité en soutenant la forme de gou-
vernement des provinces, chacun selon ses talents et ses

moyens d'action particuliers ». La loi parle « de l'a cause

de la liberté des Provinces-Unies du Rio de la Plata ».

Dans la séance du 16 août, on établit un concours pour les

canonicats dans les cathédrales, dans le but de contribuer

à « la, fondation de la liberté et de l'indépendance de la

, patrie ».

Dès le début, il fut nécessaire de savoir quels seraient,

parmi les habitants, les citoyens habiles à l'effet de voter.

Mais pour résoudre ce point, il fut nécessaire de poser le

problème préalable et beaucoup plus complexe de la

définition ou détermination des nationaux. Les premiers
gouvernements provisoires de la nouvelle patrie acceptè-
rent le jus soli, c'est-à-dire le principe traditionnel espa-
gnol, d'après lequel ceux qui étaient nés dans les colonies
avaient là nationalité espagnole. On en déduisit logique-
ment que ceux.qui étaient nés dans ces Provinces du Rio
de la Plata, — c'est ainsi que s'expriment les documents de

l'époque, — c'est-à-dire sur le territoire de l'ancien vice-

royaume austral, possédaient de fait et devaient bientôt

posséder légalement la nouvelle nationalité embryonnaire,
naissante, encore indéterminée, sur laquelle on avait les
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yeux fixés, que l'on pressentait, que l'on protégeait, mais

qui n'était pas encore avouée comme franche nationalité

argentine.
Une autre grave question surgit alors en même temps.

C'est l'une des causes profondes de la longue guerre civile

argentine, de la résistance tenace et prolongée des cam-

pagnes contre les villes qui depuis lors va palpiter dans

nos discordes civiles. La Junte de gouvernement de 1810

appela à l'élection des députés de l'assemblée les habitants

des villes à l'exclusion de ceux de la campagne. Dans la

Gaceta Ministerial, périodique qui se publiait alors à

Buenos-Aires, un publiciste qui ne signe pas ses articles,
mais qui n'a pu être autre que l'un des grands esprits de

l'époque — Rivadâvia ou Monteagudo
—

entreprit la

défense des droits des habitants de la campagne à l'effet

de voter pour la formation des premières assemblées qui
devaient décider du sort de ces colonies. J'attribue ces

articles à Monteagudo. C'est au cours de ce débat qu'une
seconde question prit naissance : celle de savoir quelle est

la condition des Espagnols nés dans les colonies améri-

caines. La Junte déclara, le 8 décembre 1810, que les

Espagnols ne sont pas membres de la nouvelle nationalité

et qu'ils ne peuvent pas voter pour la formation des

assemblées, bien que les fils d'Espagnols nés les uns et les

autres sur le territoire puissent exercer ce droit. Le décret

relatif aux emplois déclare queceux-ci sont réservés aux

naturels, c'est-à-dire aux natifs, afin « d'assurer- la con-

servation et le profit de la terre par les sentiments de la

stimulation que la nature elle-même fait naître dans le
coeur de ceux qui y sont nés » (1).'Quels étaient ces naturels?

Etaient-ce ceux nés sur- le territoire colonial de parents
nés en Espagne? Élaient-cc ceux nés sur le territoire amé-

ricain de père ou de mère qui y sont nés? Ou bien ceux
nés en Espagne de parents espagnols? Ou ceux nés en

'
C) Registro national, 1810, p. 91. •
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Espagne de parents américains? Le décret du 3 décembre

se référait incontestablement à ceux nés sur le territoire

des colonies soumises à l'autorité du vice-roi du Rio de la

Plata.

Cette attitude de la Junte parut contradictoire; elle

donna lieu à des protestations par suite du grand nombre

d'Espagnols nés en Europe, domiciliés et possesseurs de

biens immeubles dans la colonie. La Gaceta Ministerial

critiqua alors violemment la Junte parce qu'elle excluait

les Espagnols qui, nés dans la colonie, sympathisaient
avec la Révolution et contribuaient à la soutenir au moyen
de leur argent el de leurs bras. Ces protestations reçurent
bon accueil auprès de la Junte qui, le 26 décembre de la

même année, lança un décret disposant que « les person-
nes nées dans les provinces sont naturelles ». Le décret

déclare, en outre, que « les Espagnols nés en Europe, qui
n'auraient pas contrevenu aux lois du gouvernement, sont

considérés comme des frères, étant bien décidé à ne pas
faire la moindre différence entre eux et leurs descendants

américains ». Le décret ajoute encore qu'ils jouiront de
« nos mêmes privilèges et prérogatives » (*). Mais les ter-

mes de la déclaration allaient plus loin que les revendi-
cations des mécontents, puisque ceux-ci demandaient seu-

lement que le droit de vote fût accordé aux Espagnols w's
en Amérique. La proclamation de la Junte donne le droit
de suffrage à la fois à ceux-ci et aux Espagnols qui, nés
en Espagne, étaient cependant domiciliés sur le territoire.

Le Statut provisoire de 1811 est le premier acte consli- •

tutionnel émané de la Révolution (2). Il est destiné à

réglementer les trois pouvoirs coordonnés institués pour
assurer le gouvernement de ces peuples, savoir : le pou-
voir exécutif, le pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire.
C'est ainsi que l'on jeta les bases des trois piliers sur les-

(') Regislro national, 1810, p. 93.

(s) Gouvernement supérieur provisoire des Provinces-Unies du Rio de le

Plata, au nom de S. M. Ferdinand VII.
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quels repose tout le système de la constitution argentine
actuellement en vigueur. Le Statut de 1811, véritable

germe de constitution politique définie et complète sur les

points fondamentaux, ne prévoit pas cependant les ques-
tions relatives à la nationalité ni à la qualité de citoyen.
Mais, comme la Junte de 1810 avait pris l'initiative de

l'idée de convoquer un Congrès national constituant, idée

que le gouvernement de 1811 avait accueillie favorable-

ment, ce Congrès se vit dans l'obligation de désigner les

électeurs de ces futures assemblées politiques qui devaient

donner des solutions sur. les destinées de la nationalité

naissante. Dans-ce but, la Junte rendit le 19 février 1912

un décret organisant la réglementation du mode d'élec-
tion et d'installation de l'Assemblée générale constituante

réunie au mois d'octobre 1811.
Dans l'acte de convocation de cette assemblée, nous

trouvons deux éléments politiques : d'abord un préam-
bule, ou sorte de manifeste, adressé par les gouverneurs
provisoires de Buenos-Aires aux populations de l'ancien

vice-royaume ; puis le texte du règlement de l'élection et
de l'organisation de l'assemblée. A cette époque, chaque
fois que la-Junte s'adresse au pays dans des circonstances

importantes, elle a. pour habitude de rédiger des mani-
festes. C'est le seul moyen qu'avait alors l'autorité cen-
trale pour se mettre en rapport avec les autorités et les

populations dispersées dans "toute l'étendue du vice-

royaume, jusqu'aux frontières extrêmes-du Pérou, du
Brésil et du Chili. Dans le manifeste qui sert de préam-
bule au décret de convocation de la première assemblée

nationale, en 1812, on lit une série d'aperçus de philoso-
phie politique qui se terminent par une déclaration de

principe sur la qualité de citoyen qualifiée et limitée au

point de vue électoral.

« Une Nation ou un État, est-il dit, constitue une personne morale,
procédant de cette association d'hommes qui cherchent la sécurité
dans la mise en commun de leurs forces. De même que cette multi-
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lude forme une société qui tient en sa possession les intérêts com-

muns de ces hommes el qui doit agir en parfaite harmonie, il a été

nécessaire dans l'état d'orphelinage politique où se trouvait la nôtre,

d'établir une autorité publique dont la mission fût d'ordonner et de

diriger les actes de chacun relativement au but de l'association. En

vertu de ces principes d'éternelle vérité, il est évident que pour

qu'une autorité soit légitime pour les citoyens de notre Confédération

politique, elle doit naître dans leur sein et résulter de l'oeuvre de

leurs propres efforts. C'est ainsi que le comprirent ces véritables

citoyens, quand, en revalidanl par un acte de ratification tacite le

gouvernement établi dans cette capitale, ils envoyèrent leurs députés

pour qu'ils prissent la portion d'autorité qui leur appartenait comme

membres de l'association. Si une nation a le droit d'établir un gou-

vernement, elle n'a pas des facultés moindres pour tout ce qui con-

cerne sa conservation, puisque la loi qui nous impose ce devoir

nous donne droit à l'usage de tous les moyens sans lesquels nous ne

pourrions l'accomplir. Éviter avec le plus grand soin tout ce qui

pourrait devenir la ruine de ce gouvernement, fait partie, sans

aucun doute, de ses obligations essentielles. C'est en vertu de ce

principe, non moins évident, que la Junte, — se rendant compte du

risque.couru par l'État, parce que celui-ci ne se trouvait pas adapté
aux droits de beaucoup de suffrageanfs et n'assurait ni l'unité de

plan, ni la célérité dans l'expédition des affaires, ni le secret des

délibérations — se crut obligée de faire un nouveau Règlement pro-
visoire aux termes duquel, après avoir mis fin à tous ces inconvé-

nients, on verrait dans quelle forme devraient agir les citoyens en tant

que corps politique ».

Ce document prouve comment fermenlaient l'anarchie

et la guerre civile, même dans le sein de la classe univer-
sitaire dont la révolution était l'oeuvre. On commença par
réduire le droit de vote des citoyens. Dans la mesure

même de ces limitations, on apporta encore de nouvelles

restrictions dans le but d'agir rapidement et- en secret,

pour ainsi s'opposer à ce que l'opinion du plus grand
nombre ne vienne entraver l'action du gouvernement,
alors que la doctrine de la liberté du suffrage universel
tend au contraire à faire servir l'opinion du plus grand
nombre à assurer la marche de l'Etat. La qualité d'élec-

teur limitée aux habitants des villes et, dans les villes
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elles-mêmes, aux intelligences et aux capacités, donna

lieu à de nouvelles protestations. Le parti d'opposition à

la Junte, dans lequel figuraient d'éminents journalistes,

entreprit une campagne de presse, si l'on peut s'exprimer
ainsi quand il s'agit d'une petite revue imprimée sur une

simple feuille volante hebdomadaire publiée sous le nom

de Gacela Ministerial, ce qui nous montre que lés opi-
nions qu'elle répandait ne pouvaient être ni très sincères,
ni très,libres. Cette feuille critique la restriction apportée
au suffrage et qui exclut du vote les Européens ou étran-

gers proprement dits, les Espagnols européens, c'est-à-dire

ceux, qui n'étaient pas nés dans les colonies hispano-amé-
ricaines, les habitants des campagnes et l'élément noir',

qui avait une grande importance à cette époque.
Dans la Gaceta de Buenos-Aires organe du gouverne-

ment (1), un journaliste anonyme proposa un plan logique

pour donner la définition exacte de la qualité de citoyen
au point de vue électoral, alors le seul problème à

résoudre.

« Qui jouira, est-il dit dans cet article, des droits relatifs à la

qualité de citoyen? Oublions les préoccupations de nos aînés,
ouvrons et fermons une parenthèse sur les erreurs de l'éducation et

consultons la justice. Tout homme majeur de vingt ans, qui n'est

pas placé sous la dépendance d'autrui, ni ne porte la marque d'in-

famie pour crime public pleinement prouvé, qui accrédite qu'il sait
lire el écrire et exerce une profession quelconque de quelque nature

qu'elle soit, .et pourvu qu'il se fasse inscrire sur le registre civique
de sa circonscription, après avoir vécu plus d'une année sur le terri-

toire des Provinces-Unies, en obligeant sa personne et ses biens en
vue des devoirs qui s'imposent, jouira des droits inhérents à la qualité
de citoyen. Celui qui réunit ces diverses conditions doit être admis
a l'inscription sur la lisfe nationale, quelle que soit son origine,

( ) Il y avait trots périodiques portant ce même nom de Gacela, savoir •: La
Gaçetade Buenos-Aires, La Gacela Exlraordinaria et La Gacela Ministerial-,
ce qui prouve que dans l'élément gouvernemental même, il existait.une cer-
taine anarchie, puisque chacun des groupes possédait son organe particulier
dans la presse peu importante de cetle époque.
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sans qu'il soit fait la plus petite différence entre l'Européen, l'Asia-

tique, l'Africain et celui qui est originaire d'Amérique ».

L'article porte le titre de <•Classification des citoyens »,
et se trouve rapporté dans la Gaceta de Buenos-Aires du

14 février 1812. Il diffère de la proclamation de la Junte

en ce-qu'il réclame un suffrage universel limité seulement

à la condition de savoir lire et écrire, d'avoir une certaine

situation comme propriétaire d'immeubles, de ne pas se

trouver placé sous la dépendance de la volonté d'autrui

et d'avoir une année de résidence en Amérique.
L'exclusion des habitants de la campagne par la procla-

mation de la Junte a donné naissance aux attaques d'un

autre écrivain —
qui, -à mon avis, doit être Monteagudo

—

qui s'exprime ainsi :

« Dans quelle catégorie fera-t-on figurer les paysans? Sont-ils

donc des étrangers ou des ennemis de la patrie pour qu'on les prive
du droit de vote? Tous ceux qui n'ont pas le droit d'être citoyens
doivent être divisés en deux classes : les étrangers el les simples domi-

ciliés. Ceux-là sont ceux qui ne sont pas nés sur le territoire des Pro-

vinces-Unies. Ceux-ci sont ceux qui en sont originaires, mais qui, en

raison de leur état civil; ou par suite de toute autre circonstance,
sont exclus du rang de citoyens » (4).

L'auteur de cet article établit déjà le principe du jus
soli. Il expose une idée claire et scientifique quand il parle
de ceux qui. possèdent la nationalité mais ne peuvent
voter, c'est-à-dire de ceux qui ne sont pas citoyens, comme

par exemple les mineurs d'âge, les femmes et les étran-

gers..
Le 20 mars suivant, le même publiciste écrit encore :

« Tout membre du corps social capable de délibérer et d'agir par

lui-même, qui ne se serait jamais livré à des attaques criminelles
contre le corps politique, est citoyen et doit avoir le droit de suf-

frage à l'Assemblée générale pour la formation'de la Constitution
de l'Étal ».

(') Gacela de Buenos-Aires, 28 février 1812. •.•••-.
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il critique l'admission des Espagnols nés en Europe au

droit de voter et demande le maintien de l'exclusion intro-

duite par la Junte à cet égard. Sur ce second point, l'auteur

démontre déjà une tendance marquée vers l'organisation

de l'Assemblée constituante dans le but d'arriver à la

promulgation d'une constitution destinée à l'rttat. Cepen-

dant, jusqu'à cette époque, les gouvernements continuent

toujours à agir au nom du roi Ferdinand VII, à qui ils

avaient juré fidélité dans une capitulation ou pacte -mili-

taire célébré avec le général Elio, gouverneur espagnpl
de Montevideo (').
. Un autre article déclare : ,

« J'ai déjà dit que l'admission des Européens à la jouissance delà

qualité de citoyen est conforme, en premier lieu, aux principes'de
la justice ».

Cette polémique eut des résultats importants. La Junte,
en effet, se vit obligée d'accueillir les manifestalions de

l'opinion publique que ces discussions faisaient connaître,

puis de remédier, par un décret spécial, à l'omission faite

dans le, Statut provisoire de Fan II qui ne s'était pas

occupé de cette matière. Le 19 mars 1812, la Junte rendit

donc un décret aux termes duquel sont élargies les facultés

attribuées à l'assemblée convoquée, en ajoutant au nom-

bre de celles-ci le droit de légiférer' sur la qualité de

citoyen. Le décret s'exprime ainsi :
*

« 1° Il appartient à l'Assemblée de fixer le caractère et les pré-

rogatives de la qualité de citoyen pour permettre aux municipalités
de dresser les listes civiques en pleine connaissance de leurs

facultés.
'

» 2° Les habitants de la campagne réunisianl la qualités requises
ont-le droit d'être électeurs et élus à l'Assemblée de la même manière

que ceux de cette capitale et des autres localités des P'rovinces-

™es,i-' -': . s^wc?'~\
" '

Av ". %\
' • -. "

(') Registro national, 18"l£^p. 101> p V; \ ' - ' ' '

; ' Z-. —-II. • • "S ' "/ j l( '} £'$
'' • 7" '-
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C'est là le triomphe de la tendance démocratique qui
luttait pour l'égalité de tous les habitants au point de vue

du suffrage. Engagé dans cette direction, le gouvernement

provisoire accomplit, le 14 septembre 1812, son premier
acte constitutionnel concernant l'élément fondamental de

l'État que nous appelons population. Il définit cet élément,
lui attribue toute son importance et proclame l'idéal qui
va renaître plus tard dans le préambule de la constitution

nationale actuelle. Il fait appel à tous les hommes du

monde qui veulent habiter notre sol pour venir s'incorporer
à la nouvelle nation par le travail, la formation d'une

famille et le domicile, et leur offre des garanties de toutes

sortes. Non seulement ce décret constitue l'origine du

préambule de la Constitution argentine, mais il sert encore

de base à tout le système d'immigration qui s'est déve-

loppé avec tant de succès jusqu'à nos jours dans la Répu-

blique Argentine.

« La population, dit ce décret, formant le principe de l'industrie

et le fondement du bonheur des États, et considérant qu'il y a lieu

d'en fomenter l'organisation dans le pays par tous les moyens pos-

sibles, le gouvernement a décidé de rendre et de publier le présent
décret : Art. •/or. Le gouvernement offre sa prolection immédiate aux

individus de toutes les nations et à leur famille qui voudront fixer

leur domicile sur le territoire de l'État en leur assurant la jouissance

intégrale de leurs droits d'hommes vivant en société, pourvu qu'ils
ne troublent pas la tranquillité publique et respectent les lois du

pays».

En octobre 1812, la Junte de gouvernement publia un

second manifeste pour annoncer aux colonies qu'elle était

prête à renoncer à l'autorité dont elle était investie pour
la transmettre au Congrès représentatif de la souverainelé
du pays. Dans ce manifeste, et pour la première fois, bien

qu'elle se trouvât encore, tout au moins en apparence,
sous l'autorité du roi d'Espagne, elle emploie catégorique-
ment les termes suivants qui révèlent chez.le-s hommes de

Mai l'intention déjà bien nelte de constituer une nation
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indépendante. En expliquant qu'ils abandonnent lé pou-
voir sans regret et seulement guidés par le sentiment de

leur devoir, ils affirment qu'ils sont « entièrement satis-

faits de la gloire et de l'honneur- d'avoir conduit les

peuples du Rio de la Plata à la dignité d'une nation légi-
timement constituée ». C'est sous l'empire de ces idées

et de ces tendances que la Junte nomma une commission

composée d'hommes éminents de la haute société et du

barreau de Buenos-Aires, chargée de préparer le projet de

la Constitution nationale. Les membres de cette -commis-

sion étaient les suivants : le docteur don Luis Chorroarin,

qui; après sa démission, fut remplacé par le docteur don

Gervasio Antonio de Posadas, célèbre plus tard dans nos

annales historiques comme titulaire du poste de Directeur

.et comme signataire du décret relatif à la création des

provinces de Montevideo, Corrientes et Enlre-Rios, dépen-
dantes du gouvernement de Buenos-Aires; le docteur don

Pedro José Agrelo; le docteur don Nicolas Herrèra; le

docteur don Valentin Gomez; le docteur don Pedro Somel-

lera ; le docteur don Manuel Garcia et le docteur don

Hipplito Wieytes. Il serait difficile de trouver nulle part
ailleurs un groupe d'hommes mieux préparés, d'une édu-

cation classique plus complète, d'une érudilion plus éten-

due et pourvus d'aptitudes plus utiles pour interpréter les

aspirations d'un peuple qui commence à se former, et dont
le premier acte est d'inscrire dans un code les formes

positives de son organisation. La commission rédigea le

premier projet de Constitution argentine. J'ai déjà dit que
cette constitution n'a jamais été -commentée dans nos uni-
versités et il y a tout lieu de croire qu'elle n'a été citée

que bien rarement.- Elle constitue cependant un monument
de. science politique auquel Sarmiento a consacré dans le
tome XXVIII de ses OEuvres complètes un comriientàire qui
démontre jusqu'à quel point les principes avancés de cette

constitution, franchement républicains, furent abandonnés
au cours des années suivantes, alors que l'opinion des plus
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influents s'était détournée dans la direction de la forme

monarchique sous l'influence de pressions étrangères au

mouvement des idées locales. C'est une page dont je
recommande la lecture aux personnes studieuses, spécia-
lement à celles qui s'occupent des origines de notre pays.
Je me bornerai simplement à citer l'éloge que Sarmiento,
sous une forme synthétique, consacre à cette constitution.

« Il nous suffit de dire, écrit Sarmiento, que le projet de consti-

tution de 1812 aurait fait honneur aux savants jurisconsultes de

France qui n'avaient pas encore eu jusqu'alors et n'eurent que long-

temps après des notions aussi claires sur la conlexuire du gouver-
nement représentatif et ne prirent pas l'habitude de l'usage des

libertés politiques que celui-ci assurait, si ce n'est au cours des

années qui suivirent 1830 » (i).

Cette constitution, signe précurseur dans la science poli-

tique, débute par l'établissement de principes qui, pour la

première fois, reposent sur les aspirations de la Révolution
de Mai, deux années après son avènement. Voici ses pre-
mières dispositions :

« Art. lar. Les provinces du Rio de la Plata forment une républi-

que libre et indépendante. — Art. 2. La souveraineté de l'État réside

réellement dans le peuple. — Art. 3. Le peuple est la réunion de

tous les hommes libres de la République ».

Tel est le dogme de Mai établi par des dispositions
constitutionnelles modelées sur la triple base de la forme

républicaine de gouvernement, de la souveraineté du

peuple et de la volonté des hommes libres qui constituent

l'organe actif de cette souveraineté. C'est une page admi-
rable qui devrait être inscrite en lettres d'or dans nos

universités et dans les enceintes du patriotisme argentin.
Le chapitre V de la Constitution de 1812 est consacré à

la définition de ces organes actifs de la souveraineté, c'est-
à-dire des électeurs.

t1) OEuvres complètes, XXVJ.1I, 296. .,
' '
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« Sont citoyens, dit l'article 1er, les hommes libres qui, nés et rési-

dants sur le territoire- de la République, sont inscrits sur le registre

civique ».

Le texte est évidemment inspiré des principes de la

Constitution américaine que les hommes de l'époque ne

pouvaient ignorer, tout au moins à l'aide d'extraits som-

maires. Ce texte établit, en effet, comme base du droit

électoral", les deux éléments que nous avons étudiés dans

cette constitution : la naissance elle domicile. Pour qu'un
individu ait le droit dé gouverner ou de prendre part au

gouvernement, il est nécessaire qu'il se trouve identifié au

peuple, qu'il soit né au milieu de celui-ci ou qu'il prenne

part à ses aspirations. On ne peut concevoir qu'un indi-

vidu né dans la République Argentine et qui quitte de
bonne heure le pays pour aller vivre à l'étranger pendant
plusieurs lustres puisse avoir une influence quelconque
sur le pays qu'il ne connaît plus guère que de nom et qui
ne l'intéresse déjà plus. Le principe américain consacré
dans la Conslilution de 1812 est parfaitement logique : il
est nécessaire d'avoir la nationalité et de la pratiquer, de
vivre dans son sein pour jouir du droit d'exercer une
influence sur ses destinées. Mais on remarque dans celle
Constitution de 1812 une erreur scientifique particulière à
cette époque et propre à l'indécision des hommes de Mai.
On donné bien la définition de la qualité de citoyen, au

point de vue électoral, c'est-à-dire de l'état ou condition
d'un groupe d'habitants du pays, mais on oublie les fem-
mes et les enfants mineurs. Ni les uns ni les autres ne sont
visés dans cet article, puisqu'ils ne prennent nullement

part au vote et ne sont pas des organes actifs de la souve-
raineté. Cette'erreur de la Constitution de 1812 est révéla-
trice des incertitudes de la situation, alors que, l'indépen-
dance n'étant pas encore proclamée, cette constitution
s applique à une situation espagnole au seul point de vue

légal, mais favorise en fait une nouvelle nationalité. C'est

pour cette raison que le projet omet de donner la défini-
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tion des naturels de la nouvelle république que l'on avait

l'intention de créer et parmi lesquels on allait trouver les

électeurs.

Dès que l'Assemblée de 1812 fut constituée, elle tra-

vailla avec éclat pendant une année. Devançant le Congrès

de Tucumân, elle établit les bases de l'indépendance

nationale, bien que le mot n'en eût jamais été prononcé.

Comme conséquence de la situation politique intérieure,

de l'anarchie des opinions, des factions et des ambitieux,

la Constitution de 1812 ne fut pas même discutée par
l'Assemblée. Le projet et le rapport rédigés par la com-

mission restèrent oubliés dans les cartons. On redoutait

de porter la main sur une constitution qui, en rehaussant

les idéals des uns, devait anéantir ceux des autres. La

révolution était alors divisée dans des proportions qui,

plus tard, malheureusement, allèrent en s'accentuant et

nous, conduisirent aux atrocités de la guerre civile. Le

groupe universitaire, composé d'hommes supérieurs, était

en proie à l'ambition du pouvoir. L'égoïsme, l'intérêt et

les passions déplaisaient à ces intelligences si lucides, et

comme la masse du peuple se composait de gauchos, de

nègres et d'Indiens, tous illettrés et incapables de conce-

voir la moindre idée politique, ces groupes dirigeants de

la cité de Buenos-Aires et de quelques villes de l'intérieur,

où ils étaient beaucoup moins nombreux que dans la capi-

tale, entraînaient ces masses inertes et. amorphes pour
les faire servir d'instruments de guerre civile. De là,

l'échec de la Constitution de l'an XII, l'insuccès de la

Révolution de Mai au point de vue de l'établissement

d'une constitution et les germes de l'anarchie qui vont

prendre corps désormais à partir de 1813. Le 11 mai,

celte assemblée poussa son premier cri d'indépendance en

adoptant l'hymne national dans lequel on proclame que :

Se lève à la face de la terre
Une nouvelle et glorieuse nation 1
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C'est une déclaration indirecte de l'indépendance natio-

nale, sans l'observation des formes consacrées par le droit

publie pour les actes de cette nature.

A cette époque, la révolution était mise en émoi par la

conspiration dite d'Alzaga qui servait les desseins formés

par les Espagnols de Montevideo et de Ruenos-Âires,
dans le but de réduire à néant tous les succès obtenus.

Ceux-ei tentèrent d'instaurer un mouvement de réaction

formidable, mais qui fut promptement étouffé et se ter-

mina par l'exécution militaire de tous ses promoteurs ('}.
A la suite de cette conspiration, l'Assemblée ordonna la

suppression du nom de Ferdinand VII dans tous les docu-

ments-politiques, décrets et actes administratifs et exprima
la volonté d'assumer de nouveau la souveraineté du peuple
en déclarant déchue l'autorité du roi d'Espagne. Ce décret,
daté du 31 janvier 1813, proclama que c'est dans le peu-
ple souverain « que réside la représentation et l'exercice
de la souveraineté des. Provinces-Unies du Rio de la
Plata ».

Une loi promulguée le 9 avril ordonna l'ouverture d'un

registre matricule de tous les commerçants nationaux,
entendant « par commerçant national tout citoyen qui
tient quelque négoce et a à sa disposition un capital per-
sonnel ou d'emprunt ». Le 13 avril, l'Assemblée.prescrivit
la suppression de l'effigie royale sur les monnaies pour lui
substituer le soleil de Mai comme symbole. Le 4 mai, elle
ordonna, d'effacer les armes du roi de la façade de tous
les édifices publics et sur tous les documents officiels et
créa l'écu national conforme au dessin dont nous devrions
faire usage aujourd'hui, si une négligence que je ne m'ex-

plique pas n'eût fait qu'à chaque instant nous vîmes appa-
raître des modèles différents (2).

0) B. Mitre, Historia de Belgrano y de la lndependencia Argenlina,
Buenos-Aires, 1877, l. I, p. 433 et suiv.
'(*) E.-S.-Zéballos, El Escudo y las colores Nationales, Buenos-Aires, 1900.

édition illustrée, tirée à 25.000 exemplaires distribués gratuitement par Fauteur
aux enfants d'étrangers dans la République.
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Après les mesures prérappelées qui accentuent le senti-

ment de la nationalité, l'année 1814 s'écoula sans qu'il se

produisît aucun antécédent important au point de vue

constitutionnel. Depuis l'Assemblée de l'an XIII, la Junte

de Buenos-Aires, harcelée par l'anarchie qui fermentait

dans la ville et dans la campagne, recourut, comme pana-
cée suprême, à la convocation des populations dansle but

de faire élire une nouvelle assemblée destinée à soutenir

l'autorité de la Junte. L'Assemblée générale constituante

se réunit dans ce but au mois de janvier 1815. Son premier
acte fut de promulguer la constitution de l'État préparée

par le gouvernement provisoire qui fonctionnait sous le

nom de Junte d'observation. Il avait été créé la même

année par suite de l'acéphalie où se trouvait le gouverne-
ment provisoire depuis la dissolution de l'Assemblée de

1813. Les gouvernements, qui gravitaient généralement
dans l'orbite du Cabildo (municipalité) de Buenos-Aires,
étaient alors provisoires; et comme la majeure partie des

provinces combattaient Buenos-Aires, la nouvelle assem-

blée dut reprendre de nouveau ses pouvoirs. Pour donner

à l'assemblée la stabilité qui lui manquait, la Junte d'ob-

servation édicta le Statut provisoire qui avait pour objet
de régler la direction et l'administration de l'État. Ce

statut était précédé, comme tous les documents fondamen-

taux d'autres époques, d'un manifeste constitutionnel dans

lequel il était expliqué que l'objet de cette constitution

consistait à assurer la liberté, l'égalité, la propriété et les

garanties individuelles (i).
Cette constitution ainsi rédigée en 1815 par la Junte

d'observation diffère de celle de l'an XII parce que le

parti adverse et d'autres tendances avaient atteint leur

apogée; mais elle coïncide avec celle-ci par le culte des

principes philosophiques du xvmc siècle. Moins franche et

(') Eslalulo Provisional para la Direction, Administration del Eslado,

formado por la Junla de Observation nuevamenle establecida en Ruenos-

Aires, a S de Mayo de iS15. Imprenta del Estado.
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moins ferme que celle de 1812, elle ne proclame pas la

forme républicaine de gouvernement. Elle réglemente un

État sans conformation définie, bien qu'elle maintienne le

principe démocratique comme base de sa constitution et

qu'elle établisse le gouvernement divisé en trois pouvoirs.
La tendance principale de cette constitution est exprimée
dans le chapitre I (*) qui définit les droits de l'homme sui-

vant six principes fondamentaux et déclare que le but de

la constitution est d'assurer aux hommes la jouissance

intégrale de ces droits. Cependant elle ne parle nullement,
ainsi que le fait la Constitution de 1812, d'un État répu-
blicain formé de toutes les provinces du Rio de la Plata

comprises dans le vice-royaume. Ce point, nettement

déterminé dans la Constitution de 1812, reste ainsi dans

le vague.

« Art. -/er. Les droits des habitants de l'État sont la vie, l'honneur,
la liberté, l'égalité, la propriété et la sécurité ».

L'article 2 donne une définition de ces droits. Il réagit
contre le principe d'après lequel les constitutions ne don-

nent pas de définitions ; c'est un résumé de la philosophie
de cette époque qui va nous indiquer la marche évolutive

des idées de la Révolution.

« I. Le premier constitue un concept si uniforme partout qu'il n'a

pas besoin d'autre explication. Le second résulte de la bonne opi-
nion que chacun se forme à l'égard des autres en raison de l'intégrité.
et de la rectitude de leurs procédés. Le troisième est la faculté pour
chacun d'agir suivant son libre arbitre, à condition de ne pas violer

les lois ni de porter préjudice aux droits d'autrui. Le quatrième
consiste en ce que la loi, bien qu'elle soit prescriptive, pénale ou

protectrice, doit être égale pour tous et favoriser au même titre le

puissant et le faible pour la conservation de leurs droits. Le cin-

quième est le droit de jouir de ses biens, revenus et produits de son

travail. Le sixième est la garantie que concède l'État à chacun pour
que la possession de ses droits ne soit pas violée sans que l'on ait

préalablement contrôlé régulièrement quelles sont les conditions

(') Chap. i, articles 1, 2 et 3.
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indiquées par la loi pour qu'il les perde. — II. Tout homme, américain

ou étranger, citoyen ou non, jouira de ces six droits sur le territoire

de l'État ».

Le défaut de précision des termes du chapitre III, con-

sacré à la qualité de citoyen, suggère l'idée qu'il se réfère

à un État américain parce qu'il parle de la nationalité

américaine et d'une qualité de citoyen dans les limites de'

cette nationalité. Mais le chapitre III, bien qu'il passe sous

silence, de même que la Constitution de 1812, la définition

de la nationalité, donne cependant la définition complète
de la qualité de citoyen au point de vue électoral et de la

qualité de citoyen au point de vue militaire.

« Toutes les municipalités, dit l'article 1er, établiront un registre

public en deux volumes, sur l'un desquels seront inscrits, sans

aucune exception, tous les citoyens avec l'indication de leur âge et

de leur origine; faute de quoi ils ne pourront intervenir dans les

actes publics dont il s'agirait pour l'avenir.; et, dans l'autre, ceux

qui auraient perdu le droit à la qualité de citoyen ou se trouve-

raient suspendus de celle-ci ».

L'article 2 précise quels sont les eitoyens organes actifs

de la souveraineté :

« Tout homme libre, pourvu qu'il soit né el réside sur le terri-

toire de l'État, est citoyen (clause figurant dans la Constitution de

1812); mais il. n'aura pas l'exercice de ce- droit avant d'avoir atteint

l'âge de vingt-cinq.ans ou d'avoir été émancipé avant cet âge ».

De sorte que la constitution définit le status de ceux qui

peuvent voter; mais elle ne parle pas de la situation de

ceux qui, n'ayant pas accompli leur vingt-cinquième année

d'âge, ou qui ne sont pas émancipés, demeurent sans

nationalité certaine, espagnole ou américaine. Puis, cette

constitution parle ensuite du droit des étrangers quanta
la-naturalisation, matière que nous devons traiter séparé-
ment. L'article 5 dispose que : « Aucun Espagnol euro-

péen, c'est-à-dire né en Europe, ne jouira activement ou
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passivement du droit de suffrage- tant que les droits de ces

provinces ne seront pas reconnus par le gouvernement

espagnol » ; et l'article 7 dispose « que ceux nés dans le

pays, - niais qui sont originaires d'Afrique par quelque
descendance que ce soit et dont les ancêtres auront été

esclaves dans notre continent, jouiront activement du droit

de suffrage/s'ils sont issus dé parents nés libres; et que,

jouirontpassivement du même droit ceux qui sont en deçà
de la quatrième génération de leurs dits auteurs ».

Ces articles donûent la solution de la question des races,

puisque, ainsi que nous le savons, cette question avait été

résolue d'une manière différente par- la constitution amé-

ricaine, qui leur refuse le droit de vote et ne les considère

pas comme citoyens. Le chapitre IV parle des prérogatives
attachées à la qualité de citoyen. Il dispose que l'on doit

entendre par citoyen un membre de la-souveraineté du

peuple ayant la faculté d'agir activement dans les cas et
dans les formes spécifiés à ce même sujet. Enfin, le cha-

pitre V se réfère à la manière de perdre ou de suspendre
la nationalité.

Mais, qui peut exercer le pouvoir exécutif? C'est un
habitant naturel,, c'est-à-dire né sur le territoire de l'un

quelconque des peuples de l'État et qui y a son domi-
cile (*). Cette disposition équivaut, à l'établissement du

jus soli combiné avec le domicile.
Dans la législation-sur les garanties constitutionnelles,

on remarque quelques articles très curieux qui paraissent
ne se préoccuper seulement que de la protection des.

citoyens, c'est-à-dire de ceux qui possèdent la capacité au
double point de vue électoral et militaire, mais sans

rechercher à étendre cette protection de quelque manière

que ce_soit aux autres habitants du pays. Ce résultat ne

peut évidemment provenir que d'un oubli ou d'un manque
de netteté dans le concept politique. Le Statut s'exprime
ainsi :

0) Sect. III, ehap. i, art. 3.
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; « Quand l'urgence oblige à mettre un citoyen quelconque en état

d'arrestation, celui-ci devra être tenu, dans les vingt-quatre heures,
à la disposition des magistrats de l'ordre judiciaire compétents,
avec toute l'indépendance qui appartient au pouvoir judiciaire, en

faisant connaître, en même temps, en vue de l'instruction de

l'affaire, les motifs de la mesure prise (') ».

. Et quand l'on met en état d'arrestation un individu qui
n'a pas le droit de voter, n'existe-t-il donc pas de garan-
ties constitutionnelles en sa faveur ? N'y a-t il pas lieu de

lui rendre justice dans la même forme ?
• L'article 7 garantit expressément l'inviolabilité de « la

correspondance épistolaire des-citoyens qui doit être res-

pectée comme sacrée ». La correspondance des femmes,
des enfants, des incapables, des étrangers, de ceux qui ne

jouissent pas du droit de suffrage demeure-t-elle donc

sans garanties ? — Évidemment non. Le concept est trop

général et constitue ainsi une manifestation incorrecte de

l'idée de nationalité.

Le chapitre III de la section VI détermine ce que l'on

doit entendre par milice civique. Son article 1er s'exprime
ainsi :

« Tout habitant de l'État né en Amérique, tout étranger domicilié

depuis plus de quatre ans, tout Européen pourvu de la lettre de

naturalisation, tout Africain el tout homme de couleur libres sont

soldats civiques à l'exception de ceux qui se trouvent incorporés
dans les troupes de ligne et dans la flotte ».

Cette qualité de citoyen particulière est instituée en vue

de l'organisation de la garde nationale, dans laquelle on

soumet au service militaire même les étrangers qui ont

quatre années de résidence dans le pays. Sur la liberté
de la presse, le Statut dispose ce qui suit dans le cha-

pitre III de la section VII :

« Art. 2. Pour faciliter l'-exercice de cette liberté, il est déclaré

que tout individu naturel dupays ou étranger peut établir librement

('} Section III, chapitre u, art. 2.
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-des imprimeries publiques dans toute cité ou ville quelconque de

l'État, sous la seule condition d'en donner préalablement avis au

gouverneur de la province, au sous-gouverneur et à la municipalité

respectifs et de mentionner sur les imprimés le nom de l'impri-
meur et le lieu où l'imprimerie fonctionne ».

Le décret'sur la liberté de la presse du 26 octobre 1811,

qui fait partie du Statut, contient les dispositions sui-

vantes :

« Art. 2. L'abus de cette, liberté constitue une infraction au

point de vue pénal dont la dénonciation appartient aux intéressés

dans le cas où il a été porté atteinte aux droits privés et à tous les

citoyens quand cet abus compromet la tranquillité publique, la con-

servation de la religion catholique ou la constitution dé l'Etat. Les

autorités respectives appliqueront la peine conformément aux lois'.
— Art. 3. Pour éviter les effets de l'arbitraire dans la qualification
et l'appréciation du degré de gravité de ces délits, il sera créé un

jury composé de neuf membres sous le titre de Protectorat de la

liberté de la Presse. Pour sa formation, il sera présenté à l'Exmo-

Cabildo une liste de cinquante citoyens honorables qui n'exerce-
ront aucune fonction-dans l'administration du gouvernement.' Ils
seront élus à la majorité des voix. Seront électeurs nés : le prélat

ecclésiastique, le premier alcade, le procureur syndic, le chef du

consulat, le fiscal de la chambre et deux habitants jouissant de la

considération'générale, nommés par la municipalité. Vescribano de
la localité dressera acte de la séance et signera les titres y relatifs,
qui seront délivrés séance tenante aux élus ».

La Constitution de l'an XV fut aussi éphémère que l'au-
torité qui l'avait créée. Nous nous trouvions alors, en effet,
dans une situation politique instable, produisant à chaque
instant des changements de gouvernement. Il existait alors
en Argentine une petite armée de 3.000 hommes, dominée

par un bataillon de patriciens et d'autres troupes compo-
sées d'hommes de couleur et de métis subordonnés aux
manoeuvres politiques des plus habiles à conquérir la

sympathie de leurs chefs, vaillants, mais peu préparés aux

pratiques du gouvernement. Les constitutions se succé-
daient ainsi dans des délais rapprochés, et, après l'échec
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de celle de 1815, le projet de la Constitution dé 1817 fut

publié.
''

VI. Période de l'Indépendance..— En attendant, en

1816, le Congrès réuni à Tucumân proclama l'Indépen-
dance nationale et promulgua une série de lois d'adminis-

tration interne et de gouvernement destinées à fortifier la

Révolution; mais il négligea cependant de légiférer sur la

nationalité des membre&de.la nouvelle nation qui venait

de prendre rang parmi les États libres du monde.- Quand
les membres du Congrès de Tucumân apposèrent leur

signature au pied de l'acte, proclamant l'indépendance, la

nationalité était régie par le jus soli, conformément aux

principes du droit historique, espagnol. Étaient citoyens

espagnols et devenaient citoyens de ces-colonies tous ceux

qui y étaient nés. Les questions qui pouvaient naître de'

l'organisation de la garde nationale devaient être résolues

par les principes établis dans les Constitutions de 1812 et

1815, qui, cependant, avaient été abrogées par les mêmes
autorités qui les avaient protégées ou sanctionnées. Le

même Congrès qui avait proclamé l'indépendance disposa,
le 1èr septembre 1817, que l'on procéderait à là formation
du padron électoral, c'est-à-dire à l'établissement de la

liste des citoyens qui auraient le droit de prendre part au

vote; et, le 3 décembre, on promulgua une constitution

provisoire comme les précédentes, sous le titre de Règle-
ment, qui devait régir la République en attendant que
la charte définitive soit sanctionnée. Ce nouveau Code

politique est la copie de la Constitution de 1815 avec dé

petites modifications qui n'offrent pas d'importance au

point de vue institutionnel et au sujet de ce que l'onappelle
improprement la qualité de citoyen (1).

(') Voici cependant les textes qui s'y rapportent : «Chapitre I, art. i"T. Les
droits' des habitants de l'État sont : la vie,'l'honneur, la liberté, l'égalité, là

propriété el la sécurité. " Art. 2. L'idée que contient le premier de ces droits

.esLsi uniforme partout et pour tous, qu'il ne demande aucune explication. LP

second résulte-de la bonne opinion-que chacun se forme à. l'égard des autres
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Mais quand le Directoire confia sa direction au général

Pu'eyrredon — l'une des personnalités les plus glorieuses

en raison de l'intégrité et de la reclilude de sa manière de se comporter. Le

troisième esl la faculté d'agir selon son libre arbitre, mais sans violer la loi ni

sans porter atteinte aux droits d'autrui. Le quatrième consiste en ce que la loi,

qu'elle contienne des préceptes ou soit pénale ou prolectrice, esl la même pour

tous, favorisant également le puissant elle faible pour la conservation de leurs

droits. Le cinquième est le droit de jouir de ses biens, de ses revenus et du

produit de son travail. Le sixième est la garantie que l'État assure à chacun

pour que ja possession de ses droits ne soit pas violée, sans qu'il ail été au

préalable procédé à la vérification de celles des conditions qui sont signalées

par la loi pour que celte possession soit perdue. — Art. S. Tout habitant de

l'Étal, qu'il soit Américain ou étranger, citoyen ou non, aura la jouissance de

ces droits. — Chapitre III, art. •/or. Toutes les municipalités des provinces
établiront immédiatemenl un regisirepublic composé de deux livres sur l'un

desquels seront inscrits, sans omissions, lous les citoyens, avec l'indication de

leur âge et de leur origine, et dans l'autre ceux qui auront perdu le droit à la

qualité de citoyen ou auront été suspendus de celte qualité. — Art. ê. Chaque

citoyen devra se faire délivrer un bulletin signé de l'alcade ordinaire, certifié

par Vescribano de la municipalité, qui donne l'aulhenlicilé à son inscription
sur le registre civique, sans laquelle formalité il ne pourra prendre part aux

acles publics, qu'il y aurait lieu de réaliser dans l'avenir. — Art. 3. Tout

homme libre, à'la condition d'être né et de résider dans le territoire de l'État,
est citoyen. Mais il ne pourra pas exercer les droils inhérents à cette qualité
avant d'avoir alleint l'âge de vingt-cinq ans ou de s'êlre fait émanciper. —

'Art. 4. Tout étranger du même âge qui se serait établi dans le pays avec l'in-

tention d'y fixer son domicile et qui, après y avoir habité pendant quatre ans,
sérail devenu propriétaire de quelque immeuble d'une valeur d'au moins

4.000 pesos ou, à défaut, exercerait un art ou une profession utile au pays,
jouira du droit de suffrage actif-dans les assemblées civiques, pourvu, qu'il
sache lire et écrire. -=- Art. S. Après'dix ans de résidence, il aura le droit de

suffrage passif, et pourra être élu aux emplois de la chose publique, mais non à

ceux relatifs au gouvernement. Pour jouir des deux droits de suffrage, il devra

renoncer préalablement à toute, autre nationalité. — Art. 6. Aucun Espagnol

européenne pourra jouir du. suffrage actif ou passif, tant que l'indépendance
de ces provinces ne sera pas reconnue par le gouvernement espagnol. —

Art. 7. Les Espagnols de cette catégorie qui se seront décidés en faveur de la

liberté de l'État et qui auront .rendu des services signalés en faveur de la

cause du pays, jouiront de la qualité de citoyen à condition d'obtenir au préa-
lable la lettre de naturalisation correspondante. — Art. 8. Ceux qui sont nés
dans le pays et qui seraient d'origine africaine à un degré quelconque, et dont
les ancêtres auraient été esclaves dans notre continent auront droit au suffrage
actif s'ils sont nés de parents libres; et ceux qui seront "descendants au qua-
trième degré desdits auteurs auront droit au suffrage'passif. — Chapitre IV,
art. 1«T_ipous cjl0j.en-g s-ont-mem|3res de la'souveraineté de la Nation.—

Art.-S. A cet effet ils ont' le'droit d'élire et'-d'être élus dans les cas et dans les

formes mentionnés par le présent règlement provisoire ».
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de la Révolution, que l'influence de la politique passion-
née réduisit cependant à jouer un rôle secondaire, mais

que le jugement de l'histoire réclame pour le hausser au

niveau de San Martin, de Rivadavia, de Belgrano et de

Moreno — le gouvernement reçut une impulsion extraor-

dinaire, tant.au point de vue de l'organisation intérieure

que par la campagne du Pacifique où San Martin marchait

à la conquête du Pérou.
En mars 1819, un décret est venu définir le caractère

de la population du pays qui comprenait des étrangers et

des nationaux. Ce décret dispose que tous les étrangers
doivent se faire inscrire dans leurs consulats respectifs en

vue de la justification régulière de leur situation, et pour
s'assurer en même temps la protection et toutes autres

garanties de la part de leurs gouvernements respectifs,

puisque, à défaut de cette inscription, ils sont considérés

comme nationaux et devront prendre les armes pour
défendre la-liberté et les institutions nationales.
• Ce fameux décret de Pueyrredon a inspiré dans la

matière qui nous occupe la Constitution du 22 avril 1819,
essai qui fut l'oeuvre d'un autre parti et qui remplaça les

tentatives de 1812 et de 1815. Il est précédé d'un manifesté
adressé aux populations et qui contient l'exposé de tous

les mauvais traitements infligés par l'Espagne aux colonies

et qui motivaient Ja révolution. C'était la défense et la

justification du programme révolutionnaire de Mai, en

réponse aux imputations portées par l'Europe contre les

colonies, considérées par elle comme des peuples turbu-

lents, à demi barbares et rebelles à leur roi.
La Constitution de 1819, de même que tous les essais

constitutionnels antérieurs, n'aborde pas le problème de la

nationalité, bien que l'indépendance ait été déjà procla-
mée à Tucumân. Elle n'envisage même pas la question de

la qualité de citoyen au point de vue électoral et militaire

comme l'avaient fait les précédentes. Cette omission ne

s'explique que par-le peu de confiance que. cette consti-
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tution inspirait à ceux mêmes qui l'avaient promulguée.
Ceux-ci ne voulurent pas indiquer ceux qui pourraient
voter, parce que la division régnait parmi eux au point de

vue des opinions et que l'on prévoyait l'échec du gouver-
nement et la formation d'un nouveau pouvoir. C'est ce qui
explique que cette constitution, doctrinaire comme les

précédentes, perdit de vue le point fondamental, c'est-à-
dire qu'elle oublia de définir et de modeler l'organe de la
souveraineté qu'elle devait rendre forte. Nous trouvons

cependant dans cette constitution quelques traces des pré-
cédentes que nous avons examinées, comme, par exemple,
la disposition de l'article 5 qui établit que pour devenir

député, il est nécessaire d'avoir eu la qualité de citoyen
depuis sept ans ; celle de l'article 9 qui dispose que pour
être sénateur, il faut également avoir eu depuis neuf ans
la qualité de citoyen; celle de l'article 34, qui assure des

privilèges aux autorités nationales ; celle de l'article 57,

d'après laquelle,pour être directeur de l'État, il est indis-

pensable d'avoir la qualité de citoyen né sur le territoire
de l'Union, avec six années de domicile dans ce territoire
immédiatement avant l'élection et l'âge de trente-cinq ans;
celle de l'article 84 qui, en traitant des attributions du

pouvoir exécutif, autorise celui-ci à délivrer des lettres de

naturalisation, conformément aux dispositions prescrites
par la loi, article qui vient nous donner la clef de la forme
suivant laquelle nos constituants ont eu l'intention de sup-
pléer à un" texte constitutionnel sur la nationalité, en
déférant à une loi du Congrès la réglementation de cette
matière.

2. — if. - s
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La nationalité dans le droit argentin.

« Jus soli » (suite).

SOMMAIRE : I. Période de l'Anarchie. — IL Législation des Républiquettes.-
III. Période de la guerre civile.

MESDAMES,

MESSIEURS,

I. Période de l'Anarchie. — La Constitution de 1819

poursuivait des tendances centralisatrices qui ne répon-
daient pas aux aspirations de l'époque'.. Faute d'une

ambiance propice, elle devait échouer peu de temps

après sa promulgation, de même que l'avaient fait les

autres, et conduire le pays, au cours des cinq années qui
s'écoulent de 1820 à la présidence de Rivadavia, en 1826,
à une période d'anarchie épouvantable pendant laquelle
ces provinces, après la disparition du Congrès et de la

constitution, assument de nouveau leur souveraineté et se

gouvernent elles-mêmes, tout en conservant cependant
leurs anciennes aspirations d'union nationale et de confé-

dération. Les caudillos portent haut les féodalismes locaux
et contribuent ainsi à rendre impossible la réalisation de
1 idéal de la nationalité qu'ils proclament. Quelques-unes
des provinces conclurent alors entre elles des traités

ayant pour objet de définir certaines règles pour établir
de bonnes relations destinées à mettre fin à leurs luttes
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qui ressemblent à des guerres nationales ; à régler leurs

questions de frontières; à contribuer, à l'aide de ressour-

ces pécuniaires communes, à se défendre contre les périls
extérieurs. Quelques-unes soutiennent une sorte de guerre
nationale contre Artigas, le caudillo urugayen, qui envahit

les provinces d'Entre-Rios, de Corrientes et-de-Santa-Fé,
rêve de diviser le nouvel Etat, résiste aux autorités de

Buenos-Aires qui, immédiatement, le déclarent « traître,
voleur de grand chemin » et mettent sa tête à prix, de

même qu'elles proclament aussi, plus tard, « qu'il a bien

mérité de la patrie » et le comblent d'honneurs, abrogeant
ainsi les décrets qui l'avaient proscrit. Au milieu de ce

chaos dont le Dr don Vicenté Fidel Lôpez a tracé le tableau

de sa plume magistrale ('), l'anarchie continue à faire des

progrès jusqu'au jour où un moment de lassitude, de fati-

gue, de prostration des populations donne naissance au

gouvernement unitaire et à la Constitution franchement

unitaire de 1826, avec laquelle triomphent les illustres

théoriciens qui ne sont pas encore compris du pays, alors

inal préparé pour la vie civique. Là Constitution de 1826

fut précédée d'une série de mesures qui concernent le

régime électoral et le régime politique.. La commission

chargée de rédiger la constitution, dans le rapport qui

accompagne son projet, s'exprimait ainsi, au sujet delà

critique de la Constitution de 1819 :

« Il manque à la Constitution, de 1819 une.loi sur la qualité de

citoyen. Il était déjà temps de l'établir avec toute la libéralité qui
convient aux intérêts du pays et que réclament nos relations inté-

rieures. De'plus, cette loi était indispensable pour faire la classifica-

tion'des personnes qui peuvent prendre part aux délibérations popu-
laires, ou être appelées à ocçuper\les premiers ppstes de la Répu-

blique. La Commission l'a consignée dans les articles-4, 5 et 6 deson

projet». (s)„

: (*)'Vicente Fidel Lôpez, Hisloria Argentina, Buerios-Aires, 188G, t. V.

C) Manijîesto de la Camisiàn de négocias constiïùcionales del Congreso
General, Consiiluyente de las Pi-ovincias Unidas del Rio de la Plata, presen-
tado junlo con el Pro'ye'cto de Conslilucion a que se reftere. Il y eul deux
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De même que les constitutions précédentes, celle-ci est

précédée d'un manifeste adressé aux populations par le

Congrès, dans lequel on commence déjà à ne faire qu'une

faible allusion à l'Espagne. Le document a pour- objet de

justifier les auteurs de la constitution et le parti unitaire

des accusations violentes du parti fédéral déjà parfaitement

organisé dans le pays. C'est alors que pour la première

fois, dans un projet de constitution nationale, on employa

les mots nation argentine. Nous avons vu que jusqu'en

1819, on ne parlait seulement que d'une vague nation

américaine. En outre, ce projet ratifie la déclaration de

l'Indépendance proclamée à Tucumân, en affirmant que la

nation est pour toujours libre et indépendante de toute

humiliation étrangère.
Il aborde immédiatement, dans la section II, la question

qui nous occupe sous le titre erroné : De la qualité de

citoyen. « Sont citoyens de la nation argentine, est-il dit,

premièrement tous les hommes libres nés sur son terri-

toire et les enfants de ceux-ci, quel que soit le lieu de leur

naissance » (1). Voici déjà un commencement de définition

scientifique de l'élément population de l'État; voici une

constitution qui commence à préciser la nationalité et qui,
dans les limites de celle-ci, déterminera bientôt après la

qualité de citoyen au point de vue électoral et militaire;
voici une constitution qui affirme l'existence légale du

jus soli, en déclarant que ceux qui sont nés sur le terri-

toire possèdent la nationalité argentine et qu'il en est de

même de ceux qui sont nés à l'étranger de parents natio-

naux, — ex jure sanguinis
—

principe nouveau dans le

droit public européen et dans le droit public américain.

Ensuite, la Constitution de 1826 légifère sur les étrangers

manifestes :' celui que nous citons et celui que tous les députés adressèrent au

Peuple, le 24 décembre 1826, intitulé : Manifiesto del Congreso General Gons-

ntkyente conque se remite âlospueblos de la Republica Argentina, imprimé
à Buenoi-Aires en même temps que la Constitution. Imprimerie de l'État, 1826.

(') Constitution de 1S26, art. 4.
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qui ont combattu ou combattent encore dans les armées de

la République : elle les déclare nationaux de fait. C'est un

principe équitable que nous avons oublié, ainsi que le

démontre le cas dont j'ai parlé du général Folheringham,
né en Angleterre, qui a glorieusement blanchi dans l'armée

argentine et s'est vu cependant dans l'obligation de solli-

citer la lettre de naturalisation, le titre de citoyen argentin

qu'il avait conquis par d'héroïques sacrifices. La même

constitution donne la définition des droits des étrangers et

de la qualité de citoyen dans les termes suivants :

« Art. 4. Sont citoyens de la nation argentine : premièrement,
tous les hommes libres nés sur son territoire et les enfants de ceux-

ci, quel que soit le lieu de leur naissance; deuxièmement, les étran-

gers qui ont combattu ou combattent dans les armées de terre et de

mer de la République; troisièmement, les étrangers établis dans le

pays antérieurement à l'année 1816, date de la déclaration solen-

nelle de l'Indépendance et qui se sont fait inscrire sur le registre

civique; quatrièmement, les autres étrangers établis ou qui se sont

établis depuis cette époque et qui ont obtenu la lettre de naturalisa-

tion. — Art. S. Les droits à la qualité de citoyen se perdent : pre-

mièrement, par l'acceptation d'emplois, de distinctions ou de titres

d'une autre nation sans l'autorisation du Congrès ; deuxièmement,

par la sentence qui inllige'une peine infamante, si la réhabilitation

n'a pas été obtenue conformément à la loi. — Art. 6. Ces mêmes

droits se trouvent suspendus : premièrement, si l'on n'a pas accom-

pli l'âge de vingt ans ou si avant cet âge on n'est pas marié; deuxiè-

mement, si l'on ne sait ni lire, ni écrire (cette condition n'aura pas
d'effet à partir de la quinzième année de la date de l'acceptation de

cette constitution); troisièmement, par la naturalisation dans un

autre pays; quatrièmement, par l'état de débiteur failli déclaré tel;

cinquièmement, pour le débiteur du Trésor public qui, exécuté

légalement pour obtenir paiement, ne s'acquitte pas de sa dette;

sixièmement, pour celui qui est en état de démence; pour celui qui
est en condition comme serviteur à gages, pour le journalier, pour
le soldat de ligne, pour le vagabond nptoire, pour c.elui qui esl

l'objet de poursuites légales au point de vue criminel, d'où pour-
rait résulter une peine afflictive ou infamante. — Art. i3. Per-

sonne ne pourra être élu représentant s'il ne remplit pas la condi-

tion de sept années de qualité de citoyen avant son élection; de

l'âge de vingt-cinq ans accomplis; de la possession d'un capital de
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qualre mille pesos, ou à son défaut, un métier, art ou profession

utiles et qui n'est pas sous la dépendance des pouvoirs publics pour

service à solde'(cette condition pour le délai de dix années, produira

seulement effet à l'égard des employés ad nutum amovibles). —•

Art. 24. Personne ne pourra être nommé sénateur s'il n'a pas l'âge

de trente-six ans accomplis,, neuf années de qualité de citoyen, un

capital de dix mille pesos ou un revenu équivalent, ou s'il n'exerce

pas une profession scientifique susceptible de les lui procurer.
—

Art. 69. Personne ne pourra être membre de la Cour suprême de

justice s'il n'est pas reçu diplômé avec huit années d'exercice,

quarante ans d'âge et s'il ne réunit pas les qualités requises par la

présente constitution pour être sénateur ».

L'aversion causée par la Constitution de 1826 dans le

féodalisme du vice-royaume eut pour conséquence la dis-

solution du projet de nationalité dont la réalisation suivait

son cours pour une date indéterminée mais prochaine
et assurée.^ Le squelette de l'organisation politique de la

République "qui avait revêtu la forme légale à Tucumân

ne resta debout que pendant peu de temps. C'est par suite

de l'état de guerre avec le Brésil qui, en outre qu'il avait

pour effet de conserver plus vif le sentiment de la natio-

nalité, maintenait autour de Buenos-Àires une armée

puissante, .composée des meilleures troupes de l'Amérique
du Sud, concentrée en vue d'une campagne contre ce pays
sous les ordres des chefs les plus glorieux de la guerre de

l'Indépendance. Mais la victoire d'Ituzaingo, Ja dissolution

du Congrès national, en 1827, et l'exécution du gouver-
neur de Buenos-Aires, colonel Dorrego, en 1828, détermi-

nèrent la catastrophe. Les provinces réunies par les assem-

blées, et qui avaient fait l'essai de la constitution du pays,
s isolèrent de nouveau pour vivre de leurs institutions

embryonnaires, présentant ainsi le spectacle de carica-

tures de nations, divisées en groupes qui se jalousaient
entre eux, bien que toutes ces provinces fussent soutenues

par une aspiration commune vers la nationalité et par un

esprit de résistance contre la métropole qui, à son tour,
se concentrait sur son propre territoire pour constituer les

bases du futur État argentin.
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Cendant cette période qui s'écoule de 1827 à 1852 et

que dans l'histoire constitutionnelle de la République

Argentine-nous- appelons là période dé l'Anarchie, les

grandes questions de la nationalité et celles relatives à la

qualité de "citoyen sont passées par. une période d'incerti-

tude.. Iln'était pas nécessaire alors de déterminer la natio-

nalité des habitants du pays. En effet, bien qu'il y vécût

.déjà'un'nombré'cons'idérable d'étrangers, il-n'existait pas
encore' d'autorité centrale pour représenter les nations

auxquelles ces étrangers'appartenaient. Dans l'intérieur

de la République, l'attitude des pouvoirs envers eux était

absolument locale, c'est-à-dire en dehors des règles du

droit international. Les étrangers, de même que les habi-

tants nés sur le .territoire, étaient assujettis au service

militaire-; ils étaient astreints à tous les tributs, aux vexa-

tions, aux injustices, à toutes les' persécutions et à-tous

les maux dont souffraient les Argentins eux-mêmes au

cours de la longue et lamentable période d'absence d'au-

torités et de garanties. 11 n'était pas nécessaire non plus
de solutionner les problèmes relatifs à la qualité de

citoyen, c'est-à-dire de qualifier les agents actifs de la

souveraineté quant à l'exercice du' droit de vote, puisqu'il
n'y avait pas d'élections. Chaque province avait à sa tête

une dictature qui se prolongeait en s'appuyant sur la

force.

C'est en 1845 que se produisit le premier conflit inter-

national entre une puissance et la dictature. Cette dernière

avait réussi à s'imposer à Buenos-Aires et elle maintenait

dans les provinces un état d'anarchie imaginé dans le but

d'apporter obstacle à toute tentative d'union qui aurait

eu pour effet de la faire disparaître. Cette dictature, qui
avait reçu à son tour des provinces la mission de diriger
les relations extérieures de la nation anarchisée, alors que
ces mêmes provinces conservaient chacune son .gouverne-
ment interne, fut l'objet d'une réclamation formulée par

l'Angleterre en raison du fait que Rosas ne traitait pas les
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Anglais.avec suffisamment d'égards et que le dictateur

n'estimait pas que les étrangers pussent jouir des béné-

fices assurés par nos institutions et par la possession de

notre terre, tout en cherchant à se soustraire en même

temps à toutes les charges. Rosas était partisan de l'éga-
lité dans ce sens; et s'il est bien cerlain qu'il gouvernait'
un pays affaibli dont la population s'élevait à moins d'un

million d'habitants, il considérait qu'il était protégé contre

toute menace' d'invasion européenne par la difficulté des
communications peu fréquentes qui ne pouvaient avoir
lieu alors que par bateaux à voile. 11 savait aussi que les

troupes européennes n'avaient les qualités requises que
lorsqu'il, s'agissait de guerre régulière et dans des condi-
tions de confortable relatif... C'est pour cette raison qu'il
provoquait le courroux de l'Europe. Ainsi, il obligeait les

élrangers domiciliés à servir dans l'armée, et il est notoire

que les interventions anglo-françaises — guerres navales

qui durèrent plus de vingt ans — se fondaient sur les
réclamations contre ce service où contre la nationalité

imposée aux fils d'Européens nés dans le pays. L'Angle-
terre affirmait qu'il n'avait pas le droit d'exiger le service
dans la garde nationale, non seulement des Anglais pro-
prement dits, mais encore des enfants d'Anglais nés sur le
territoire argentin. Rosas résista avec raison à ces récla-

mations, et l'une des célébrités politiques de l'Angleterre,
sir Robert Peél, porta la question devant le Parlement où
il donna raison à Rosas. Il est très intéressant pour ceux

qui étudient l'histoire argentine de lire le compte rendu
des séances du Parlement anglais pendant toute cette

période. Ils y remarqueront des discours qui font hon-
neur à Rosas, et aussi les opinions émises par les premiers
hommes politiques de l'Angleterre, qui considèrent le
dictateur argentin comme l'une des grandes figures sud-
américaines. Sur ce point, les Anglais ont des idées origi-
nales. Us estimaient que dans une petite république de
gauchos à demi barbares comme l'était la nôtre, où des '
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groupes de gens de robe prétendaient gouverner, un gou-
vernement fort, dominateur de l'anarchie, constituait un

gouvernement idéal. Aussi, sir Robert Peel eut le courage
moral de tenir tête à l'opposition parlementaire et de

donner raison à Rosas contre l'opinion de lord Palmerston.

Peel s'exprimait ainsi :

« Il paraît que la loi générale serait celle-ci : que le fils ou le

petit-fils d'un sujet anglais, né à l'étranger, est Anglais. Mais il n'est

pas possible de nier que les enfants ués dans un État étranger sont

aussi des sujets de cet État. Si les enfants de résidants britanniques
nés à Buenos-Aires étaient nés hors de cet Étal, les autorités de ce

pays n'auraient aucun droit à en faire des sujets buenosairiens. Si

cependant les enfants de sujets britanniques sont nés à Buenos-Aires

et continuent à y rester domiciliés, ils conservent les droils de

citoyens dudit pays par le seul fait que ceux-ci leur sont imposés,
c'est-à-dire les droits et charges inhérents à la qualité de ciloyen,
et ils demeurent assujettis aux lois de Buenos-Aires » (').

Webster, l'un des auleurs américains remarquables en

matière de nationalité et que j'ai souvent cité dans cet

ouvrage, commente l'opinion de Peel de la manière sui-

vante :

« La position adoptée par M. Peel comporte la reconnaissance de

la validité des lois de la République Argentine et le droit pour son

gouvernement d'imposer les obligations militaires et le service

effectif aux enfants des Anglais nés sur le territoire argentin ».

Mais lord Palmerston, qui ne pouvait se conformer à

ces doctrines, faisait appel à la vieille théorie du vasselage

(allégeance), abandonnée par son propre pays, ainsi que
je l'ai démontré. Il protestait dans les termes suivants :

« Un sujet britannique ne peut s'affranchir lui-même du vasselage

(allégeance) en se soumettant à des lois locales qui l'obligent à por-
ter l'uniforme et les insignes d'un pays étranger où il lui a paru
convenable de résider, et, en conséquence, il ne perd pas le droit à

la protection de son gouvernement ».

{') Prenliss Webster, A trealise on the law of Citizenship in the United

States, Albany, N. I., 1891, p. 53 el suiv.
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Si ce système était admissible pour l'immigrant lui-

même, il n'en était pas ainsi à l'égard de ses enfants.

Aussi Webster, dans son commentaire de la discussion

entre les grands politiques anglais au sujet de l'attitude

de Rosas, —
parfaitement juste et légale, d'autre part, à

l'égard des enfants d'étrangers, — arrive aune conclusion

inattendue pour les Argentins : il mentionne un traité

conclu entre Rosas et l'Angleterre, dont personne n'a

jamais eu connaissance dans notre pays. Désireux de me

livrer à une investigation complète sur les questions dont

nous nous occupons, et bien que je possède une documen-
tation abondante sur nos précédents historiques, je n'ai

jamais rencontré la moindre trace d'un semblable traité.

Cependant Webster affime son existence'dans les termes

suivants : ,

« Postérieurement (à 1858), il a été conclu entre les deux pays un

traité dont les termes reconnaissent, en faveur des sujets britanni-

ques, le droit d'opter pour la qualité de citoyen argentin ou de

citoyen britannique. Depuis ce traité, toutes les questions ont été

décidées en tenant compte de l'attitude des sujets qui réclamaient la

protection, c'est-à-dire en faisant état de leur option ou de leur non-

option. S'ils s'étaient abstenus ou s'ils avaient oublié d'opter à l'effet
de devenir sujets britanniques, ils devaient être considérés comme

sujets de la République Argentine » (').

Depuis 1858, on ne trouve pas d'actes semblables. 11
est probable que Webster, qui ne connaissait peut-être
pas la langue castillane, aura reçu quelque renseignement
indirect au sujet du traité passé par Alberdi avec l'Espa-
gne, en 1857, traité qui établissait le principe de l'option.
C'est le seul document sur lequel l'affirmation prérappelée
pourrait s'appuyer. En fait, la question demeura résolue
en faveur des prétentions du gouvernement de Buenos-
Aires. Depuis lors, et comme conséquence de la guerre,
des incidents de ce genre ne se sont plus représentés.

I1} Webster, Ouvrage cité, p. 55.
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Mais Rosas continua et ses adversaires continuèrent comme

lui à faire participer tous les étrangers à nos luttes intes-

tines d'une manière plus ou moins directe, en plus des

fils d'étrangers nés dans la République. Il est certain que
durant le grand siège de Montevideo, la base de la défense

de la ville ne reposait nullement sur les forces uruguayen-

nes, mais bien sur trois mille Européens qui composaient
les légions italienne, française et basque. De même, à

Buenos-Aires, tant dans les troupes du dictateur Rosas que
dans les armées des soulèvements unitaires successifs, les

étrangers formaient un appoint considérable.

II. Législation des Républiquettes. — La période de

l'histoire argentine que nous parcourons fut appelée dans

le pays, ainsi que je l'ai dit, la période de l'anarchie,

parce que la nation que l'on avait rêvée en mai 1810,
ébauchée dans l'Assemblée de 1813 et proclamée à la face

des nations étrangères en 1816, se disloqua au cours des

dix années qui suivirent. Après l'insuccès constitutionnel

qui marqua l'époque écoulée de 1815 à 1820, les anciennes

provinces-intendances du vice-royaume et les "nouvelles

provinces créées ajirès 1810 se replièrent toutes sur elles-

mêmes, assumèrent de nouveau leur souveraineté, décla-

rèrent leur indépendance les unes à l'égard des autres et

aussi vis-à-vis de l'étranger et se gouvernèrent elles-mêmes

d'une manière soit régulière soit irrégulière. Celles qui se

gouvernaient normalement ont édicté leurs constitutions

et se sont déclarées républiques. Les autres, victimes de

dictatures et de désordres, vécurent en forme inorganique
au milieu des dissensions provinciales. Mais toutes procla-
mèrent leur ardent désir de faire retour à la nationalité

argentine, le jour où celle-ci serait constituée et d'y con-

tribuer dans la mesure de leurs facultés.
Les petites républiques, véritables républiquettes, légi-

férèrent, soit dans leurs constitutions, soit dans des lois

spéciales sur la « qualité de citoyen » ou plus exactement



LA NATIONALITÉ DANS LE DROIT ARGENTIN 125

sur le.<< droit de cité ». Elles employaient cette expression

municipale.en quelque sorte d'une manière assez vague,

parce'que l'idée de nationalité avait une portée trop éten-

due pour elles, élant donnée leur situation. Sur ce point,

elles maintiennent les traditions juridiques du jiis soli.

Leur concept, quant à la qualité de citoyen, ou droit de

cité, était principalement interne et avait surtout en vue

des fins électorales. Au fond, au cours de ces événements,

la nationalité des républiquettes et des dictatures pro-
vinciales de. cette époque (1819-1852) était la nationalité

argentine. Le terme de citoyens qu'elles employaient

s'appliquait, à proprement parler, à ceux qui avaient le

droit"local de voter.

Là première république! te qui apparaît avec sa consli

tution propre est celle de Santa-Fé, qui, le 26 août 1819,

.promulgua son statut provisoire, inspiré par un sentiment

de solidarité américaine, dérivé de l'acte de la déclaration

de l'Indépendance sanctionné par le Congrès de Tucumân.

Dans cette constitution, on remplace le nom national de

Provinces-Unies du Rio de la Platapar celui de Provinces-

Unies de l'Amérique du Sud (1).
Voici le texte du Statut provisoire sur la matière dont

nous nous occupons :

« SECTION II : De la qualité de citoyen. — Art. 3. Tout Américain

est citoyen,'mais il doit "être suspendu "de l'exercice de ses droits

comme tel, s'il se trouve dans la situation que spécifient les articles

suivants. — Art. &. Le débiteur envers le Trésor public qui est pour-
suivi comme tel, et l'inculpé d'un crime quelconque, même avec

simple commencement de preuve, sont suspendus quant aux préro-

gatives des citoyens.— Art. S. Quiconque par ses opinions politiques
serait l'ennemi de la cause générale d'Amérique ou spécialement de la

province, sera également suspendu jusqu'à ce que, abjurant ses

erreurs par des actes, il embrasse la cause du territoire » (2).

(') Acte du 9 juillet 1816 (Trabajos legislalivos de las primeras asembleas

argentinas desde la Junla de -IS-li hasta la disoluciôn del Congreso en

iSê'.-Colleccionados por Uladislao S. Frias. Baenos-Aires, -IS'SS,p. 156).
•

(2) L'article 13 du Statut précité s'exprime ainsi : « Je jure par Dieu TSl.S.
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Les provinces de Tucumân, Catamarca et Santiago se

constituèrent à leur tour en République fédérale. Il est

probable qu'elles ont légiféré sur la base du jus soli, dans

le même sens que leurs voisines d-e Salta et de Jujuy. Le

texte constitutionnel est dès lors disparu, maison sait qu'il
a été sanctionné le 18 septembre 1820 et a fait l'objet d'un

serment le 24 du même mois (1). En principe, tous sont

considérés comme nationaux argentins, ainsi que le prouve
la première lettre de naturalisation octroyée à un étranger

par le président de la République de Tucumân, le 23 sep-
tembre 1820 et dans laquelle on ne donne pas à cet étran-

ger le titre de national de la République mais celui de

citoyen américain des Provinces- Unies du Rio de la Plata (').
L'ancienne province d'Entre-Rios promulgua sa loi

constitutionnelle le A mai 1822, en se déclarant formelle-

ment « un Etat et Gouvernement représentatif » (3). Voici

le chapitre concernant la qualité de citoyen et la naturali-

sation :

« Art. 109. Sont citoyens et jouissent de tous les droits actifs el

passifs attachés à cette qualité dans la province, conformément aux

déclarations du présent statut, tous les enfants natifs de cette province
et les autres Américains naturels de tout centre de population ou

province des territoires qui ont été espagnols dans les deux Améri-

ques, qui y résident actuellement et y résideront dans l'avenir. —

Art. 140. La naturalisation relève seulement de la compétence du

Congrès et du Gouvernement général de la Nation; elle est soumise

el sur les Sainls Évangiles que je remplirai avec fidélité la charge de gouver-
neur; que je défendrai la cause générale que soutient l'Amérique du Sud et

l'indépendance de la province, que j'observerai el ferai observer le Statut.

(') JuanB.Teran, Tucumân y el Norle Argentina (1820-1S40), Buenos-Aires,

1910, p. 22 et suiv. Gel auteur s'exprime ainsi : « Lé Congrès créa la Répu-

blique fédérale de Tucumân ; il nomma son président et parvint à promulguer
la Charte politique dont il n'a pas été possible de retrouver le lexte » (p. 26):

Ricardo Jaimes Freyre, Hisloria de la Republica de Tucumân, Buenos-Aires,

1911, p. 49.

(!) Publié par Freyre, ouvrage cité, p. iiio.

(3) Eslatuto provisional conslitutional de la provincia de Enlre-Rios,
art. 1er, dans la Recopilacion de Leyes, Décrétas y Acuerdos de la provincia
de Entre-Rïos desd'e 1821 à 4873, Uruguay, 1875, I, p. 13S et suiv.
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à l'autorisation des autorités de celle catégorie qui ont reconnu les

provinces antérieurement, ou de celles qui pourraient se constituer

dans l'avenir. Seront aussi citoyens de la province tous les Espagnols
ou étrangers qui obtiendront ces lettres de naturalisation à condi-

tion de les représenter au Gouvernement pour qu'il en soit fait état

sur le registre civique qui doit être tenu à cet effet, et dont le con-

tenu est publié dans la Gaceta pour en donner ainsi connaissance à

tous. Sans l'accomplissement de cette formalité, elles ne produiront
aucun effet, ni ne procureront le privilège y attaché à ceux qui en

sont pourvus. —Art. 444. Les citoyens, en outre des droits que la

section précédente déclare communs à tous les habitants de la pro-

vince, ont la faculté de voter et d'être nommés dans les assemblées

populaires et par les gouvernements aux emplois de la province,
sauf les exceptions qui seront indiquées. — Art. 442. Ces droits se

perdent par la perpétration de crimes qui entraînent la peine de

mort, des peines infamantes ou le bannissement; et ils demeurent

suspendus pour ceux qui sont accusés de ces mêmes crimes pendant
tout le temps que la cause est pendante. Il en est de même pour les

aliénés, les déments, les débiteurs faillis de mauvaise foi, les débi-

teurs à terme échu envers le Trésor public, les esclaves el les enfants

qui n'ont pas encore atteint l'âge de dix-huit ans. — Art. 443. Les

citoyens naturels conservent aussi en suspens le droit d'être élus

aux emplois pour lesquels un âge déterminé est requis par le statut
et les lois générales de la Nation, jusqu'à ce que cet âge ait été

atteint. — Art. 444. Les citoyens naturalisés possèdent aussi en sus-

pens le droit d'être élus pour une fonction quelconque et en même

temps le droit de suffrage passif dans la province pendant dix ans
à partir de leur naturalisation, exception faite dans Je cas d'un

mérite tout spécial et d'une faveur toute particulière accordée par
le Congrès. — Art. 445. Possèdent aussi en suspens ces mômes

droits ceux qui n'ont pas d'emploi, profession ou occupation utile,
ni moyens d'existence honnêtes et connus, et parmi ces derniers,

enfin, ceux à qui la jouissance desdits droits est interdite par déci-
sion judiciaire. — Art. 446. Ces mêmes droits seront également
suspendus à partir de 1840 pour ceux qui ne savent ni lire ni écrire ».

La province de San-Juan s'est constituée en république ,

indépendante sous les auspices constitutionnels de sa

charte, appelée Charte de Mai, le 6 juin 1823. Ce docu-

mentest bref ; il omet d'accorder aux habitants et citoyens
dont il parle dans ses articles 6, 8, 10, 15 et 17 la garantie
de leurs droits, de leurs privilèges et l'égalité de ceux-ci.
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11 abandonne donc au droit commun la solution des ques-
tions de nationalité (*).

La législature de la province de Ruenos-Aires nomma,
en 1833, une commission chargée de rédiger le projet de

la constitution de l'Etat. Cette commission dressa son rap-

port à la date du 19 décembre de la même année et traita

des questions relatives a la qualité de citoyen dans une

forme ambiguë et seulement en tant qu'elle s'applique au

droit électoral, ainsi que je l'ai expliqué plus haut. La

commission s'exprimait ainsi dans son rapport :

« Dans la deuxième (section), on établit la.loi de la province sur

la qualité de "citoyen avec toute la libéralité que réclament ses inté-

rêts et ses'relalions extérieures et qui esl en concordance avec les

lumières du siècle. Cette loi classe les personnes qui peuvent pren-
dre part aux délibérations populaires et celles qui sont dans les con-

ditions voulues pour obtenir les. premiers emplois de la province,
ainsi que celles qui se trouvent en état d'interdiction légale à cet

égard; et l'on voit déjà que cette question'présente le plus haut

intérêt ».

La section n, dans le paragraphe 2 de l'article 6, con-

tient les dispositions suivantes qui affirment le principe
du jus soli élargi dans le sens du jus sanguinis :

« Art. 6. Les citoyens de la province de Buenos-Aires sont naturels

ou légaux. Sont citoyens naturels les hommes libres nés sur son

territoire. Sont citoyens légaux : 1° les enfants de ceux-ci quel que

çoit le lieu de leur naissance el qui entreront-en possession de

l'exercice des droits inhérents à la qualité de citoyen depuis le jour
où ils ont touché le sol de la province avec l'intention de s'y fixer;

2° les enfants des autres provinces qui composent le territoire de la

République de la même manière et dans la même forme que pour
les précédents; 3° les étrangers qui ont combattu, combattent ou

combattront dans les armées de terre et de mer de la République;
•4° les étrangers mariés avec des filles du pays qui professent quel-

que science, art ou industrie, ou possèdent quelque capital en banque

(*) Ce précieux document a été publié par l'érudit don Antonio Zinny dans

son curieux ouvrage qui porte le titre de Eferidografia Argiroparqueotica, o

seade las Provincias Argenlinas, Buenos-Aires, 1868, p..184.
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ou des biens immeubles, ou résidaient dans le pays à l'époque où le

serment à la présente Constitution a été juré et qui sont inscrits sur

le registre civique; b° les autres étrangers qui possèdent quelques-
unes des qualités prémentionnées et qui, ayant quatre ans de rési-

dence dans la province, obtiennent la lettre de naturalisation;
6° ceux qui ont obtenu cette lettre de naturalisation pour des services

rendus importants ou pour des mérites reconnus ».

La République de Jujuy se déclara indépendante, le

4. février 1839, en vertu de son Statut provincial dans

lequel on lit le chapitre suivant :

« Delà qualité de citoyen. — Art. 4. Sont citoyens en exercice :

1° tous les hommes libres nés sur le territoire delà République, avec

deux années de résidence dans la province et vingt et un ans d'âge,
qui professent quelque industrie, science ou art, sans être soumis à

autrui en qualité de serviteur à gages; 2° les enfants de ceux-ci,

quel que soit le lieu deleurnaissance, quand ils déclarent leur inten- -

lion d'établir leur domicile dans la province; 3° les étrangers,
parents des citoyens naturels, fixés dans le pays, depuis une date

antérieure à 1826 et qui se font inscrire sur le registre civique;
4° les étrangers qui ont combattu,' combattent ou combattront dans
les armées de la République et auront quatre années de résidence
dans la province; 5° les étrangers établis'en 1826, ou qui se seront
établis depuis cette époque et qui obtiennent la lettre de naturalisa-
tion. — Art. ô'. Les droits à la qualité de citoyen sont suspendus:
1° pourledébiteurfrauduleux déclaré tel ;2<>pour le débiteur du Tré-
sor public; 3° -pour démence; 4° par le fait d'être serviteur à gages ou

homme de journée .ou simple soldat de ligne; notoirement vaga-
bond où légalement inculpé de crime d'où pourrait résulter une

peine corporelle ou infamante. — Art. 6. Les droits à la qualité de

citoyen se perdent : 1° pour trahison envers la chose publique; 2° par
sentence qui inflige une peine infamante. Mais, dans ce dernier cas,
la réhabilitation peut être sollicitée el obtenue » (').

Ce statut a été abrogé et remplacé par un autre, pro-
mulgué par la législature, le 30 mars 1851. Il contient
les textes suivants qui constituent certainement un pro-
grès :

« CHAPITREII : De la qualité de citoyen. —Art. 4. Sont citoyens natu-

(') Regislro oficial, t. I, p. 100.
Z. — II. 9

"
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rels en exercice :1° tous les hommes libres nés dans la province el

qui ont atteint l'âge de vingt el un ans ; 2° ceux qui s'ont nés sur le

territoire de la République et qui ont deux années de résidence

dans la province, sont âgés de vingt et un ans et professent quelque

industrie, science ou art el ne sont pas soumis à autrui en qualité
de serviteur à gages; 3° tout fils d'habilanl de Jujuy né à l'étranger
et qui a deux années de résidence dans la province, s'il déclare son

intention d'y fixer son domicile. — Art. S. Sont citoyens légaux en

exercice : 1° les étrangers pères des citoyens naturels fixés dans la

province; 2° ceux qui sont établis ou ceux qui s'établiront clans le

pays, qui y obtiennent leur lettre de naturalisation, ou qui ont dix

ans de résidence dans la province.
— Art. 6. Les droits à la qualité

de citoyen sont suspendus : 1» pour le débiteur frauduleux déclaré

tel; 2° pour le débiteur du Trésor public; 3° pour démence; 4° par
le fait d'être serviteur à gages ou homme de journée, simple soldat

de ligne, notoirement vagabond ou légalement poursuivi pour fails

criminels d'où pourrait résulter une peine corporelle ou infamante.

.— Art. 7. Les droits à la qualité de citoyen se perdent : 1° parla
trahison envers la cause publique; 2° par suite d'une sentence qui

inflige une peine infamante. Dans ce dernier cas, la réhabilitation

peut être sollicitée et obtenue » (').

Le 19 août 1840, la province indépendante de Salta

promulgua une loi sur la qualité de citoyen et la naturali-

sation des.étrangers, où, en apparence, on remarque à un

degré moindre la préoccupation de la nécessité de régle-
menter cette question. Salta, en effet, est une province
de l'intérieur du continent; elle était alors peu peuplée,
éloignée des grandes voies fluviales et de la mer, ce qui
veut dire des grandes routes suivies par l'émigration.
Mais les provinces de Jujuy et de Salta se sont toujours
trouvées en face du problème bolivien sur leur frontière,

problème qui subsiste encore actuellement même, au

point que Je flux et le reflux de la population a eu pour
résultat un tel mélange dans les familles et les relations

sociales, qu'il y a des personnalités boliviennes qui font

de la politique argentine et des personnalités de la pro-
vince de Salta qui font souvent de la politique en Bolivie.

(') Registro oficial, t. I, p. 288 el 289.
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C'est alors que l'on comprit, dans les provinces de Salta et

de Jujuy, la nécessité de définir le caractère des habi-

tants de ces provinces dans le but de se mettre en garde
contre l'ingérence bolivienne. Telle est l'origine des lois

qu'elles.ont promulguées. Voici le texte dé la loi édictée

par Salta :

« Art. '/or. Les étrangers qui se sont fixés dans la province et qui

y ont dix années de résidence sont déclarés citoyens de cette pro-

vince. — Art. 2. Les citoyens naturels des républiques américaines

fixés dans la province avec cinq ans de résidence sont déclarés

citoyens de cette province ».

La province de Cérdoba a sanctionné, en 1847, sa-cons-

titution locale. Le 20 mai 1852, la législature vota la loi
locale sur la nationalité, inspirée principalement par des
motifs électoraux. Quoi qu'il en soit, elle affirma le prin-
cipe du jus soli. Cette loi contient, dans des chapitres

méthodiquement ordonnés, les dispositions qui, conformé-
ment aux traditions argentines, définissent la nationalité
locale et indiquent de quelles manières on peut l'acqué-
rir, la perdre, en subir la suspension, ou l'acquérir de

nouveau. C'est un document complet et, de plus, remar-

quable tant pour l'époque que par le but qu'il poursuit.
Voici son texte (J) :

«SECTION III. CHAPITRE vi. Delà qualité de citoyen.—Art. -/«.Tout

homme libre, à condition d'être né el de résider dans la province,
esl citoyen; mais il n'entrera en jouissance de ce droit, c'est-à-dire
ne pourra voter activement avant l'âge de dix-huit ans, ni passivé-

( } Viva la Confederaciôn Argenlina ! LEY para las elecciones de Représen-
tantes o Dipulados al Gongreso Legislalivo de la Provincia conlenida en los
Lapilulos 6, 7, 8, 9, 10, ll'del Reglamenlo provisorio de la Provincia, sancio-
nado por la H. Sala de RR. en 1821 y comprendida en los mismos Capitulos
M Côdigo conslitucional de 1847 (Loi pour les élections des représentants ou
députés au Congrès législatif de la Province, contenue dans les chapitres 6,7,
°i 9, 10 et 11 du règlement provisoire de la Province, sanctionné par l'II.
Chambre des représentants, et comprise dans les mêmes chapitres du Code
coiislitulionael de 1847).
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ment avant'd'avoir accompli sa vingt-cinquième année ou à partir

de son émancipation, et s'il réunit, en outre, les autres qualités qui

seront exigées ainsi qu'il appartiendra. — Art. 2. Tout étranger du

même' âge qui s'établit dans le pays avec l'intention d'y fixer son

domicile et qui y a demeuré d'une manière permanente pendant

quatre ans, y est devenu propriétaire d'immeubles d'au moins deux

mille pesos, ou, à défaut, y exerce un art ou profession utiles, jouit

du droit de suffrage actif dans les assemblées civiques, pourvu qu'il

sache lire ou écrire. — Art. 3. Après dix ans de résidence, il aura

droit au vote passif pour les emplois de la République, mais non

pour ceux de gouvernement.
— Art. 4. Pour jouir des deux suf-

frages, il devra renoncer préalablement à toute autre nationalité. —

Art. 5. Les natifs du pays qui seraient originaires d'Afrique par

quelque descendance que ce soit, et dont les ancêtres auraient été

esclaves, jouiront du droit de suffrage actif s'ils sonl fils de père
affranchi et ceux qui sont issus au quatrième degré déjà des mêmes

jouiront du droit de suffrage passif pour les emplois de la Répu-

blique. — Art. 6. Aucun Espagnol européen ne pourra bénéficier du

droit de suffrage actif ou passif tant que l'indépendance de nosElats

ne sera pas reconnue par le gouvernement espagnol. — Art. 7. Les

Espagnols de cette catégorie qui auront pris parti en faveur de la

liberté et qui auraient rendu des services distingués à la cause du

pays, jouiront de la qualité de citoyen, en obtenant préalablement
la carte de naturalisation correspondante. — Art. S. Les Espagnols
et autres étrangers qui demandent à devenir citoyens, fourniront la

justification de leur bonne conduite notoire et de leur adhésion el

services rendus à la cause sacrée de l'Indépendance, au moyen d'une

information qu'ils produiront d'une manière précise devant l'un des

juges ordinaires de la ville ou de la localité dépendant du territoire

où résident les sollicitants, après audition du procureur-syndic ou

rapport du Corps municipal. — Art. 9. Les uns et les autres prête-
ront le serment de défendre, par le sacrifice de leurs biens et de

leur vie,l'indépendance de l'Amérique du Sud contre le roi d'Espagne,
ses successeurs, la métropole et toute autre puissance étrangère. Le

gouverneur de la République pourra donner acte de la réception de

ce serment. — CHAPITRE VU. Prérogatives du citoyen.
— Article

unique. Tout citoyen est membre de la souveraineté et possède le

droit de vote actif et passif dans les cas et dans la forme prévus par
le présent règlement. — SECTION IV. CHAPITRE VIII. Des différents
modes de perdre la qualité de citoyen el de la suspendre.

— Art. 4tr.

La qualité de citoyen se perd : 1° par la naturalisation en pays

étranger; 2° par l'acceptation d'emplois, pensions ou titres de

noblesse d'une autre nation ; 3» par la condamnation légale à une
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peine afflictive ou infamante; 4° par le fait de se trouver débiteur

pour faillite frauduleuse, si la réhabilitation n'est pas obtenue après

paiement des dettes. — Art. 2. La qualité de citoyen est suspendue :

1° pour le débiteur, envers le Trésor public en état d'exécution;

2° pour celui qui est accusé d'un délit, pourvu que ce délit ait corps
certain et soit susceptible par sa nature d'entraîner la condamna-

tion à une peine afflictive ou infamante ; 3° pour celui qui est domes-

tique à gages; 4° pour celui qui n,e possède pas une propriété d'une

valeur d'au moins 400 pesos, ou dont la femme, s'il est marié, la

possède, ou, à défaut, un grade ou diplôme public dans une science

ou un art libéral, ou exerce une profession lucrative et utile au

pays; 5° pour celui qui est en état de fureur ou démence. — Art. 3.

En dehors de ces cas, toute autorité quelconque qui prive un

citoyen de ses droits civiques encourt la peine du talion. — Art. 4.

Les juges qui omettent de communiquer aux municipalités respec-
tives la liste de ceux qui doivent être rayés des registres civiques

pour cause de condamnation dans la forme légale, seront privés du

droit de vote actif et de vote passif pour deux opérations dévote

consécutives. — Art. 5. La reconnaissance de la possession de pro-

priétés sera de la compétence des municipalités respectives qui
tiendront en permanence un registre civil où .seront inscrits les

citoyens ayant la capacité requise pour voter activement et passive-
-

ment dans les assemblées primaires et électorales avec mention de

, leur âge et-de leur origine; et, par liste séparée, ceux qui auraient

perdu le droit àla qualité de citoyen ou s'en trouveraient suspendus.
— Art. 6. Dans les campagnes, il sera suppléé aux dispositions de

l'article précédent, en autorisant à accomplir les mêmes formalités
les cabildos qui doivent présider les assemblées primaires ou parois-
siales pour établir un recensement dans chaque cure; et deux habi-

tants honorables, pères de famille et propriétaires, certifieront sous
la foi du serment devant lesdits commissionnés, qu'ils ont compris
dans le recensement tous ceux qui réunissent les qualités requises
par le présent règlement aux effets des votes actif et passif ».

III. Période de la guerre civile. — Pendant toute la
durée de cette période d'anarchie, la situation demeure
donc indécise : la nationalité argentine n'est pas encore

précisée. Si, dans un cas particulier quelconque, les tri-

bunaux avaient eu à se prononcer sur une question de ce

genre, ou si une vie diplomatique plus régulière avait mis
la question en discussion, les hommes publics argentins
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auraient soutenu les solutions du jus soli qui inspiraient
la loi dans le droit espagnol : « Sont Argentins ceux qui
sont nés sur le territoire ». Ce point de vue n'est cepen-
dant rien de plus qu'une hypothèse parfaitement admis-

sible. En effet, nous entrons alors précisément dans la

période de l'organisation constitutionnelle et nous allons

faire voir que les constituants de 1853L, si clairvoyants

quand il s'est agi pour eux d'organiser le système de la

•constitution argentine au point de vue spécial du droit des

étrangers et de la prospérité économique du pays, bien

qu'ils eussent eu la vision d'un type nouveau de constitu-

tion destinée à favoriser le peuplement et la colonisation

du pays, tombèrent cependant dans les confusions les

plus extraordinaires en matière de nationalité, laissant

sans solution cette question spéciale pour une raison con-

tingente. La nationalité, qui forme dans tous les pays le

moyen d'-organiser la société et d'assurer leur développe-

ment, fut employée par les Séparatistes de Buenos-Aires

et par les Confédérés du Paranâ comme une arme de

guerre dont ils se servaient les. uns contre les autres pour
s'entre-détruire. Dans cette lutte civile terrible entre

Buenos-Aires et la Confédération qui dura pendant dix

ans, de 1852 à 1862, aucune action, aucune idée n'eurent

d'autre objectif que l'anéantissement de l'adversaire pour
le supplanter dans l'organisation définitive de la Répu-

blique. Puisque la nationalité, qui est sacrée parce qu'elle
est en contact intime avec les sentiments et le droit, en

même temps qu'elle est essentielle pour la constitution

politique de l'État, a pu servir d'instrument aux passions,
il est facile de comprendre quelle devait être la situation
de la République qui aspirait à s'organiser au milieu du

chaos des opinions et du choc tumultueux des haines

politiques et régionales.
C'est pour cette raison que, à la chute de Rosas et lors

de la réunion du Congrès général constitutionnel de

Santa-Fé (1853), on introduisit dans cette admirable cons-



LA NATIONALITÉ DANS LE DROIT ARGENTIN 135

titution le § 11 de l'article 67 qui traite des pouvoirs du

Congrès et l'autorise à promulguer une loi concernant la

qualité de citoyen. La Constitution de 1853 se sépare des

précédentes que nous connaissons déjà, qui furent procla-
mées -depuis 1812 jusqu'en 1826, et dans lesquelles on

donne la définition de la qualité de citoyen, puis, enfin,
de la nationalité, par des dispositions législatives sur la

manière de l'acquérir et sur ceux qui, une fois déclarés

nationaux, prennent part au vote, c'est-à-dire sont citoyens;

puis sur les causes qui peuvent entraîner la perte de la

nationalité, et, finalement, sur le mode de naturalisation

des étrangers. La Constitution de 1853 abandonne ces

précieux-précédents juridiques ; elle ne contient seule-

ment qu'une seule phrase vague attribuant au Congrès la

faculté de résoudre ces graves'"'problèmes qui, en raison
de leur caractère fondamental, devraient être solutionnés

par la constitution elle-même.
Je ferai remarquer à cet égard une chose très impor-

tante. Tant dans les livres que dans les universités, on n'a

jamais cessé de. tomber dans l'erreur de croire que la

Constitution de 1853 donne la solution des questions de

nationalité pour la raison qu'elle donne force de loi au

jus soli. Cependant, sept années plus tard seulement,
quand la constitution fut soumise, en 1860, à la révision
de la législature de Buenos-Aires, la Convention de cet
Etat séparatiste proposa un amendement constitutionnel

qui nous régit comme condition nécessaire pour pouvoir
venir faire partie de la nation. De manière que dans la

constitution argentine les questions de nationalité présen-
tent deux évolutions distinctes : la première qui corres-

pond à l'état de guerre civile de 1853 et la seconde à
1intervention de Buenos-Aires dans la révision et dans la
réforme de la constitution de la Confédération.

D'autre part, le § 11 de l'article 67 de la Constitution

primitive de 1853 disait que :

« Il appartientau Congrès de promulguer les Codes civil, com-
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mercial, pénal et des mines et spécialement des lois générales

pour toute la naliou sur la qualité de citoyen et sur la naturali-

sation ».

Ce texte ne donne pas la définition de la nationalité; il

ne fixe pas non plus quels sont, ceux qui sont nationaux

argentins. Il se borne à donner tous pouvoirs au Congrès
à l'effet de naturaliser les étrangers et de qualifier les

électeurs, c'est-à-dire de faire une loi sur la qualité de

citoyen en spécifiant quels sont ceux des nationaux qui se

trouvent dans les conditions voulues pour prendre part
aux élections. Mais ce même texte fait abstraction du

grand problème de la nationalité de la partie de la popu-
lation qui comprend les femmes et les enfants. Les uns et

les autres, bien qu'ils ne soient pas citoyens, ont cepen-
dant le droit de jouir d'une condition légale nettement

définie.

Il y eut.là un mouvement rétrograde imputable à l'état

de guerre civile. Après le renversement du gouvernement
de Rosas ce fut l'avènement du gouvernement militaire du

général Urquiza. Celui-ci, à Palermo et à Flores, essaya,
à la suite de ses victoires, de constituer le gouvernement
fédéral. Mais il se trouva aux prises avec l'opposition de

l'élément intellectuel et influent dans la politique de

Buenos-Aires qui repoussait son intervention. C'est alors

que débuta cette grande lutte entre les portenos (habi-
tants de Buenos-Aires) et les provinciaux, lutte mal

comprise, spécialement de la jeunesse, parce que beau-

coup de promoteurs de ces troubles, fort habiles pour la

plupart, connaissaient parfaitement mais se gardaient
bien de nous apprendre toute la vérité. Au sujet de cette

guerre, on accusa le peuple de Buenos-Aires de rébellion

envers la nation argentine, et les provinces de former des

peuples à demi barbares qui accouraient, comme étaient

venues les hordes du Nord en Europe, pour attaquer et

anéantir la civilisation établie de Buenos-Aires. Rien
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n'était plus injuste de part et d'autre. Buenos-Aires

n'apportait que des ambitions à l'organisation nationale

sous son hégémonie. La majorité, dans les provinces, se

déclarait en faveur de l'Union; la majorité des grandes
familles millionnaires et des hommes éminents du barreau

et dans les lettres de Buenos-Aires formaient le parti qui

poursuivait l'organisation nationale. A Buenos-Aires, il

existait alors un autre parti très puissant, moins par le

nombre de familles aristocratiques qui le composaient,

que par l'intelligence active de sa jeunesse. Mais ce parti,

par suite de rivalités entre hommes et entre régions, fai-

sait de l'opposition à la nationalité comme simple rivalité

politique, locale. Habitants d'une grande respectabilité

reconnue, personnages coloniaux d'un rang élevé, mais

sans illustration et sans caractère, ils servaient admirable-

ment d'instruments aux visées politiques des puissants,
des intellectuels du parti qui ambitionnaient la nationalité

sous leur présidence. Ce parti s'élevait contre l'organisa-
tion nationale, non pour des mobiles antipatriotiques qui
auraient répondu à la tendance insensée d'ériger la pro-
vince de Buenos-Aires en une nation indépendante l1),
mais seulement pour contrecarrer la présidence du général

Urquiza. Les passions avaient alors atteint un point si

extrême que l'on en était arrivé à subordonner l'organisa-
tion nationale au choix de la personne qui aurait la prési-
dence du pays. Le groupe gouvernemental de Buenos-
Aires réclamait le général Mitre comme président et le

groupe adverse soutenait la candidature du gêné rai Urquiza.
Quand les grandes passions politiques se placent sur le

terrain irréductible des discussions personnelles, il n'y a

plus d'autre solution que la violence funeste. Ce fut en
effet ce qui arriva : une guerre civile de dix années com-

mença en 1852, avec la séparation de Buenos-Aires et ne
se termina qu'à la bataille de Pavôn, en 1861.

(') C'est ce qu'exprime fort bien Miguel Cane dans une lettre adressée à

Alberdi, et publiée dans le lome XIV des OEuvres complètes de eelui-ci.
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Cette guerre eut pour résultat une nouvelle concentra-

tion des provinces. Conformément à la Constitution de

1853, chacune d'elles devait promulguer/sa constitution

locale, basée sur les principes de la constitution fédérale;

puis, ces constitutions locales devaient être soumises à

l'approbation du Congrès national, pour harmoniser ainsi

le droit public provincial avec les principes acceptés
comme fondement de la charte fondamentale. La première

province qui promulgua sa constitution fut celle de Buenos-

Aires, qui, séparée de l'Union, se déclara Etat souverain

et nation indépendante. Cette constitution, qui porte la

date du 11 avril 1854., déclara, en effet, dans son article 1"',

que « Buenos-Aires est un Etat possédant le libre exercice

de sa souveraineté, à l'intérieur comme à l'extérieur ».

D'autres articles de la même constitution établissent la

réserve de l'intention de cette province de venir s'incor-

porer à la nationalité argentine au jour où celle-ci se

constituerait. Pour ce cas, elle s'engageait à déléguer une

partie de sa souveraineté au pouvoir central. La section II

définit les questions relatives à la nationalité et à la qua-
lité de citoyen de la manière suivante :

« Art. 6. Sont citoyens de l'État tous ceux qui y sont nés, ainsi

que les fils des autres provinces qui composent la République, dès

qu'ils sont majeurs de vingt ans. — Art. S. Sont aussi citoyens les

enfants de père ou mère argentins, nés en pays étranger, pour
entrer dans l'exercice des droits afférents à la qualité de citoyen à

partir du jour où ils ont mis le pied sur le territoiie de l'État ».

Les deux principes de la constitution de Buenos-Aires

établissent le jus soli et sauvegardent la nationalité des

enfants d'Argentins émigrés à la suite de la déclaration de

Rosas et nés principalement au Chili, en Bolivie, en Uru-

guay, au Paraguay et au Brésil. C'est à-ce but que répond
l'article 8.

L'article qui se réfère aux qualités que doit réunir le

gouverneur de l'État démontre jusqu'à quel point l'Etat
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séparatiste s'éloignait de la communauté nationale. Cet

article (art. 45) dit en effet : « Pour être nommé gouver-

neur, il est nécessaire d'avoir l'âge ^de trente-cinq ans et

d'être né dans l'État de Buenos-Aires ». D'illustres Argen-
tins au service de l'Etat séparatiste demeuraient cependant
exclus. Le sentiment argentin fut effacé dans ces pages
inconsidérées. Sarmiento, dans ses écrits, a manifesté son

indignation à ce sujet. Il proteste contre cette disposition

prise par ses amis du gouvernement de Buenos-Aires qu'il
soutenait contre la Confédération, en tant que l'on excluait

du gouvernement de cette province les Argentins les plus
illustres parce qu'ils n'étaient pas portenos. Et dans un trait

d'éloquence il s'écrie, en s'adressant aux hommes qui ont

sanctionné la constitution et à leur parti :

«.Demain viendra San Martin, le libérateur; demain se présentera
le général Alvear, le vainqueur d'Ituzaingo ; demain apparaîtront
les grands hommes de l'Indépendance ; mais ils ne sauraient, ni les

uns, ni les autres, devenir gouverneurs d'uue province argentine
dont la constitution séparatiste les proscrit. Et nous autres, Vêlez
Sarsûeld (') et moi, qui avons brisé le lien qui nous rattachait aux

provinces qui nous ont vus naître, pour devenir les serviteurs de la

politique des hommes de Buenos-Aires, nous demeurons également
indignes d'occuper le poste de gouverneur parce que nous ne som-
mes pas nés sur le territoire de cette province » (2).

Les protestations de Sarmiento émurent l'opinion dans

l'entourage du parti si exclusif de Buenos-Aires, précisé-
ment au moment" où les déclarations constitutionnelles de
ce parti eurent pour effet de mettre la nouvelle et petite
uation en face des prétentions et des réclamations des

puissances européennes. Et, en effet, toute cette lutte

pour l'organisation nationale qui se déroulait chez nous
soit dans la presse, soit sur les champs de bataille, eut sa

répercussion dans les chancelleries européennes.
Le 24 décembre 1854, la province de Mendoza édicta

(') Illustre jurisconsulte, auteur du Code de commerce et du Gode civil.
' (!) Obras complétas, t. XVI.
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sa constitution provinciale qui confirma le principe du jus
soli. L'article 9 déclare citoyen tout habitant de Mendoza

ou Argentin domicilié ou soldat. L'article 42 dispose que

pour être gouverneur, il faut être né sur le territoire

argentin, ou bien être Argentin né à l'étranger de père
natif. De même que toutes les constitutions dérivées de la

Constitution fédérale de 1853, elle devait être soumise au

Congrès de la nation qui pouvait, soit l'accepter, soit la

désapprouver.
Le 23 mai 1855, la province de La Rioja promulgua sa

constitution, dont l'article 9 traite de la question de la

qualité de citoyen dans les mêmes termes que celle de

Mendoza, c'est-à-dire au point de vue électoral. L'article 16

déclare cependant que sont électeurs les seuls citoyens de

la province qui sont majeurs de vingt ans; elle concorde

aussi avec celle de Mendoza qui attribue cette qualité de

citoyen en faisant abstraction de l'âge de vingt ans. Le

Congrès argentin, lors de la revision des constitutions de

La Rioja et de Mendoza approuva le principe du jus soli

dans les deux constitutions ; mais, dans celle de La Rioja,
il rejeta le droit de vote accordé à ceux qui étaient âgés de

vingt ans.

Le 18 avril 1855, la province de San-Luis sanctionna sa

constitution dont l'article 9 exprime que tout Argentin est

soldat, à l'exception des étrangers mentionnés dans la

constitution nationale. Elle ajoute que tous les Argentins,

âgés de vingt ans, sont électeurs ainsi que les Argentins
des autres provinces qui ont une année, de résidence dans

le territoire (art. 16). Ces articles ont été rejetés par le

Congrès.
Le 8 mai 1855, la province de Catamarca édicta sa cons-

titution, dont l'article 10 concorde avec l'article 9 de celle

de San-Luis. L'article 17 déclare électeurs les citoyens de

la province âgés de plus de vingt ans. Le Congrès approuva
cette clause.

La province de Salta a promulgué sa constitution le
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9 juillet de la même année, déclarant dans son article 9

que tout habitant de Salta est tenu légalement au service

militaire. L'article 14. déclare électeurs les citoyens en

exercice qui auraient vingt et un ans accomplis, savent lire

et écrire et possèdent un certain revenu. Le Congrès

approuva la constitution, mais en écartant la qualification
du vote.

À la même date, Jujuy proclama sa nouvelle constitu-

tion en tant que province confédérée, abandonnant celle

que nous connaissons déjà et qu'elle avait faite en tant que

républiquette. L'article 21 déclare que tout Argentin né
dans la province doit fournir le service militaire. L'ar-

ticle 22 dispose que le droit électoral peut être exercé par
les citoyens argentins domiciliés dans la province qui ont
des moyens de subsistance qui les rendent indépendants
et qui sauront lire et écrire, à partir de 1860. La constitu-
tion a été approuvée par le-Congrès; mais la disposition
relative au vote a été éliminée.

La province de Côrdoba a sanctionné sa constitution le
16 août de la même année. Par son article 10, elle attribue
la qualité de citoyen locale à tous les citoyens argentins.

L'article 9 de la constitution de la province de Santa-

Fé, sanctionnée en août 1856, légifère dans le même sens.
Le 15 juillet 1856, la province de Santiago del Estero

promulgua sa constitution dont l'article 6 déclare citoyen
tout citoyen argentin majeur de vingt ans, ou âgé de dix-
huit ans's'il est émancipé et figure sur les contrôles de la

garde nationale.
Le 13 mars 1856, la province de Tucumân a sanctionné

sa constitution provinciale dans les mêmes termes.
Ces constitutions ont été approuvées par le Congrès.
L un des premiers actes de Buenos-Aires fut d'accréditer

auprès des cours européennes D. Mariano Balcarce, marié
ayec la fille du général San Martin, au titre d'agent con-
fidentiel du nouvel État. En 1854, immédiatement après

rupture qui se produisit alors, le gouvernement de la
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Confédération envoya son premier publiciste, l'homme de

l'intérieur de la République le mieux préparé de son

temps sur la science du droit et la diplomatie, le D1'D.

Juan B. Alberdi, avec la mission de faire échec aux négo-
ciations de Buenos-Aires auprès des gouvernements d'Es-

pagne, d'Angleterre, de France et des Etats-Unis. Tant

pour juger les erreurs commises en matière de nationalilé

à cette époque, que pour apprécier l'attitude particulière
des hommes, il est nécessaire de se rendre compte du

milieu où les événements se sont déroulés. Il ne faut pas

perdre de vue non plus que les hommes politiques agis-
sent toujours sous l'empire de mobiles de deux sortes :

externes ou internes. Ces causes déterminantes, de même

que les passions, les nécessités et les intérêts, sont ordi-

nairement si puissantes qu'elles étouffent l'action intime

des hommes pour les contraindre à une transaction perpé-
tuelle entre leur conscience et leur patriotisme. C'est dans

ces conditions que le débat fut déplacé et porté aux Elats-

Unis et en Europe. Balcarce avait pour mandat d'empêcher
les puissances européennes d'accréditer des plénipoten-
tiaires auprès du gouvernement de la Confédération de

Paranâ et d'entretenir des relations avec lui. Alberdi était

investi de l'importante mission d'empêcher les puissances
d'installer une représentation diplomatique auprès de

Buenos-Aires et de faire en sorte que l'on ne consente à

s'entendre qu'avec la Confédération seule, en considérant

Buenos-Aires comme Etat rebelle (*).
Dès son arrivée en Europe, Alberdi adressa des mémo-

randums (1855 1857) aux gouvernements de France, d'Es-

pagne, du Saint-Siège el d'Angleterre. Ce sont des pré-
cédents diplomatiques et historiques de la plus liaule

importance qui révèlent l'état des passions et nous mon-

trent l'orgueil excessif qui agitait l'esprit des hommes qui
avaient entrepris de constituer la nation argentine. Dans

(') Je reviendrai sur'la mission Alberdi dans une conférence prochaine.
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ces documents, on demande d'une manière ferme et caté-

gorique l'aide de l'intervention européenne et l'on en

arrive jusqu'à solliciter une intervention armée contre

Buenos-Aires pour empêcher qu'il puisse fortifier l'île de

Martin-Garcia et s'en servir comme de la clef des Rios.

Les instructions données à Alberdi portaient la signature
du D1'D. Juan Maria Gutiérrez, né à Buenos-Aires. Elles

se réduisent à faire une opposition implacable aux intérêts
de Buenos-Aires auprès de la diplomatie européenne.

Le 1er mai 1854,.on crut nécessaire de donner encore

plus d'étendue à la mission d'Alberdi en le chargeant de
nous représenter en Espagne. Notre situation avec ce pays
élait indécise. Après une tentative de paix faite par l'Espa-
gne en 1823 par l'envoi d'une mission spéciale au Rio de
laPlata qui dut se retirer devant l'attitude de la Junte se

refusant à la recevoir, l'Espagne avait conclu avec la pro-
vince de Buenos-Aires le traité de 1823 aux termes duquel
le royaume reconnaissait', en principe, notre indépendance;
mais on avait maintenu une sorte de pont pour permettre
de traiter dans l'avenir sur le point fondamental, en con-
servant une certaine cordialité avec Buenos-Aires au
moment même où l'on guerroyait encore pour l'indépen-
dance en Colombie et au Pérou. Buenos-Aires devait négo-
cier l'acceptation de la paix pour les autres colonies (1).
C'est dans une telle situation qu'en 1854-1855 arriva à
Paranà M. D. Jacinto Albistur, consul général d'Espagne
a Montevideo, accrédité dans le but de renouer les rela-
tions devenues incertaines depuis l'arrangement de 1823.
INousdevons reconnaître à l'honneur de l'Espagne, comme
•actede justice à son égard, que, dès la première période
de la Révolution, cette nation chercha la première et
rechercha toujours par la suite la bonne entente avec ses
Ris de la République Argentine, d'accord avec les gouver-
nements centraux et locaux de Buenos-Aires. Quand Albistur

(') Registro oficial, 1823, p. 37, 38 et suiv.
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parut au Paranâ chargé de jeter les bases d'un traité de

reconnaissance de l'indépendance, de paix, d'amitié et sur

la nationalité des enfants d'Espagnols nés dans la Répu-

blique-Argentine, le gouvernement de la Confédération

crut opportun qu'Alberdise rendit en Espagne dans le but

d'obtenir la reconnaissance -de l'indépendance. C'était là

une mesure de guerre contre Buenos-Aires, parce qu'il
était de la plus grande importance pour le but poursuivi

par la Confédération que l'Espagne reconnût alors l'indé-

pendance de la Confédération formée par treize provinces
avec capitale à Paranâ.

Les instructions données à Alberdi, en date à Paranâ

du 1er mai 1854, sont catégoriques à cet égard : .

« V. S. voudra bien considérer que le texte de la présente noie

constitue les seules instructions que le Gouvernement de la Confé-

dération croit nécessaire de donner quant à présenta V. S. sur l'ob-

jet de sa mission... L'organisation du pays, ainsi que ne l'ignore pas
V. S., se trouve aux prises, depuis ses origines,-avec des difficultés

suscitées par l'attitude politique de Buenos-Aires qui n'a jamais
voulu reconnaître aucun des actes émanés des autorités nationales

et s'est toujours refusé à accepter la situation honorable que la

Constitution et ses lois organiques lui ont offerte. Celle situation

de Buenos-Aires est périlleuse el peut compromettre les intentions

pacifiques de la Confédération, bien que, ainsi qu'on l'a déjà remar-

qué, l'influence de cette province se soit amoindrie depuis qu'elle

manque de l'appui de la nationalité argentine, ainsi que de l'impor-
tance que lui ont toujours donnée ses relations immédiates avec les

peuples confédérés. Relativement à cette délicate affaire, le gouver-
nement a réglé sa conduite d'une manière très précise basée sur la

justice et sur la certitude que Buenos-Aires doit entrer tôt ou tard

dans la communauté de la Confédération, et cela d'autant plus

promptement que se rapproche de nous l'époque désirée de la com-

plète organisation et de la réalisation des promesses de noire

Charte... Tandis que, dans cette difficulté internationale, est verni

s'adjoindre un fait grave dont je donne connaissance à V. S., en

joignant à cette note tous les documents qui s'y rapportent jusqu
a

aujourd'hui'(affaire de M. Le Moyne, ministre de France, qui, ayant
été accrédité déjà auprès du gouvernement de la Confédération, a •

présenté de secondes lettres de créance au gouvernement de la pro-
vince argentine de Buenos-Aires)... A cette affaire s'applique actuel-
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lement, d'une manière toute spéciale, la partie officielle de la mission

confiée à V. S. Du triomphe et du plein succès de la réclamation

absolument juste adressée par mon gouvernement pour que M. Le

Moyne soit rappelé et qu'il ne soit accrédité aucun ministre de

France auprès du gouvernement provincial de Buenos-Aires, dépen-
dra en grande partie le détournement du scandale de voir Buenos-

Aires séparé de l'ensemble du peuple argentin en déchirant une

nationalité qui, avec tous ses précédents, vient de réhabiliter la

Constitution et la politique fusionnisle de mon gouvernement ».

Il était donc nécessaire de faire tout le possible dans le

but d'obtenir de l'Espagne qu'elle donnât au gouverne-
ment de la Confédération la force morale qui devait

résulter du fait qu'elle serait reconnue par elle, tout en

laissant de côté le gouvernement de Buenos-Aires. Pour

obtenir ce résultat, on accordait à l'envoyé plénipoten-
tiaire la liberté d'action la plus complète dans le sens de

l'esprit de la constitution. On livrait au libre arbitre d'Al-

berdi les clauses et conditions du traité qu'il était autorisé
à négocier.

Quand, au mois d'avril 1857, la négociation dont il s'agit
fut portée devant le gouvernement espagnol, Alberdi obtint
la signature du traité de reconnaissance de l'indépendance,
de paix, d'amitié et de nationalité. Dans ce traité, on -inséra
une clause établissant que les enfants d'Espagnols nés dans
la République Argentine seraient considérés comme Espa-
gnols tant qu'ils resteraient soumis à l'autorité de la puis-
sance paternelle, et qu'ils pourraient opter soit pour la

nationalité espagnole, soit pour la nationalité argentine dès

qu'ils auraient atteint leur majorité. C'était le principe du

jus sanguinis, diamétralement opposé à la constitution de

Buenos-Aires de 1854. Pourquoi Alberdi introduisit-il cet
article dans le traité en se servant ainsi, dans toute leur

étendue, .des pouvoirs qui lui avaient été accordés? C'est

parce qu'il n'avait été chargé, principalement, que d'une
mission de guerre contre le gouvernement de, Buenos-
Aires. Arrivé sur place, il présuma, — en tenant compte du
tait que toutes les nations européennes soutenaient unifor-

- z. _ H. J0
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mément le jus sanguinis, et de leur irritation contre

Buenos-Aires qui astreignait au service militaire dans la

garde nationale tous les enfants d'Européens nés en Argen-

tine, — il présuma, dis-je, que si la Confédération accep-
tait le principe du jus sanguinis, toutes les nations euro-

péennes ne manqueraient pas de se prononcer unanime-

ment en faveur de celle-ci contre le gouvernement de

Buenos-Aires, en retirant leurs consulats et en rappelant
la représentation que la France avait accréditée dans cette

ville. Ce fut une arme de guerre calquée sur l'esprit des

instructions qu'il avait reçues et qui l'exhortaient à faire

tout ce qui serait nécessaire pour obtenir de l'Espagne la

reconnaissance de l'indépendance dans le but de rassem-

bler des forces morales et diplomatiques qui devaient

contribuer au triomphe de la Confédération dans la lutte

politique et militaire qu'elle continuait à soutenir contre

Buenos-Aires. Mais ce qu'il y a de plus extraordinaire, c'est

qu'en octobre 1857, alors que le traité avait été conclu par

Alberdi, en avril, puis soumis au gouvernement de Paranâ,
le Congrès de la Confédération promulgua, sans qu'aucune

opposition se produisît, une loi qui consacrait le même

principe du jus sanguinis.
A cette époque, la question de la nationalité devenait

pressante. A Buenos-Aires, dans cette même année de

1857, un grave conflit s'était produit, très important dans

notre histoire en matière de nationalité. Quatre jeunes

gens, fils d'Anglais, de familles connues, dont l'un d'eux est

encore vivant, — c'est un respectable vieillard, M. D.

Carlos Lumb, — s'étaient adressés à la Légation britanni-

que en prétendant que, comme fils d'Anglais, ils ne pou-
vaient être enrôlés dans la garde nationale comme ils

l'avaient été. Deux autres jeunes gens, du nom de Klappen-
bach, fils de Français, avaient refusé également de se lais-

ser enrôler. On les avait conduits manu militari, comme

déserteurs, à la caserne du 2e régiment d'infanterie de

ligne, et alors un groupe de tout jeunes gens, fils d'étran-
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gers,
— et c'est là que l'on voit l'esprit qui animait alors la

jeunesse.de Buenos-Aires, •— s'assembla autour des déte-

nus, attaqua le quartier. La scène de pugilat qui s'ensuivit

se termina par l'incarcération de la plupart d'entre eux.

Cet incident fut immédiatement porté à la connaissance du

gouvernement français pour ce qui concernait la réclama-

tion des jeunes Klappenbach. Le gouvernement français

convoqua alors M. Balcarce, agent confidentiel du gouver-
nement de Buenos-Aires pour lui exposer la question dans
les termes rapportés plus loin.

M. Benedetti, chargé de la section des affaires jDolitiques
du ministère français des Affaires étrangères, déclara à
M. Balcarce qu'il se proposait de lui adresser une com-
munication officieuse, — rédigée sous forme de note con-
fidentielle que j'ai copiée .dans les archives de notre
ministère des Affaires étrangères, — pour qu'il en donne

communication à son tour à son gouvernement, relative-
.ment à l'incident aussi grave que désagréable provoqué
par l'enrôlement des plaignants dans la garde nationale
de Buenos-Aires. Voici le texte dont il s'agit :

« Que, contrairement aux prescriptions du Code français sur la
nationalité des enfants de parents français nés à l'étranger, on avait

obligé ceux-ci à s'inscrire sur les rôles de la garde nationale de

Buenos-Aires, et condamné les réfractaires à servir dans l'armée de

ligne qui, d'après ce qu'il avait entendu dire, se composait en

majeure partie de nègres, de délinquants de droit commun condam-
nés par les tribunaux à porter les armes et d'autres éléments qui
attribuaient un caractère plus grave à cet incident, susceptible de se
transformer en question politique si mon gouvernement continuait
a agir avec une semblable sévérité. — Que le gouvernement fran-
çais ne saurait permettre que l'on obligeât les enfants de ses natio-
naux à accepter, malgré eux, une qualité de citoyen qu'ils repous-
saient; mais que, puisque cette affaire avait déjà fait naître plusieurs
questions, moins graves cependant que l'incident actuel, avec un
autre gouvernement étranger, il n'y avait aucune difficulté à recon-
naître que la loi française exigeait quelques modifications. — Que le
conseil d'Etat allait s'occuper de préparer un amendement dans ce
sens qui serait soumis aux chambres législatives en vue de son
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approbation.
— Qu'il en donnerait communication à mon gouverne-

ment avec lequel le sien désirait rester en bonne harmonie et vivre

en bonne amitié; et qu'il verrait avec plaisir que, pendant que l'on

élaborait cette nouvelle loi, mon gouvernement ne donnât pas de

suite et laissât en suspens tout nouvel incident ou toute autre récla-

mation de la même nature que celle qui motive cette communica-

tion purement officieuse, el dont il convient que la presse ne s'occupe

pas ». , -

Le délégué de Buenos-Aires répondit avec faiblesse. A

cette époque, nos hommes publics n'avaient pas encore

des idées bien claires sur ces questions de nationalité.

L'agent confidentiel de Buenos-Aires eût pu répondre
alors à M. Benedetti que le Code civil français était fait en

vue de rester en vigueur sur le territoire français et non

pour recevoir son application sur le territoire argentin;
mais la situation du gouvernement de Buenos-Aires ne

lui permettait pas de" prendre l'initiative de questions de

ce genre. Au contraire, mis au courant de l'attitude

d'Alberdi qui avait pris le parti de faire en cette matière

des concessions aux gouvernements européens, il se

décida à son tour à procéder dans le même sens. Le

message adressé à la législature en 1855 rendait compte
de cet incident ainsi que d'autres du même genre motivés

par l'intervention des consuls respectifs au sujet de quel-

ques jeunes gens fils d'étrangers inscrits dans la garde
nationale. Le gouvernement de Buenos-Aires avait donc

promis d'accepter le jus sanguinis, principe qui avait

inspiré la réforme dont il s'agit. Et, pour qu'il ne puisse
subsister le moindre doute à ce sujet, M. Balcarce écrivait
ce qui suit à la date du 4. mai 1858 :

« Le 23 avril, j'eus l'honneur d'être reçu .par M. le comte

Walewsky à qui je fis savoir que ce gouvernement avait accédé avec

empressement aux désirs manifestés par S. E. sur l'incident de la

garde nationale; et que, en conséquence, bien' qu'il y eût quelques
autres fils de sujets français qui ne s'étaient pas enrôlés, Us

n'avaient nullement été inquiétés; que les réclamations de quelques
sujets français, à la suite des'incidents survenus aux élections du
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mois de mars de l'année dernière, avaient été réglées d'une manière-

satisfaisante ».

Et à la suite de ces réclamations, M. Balcarce deman-

dait au comte Walewsky sa protection contre la Confédé-

ration, en déclarant que tant que le général Urquiza aspi-
rerait à la présidence de la République, l'union nationale

demeurerait impossible. De manière que les confédérés

provinciaux; aussi bien que les portenos séparatistes,
admirent le principe au jus soli, qui est la base de notre

peuplement, pour le sacrifier devant les cours européennes
sur l'autel de la guerre civile.

Ces faiblesses montrées à l'extérieur étaient aussi la con-

séquence de la débilité même du gouvernement de Buenos-

Aires qui flattait les puissances européennes dans le but

de les. rendre hostiles à la Confédération. Comme les

hommes de celle-ci avaient reconnu le jus sanguinis dans

le traité avec l'Espagne et dans la loi de 1857, les hommes

politiques de Buenos-Aires; après avoir promulgué le jus
soli dans leur constitution de 1854 furent pris d'hésitation.

C'est ainsi qu'ils établirent une inégalité entre ceux qui
étaient nés sur le territoire de parents étrangers et ceux

qui étaient issus de parents argentins. C'est ce qui résulte
de plusieurs décrets rendus à cette époque par le gouver-
nement de Buenos-Aires, dont je transcris l'un d'eux ci-

après :

.« Le gouvernement, désirant mettre en harmonie l'observation de
la loi sur la garde nationale avec toute la considération et la défé-
rence qu'il a l'intention d'accorder aux désirs exprimés par des gou-
vernements amis relativement au service des fils de leurs sujets
respectifs nés sur le territoire de l'État, et qui d'après nos lois sont

citoyens dudit État, permet que dans l'avenir il sera admis des rem-

plaçants pour le service intégral dans la garde nationale en faveur
des citoyens précités qui consentiraient à mettre ces remplaçants
dans les conditions réglementaires nécessaires et conformes à la

régularité du service, et qui seront déterminées par l'inspecteur et
commandant général d'armes; étant bien 'entendu que les rempla-
çants devront être étrangers et que ceux qu'ils remplacent demeure-
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ront soumis aux responsabilités qui pourraient résulter de tout man-

quement coupable dans le service » (1).

Ce décret, ainsi que d'autres analogues auxquels je me

suis reporté plus haut,' affaiblissait le principe du jus soli

dans le seul but de contrecarrer les négociations du

Dr Alberdi,-plénipotentiaire de la Confédération.

Le .Congrès de la Confédération, en présence tant de ces

incidents provoqués par Buenos-Aires que de l'attitude

d'Alberdi, promulgua en octobre 1857 une loi qui définit

pour la première fois la nationalité argentine dans des

termes scientifiques. Mais elle prend pour base l'erreur

contenue dans le traité d'Alberdi. « Sont Argentins, est-il

dit, toutes les personnes nées sur le territoire ». Puis

ensuite le Congrès copie l'article de la constitution de

Buenos-Aires qui avait pour objet de conserver la natio-

nalité des enfants de père ou mère argentins nés à l'étran-

ger, « à moins qu'ils ne préférassent la nationalité du pays
de leur naissance ». Finalement, on ne'comprend pas
dans la première prescription les enfants d'étrangers qui
ont l'intention de suivre la nationalité de leurs parents.

La loi dit textuellement ce qui suit :

Ari. 7cr. Les Argentins, pour la jouissance et l'exercice des droits

politiques, se divisenten Argentins simples et en Argentins citoyens.
— Art. 2. Sont Argentins : 1° tous ceux qui sont nés sur le territoire

argentin ; 2° les enfants de père ou de mère argentins nés à l'étran-

ger, à moins qu'ils ne préfèrent suivre la nationalité du pays de leur

naissance; 3° les étrangers qui obtiennent la lettre de naturalisa-

tion, conformément à l'article 20 de la Constitution. —Art. 3. Ne

sont pas compris dans les dispositions du § 1er de l'article précédent
les enfants d'étrangers qui préfèrent conserver leur nationalité ori-

ginaire.
— Art. 4. Les étrangers qui demandent à se faire naturaliser

devront prouver qu'ils se trouvent dans les conditions de l'article 20

de la Constitution nationale, soit devant le juge fédéral de première
instance de la province ou du territoire de son domicile, soil devant

le juge ordinaire de la même classe, à défaut du premier.
— Art. S.

L'autorité devant laquelle auront été remplies'les formalités pres-

(!) Regislro oficial de la provincia de Buenos-Aires, avril 1858.
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crites par l'article précédent délivrera à l'intéressé le certificat res-

pectif, sur la présentation duquel celui-ci pourra solliciter sa lettre

de naturalisation du pouvoir exécutif national. — Art. 6. La let re

de naturalisation sera signée par le président de la Confédération,

contresignée par le ministre de l'intérieur et scellée du sceau aux

armes nationales. — Art. 7. La qualité d'Argentin se perd par la

naturalisation en pays étranger.
— Art. S. L'Argentin qui aurait

perdu sadite qualité en vertu des dispositions de l'article précédent

pourra la recouvrer en revenant clans la République et en déclarant

son intention de s'y domicilier devant le pouvoir public national si

la formalité s'accomplit sur le territoire fédéralisé ou devant le

gouvernement respectif des provinces. —Art. 9. Sont citoyens: 1° les

Argentins majeurs de vingt et un ans, ou ceux au-dessous de cet âge
s'ils sont émancipés; 2° les étrangers qui, au 9 juillet 1853, étaient

déjà considérés comme citoyens dans chaque province, mais devaient,

pour continuer de jouir de l'exercice de ce droit, demander leur

lettre de naturalisation dans le délai .d'une année à partir de la pro-

mulgation de la présente loi. — Art. 10. La qualité de citoyen se

perd pour les délits de trahison envers la patrie, falsification, ban-

queroute frauduleuse et tous ceux qui entraînentune condamnation

infamante ou la peine de mort en vertu d'une sentence judiciaire
basée sur une loi antérieure à la perpétration du fait poursuivi.

—

Art. 44. L'exercice de la qualité de citoyen se trouve suspendu :

pour poursuites au criminel en raison des délits dont parle l'article

précédent, depuis le jour où il est déclaré qu'il y a lieu à poursuite

jusqu'au prononcé du jugement; 2° pour aliénation mentale quali-
fiée et déclarée d'une manière régulière. — Art. 42. A la demande

des parties seulement, le Congrès peut réhabiliter celui qui aurait

perdu la nationalité, conformément à l'article -10».

De sorte qu'à cette époque les enfants d'étrangers nés
sur le territoire de la Confédération possédaient le droit

d'opter pour la nationalité de leurs parents. C'était le

principe du jus sanguinis, consigné par Alberdi dans son
traité avec l'Espagne (avril) et qui venait se faire sanction-
ner par cette voie, sans opposition (octobre), par le Con-

grès de Paranâ, six mois après la signature de ce pacte à

Madrid.-C'est ainsi que le système adopté par Alberdi, —

qui signifiait en dernière analyse la démarche envers
1Europe pour lui faire embrasser le parti de la Confédé-
ration contre les armes de Buenos-Aires — se trouvait
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solennellement ratifié par cette loi du Congrès de Paranâ,
où une seule voix, celle de D. Emilio de Alvear, né à

Buenos-Aires et issu d'une illustre famille, s'éleva à peine

pour protester de sa fidélité au jus-'soli en disant : « Je ne

connais pas d'autre origine que celle de la naissance sur le

territoire ! » Ces paroles ne constituaient certes pas à

elles seules l'exposé d'une-grande doctrine; mais c'était

une simple interruption soudaine qui venait formuler un

désaveu de la règle alors adoptée.
Le traité, qui contenait laclause de l'option en faveur

de la nationalité européenne, clause qui servait de base à

la loi de 1857, fut soumis à l'approbation du Congrès
en 1858. Pour procéder logiquement, le' Congrès de la

Confédération aurait dû l'approuver. Cependant, il s'éta-

blit au sein de ce Congrès un courant d'opinion -inexpli-
cable à première vue contre le traité signé par Alberdi..

On décida de soumettre la question au président Urquiza

pour faire donner par le pouvoir exécutif la solution du

cas qui se présentait : le Congrès n'avait donc pas voulu se

prononcer. Le président convoqua un conseil général des

ministres qui se réunit le 28 août 1858. Les ministres San-

tiago Derqui, de Corrientes, Bernabé Lôpez, de Salta,
Elias de Bedoya et Juan del Campillo, de Côrdoba, tous

amis d'Alberdi, prirent part à la discussion. Dans ce con-

seil des ministres, le traité fut rejeté à l'unanimité comme

contraire, ainsi qu'il fut dit, à la Constitution et à la loi

de 1857. .

Comment des hommes de cette valeur ont-ils pu affir-

mer un fait aussi inexact et déclarer que le traité d'Alberdi

violait la Constitution de 1853, alors que cette charte ne

s'était prononcée ni sur le jus sanguinis, ni sur le jus soli,
et avait abandonné au Congrès la faculté de promulguer
des lois sur la nationalité et sur la naturalisation sans lui

en imposer les bases ? Comment pouvait-on soutenir

qu'Alberdi avait outrepassé ses instructions, puisque celles-

ci contenaient l'ordre de procéder de la manière la plus
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étendue dans le sens de l'esprit de la constitution, qu'il

pouvait interpréter conformément aux principes généraux
de la science européenne qui s'inspirait au. jus sanguinis ?

Comment est-il possible de reprocher à ce traité d'être

contraire à la loi de 1857, si les deux textes, celui du

traité et celui de la loi coïncident comme deux lignes
droites superposées et puisque la loi a été sanctionnée

après que le Congrès eut connaissance du traité et qu'il
en eut le texte sous les yeux ? Nous rappellerons l'adage

populaire bien connu de Sancho qui nous dit que les

absents ont toujours tort, et nous rappellerons aussi

qu'Alberdi était la première sommité de la Confédéra-

tion et pouvait devenir candidat à sa présidence... 11 était

combattu par tous les ambitieux du Paranâ et parleurs
partisans ; il était trahi par ses amis eux-mêmes parce
qu'il'se trouvait au loin et qu'ils voulaient l'abattre pour
supprimer un rival,- de même que les hommes de Buenos-

Aires, ses grands rivaux de toute sa vie, voulaient le
faire disparaître ! Y a-t-il donc un moment dans l'his-
toire argentine où les hommes les plus remarquables
ont.perdu la notion de leurs devoirs moraux et se sont
laissés déborder par les passions mesquines pour s'entre-

frapper les uns les autres sans pitié, sans la moindre con-

sidération, ainsi que d'implacables ennemis ! Est-ce qu'Al-
berdi était victime, comme il l'a dit plus tard dans l'une
de ses lettres, de la terrible opposition que lui faisait le

vice-président Del Carril !
A ces faits vient encore s'ajouter la persécution contre

la personne de l'envoyé plénipotentiaire Alberdi. On ne
lui règle'pas son traitement. Ministre en Europe, c'est à
peine s il parvient à communiquer avec le gouvernement
de là Confédération, parce qu'il n'existait alors que deux
lignes de navigation à voile. Il était resté une année entière
sans solde ; et quand ses mandats de paiement parvenaient
a Paranâ, le Trésor affirmait qu'il touchait ainsi deux fois
tes émoluments qui lui étaient dus, jetant ainsi une ombre
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sur sa probité même que personne n'avait jamais sus-

pectée. Ce sont là les mesquines influences, les vils inté-

rêts, qui font voir leur hostilité envers les grands hommes;
c'est l'origine de cette atmosphère de doute qui persiste

encore, non sur le patriotisme d'Alberdi, mais sur sa capa-
cité; c'est le procédé des hommes intègres de Paranâ qui,
en 1885, quand Alberdi partait pour l'Europe, procla-
maient que ses idées avaient servi de base à l'organisation
nationale et donnaient l'ordre de faire paraître une édi-

tion de toutes ses oeuvres aux frais de l'État et d'en faire

copier un exemplaire manuscrit pour le conserver dans les

archives comme une relique (1) !

Le D1'Juan Francisco Segui, l'un des hommes les plus
illustres de la jeunesse du Paranâ, député et publiciste,
rédacteur du Nacional Argentino, nous révèle, dans une

lettre adressée à Alberdi, qu'il se passait à Buenos-Aires la

même chose que ce qui s'était produit au Paranâ, avec la

différence que dans la Confédération on le combattait par

l'intrigue sourde et peu ostensible de ses anciens amis,
tandis qu'à Buenos-Aires ses grands rivaux l'attaquaient
de front, particulièrement le général Mitre, qui voyait
dans Alberdi le seul homme susceptible de porter ombrage
à sa réputation intellectuelle et politique.

Le Dr Segui dit, en effet, dans une lettre adressée à

Alberdi le 20 mai 1860 :

« Le traité avec l'Espagne a été reçu par les hommes qui exercent

l'influence à Buenos-Aires comme l'aurait été le choléra morbusqui
a si malheureusement éclaté chez- nous. Cette circonstance m'a

obligé à beaucoup écrire sur le traité, ainsi que vous le constaterez

dans les numéros du Nacional Argentino, que je vous ai adressés

aujourd'hui et dans ceux que je vous ai fait parvenir précédemment
avec la plus grande régularité. J'ai eu le regret de me voir seul à

soutenir la lutte contre la presse de Buenos-Aires, parce que les

autres périodiques de la Confédération ont gardé le silence. Ce

silence ne peut ni ne doit s'interpréter comme une opposition
au

(') Regislro oficial, cité, 1855.
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traité, mais bien comme un manque de préparation chez la plupart
des hommes qui .écrivent ici dans les journaux. Mais, de toute

manière, vous devez être persuadé que les hommes de sentiments

élevés et patriotiques vous rendent complètement justice et fondent

sur vous les plus flatteuses espérances » (').

. Ces paroles expliquent tout : le traité d'Alberdi avait

fait disparaîlre en Europe toute l'influence de Buenos-

Aires qui demeurait isolé dans une lutte acharnée contre

la Confédération. Le gouvernement du Paranâ, après sa

conduite à l'égard d'Alberdi, que je viens de résumer,

envoya d'autres instructions à son délégué en vue de la

conclusion d'un autre traité. Dans le tome XIV des OEuvres

d'Alberdi, on publie la documentation là plus intéressante

sur ce point, ainsi que les ordres formels qui lui sont don-

nés pour entamer de nouvelles négociations. Dans plu-
sieurs passages de ses écrits que l'obligation d'abréger

m'empêche de commenter aussi longuement que je l'au-
rais désiré, Alberdi se défend, en mettant en lumière la

contradiction de l'attitude des hommes du Paranâ à son

égard. Les instructions précises, annoncées pour lui per-
mettre de négocier, ne lui parvinrent jamais; on le pres-
sait seulement d'obtenir de l'Espagne qu'elle reconnût

l'indépendance. Alberdi conclut donc un nouveau traité,
le 9 juillet 1859, dans une forme très habile dont le texte
se trouve transcrit plus loin.

C'était un coup violent porté aux hommes du gouverne-
ment du Paranâ, — qui l'avaient obligé à traiter sans lui
donner les instructions suffisantes, — que de reproduire
leur propre loi. Cependant ce traité, que le Congrès de
Paranâ ne pouvait pas ne pas approuver sans abolir au

préalable sa loi de. 1857, n'eut pas de suite, parce qu'alors
on livra la bataille de Pavon, en 1861, qui renversa la

Confédération et confia l'organisation définitive de la
nation à l'État victorieux de Buenos-Aires.

0 Escritos poslumos de J.-B. Alberdi. Correspondencia diplàmatica,
Buenos-Aires, 1900, t. XIV, p. 491 et suiv.
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La nationalité dans le droit argentin.
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MESDAMES,

MESSIEURS,

I. Réclamations étrangères contre Buenos-Aires

(1821-1854). — La loi du 10 avril 1821 disposait que
tout étranger à la tête d'un magasin de détail quelconque,
d'un débit de boissons (pulperia) ou d'un magasin d'épi-
cerie ou denrées alimentaires en détail, de même que
celui qui est prop'riétaire de biens immeubles quelcon-
ques ou exerce dans le pays quelque métier ou profession
que ce soit, devra se faire inscrire sur les rôles de ses
milices et sera soumis pour l'avenir à toutes les charges
que doivent supporter les citoyens de cette catégorie. La
présente disposition sera étendue à tout étranger, quelle
que soit sa profession, s'il a deux années de résidence dans
lEtat. La loi sera appliquée pendant tout le temps que les
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étrangers resteront en permanence dans le pays, et ce

comme compensation de la protection que la société leur

accorde (').
Le commandant de la corvette anglaise Slancy, mouillée

dans le port de Buenos-Aires, fit des observations sur celte

loi, verbalement d'abord, puis par note du 16 avril. Le

gouvernement, par note du 17 avril, refusa de lui recon-

naître le caractère légal à l'effet d'assumer cette attitude.

Le commandant anglais répondit par une note menaçante
en date du 2 mai; mais le gouvernement persévéra à sui-

vre la même ligne de conduite, avec mesure et cordia-

lité.
En 1829, le gouvernement de Buenos-Aires ordonna

l'enrôlement dans les milices urbaines des étrangers domi-

ciliés, conformément aux dispositions de la loi du 17 dé-

cembre 1823. Le chargé d'affaires d'Angleterre, sir Wood-

bine Parish, réclama l'exemption du service militaire en

faveur de ses conationaux; if invoquait l'article 9 du traité

de 1825 (-). Par déférence, lé gouvernement de Buenos-

Aires laissa les Anglais en liberté, se réservant le droit

de soutenir devant le gouvernement de S. M. Britannique

(') Recopilacion de las leyes y décrétas promulgados en Buenos-Aires

desde el 25 de Mayo de 1810 hasla fin de diciembre de 1835, con un indice

gênerai de materias. Primera parle. Buenos-Aires, 1836, p. 157.

(s) « Art. 9. Pour loul ce qui concerne le chargement el le déchargement
des navires, Insécurité des marchandises, les appartenances el les effets,la

disposition de propriétés de loules catégories et dénominations par venle,

donation, échange ou de toute autre manière, comme aussi l'administration
de la justice, les sujets et citoyens des deux parties contractantes jouiront dans

leurs domaines respectifs des mêmes privilèges, franchises et droits delà

nation la plus favorisée, et, pour aucun desdils motifs, on ne pourra exiger
d'eux de droits ou d'impôts plus élevés que ceux qui sont perçus actuellement

ou seront perçus dans l'avenir des sujets nationaux ou citoyens de la puis-
sance dans le domaine de laquelle ils résideront. Ils seront exempts de loul

service militaire obligatoire, dans quelque catégorie que ce soit, terrestre on

maritime, de tout emprunt forcé, d'exactions ou réquisitions militaires, elne

seront pas obligés de payer aucune contribution ordinaire, sous aucun pré-

texte, plus élevée que celles que paieraient les sujets naturels ou citoyens du

pays ».
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que les étrangers domiciliés sont astreints au service mili-
taire dans les milices urbaines destinées à. maintenir
l'ordre public et à défendre la ville contre les attaques
éventuelles de malfaiteurs. Une réclamation analogue du
consul des Etats-Unis ne fut pas accueillie favorablement.
Elle fut suivie d'une réclamation du gouvernement fran-

çais introduite par l'organe de son consul, M. Jules Men-
deville. La France, alors, n'avait pas encore reconnu

l'indépendance de la Bépublique Argentine; elle n'entre-
tenait .pas de relations diplomatiques avec le gouverne-
ment de ce pays. Sa réclamation fut énergïquement éta-
blie ; mais elle ne fut pas accueillie favorablement non

plus par le gouvernement de Buenos-Aires qui soutint que
les domiciliés français se trouvaient soumis aux lois géné-
rales du pays et astreints au service militaire dans les
milices. Pour donner encore plus de poids à cette attitude,
le gouvernement de Buenos-Aires rendit, le 16 avril 1829,
un décret qui infligeait une amende aux étrangers qui ne
fournissaient pas le service militaire dans la forme indi-

quée, .et ce, sous peine d'expulsion dans les vingt-quatre
heures pour-ceux qui tombaient en état de récidive. Le
consul ayant insisté, on lui remit ses passeports et il se
relira à Montevideo, où se trouvait une division navale

française sous les ordres du vicomte de Venancourt, qui
s'empara de quelques navires argentins. C'était, en fait,
une démonstration et un acte d'hostilité en vue d'obtenir
la liberté des Français soumis au service militaire. Le gou-
vernement de Buenos-Aires céda devant cette pression
militaire et, le 23 juin 1829, il rendit un décret déclarant

nationaux,de la province de Buenos-Aires tous les étran-

gers qui auraient servi .dans les différents corps de la
milice. Le 11 janvier 1830, ce décret fut annulé ainsi que
les lettres de naturalisation délivrées en conséquence. Ce
même décret interprétait la loi du 17 décembre 1823 dans
le sens que le service militaire ne serait exigé des étran-
gers qu'en cas de guerre extérieure, et que ceux qui
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s'immisceraient dans les questions de politique locale

seraient expulsés du pays. Le 14 octobre 1830, le gouver-
nement décréta que tous les étrangers domiciliés, à l'excep-
tion des protégés aux termes de traités internationaux,
devaient se faire inscrire sur les rôles du régiment de

patricios d'infanterie, depuis l'âge de dix-sept ans jusqu'à

quarante cinq ans, et les autres dans la milice passive,
dans le but de prêter leurs services au pays (1).

Dès que la guerre de l'Indépendance argentine fut

engagée, les premières dispositions constitutionnelles

établirent que le domicile conférait la qualité de citoyen.
« Est citoyen, disent-elles' en effet, tout homme libre né

ou domicilié sur le territoire, pourvu qu'il ait atteint

l'âge de vingt-cinq ans accomplis ou qu'il soit éman-

cipé » (-). Par conséquent, les étrangers se trouvaient

compris dans cette règle, puisqu'alors l'indépendance
n'était pas encore proclamée. Mais le texte de la consti-

tution était bien plus explicite à leur égard. « Les étran-

gers majeurs, disposait-il, qui ont un domicile de plus
de quatre années et sont propriétaires de biens immeu-

bles dont la valeur n'est pas inférieure à 1.000 pesos,
ou qui exercent un art ou une industrie utile au pays,

jouissent du droit de suffrage actif dans les assemblées ou

comices publics, s'ils savent lire et écrire » (3). Avec dix

années de résidence, ces étrangers jouissaient du droit de

vote passif et pouvaient être élus aux emplois de la Répu-

blique, à l'exception de ceux du gouvernement. Pour

exercer des emplois dans des postes publics, ils devaient

renoncer à toute autre nationalité. N'étaient pas compris
dans ces dispositions les Espagnols qui n'avaient pas pris

parti pour la liberté de l'Etat, ou n'avaient pas fourni de

(') CL La Gaceta Mercanlil, 15 avril 1829; Alberto Palomeque, Origines de

la diplomacia argentina, Buenos-Aires, 1905, II, 59 ; Luis A. Podesla Cosia,

El exlranjero en la guerra civil, Buenos-Aires, 1913, p. 55 cL suiv.

(2) Estalulo Provisional, cit., 1815, secl. I, cbap. in, art. 2.

(3) Estalulo Provisional, citt., 1815, secl. I, chap. m, art. 3.
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services distingués au pays. Ils se trouvaient alors dans la

même situation que les autres étrangers. Cependant, ils

étaient tenus de demander une lettre de naturalisation (4).
Cette législation constitutionnelle sur les étrangers

avait eu notamment pour conséquence l'incorporation
dans l'armée, avec le caractère de soldat civique, de tout

habitant né en Amérique ou de tout étranger domicilié

depuis plus de quatre ans, y compris les Européens espa-

gnols pourvus de la lettre de naturalisation (2).

D'après l'article 19 du chapitre Ier de la section VII, tout

homme a le droit soit de demeurer sur le territoire, soit

de le quitter, pourvu que la sécurité du pays ne se trouve

pas en péril. La faculté qu'avait l'étranger de se soustraire
au service militaire par l'émigration était ainsi limitée par
le droit que possédait le gouvernement d'apprécier s'il
était opportun de donner ou de refuser son consentement
à la sortie du territoire.

La Constitution de 1819 ne légifère pas spécialement
sur cette matière; celle de 1826 n'insiste pas non plus sur
les dispositions de la charte de 1815. Cependant les prin-
cipes qu'elle proclame avaient été adoptés au point de
vue provincial. En effet, la province de Buenos-Aires avait

sanctionné, le 10 avril 1821, une loi qui, reprenant les

principes du statut de 1815, incorpore à la milice ou garde
nationale les étrangers qui ont une maison de commerce
en détail, sont propriétaires de biens immeubles ou exer-
cent quelque art ou profession utile au pays. Cette dispo-
sition fut maintenue dans la suite par une série de lois et
décrets (8).

Après là sanction de cette loi, suivie de la conclusion
dun traité avec l'Angleterre et de la réception d'un

(') Eslaluto Provisional, cil., 1815, sect. IV, chap. m, art. 4, 5 et fi.

H Eslatuto Provisional, cit., 1815, sect. VI, chap. m,.art. 1=*.
(3) Cette législation et les documents qui s'y rapportent ont été résumés

'lune manière complète dans l'ouvrage du docteur Francisco Dura, Naturali-
zacion y expulsion de estranjeros, Buenos-Aîres, 1811, p. 46 et suiv.

Z. - II. 11
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ministre représentant les Etats-Unis, le gouvernement de

Buenos-Aires commença à exempter du service militaire
les Anglais et les Américains, à la suite des démarches
faites par les protecteurs diplomatiques de ceux-ci. Les

étrangers originaires des pays avec lesquels nous n'entre-

tenions pas de relations de cette nature restaient soumis
aux conditions du Statut de 1815 et de la loi de 1821,
Cette situation ne tarda pas à se tendre et donna lieu à des

réclamations catégoriques sous le gouvernement de Rosas.

La première réclamation se produisit en 1830, c'est-à-

dire à l'époque où le Dr. don Tomas Manuel de Anchorena

occupait le ministère des Affaires étrangères. Le consul

général de France accrédité à Buenos-Aires pria alors le

gouvernement de mettre un terme aux convocations des

Français domiciliés dans le pays en vue de l'accomplisse-
ment du service militaire. Le ministre des Affaires étran-

gères répondit à la réclamation française par un long

exposé. 11 soutint que les étrangers domiciliés dans la

République ou s'y trouvant dans des conditions détermi-

nées, par exemple comme commerçants d'une manière

permanente, ou mariés avec une Argentine, ou dans d'au-

tres situations analogues, perdaient ainsi la nationalité

européenne pour acquérir la nationalité locale. Le minis-

tre affirma que les étrangers de cette catégorie, de même

que leurs enfants, se trouvaient sous l'empire de la natio-

nalité argentine. Le consul général de France fondait sa

réclamation sur un passage de Vattel (1). Sur ce point, le

ministre Anchorena s'exprima de la manière suivante :

« Mais le même auteur, dans l'ouvrage cité, liv. I, chap. XIX,

§ 125, à la fin, d'accord avec l'opinion de tous les publicistes, dit

positivement : « Celui qui a fixé son domicile dans un pays étranger
» devient membre d'une autre société, au moins comme l'habitant

» perpétuel, de même que ses enfants» ; et M. de Real, t. IV, chap. VII,

sect. 1, n. S, ajoute que c'est un principe établi par toutes les légis-

(') § 99, chap. vin de son ouvrage connu sur le Droit des gens, édition Ii'»n-

çaise de 1820.
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lations,-enseigné et suivi par tous les auteurs, que l'endroit du véri-

table domicile est celui où l'on a le principal établissement de sa

fortune. Le Code civil de France, liv. I, cliap. II, art. 17 dit que la

qualité de Français se perd par tout établissement fait en pays

étranger sans esprit de retour, eu ajoutant que les établissements

de commerce ne pourront jamais être considérés comme ayant été

faits saris cette intention ; de sorte que de tous les Français qui
vont s'établir à l'étranger, il n'y a que les commerçants qui conser-

vent leurs droits civils en France. Mais en France seulement; car

une loi civile, qui n'est pas entièrement d'accord avec le droit des

gens,.n'a aucune valeur bors du territoire de la nation qui l'a adop-
tée. Eli bien, les Français résidants dans cette province, qui possè-
dent des biens-fonds, qui sont à la tête des fabriques et des ateliers;

qui ont des boutiques, des pulperias, ou des magasins de comestibles
en détail ; qui y établissentjdes maisons de commerce en concuiTence

avec les nationaux; qui y acquièrent des quintas, des chacras et des

esiancias, qui y exercent librement leur métier et leur profession, et

y jouissent des mêmes droits civils et des mêmes libertés que les fils

du pays, où ont-ils leur résidence et l'établissement de leur fortune?
Dans cette province. Qu'ont-ils en France? Rien. Qu'ont-ils ici? Tout,
et beaucoup plus qu'ils ne possédaient en France, sans quoi ils n'en

seraient point sortis. Ainsi, quand même on se séparerait de la loi
du 10 avril, pour s'en tenir à ce que prescrit le droit des gens, et le
même Code français, ils ne seraient pas plus Français pour cela,
étant devenus membres de cette société, et ils ne pourraient pas se

considérer sous la protection de M. le Consul général de France,
parce que leurs établissements sont au nombre de ceux, qu'en tout

temps et partout ailleurs, on a regardés, et on regarde par le droit
des gens, comme signes d'un véritable domicile : et ils le constituent
en effet, s'il n'existe pas dans l'État une loi spéciale qui ordonne le
contraire. M. le Consul général croit-il par hasard qu'on puisse élu-
der la force de ce raisonnement par l'inscription des Français sur
le registre du Consulat ? Mais quels que soient les termes dans les-
quels elle est rédigée, les mots dont on se servirait dans un but

trompeur ne prouvent rien contre la pensée qui résulte des faits, et
cette immatriculation, si elle vaut quelque chose en France, n'a pas
«\evaleur devant les lois et les autorités de cette province qui ne
lui en donne aucune » (<).

(') Les documents que je cite ont élé publiés en 1838 par l'imprimerie de
at de Buenos-Aires dans un ouvrage qui donne le texte français et le

exteanglais juxtaposés de la note en castillan traduite dans les deux langues.
"ici le litre français : Note officielle du Consul chargé par intérim du
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Je me réfère à cette publication pour les détails de

l'intéressante discussion au cours de laquelle on fît

remarquer que si les sujets de l'Angleterre et des Etats-

Unis bénéficiaient à Buenos-Aires d'un meilleur traitement

que les autres étrangers, c'était la conséquence du fait que

l'Angleterre et les Etats-Unis furent les premiers à s'em-

presser de reconnaître l'Indépendance argentine et à

accréditer des agents diplomatiques auprès de ce pays.
Le consul général n'insista pas davantage au sujet de

sa réclamation. Les étrangers continuèrent donc à rester

soumis à la loi précitée. Au cours des sept années suivan-

tes, de nouveaux froissements se renouvelèrent pour la

même cause et la réclamation de 1830 se reproduisit le

30 novembre 1837, par l'organe de M. Aimé Rouger,
consul de France, investi des pouvoirs afférents à la

réprésentation diplomatique. A propos de l'incident pro-

voqué par une réclamation en faveur du sujet français

Bâcle, le gouvernement de Buenos-Aires soutint que celui-

ci avait perdu tout droit à la représentation diplomatique.
Ses déclarations étaient les suivantes :

« Le gouvernement de Buenos-Airès ne saurait admettre l'inter-

vention des agents étrangers en faveur de leurs nationaux lorsque
ces derniers : 1° se sont mariés dans le pays; 2° y exercent une

profession mécanique; 3° y ont acquis des biens-fonds el des éta-

blissements; 4° y ont demeuré plus de
'
trois années. L'Etat de

Buenos-Aires est un État souverain et indépendant, et un gouverne-
ment n'a rien à voir à ce que cet État décrète; el si les lois qu'il lui

plaît de créer ne conviennent pas aux étrangers, ils peuvent se reti-

rer. L'Administration actuelle de Buenos-Aires ne saurait renonce!

aux principes qui dirigent sa conduite à l'égard des étrangers, parce

Consulat général de France à Buenos-Aires, à M. le Ministre des relations
extérieures de la Confédération argentine, réclamant au nom du droit des

gens, pour que les Français qui, d'une manière publique et notoire son!

établis dans la République el y jouissent des mêmes libertés civiles queles

citoyens argentins ne soient pas considérés comme domiciliés des lieuxou
ils sont établis. Réponse de M. le Ministre et autres documents sur la

même matière. Buenos-Aires, 1838.
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que le sentiment qui chez elle domine tous les autres est celui de

l'honneur du pays ».

Le consul dé France répliqua dans les termes suivants :

« Le gouvernement de S. M. le Roi des Français a éprouvé un

pénible étonnement à la lecture de l'exposé des prétentions du gou-

vernement argentin, et peut-être -aurait-il espéré que dans la pra-

tique l'Administration bu'enosairienne reculerait devant de pareilles

doctrines, si les faits qu'il a été du devoir du soussigné de porter à

sa connaissance n'étaient venus lui donner l'affligeante certitude du

contraire ».

Puis, le consul de France étudie le cas de Bâcle et d'au-

tres analogues, discute les textes du droit espagnol sur les

habitants et les domiciliés'et ajoute :

'
« Monsieur le Ministre, le système d'après lequel le gouvernement

deBuenos-Aires entend regarder un étranger comme citoyen 'argentin

par cela seul que cet étranger réside depuis plus de trois ans sur le

territoire de la République, qu'il s'y est marié, qu'il y exerce un

métier, qu'il y tient boutique, etc., etc. ; ce système est contraire à

l'équité et-aux principes du droit international, car il ne tendrait à

rien moins qu'à dénaturaliser tous les Européens qui vont porter
leur industrie à Buenos-Aires. Sans doute, chaque État a sa législa-
tion propre, et la faculté d'en combiner les dispositions comme il le

juge convenable est un droit inhérent à sa souveraineté et à son

indépendance, mais ce droit a des limites tracées par la raison; il
faut prendre garde que celte législation ne blesse les règles du droit
des gens, et qu'elle ne soit par là de nature à troubler les rapports
de bonne intelligence entre l'État qui l'a adoptée et les autres États.
La politique,, autant que leur propre intérêt, commande à tous
d éviter tout ce qui pourrait leur créer gratuitement à l'extérieur
des sujets de querelle et de collision. En droit, un étranger ne peut
être dénationalisé malgré lui : pour perdre sa nationalité, il faut

qu il y renonce de lui-même, ou qu'il fasse des actes qui, d'après les
lois de sa patrie, entraînent avec eux une semblable conséquence.
Lalégislation du pays où cet étranger s'est établi peut bien lui laisser,
dans'certains cas, la faculté d'opter entre sa nationalité et celle de
ce pays, mais elle ne doit jamais lui en faire une obligation, sous
l'eme de tomber dans l'arbitraire. D'ailleurs, Monsieur le Ministre,
M a-t-il pas là une question de dignité nationale, et ne paraît-il pas
a votre Excellence, comme au soussigné, que le sentiment de cette
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dignité doit conduire le peuple argentin à laisser envier et solliciter

aux étrangers sa nationalité comme un titre qui doit les honorer

et non à la leur imposer comme une nécessité rigoureuse? La loi

française, respectant la nationalité de l'étranger né en France, lui

reconnaît seulement la faculté de réclamer, dans l'année qui suit sa

majorité, la qualité de Français, s'il le juge convenable. Elle n'a pas
fait preuve de moins de sagesse en ne la concédant à l'étranger qui
réside dans le royaume comme y ayant établi son domicile, que

lorsqu'il l'a demandée lui-même; en ne lui imposant pas le domicile

comme une sorte de servitude, mais en le lui accordant comme une

faveur. Ainsi, la France, scrupuleuse observatrice des règles du droit

des gens, et toujours empressée de les mettre en pratique, esl d'au-

tant plus fondée à en réclamer l'application des nations qui, comme

la République Argentine, ont avec elle des relations d'amitié et de

commerce, qu'elle en a préalablement faitjouir les étrangers qui se

sont établis sur son territoire. Chez toutes les nations, le premier
droit des étrangers est la conservation de leur nationalité, et leur

premier devoir, l'observance de la neutralité : ce droit el ce devoir

sont inséparables. A Buenos-Aires, où les prétentions de l'Adminis-

tration-sont de leur enlever leur nationalité,, sera-t-il conséquent,
dès lors, d'exiger d'eux la neutralité? Mais rien n'est plus blessant

pour un peuple que ces membres d'une famille étrangère qui s'im-

miscent dans ses querelles domestiques, et, d'autre part, un axiome

du droit des gens déclare les étrangers exempts de la milice et des

tributs destinés à soutenir les droits de la nation : comment Buenos-

Aires viendra-t-elle donc forcer les étrangers, en leur faisant perdre
leur nationalité, à une ingérence qu'elle a le droit de repousser, et

qu'elle repousse en effet; ingérence injurieuse pour elle, onéreuse

pour eux, et en même temps contraire à la loi commune des nations?

L'histoire de la République esl présente à la mémoire du gouverne-
ment de Sa Majesté, comme à celle du gouvernement argentin; il

veut empêcher le retour des faits déplorables, dus sans nul doute a

cette incertitude des droits el des devoirs des étrangers, qu'il désire

faire cesser, en les fixant pour ses nationaux d'une manière positive
et conforme aux règles du droit international et à l'équité ».

La question se trouvant ainsi posée par le gouverne-
ment français, le gouvernement de Buenos-Aires, repré-
senté par son ministre des Affaires étrangères, don Felipe

Arana, y mit un terme par les déclarations suivantes :

« Un exposé si inattendu, comme celui que fait M. le Consul,

chargé par intérim du Consulat général de France, soit du pénible
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étoFinement éprouvé par Sa Majesté le roi des Français en lisant son

rapport, — ce qui ne peut pas être attribué aux prétentions du gouver-
nement argentin, parce qu'il n'en a pas manifesté dans les affaires

dont il s'agit, se bornant à opposer une résistance aussi juste que

raisonnable, contre des exigences outrées, et entièrement contraires

au droit des gens, — soit de l'espoir que Sa Majesté aurait peut-être

conçu, que dans la pratique de son Administration ce gouvernement
renoncerait aux principes sur lesquels se fondent les lois du pays,

qui, usant envers les étrangers d'une libéralité dont aucune partie

d'Europe n'a jamais donné l'exemple, leur permettent, sans qu'il y
ait de traité préalable à l'effet, non seulement de faire le commerce

avec cette République, d'entrer et de sortir librement comme voya-

geurs, sous les garanties du droit des gens qu'on observe dans les

pays les plus civilisés du monde, mais aussi de s'y établir avec la

même liberté, et de devenir par ce seul fait membres de la société

argentine; avec la jouissance de tous les droits civiques accordés aux

fils du pays ; restant en conséquence, par un principe de rigoureuse

justice et de nécessité sociale, sujets aux mêmes obligations que les

nationaux; — un exposé aussi inattendu au bout de six àsept années

qui se sont écoulées après une discussion commencée et close entre

ce gouvernement el le Consul général de France vers la fin de 1830,
sur la manière de considérer les Français établis dans la Répu-
blique; après le silence de l'acquiescement le plus complet de la part
des consulats généraux de la même nation sur les principes que le

Gouvernement de la Province, chargé des relations extérieures, sou-
tint alors, comme il le fait à présent et le fera toujours, et surtout

après la conformité et la satisfaction particulière que feu le marquis
de Vins de Peysac, dernier consul général, et premier chargé d'affai-
res de France, exprima d'une manière publique et officielle sur la

politique de ce gouvernement envers les étrangers; tout cela n'a pu
que mettre à l'épreuve le jugement de Son Excellence M. le Gouver-
neur. Son Excellence, en rappelant ces faits, a de la peine à com-

prendre le motif ou le fondement de cette surprise éprouvée par Sa

Majesté le Roi des Français, non plus que de l'espoir que M. le Con-
sul dit que Sa Majesté avait peut-être conçu; et Son Excellence croit

que si en 1831 Sa Majesté avait regardé comme contraires au droit des

gens les lois et-les dispositions de cette République envers les étran-

gers qui s'établissent librement sur son territoire, elle n'aurait pas
manqué de faire les réclamations nécessaires par un ministre, ou

par un agent diplomatique envoyé ad hoc, comme il est d'usage entre

lesnations : car, dans ce cas, la réclamation ne se borne pas à tel
°u tel autre fait particulier, placé sous l'inspection consulaire, mais
elle tend à demander le désistement ou la variation des principes
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généraux qui règlent l'économie et la politique intérieure de cette

République en ce qui constitue le domicile sur son territoire » (sic).

En se reportant à la déclaration de 1830 et à l'attitude

prise dans ce document par le gouvernement argentin, le
ministre Arana qui avait succédé à M. Anchorena au mi-

nistère des Affaires étrangères confirma les déclarations

suivantes :

« Ces notes contiennent les principes adoptés par ce gouverne-

ment, savoir : 1° qu'en laissant à chaque nation la possession paci-

fique de la liberté qu'elles tiennent toutes de la nature, il leur

appartient de juger par elles-mêmes de ce qui convient à leur

prospérité et à leur avancement, et qu'elles n'offensent personne,

lorsqu'elles usent de ce droit pour atteindre un objet aussi impor-

tant, qui forme le but de toute association; 2° que par l'effet de cette

liberté chaque nation a le droit de permettre, ou de refuser la libre

entrée et la simple résidence des étrangers, selon l'idée qu'elle se

forme des maux et des biens qu'elle doit en attendre ; 3° qu'il dépend
aussi de sa volonté de leur laisser la liberté de s'établir sur son

territoire ; 4° que cette liberté, étant une concession purement

gratuiLe, la nation peut l'accorder sous les conditions qu'il lui plaît
de dicter; 8° qu'elle peut aussi les engager à en profiter, moyennant
d'autres concessions qui lui soient avantageuses; 6° que les étran-

gers, par le seul fait d'accepter la permission qui leur est accordée,
et sans faire d'autres démarches, se soumettent de plein gré aux

conditions qu'on leur impose, et ils acquièrent en retour le droit

aux faveurs qui leur sont promises; 7° qu'en conséquence, si l'usage
libre qu'ils font de cette permission leur fait perdre leur nationalité,

cette perte n'a rien de forcé, parce qu'elle est libre et spontanée;
sans qu'on puisse non plus l'attribuer à la loi, qui les a engagés par
les avantages qu'ils ont bien voulu accepter, et qu'on a laissé à leur

choix d'admettre ».

Cette attitude énergique du gouvernement argentin fut

suivie de la signification de ïultimatum de 1838 du consul

Rouger; elle eut pour conséquence la première guerre
entre la France et la République Argentine. Dans l'ulti-

matum du gouvernement français au gouvernement argen-
tin présidé par Rosas, se trouvent mentionnés les griefs
de la France relativement à la soumission de ses sujets au
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service militaire et à la question de la nationalité en géné-
ral. Le gouvernement, dans sa réponse à l'ultimatum,
soutint en principe le droit d'appeler les étrangers sous

les armes, ajoutant qu'il ne s'était jamais refusé à les en

exempter quand il en avait été sollicité par un consul ou

agent quelconque d'un pays étranger. La majeure partie
des étrangers manquaient alors de, protecteurs diploma-

tiques.
Le traité de Mackau, du 29 octobre 1840, rétablit les

relations rompues entre la France et la République Argen-
tine. Ce traité stipule l'exemption du service militaire en

faveur des Français. En 1842, la France émit la prétention
de donner au traité de Mackau un sens qui, en réalité, ne

résultait pas de ses termes. S'adressant au représentant

diplomatique de Buenos-Aires à Paris, elle lui fit remar-

quer que, d'après ce .traité., les fils de Français nés dans
la province de Buenos-Aires, par conséquent sur le terri-
toire argentin, devaient être considérés comme Français.
L'erreur était manifeste. Le traité de Mackau n'était rien
de plus qu'une convention militaire de paix et d'amitié

qui régularisait la situation des Français, originaires et

émigrants, dans la République Argentine, dans le but de
les exempter du service militaire qui pesait sur eux. Le
texte de la convention ne mentionne nullement les fils de
ceux-ci (1).

(') Allred de Brossard, Considérations historiques el politiques sur les

Républiques de la Plala da7is leurs rapports avec la France et l'Angleterre,
1 ans, 1850. M. Brossard élail attaché à la mission extraordinaire de France
dans la Plala, en 1847. On lit à la page 211 de son livre : « Avec de tels senti-
ments, on comprend que le général Rosas ait cherché à éluder l'application
des traités ou à en restreindre les conséquences. C'esl ainsi qu'il a posé en

principe que tous les enfants nés dans le pays en sont citoyens, quelle que soit
la nationalité du père. El il est parvenu à faire accepter celle disposition par
le gouvernement britannique, l'Angleterre ayant une législation semblable.
Mais la France, trouvanl celle règle en contradiction flagrante avec les termes
facultatifs de l'article 9 et les termes absolus du § 1er de l'arlicle 10 du Code
civil, s est refusée à l'admettre. Il convient de signaler ici une lacune qui existe
dans notre législation et qui justifie, jusqu'à un certain point, les prétentions
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IL Réclamations françaises contre l'Etat de Buenos-

Aires (1854-1837). — Tel était l'état de la question,

quand, en 1854, la province de Buenos-Aires résolut de

promulguer sa constitution politique et la soumit à l'exa-

men de la Chambre des députés. L'article 6 de cette cons-

titution affirmait le principe du jus soli d'une manière

irréductible, en déclarant citoyens de la province tous ceux

qui naissent sur le territoire de celle-ci. L'Etat de Buenos-

Aires était alors séparé des autres provinces argentines

de quelques gouvernements étrangers el notamment de ceux d'origine espa-
gnole. Il esl incontestable qu'un 1res grand nombre de Français, résidant à

l'étranger, n'ont de Français que le nom, sans être néanmoins dans aucun des

cas prévus par l'article 17 du Code civil pour perdre celle qualité Tels sont la

plupart des 80.000 Français établis en Espagne et bon nombre de ceux fixés

dans l'Amérique espagnole qui vivent, dans ces différents pays, de leur com-

merce ou de leur industrie. « Ces Français (vous disent non sans, quelque rai-
» son ces gouvernements) n'ont aucune fortune en France, n'y paient aucune
» contribution, n'y satisfont même pas à la loi de recrutement, et parce qu'ils
» sont immatriculés au consulat de leur nation, parce qu'ils ne possèdent chez
» nous que des établissements de commerce qui n'excluent pas, aux termes de

» votre législation, l'esprit de retour, ils sonl considérés comme Français el

n prétendent, en cette qualité, se soustraire à toutes les charges du pays qui
» leur donne l'hospitalité et où bien souvent ils s'enrichissent ». Avouons-le

franchement, il y a là une objection sérieuse, surtout en ce qui concerne le

service militaire auquel ces Français échappent doublement, en France, par
leur absence, el dans le pays qu'ils habitent, par le tilre de Français. Les

inconvénients de celle anomalie disparaissent vis-à-vis des Etals avec lesquels
nous avons des cartels pour l'extradition des déserteurs. Mais ces sortes de

conventions n'existent pas généralement et ne sont pas toujours faciles à obte-

nir. Il n'y aurait donc de remède absolu que dans une disposition législative

qui enjoindrait à tout Français résidant à l'étranger de se faire immatriculer

au consulat de sa nation, en justifiant qu'il a salisfail à la loi du recrutement.
Ceux qui seraient immatriculés avant l'âge fixé pour le tirage rempliraient les

prescriptions de la loi sur le recrutement devant le consul de leur résidence.

Tous ceux qui ne se conformeraient pas à ces prescriptions seraient déchus du

bénéfice de la protection nationale. Bien des difficultés, de la nature de celles

qui nous ont assaillis à Buenos-Aires el ailleurs, seraient ainsi évitées». El

puis, à la page 217 : » La prétention du gouvernement argentin à l'égard des

fils de Français nés à Buenos-Aires, celle qu'il mil en avant, d'appliquer la loi

sur le service militaire des étrangers, rendue par Lavalle pendant sa courte

administration, les actes de spoliation commis sur plusieurs Français, la con-

damnation injuste et illégale de La vie el de Bâcle et la mort de ce dernier par
suite des mauvais traitements qu'il avait éprouvés en prison, telles furent les

causes de la rupture qui se termina par le traité du 29 octobre 1840 ».
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qui constituaient la Confédération avec capitale à Paranâ.

Le gouvernement français avait accrédité auprès du gou-
vernement séparatiste de Buenos-Aires une mission diplo-

matique en investissant M. Le Moyne du caractère d'envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire. Le débat sur

la constitution était à peine ouvert à la Chambre des

députés que le ministre de France adressa au ministre

des Affaires étrangères de la province de Buenos-Aires,
Dr don Ireneo Portera, la communication du 6 février,
dont le texte principal est le suivant (') :

« En parcourant le projet de Constitution qui a été présenté,

pourlaprovince.de Buenos-Aires, par une commission de l'hono-

rable Salle des représentants et dont les journaux ont donné con-

naissance au public, le soussigné, Envoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire de France, a remarqué que l'article 6 posait le prin-

cipe suivant : « Son ciudadanos de la Provincia todos los nacidos en

ella » (sont citoyens de la Province tous ceux qui y sont nés) ; or,
il croit devoir adresser quelques observations à Son Excellence

Monsieur le Ministre des Relations Extérieures de la Province au

sujet de cette disposition, qui, d'après les termes absolus dans

lesquels elle est formulée, semblerait devoir impliquer la préten-
tion, déjà élevée ici en d'autres temps, de considérer comme fils
du pays les enfants des étrangers nés ou à naître sur le territoire
de Buenos-Aires.

Son Excellence Monsieur Portela ne doit pas ignorer que, pour ce

qui le concerne, le gouvernement français a protesté, à toutes les

époques, contre une pareille prétention et les raisons sur lesquelles
il s'est fondé ont été développées, à tant de reprises différentes,
auprès des administrations qui ont précédé à Buenos-Ayres celle

qui préside aujourd'hui à ses destinées, que le soussigné, croyant
superflu d'y revenir, se borne à demander que le gouvernement de
la Province use des moyens qui sont,dans la sphère de ses attribu-
tions pour amener la Salle des représentants, lors de la discussion
de la constitution de la Province, à écarter le renouvellement des
difficultés qui se sont produites entre la France et l'ancienne Répu-
blique Argentine touchant la question dont il s'agit, difficultés dont,
du reste, Son Excellence Monsieur Portela a déjà pu voir l'aplanis-

(') Le document original manuscrit est archivé au ministère des Affaires
étrangères.
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seinent dans les autres États de la' Plata par les conditions dans

lesquelles la Constitution votée au Congrès de Santa-Fé, le 1er mai

1853, y a placé les étrangers ».

Le ministre des Affaires étrangères de Buenos-Aires

répondit en soutenant le principe du jus soli et en refusant

le droit de discuter son adoption dans le texte de la cons-

titution projetée. Mais il accéda'à la demande du ministre

de France concernant l'examen par la Chambre, où le

projet était alors en discussion, des observations opposées
à la Constitution. Voici les

1
termes do la réponse du gou-

vernement de Buenos-Aires : •

« Si Votre Excellence a en vue dans sa demande la suppression ou

fa modification de cette déclaration de la qualité de citoyen, le gou-
vernement du soussigné n'arrive pas à comprendre, quelques efforts

qu'il fasse, en vertu de quel principe de droit international, ni de

quels traités ou conventions, V. E. peut conclure à prétendre res-

treindre la faculté dont est investie l'honorable Chambre de légifé-

rer, dans le territoire de la province, sur les chosesetles personnes,
alors que V. E. n'a reçu antérieurement de personne aucun des

droits établis par l'un' quelconque des moyens qui obligent les

États, savoir : le droit public, les pactes ou les usages librement

consentis et non interrompus.
Votre Excellence n'ignore nullement que ni le droit international,

ni le droit conventionnel n'obligent la province à modifier le prin-

cipe commun en vertu duquel tous les individus qui naissent sur

son territoire, à l'exception'des enfants d'un agent public étranger

qui y réside, doivent être considérés comme citoyens naturels; et

que relativement au droit consuétudinaire, la liberté de la législa-
ture ne se trouve pas entravée non plus; d'autant plus que, même

dans le cas où cet usage aurait été admis temporairement, le fait

que V. E. avoue que son gouvernement a dû formuler ces protesta-
tions à des époques antérieures prouve que'cette coutume, dans

l'hypothèse où elle aurait existé, a été repoussé'e ajuste litre par les

administrations de l'ancienne République Argentine.
'C'est donc la démonstration, de l'avis du gouvernement, delà

mesure où la commission de la législation de Buenos-Aires est dans

sbn droit quand elle propose sur celte matière un semblable article 6

destiné à être discuté par la représentation.
Adhérer à la proposition de V. E., — V. E. me permettra de le

lui dire, — comporterait, après ce qui vient d'être accordé à la
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France sans qu'elle y ait aucun droit, la-monstrueuse faculté de

réviser nôtre-législation, et de pouvoir venir, en toute autre matière,

s'opposer à notre volonté; ou, ce qui est la même chose, signifierait
l'abdication de notre souveraineté en faveur d'une puissance étran-

gère devant qui, à cet égard, notre législation ne peut se reconnaître

assujettie.
De plus, comme les désirs de V. E. sont que les indications

qu'elle a données dans la note à laquelle j'ai déjà répondu par ordre

de mon gouvernement soient portées devant l'honorable législation,
celui-cLva les lui soumettre sans retard, aux fins dont il s'agit, sans

que*ce fait puisse être interprété comme une adhésion au principe

posé par V. E. au sujet.de cet incident ».

Le ministre de France contesta le bien-fondé de cette

réponse .et aborda le fond de la question au double point
de vue diplomatique et doctrinal. Il est inutile de faire état

de la question de doctrine sur le caractère des fils d'étran-

gers, parce que tout le débat porte sur l'antagonisme
entre le jus soli et le jus sanguinis. Le ministre de France

déclara que son gouvernement ne reconnaîtrait jamais
à un gouvernement étranger le droit de priver aucun

Français de sa nationalité. Il ne reconnaissait donc

pas à la législature de Buenos-Aires le droit de sanctionner,

le texte soumis à la discussion. On se rend compte immé-

diatement que M. Le Moyne commettait une pétition de

principe, puisque l'article 6 de la Constitution de Buenos-

Aires ne privait nullement de la nationalité française ceux

qui la possédaient originairement; cet article se bornait à

légiférer sur la nationalité d'enfants nés sur le territoire

argentin, qui, s'ils étaient Français pour la France, n'en

étaient pas moins Argentins pour la province de Buenos-

Aires. Il ne s'agissait donc pas d'un cas de privation de la

nationalité, ni d'en imposer la perte aux sujets français.
On pouvait .retourner l'argument et dire que le gouverne-
ment français, à son tour; prétendait priver de leur natio-

nalité argentine ceux des enfants nés sur le territoire de

Buenos-Aires. La note du ministre de France était conçue
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en termes énergiques, mais circonspects, et elle fut aussi

communiquée à la législature. Voici son texte :

« Son Excellence M. Portela, sans présenter aucun argument qui
ait trait au fond de la question, s'attache uniquement à chercher à

démontrer : 1° que la commissionde la législature de Buenos-Aires

était dans son droit en proposant, sur la matière, l'article qui devra

être discuté par la représentation nationale.

'» Et 2° que donner appui à la réclamation du soussigné, ce serait,
de la part du gouvernement de la province de Buenos-Aires faire

abdication de souveraineté en faveur d'un pouvoir étranger ou

accorder à la France la monstrueuse faculté de reviser la législation
de la province.

» Malgré le respect qu'il professe pour les opinions de Son Excel-

lence Monsieur Portela, le soussigné se permettra de lui faire

observer, en premier lieu, qu'il n'a nullement prétendu metlre eu

discussion ou contester le droit de la Commission delà Salle des

représentants de présenter telle ou telle disposition dans son projet
de constitution, mais qu'il a seulement cru devoir appeler l'atten-

tion du gouvernement sur les conséquences qui pourraient naître

.de leur adoption; et, en second lieu, que c'est pousser les choses

au delà des limites du sérieux que de considérer comme un attentai

à la souveraineté d'un État une demande qui a pour but, soil la

revision, soit la modification d'une disposition de loi dans un sens

propre à conserver une meilleure harmonie dans les relations inter-

nationales. Des négociations de cette nature ont lieu fréquemment
entre les gouvernements sans que leur susceptibilité s'en effarouche,

surtout quand leurs demandes ne doivent entraîner aucun sacrifice

de dignité et sont basées sur une cause d'équité en même temps

que de réciprocité, ainsi que cela a lieu pour le cas dont il s'agit.
» En effet, d'après les plus fameux publicistes, à la tête desquels se

trouve Montesquieu, un pays quelconque est pour le (ils d'un

étranger le lieu de sa naissance et non sa patrie, car selon les lois

de la nature, la seule qualité du père détermine la qualité du fils;

et, pour être citoyen d'un pays, il est nécessaire d'y être né d'un

père citoyen de ce pays ou de s'y être fait naturaliser; en un mot,

la nationalité d'un étranger ne peut se perdre que par un acte de

renonciation volontaire ou lorsqu'il s'est placé dans un des cas qui,

aux yeux de la législation de son pays, lui font encourir la perte de

cette nationalité. L'application de principes contraires pourrait,
dans certaines circonstances, entraîner des actes de barbarie comme,

par exemple, à forcer les fils d'étrangers, nés sur un territoire aulre

que celui de la patrie de leurs pères, à prendre les armes contre

ceux-ci restés étrangers.
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» Le soussigné regarde comme de peu de valeur l'objection qu'il
entend souvent présenter : que si l'on reconnaissait pour étrangers
les fils d'étrangers qui naissent en Amérique, il pourrait arriver
dans la suite des temps que des provinces entières ne fussent, pour
ainsi dire, composées que d'individus qui ne seraient pas légale-
ment considérés comme Américains, car la réalisation de cette

hypothèse serait un des inconvénients communs à toutes les autres

nations; mais elle est d'autant moins à craindre que, par un sen-
timent naturel, l'homme, à une époque plus ou moins éloignée,
aime à reconnaître pour sa patrie le sol qui l'a vu naître, surtout

lorsqu'il y trouve justice, paix el sécurité.
» En définitive, c'est d'après les principes exprimés sommairement

plus haut que le gouvernement français a déclaré qu'il ne saurait

jamais reconnaître à une administration étrangère le droit ni le

pouvoir de dénationaliser malgré lui un Français resté tel à ses pro-
pres yeux et à ceux de la France. De ce que les administrations de
l'ancienne République Argentine ont déjà repoussé de pareilles
déclarations, il n'en résulte pas logiquement, comme l'avance Son
Excellence Monsieur Portela, une preuve de la justice de la résis-
tance de ces administrations, car tous les jours un refus repose sur
un motif d'une équité apparente mais qui, étant mieux examiné, se
trouve au fond illégitime et la prudence si nécessaire à une nation
ne peut jamais lui conseiller l'usage des moyens illégitimes même

pour.une fin juste et louable.
» Puisque Son Excellence Monsieur le Ministre des Relations exté-

rieures de la province de Buenos-Aires a cru devoir envoyer la

première noie du soussigné à l'honorable Salle des représentants,
il jugera sans doute aussi convenable dans sa loyauté de continuer
a porter la présente communication à la connaissance delà même

Chambre, avant la discussion sur l'article 6 du projet de constitu-
tion ».

Le ministre Portela, dans sa réplique, éluda toute polé-
mique de doctrine; il se borna à l'examen des circons-
tances au point de vue constitutionnel; puis il rectifia
1affirmation du fait que la France n'aurait formulé aucune
protestation et soutint qu'en réalité il n'existait pas autre
chose sur la matière en discussion que des réclamations
basées .sur la question-du service militaire imposé aux

Français d'origine (1). Mais il est certain que le ministre

(') Ultimatum du Consul de France, M. Aimé Roger, adressé au gouver-
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de Buenos-Aires est mal informé et tombe dans l'erreur.

Cela résulte des documents que je viens de transcrire sur

les réclamations de 1830 et de 1837 relatives à la nationa-

lité des Français domiciliés et de leurs enfants. Cette

documentation n'a été imprimée intégralement qu'en 1838

el le défaut de renseignements du ministre des Affaires

étrangères de Buenos-Aires s'explique par le désordre de

l'administration publique après la chute de la Dictature

en 1852. Pour le surplus, le ministre Portela affirma de

nouveau le jus soli dans les termes suivants :

« Mais le gouvernement du soussigné ne croit pas opportun de

s'aventurer dans une polémique diplomatique au sujet de cette

question au moment même où celle-ci est soumise à l'examen et à

la souveraine approbation de la législature. Il ne veut pas se laisser

aller à la prolixité, en se chargeant de commenter point par point
toutes les bases sur lesquelles se fonde la singulière doctrine que
Votre Excellence n'a pas craint de proposer comme nécessaire en

ce qui concerne la situation que l'on doitadmettre à l'égard des fils

de Français-nés sur le territoire de la Province.

Le gouvernement a lui-même chargé le soussigné de déclarera

Votre Excellence qu'il n'a pu faire moins que de prendre connais-

sance avec la plus grande surprise de la nouvelle prétention émise

par Votre Excellence, qui trouve opportun d'exercer une interven-

tion susceptible de faire naître des complications au milieu de la

discussion paisible de fa plus importante' et nécessaire des lois du

pays, :et cela, Votre Excellence me permettra de le lui dire, sans

que Votre Excellence, ainsi que j'ai déjà eu l'honneur de le lui

faire remarquer dans ma dernière noie, ait pu s'appuyer ni sur

le droit public international, ni sur le droit conventionnel, ni sur

le droit coutumier.

nemenl de Buenos-Aires, chargé des affaires étrangères de la Confédéra-
tion Argentine avec la réponse, correspondante el les documents qui s;/

rapportent. Buenos-Aires, 1838. — L'ullimalum se réfère « à la conduite du

Gouvernement à l'égard des étrangers », au service militaire imposé à quel-

ques Français dont la nationalité était indubitablement établie et au recouvre-

ment d'indemnilés pécuniaires fondées sur les préjudices supportés par

d'autres sujels de la nation réclamante. La question relative à la nationalité

des fils de Français n'est pas mentionnée dans ce document fondamental, oe

même qu'elle ne le fut pas davantage au cours des négociations postérieures

jusqu'à la conclusion définitive de la paix en 1S49 {ouvrage cité, p. 6,11 eliSl
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Votre Excellence, tant dans la note dont celle du 8 constitue la

réponse, que dans celle du 11 à laquelle le soussigné a l'honneur de

répondre, se reporte aux protestations que la- France aurait for-

mées, dit-elle, contre ce qu'aujourd'hui la législature de Buenos-

Aires a l'intention de sanctionner par le vote de l'article 6 de la

constitution. Mais il apparaît-au soussigné que cela n'est nullement

conforme à la réalité des faits.

Les prétentions de la France dansune telle matière ne parviendront

jamais au degré exagéré que Votre Excellence paraît malheureuse-

mentdécidée à atteindre aujourd'hui. En 1830 — c'est-à-dire à l'épo-

que où quelques-unes de ces prétentions prirent naissance ausujetde
la qualité de citoyen des Français, question qui, soulevée plus tard

en 1838, en même temps que d'autres, fut la cause du blocus infligé

par la France aux ports et aux côtes de la Province, — le marquis
Vins de Peysac, chargé d'affaires de France auprès de la Confédéra-

tion Argentine, demandait seulement que les Français résidant

dans le pays.fussent exemptés du service militaire imposé par la loi

du 10 avril 1821 aux étrangers en général, et que ceux-ci fussent

mis à cet égard sur le pied de l'égalité avec les résidants auglais ou

américains du Nord.
Ces prétentions d'alors n'allaient pas au delà sur la matière de la

qualité de citoyen. Il n'était pas permis de supposer que, en outre

de cette demande déjà exagérée et exorbitante, il serait donné de
voir un agent diplomatique français de haut rang venir au nom de
son pays en déduire une autre réclamation absolument nouvelle et
dont l'effet serait d'amoindrir la souveraineté de notre pays. Le

soussigné a déjà fait remarquer que la forme de cette demande

comporterait par la suite l'anéantissement de l'existence sociale de

Buenos-Aires. Les autres nations, en effet, pourraient prétendre
exercer un droit égal, en s'appuyant sur le monstrueux précédent
créé par la France en leur faveur. De plus, une fois établi le prin-
cipe d'après lequel un fils de citoyen français né sur notre terri-

toire doit être citoyen français parce qu'il est fils d'un autre citoyen
français, les fils de tout nouveau et très certainement étranger de
tout autre pays nés à Buenos-Aires prétendraient être et devraient
être aussi citoyens de'leur pays, si l'on admet l'hypothèse. 11 en
serait ainsi indéfiniment, non seulement pour la France, mais
encore pour les autres étrangers.

Et Votre Excellence ne doit pas oublier non plus que le gouver-
nement est très éloigné de partager l'opinion de Votre Excellence
qui consiste à admettre que l'homme, à une époque plus ou moins

lointaine, devra reconnaître pour sa patrie le sol qui l'a vu naître,
fe gouvernement du soussigné estime que ce fait ne se produira

Z-.-II. . 12
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jamais, étant donné que l'homme qui naît à Buenos-Aires de pa-
rents étrangers peut être considéré comme étranger à l'ombre d'un

pavillon étranger, et qu'il trouve sur le territoire où il est né et où

il vit tous les avantages sans aucune des charges que tous les hom-

mes ont à supporter sur le territoire où ils naissent. Il est clair que
dans ces conditions son intérêt même le poussera plutôt à persister
dans cet état qui le libère de toutes les charges et lui procure la plus

grande somme de facilités et d'avantages dont il ne pourrait jouir
dans aucun autre pays.

Le gouvernement du soussigné, bien qu'il espère que l'honorable

législature se prononcera sur cette affaire dont elle est saisie parla
remise d'une copie de la note de Votre Excellence à laquelle il est

présentement répondu, ne peut moins faire que de déclarer à Votre

Excellence qu'en ce qui le concerne il est absolument décidé à sou-

tenir les principes qu'il a proclamés spontanément dans sa note du 8.

En effet, ces principes contiennent la vie ou la mort de l'existence

libre de Buenos-Aires, et leur abandon équivaudrait au retour à un

état de dépendance colonial plus dépressif encore que celui dont le

pays s'est délivré par un effort héroïque de sa volonté et en vertu de

son bon droit, quand, en 1810, il a arboré l'étendard de la liberté. En

matière de privilèges, Buenos-Aires n'en accordera ni aujourd'hui,
ni plus tard dans l'avenir à aucune nation et encore moins de ceux

de la nature de celui dont il s'agit présentement, pour lequel, quoi-

qu'on cherche, on ne peut trouver de précédent en raison des cir-

constances spéciales qu'il est nécessaire de ne pas négliger chez des

peuples jeunes comme ceux de l'Amérique du Sud et dont les élé-

ments de constitution sociale doivent forcément rester présents à la

mémoire de tous.

Le gouvernement du soussigné conserve la ferme conviction que
ni le gouvernement français, ni Votre Excellence elle-même ne

voudront soulever dans l'avenir une question où l'absence de justice
est évidente et notoire, ni créer des difficultés à un jeune pays pro-
fondément attaché à ses libertés et à ses droits el non moins ami

ferme et loyal de la nation française. Ces complications relâche-

raient ainsi les liens qui attachent les deux pays par les intérêts im-

portants du commerce et de l'industrie et mon gouvernement aime

à croire que Votre Excellence animée de l'esprit de loyauté et de

circonspection qui le caractérisent, comprendra parfaitement tout

le poids des motifs puissants qui l'obligent à procéder ainsi pour la

sauvegarde de ses droits les plus imprescriptibles ».

Cette note fut suivie d'une nouvelle réponse très éten-

due du plénipotentiaire français dans laquelle celui-ci cite
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le précédent de 1842 auquel je me suis déjà reporté. C'est

un précédent capital parce qu'il constitue le véritable

point de départ de la réclamation française relative à la

nationalité des enfants de Français nés sur le territoire.de

Buenos-Aires. Le ministre français formula ses observa-

tions après avoir donné les renseignements suivants dans

les termes ci-après :

« Le soussigné, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire
de S. M. l'Empereur des Français, a reçu la note que Son Excellence

M. le Ministre des Relations extérieures de la province de Buenos-

Aires lui a fait l'honneur de lui adresser le 13 de ce mois, au moment

même où la Salle des représentants de la province formulait, avec

l'approbation du gouvernement, son vote sur la question de la

nationalité.

Malgré ce fait accompli, l'intérêt des principes crée un devoir

au soussigné de ne pus laisser sans réfutation les assertions erronées

contenues dans la note de Son Excellence M. Portela.

D'abord, M. le Ministre des Relations extérieures de la province
seplaint de ce que le soussigné « serait venu, sans pouvoir s'appuyer

0

sur aucun droit public international, conventionnel et consuétudi-

uaire, susciter inopportunément des complications au milieu de la

discussion calme de la loi la plus importante et nécessaire du pays ».

A cela, le soussigné répondra que, dès que la Salle des représen-
tants faisait publier le projet de la Constitution préparé par l'une de
ses commissions et qu'un agent étranger pouvait y voir certaines
choses qui fussent de nature à léser les droits de sa uation, il avait,
sans doute, quelque raison de penser que ses observations seraient

plus opportunes avant qu'après l'adoption du projet. N'aurait-on

pas manqué d'arguer plus tard du silence du soussigné qu'il avait
admis toute la portée de l'article 6 de la Constitution avant sa sanc-
tion ? S'il est résulté des complications de la réclamation du sous-

S1gné,cela a tenu moins à son mode de procéder, qui n'avait rien
de contraire aux usages diplomatiques, qu'à la tournure que Son

Excellence Monsieur Portela s'est plu à donner lui-même à cette

réclamation : en effet, c'est le 6 février que le soussigné avait passé
sapremière note au ministère des Relations extérieures de la pro-
vince, c'est-à-dire cinq semaines avant la discussion de la constilu-

t'on; dans cet intervalle, Son Excellence Monsieur Portela avait le

temps de déduire et de débattre les raisons pour lesquelles son gou-
vernement n'avait pas l'intention de prendre en considération la
demande de la légation de France, rien dans cela n'aurait agité
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l'opinion publique et n'aurait troublé les délibérations à venir dans
la Chambre représentative; mais c'est seulement dans la soirée du
9 mars, le jour même que s'ouvrait la discussion sur l'article 6
du projet de constitution, que Son Excellence Monsieur Portela a

répondu au soussigné par une note antidatée du 8 ; il était clair que
c'était nreltre le soussigné dans la nécessité de ne répliquer que
pendant les débats-de la Chambre ou lui imposer une réplique tar-
dive.

Quant au droit en vertu duquel le soussigné a réclamé, il est
écrit dans tous les traités des principaux publicistes; le soussigné
avait déjà indiqué à leur tête Montesquieu, il en désignera mainte-

nant quelques autres, à savoir : Vattel, Droit dos gens, liv. 1er,

chap. xix, §§212, 213, 218; Burlamaqui, 1" part., chap. m; Foelix,
Droit international privé, liv. 1er, sect. lre; Rodenburg, lit. 11,

chap. Ier; Gluck, Commentaires, t. VI, § SU, et, pour abréger, les

autres auteurs cités par les précédents.

Quand, lors de la révision de la Constitution espagnole parles

Cortès, un ambassadeur de France à Madrid présentait, il y a

quelques années, une réclamation identique à celle qu'a présentée
ici le soussigné, il n'est point venu à l'idée du gouvernement de

*Sa Majesté Catholique; malgré sa noble fierté proverbiale, que cet

ambassadeur portât atteinte à la souveraineté de l'Espagne, ni à des

membres des Chambres, quelque exaltés qu'ils pussent être, qu'il)'
eût lieu de lui faire l'injure de prononcer son expulsion ou de jeter
ses notes au vent ; et il était à espérer que la France, moins que
toute autre nation, dût s'attendre à être accusée à Buenos-Aires de

ne pas avoir d'égards pour l'indépendance de la province quand
elle est la première qui, dans un empressement bienveillant, donl

on semblerait ne pas lui tenir compte, n'ait pas hésité à accréditer

ici un agent diplomatique de premier ordre.

Son Excellence Monsieur Portela avance, en second lieu, «qu'il n'y

a jamais eu de protestation de la part de la France contre la disposi-
tion nouvellement sanctionnée par la législature de Buenos-Aires,

en un mot, que les prétentions du gouvernement français sur la

matière n'ont jamais été poussées au degré d'exagération où lesa

portées le soussigné ».

Si Son Excellence Monsieur Portela veut bien se donner la peine de

faire faire des recherches dans les archives de son ministère, M

trouvera, entre autres représentations sur le sujet dont il s'agit, une

note passée le 25 juillet 1842, à M. Sarratea, ministre de la Confédé-

ration argentine à Paris, dans laquelle M. Guizot, alors ministre des

Affaires étrangères de France, lui expose ce qui suit, deux ans envi-

ron après la-conclusion de la Convention dite de Mackau :
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«Monsieur, le gouvernement du roi, en ratifiant la Convention

» signée le 29 octobre 1840, par M. le contre-amiral de Mackau, au

«nom de la France, et par M. Arana, au nom de la République

«Argentine, a clairement manifesté son désir de mettre fin aux

» différends qui existaient entre les deux pays et d'entretenir, désor-

» mais, avec le gouvernement de Buenos-Aires, des relations ami-

» cales fondées sur des sentiments réciproques de bon vouloir et

» de respect pour les principes du droit international. Afin de mieux

» attester le prix qu'il attachait à de semblables rapports,.il a confié

» la mission de les cultiver à un agent diplomatique du premier

«ordre, à un envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire;
» et jugeant des intentions du gouvernement de Buenos-Aires par
» les siennes, il s'est plu à croire que ce gouvernement, éclairé par
» l'expérience, se ferait un devoir de prévenir tout ce qui tendrait

»à ramener des complications heureusement aplanies. Il a espéré
» que les Français qui habitent le territoire argentin trouveraient

»,dans le traité du 29 octobre 1840 et clans l'esprit d'équité du gou-
vernement de Buenos-Aires la garantie que leurs droits seraient

» respectés, que justice leur serait assurée s'ils avaient à se plaindre
» d'actes contraires à ces droits, et que les réclamations du repré-
» sentant de la France en leur faveur seraient accueillies et appré-
» ciées comme elles le méritaient. Cependant, Monsieur, le gouver-
nement de Sa Majesté remarque avec peine et je regrette d'avoir
» à dire que jusqu'ici les faits semblent peu propres à confirmer
» celte espérance.

» Sans parler d'une multitude de vexations de détail et d'injustices
» criantes dont les Français de la dernière classe ont à souffrir à

«Buenos-Aires, je signalerai l'étrange prétention d'après laquelle
"le gouvernement de cet >État entend regarder comme Argentins,
» comme fils du pays, les Français qui sont nés sur le territoire de
"la Confédération, sans considérer que la nationalité d'un étranger
» ne peut se perdre que par un acte de renonciation volontaire, ou
» lorsqu'il s'est placé dans un des cas qui, aux yeux de la législation
» de son pays, lui font encourir la perte de cette nationalité. Mais
» le gouvernement du roi, je le déclare hautement, ne peut admettre
» de pareilles prétentions et ne reconnaîtra jamais à une adminis-
tration étrangère le droit ni le pouvoir de dénationaliser un Fran-
» cars resté tel à ses propres yeux et à ceux de la France ».

Il résulte évidemment de cette citation que le soussigné n'a rien
créé ni exagéré, comme le prétend Son Excellence Monsieur Por-
tela, en fait de prétentions de la part du gouvernement français
auprè, de celui de Buenos-Aires.

S'il y a exagération sans le moindre motif, c'est lorsque Son
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Excellence Monsieur le Ministre des Relations extérieures de lapro
vince expose qu' « une fois admis le principe que le fils d'un Fran-

çais né sur le territoire argentin doit être Français, les fils dece
nouveau et étrange citoyen français auraient la prétention d'être el
devraient être aussi citoyens français, et ainsi de suite à l'infini»;
car, dès la première génération, si le fils d'un Français, à l'époque
où il atteint sa majorité, ne fait pas preuve de son esprit de retour
en France et ne satisfait pas aux autres conditions de la loi fran-

çaise, il n'est plus considéré comme Français, qu'il se fasse natura-
liser ou non en pays étranger. Là s'arrête donc celle prétendue

perpétuité de condition de nationalité étrangère.
A propos de l'affaire qui fait l'objet de la présente contestation,

Son Excellence Monsieur Portela déclare, avec une sorte d'empoi-
tement, au nom de son gouvernement, « qu'il ne sera plus, à partit

d'aujourd'hui, accordé dans le pays de privilèges à aucune nation»,

Son Excellence veut sans doute parier des privilèges qui sont en

dehors de ceux établis par le droit des gens en faveur des étrangers
ou consacrés par des traités; du moins, c'est ce que le soussigné»

plaît à comprendre ; or, la France n'a jamais rien réclamé au delàds

principes généraux du droit des gens, et, en fait de droit conven-

tionnel, n'attend autre chose pour elle que l'application qui lui aété

assurée, jusqu'à présent, du traité anglais par la convention conclue,

en 1840, par M. l'amiral de Mackau avec la Confédération argentine.
En résumé, le soussigné espère avoir démontré :

Qu'il était dans son droit de la manière la plus parfaite lorsquil
a cherché à obtenir une modification dans l'article 6 de la Constitu-

tion;

Qu'il a usé de ce droit avec toute la régularité et la convenante

diplomatiques au moment le plus opportun ;
Qu'il n'a point pris sur lui d'élever, au nom de la France, des

prétentions nouvelles ou exorbitantes puisqu'elles sont appuyéessot

les lois de la nature;
Que la portée assignée à ces prétentions..par Son Excellence Mon-

sieur Portela n'est nullement d'accord avec la réalité ;
Que si la réclamation est tombée au milieu de la discussion*

la Salle des Représentants et y a causé de l'agitation ainsi qu»»

dehors, cela ne provient pas du mode de procéder du soussigné

mais de celui du Gouvernement de Buenos-Aires par le retard il" 1

a mis à répondre à la première note émanée de la Légation de France

pour traiter la question inopinément pendant la discussion me*

de la Chambre.

En conséquence, après avoir vu méconnaître, dans cette quesW
de nationalité étrangère, les efforts qu'il a faits pour amener»
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gouvernement de Buenos-Aires dans une voie large de bons rapports
avec la France, le soussigné croirait manquer à son devoir s'il

n'exprimait des réserves en attendant les instructions de son gou-
vernement à qui il va s'empresser d'en référer ».

Cette note clôtura enfin le débat. Le ministre Portela y

répliqua brièvement dans les termes suivants :

« Sur la rectification faite par Votre Excellence de la protestation
de la France au sujet de cette affaire devant le gouvernement et en

tant qu'elle cite les paroles adressées par M. Guizot, ministre des

Affaires étrangères, le 25 juillet 1842, à M. Sarratea, plénipotentiaire

argentin auprès de ce pays, le soussigné a le devoir d'exprimer à

Votre Excellence qu'il ne montre aucune surprise qu'une telle recti-

fication puisse lui être faite, et ce en raison du fait que les Archives

des Affaires étrangères de cette époque ont été laissées par Rosas

dans un tel état de désordre qu'il était impossible de vérifier l'exis-

tence ou l'absence de la documentation dont il s'agit. Il a recherché
avec soin, mais n'a rien pu trouver sur la question de la nationalité

actuellement exposée par Votre Excellence, et sur ce, fait se fondait
ladite affirmation du gouvernement du soussigné.

Pour le surplus, elle ne rend pas meilleure la prétention de Votre

Excellence aux yeux du gouvernement de Buenos-Aires, puisqu'il
est au moins notoire qu'aucune administration antérieure ne s'est

dépouillée en faveur de la France du droit naturel inhérent à chaque
pays de considérer comme ses citoyens naturels tous ceux qui nais-
sent sur son territoire, sauf les exceptions établies par le droit des

gens auquel le gouvernement s'est reporté dans ses notes précé-
dentes. Ces protestations, ainsi que le soussigné le répète une fois
de plus au nom de celui-ci, prouveraient seulement que celte pré-
tention a été justement repoussée, par les précédentes adminis-
trations de l'ancienne République Argentine dans les limites d'un
droit dont personne ne peut la dépouiller justement contre sa
volonté.

Votre Excellence déclare aussi que la France, en matière de droit

conventionnel, ne désire pas autre chose, dans l'affaire dont il s'agit,
que l'application, que Votre Excellence dit avoir été assurée jusqu'à
ce jour à son pays, du traité anglais, suivant les termes de la Con-
vention de 1840, entre la Confédération Argentine et la France.

Comme le gouvernement de Buenos-Aires, jusqu'à ce jour, n'a pas
admis une telle interprétation et qu'en outre il est échangé avec
Votre Excellence une correspondance distincte relativement à la
solution que Votre Excellence croit que l'on doive donner à cette
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convention, j'estime qu'il n'est pas opportun d'entreprendre une

nouvelle argumentation sur le même sujet.
Ces explications fournies, le soussigné déclare à Votre Excellence,

au nom du gouvernement, que le silence qu'il adopte maintenant à

la suite de la réserve de Votre Excellence, qui a déclaré s'en référer

désormais aux instructions du gouvernement français, ne comporte
nul acquiescement tacite aux principes sur lesquels se base la

prétention de Votre Excellence, qui a donné lieu à cette corres-

pondance; et le soussigné profite avec plaisir de cette occasion qui
s'offre de présenter à Votre Excellence les assurances de son plus

grand respect el de sa considération la plus distinguée ».

On avait espéré que le gouvernement français donnerait

de nouvelles instructions à son agent à Buenos-Aires;
d'autant plus qu'en 1857, le gouvernement argentin con-

cluait avec l'Espagne le traité reconnaissant le principe

qui avait fait l'objet, à Buenos-Aires, des pourparlers de

ce gouvernement. Cependant la négociation fut aban-

donnée au point où nous la laissons et jamais plus la

France ne réclama de nouveau, formellement, la nationa-

lité des enfants de ses sujets. D'ailleurs, les notes de la

légation française, communiquées à la législature de

Buenos-Aires, furent amplement examinées. Le ministre,
Dr Portela, prit part à la discussion. Ce débat, intéressant

parle nombre de juristes de marque qui affirmèrent le

principe -du jus soli, n'ajoute rien, ni au point de vue

doctrinal, ni au point de vue historique, à l'argumentation
contenue dans les notes du ministre Portela (').

III. Période constitutionnelle. — La Constitution de

1853 qui, étant donnée son ambiguïté, fut peut-être la

cause de toutes les injustices signalées plus haut contre

Alberdi, à qui l'on continue à faire grief, encore de nos

jours, d'avoir signé un traité qui constituait cependant la

copie de la loi et l'interprétation fidèle des instructions

qu'il avait reçues, l'ut révisée en 1860, par la législature

(') Diario de sesiones de la Sala de Représentantes de la Provincia de

Buenos-Aires, 1854, Buenos-Aires, édition de 1865, p. 30 et suiv.
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de Buenos-Aires. Le § 11 de l'article 67 fut alors amendé

dans une forme claire et concrète : on maintint l'ancien

principe, celui du droit historique espagnol et des pre-
mières constitutions, c'est-à-dire le jus soli qui nous régit

aujourd'hui. La clause fut rédigée dans les termes sui-

vants :

« ... Promulguer les Codes civil, commercial, pénal et des mines,
sans que ces codes portent atteinte aux législations locales, étant

entendu que leur application sera faite par les tribunaux fédéraux

ou provinciaux, selon que les biens ou les personnes se trouveront
soumis à leurs juridictions respectives; et, spécialement, des lois

générales pour toute la nation, sur la naturalisation et la qualité de

citoyen (Mudadania) avec assujettissement à la nationalité naturelle ; de
même que sur la banqueroute, la falsification des monnaies usuelles
et les documents publics de l'État; et celles requises pour l'établis-
sement du jugement par jurés ».

Ce texte est cependant incorrect, parce que, au lieu de se
servir de l'expression de qualité de citoyen, il devrait dire

nationalité, puisque la nationalité forme le tout et la qua-
lité de citoyen la partie; mais, quoiqu'il en soit, le prin-
cipe du jus soli reste définitivement incorporé à notre
constitution (»).

La différence entre le texte constitutionnel de 1853 et
celui de 1860 consiste donc en ce que la Convention de
Buenos-Aires de la dernière de ces deux années, à la
clause qui autorise le Congrès à promulguer des lois géné-
rales sur la naturalisation et la qualité de citoyen, a ajouté
la disposition impérative suivante : « Avec assujettissement
au principe de la qualité de citoyen naturel ». Dans le
journal des séances de la Convention, nous trouvons un
débat incomplet sur cette matière qui, en réalité, ne fut
traitée que d'une manière superficielle. La commission

( i Diario de sesiones de la Convencion del Eslado de Buenos-Aires encar-
9ada del examen de la Constituciôn Fédéral, Buenos-Aires, 1860, p. 225 et
20 Convencion de Buenos-Aires. El Redactor de la Comision examinadora

«eta Constituciôn Fédéral de Buenos-Aires, 1860, p. "57, 86.



186 VINGT-TROISIÈME CONFÉRENCE

chargée d'établir le projet de la réforme se composait
d'hommes illustres, parmi lesquels figuraient Bartolomé
Mitre et Domingo Faustino Sarmiento, plus tard prési-
dents de la République ; puis le Dr Dalmacio Vêlez Sars-

field, auteur du Code civil, ainsi que je l'ai dit déjà. La

commission s'exprimait dans les termes suivants, rédigés

par le général Mitre, partisan de l'adoption de ce projet:

« Dans la partie qui autorise à promulguer des lois sur la qualité
de citoyen il est exposé : que bien qu'aux termes de la Constitution

des États-Unis, le Congrès général était seulement autorisé à pro-

mulguer des lois sur la naturalisation, en laissant aux Étals la faculté

de légiférer sur la qualité de citoyen, il était d'avis que celle

faculté soit accordée chez nous au Congrès national, parce que nous

devions viser à former une nation aussi homogène que possible,
ainsi que nous y appelaient nos origines mêmes. Mais que, comme

Buenos-Aires avait soutenu constamment le principe de la nationa-

lité naturelle consigné dans sa constitution, principe devenu parla
suite un fait acquis, puisque l'Angleterre l'avait reconnu et que la

France, qui proclame le principe opposé, n'avait pu le méconnaître;

que c'était donc un devoir et qu'il y avait lieu de le soutenir sur le

terrain de la constitution .nationale. Que la convenance el la néces-

sité d'accepter ce principe étaient manifestes dans un pays où la

population augmente par l'immigration et où, parle fait de recon-

naître comme étrangers les fils d'étrangers au bout de quelques

années, la masse étrangère peut devenir prépondérante el constituer

un grave péril pour son existence sans aucun avantage pour per-

sonne. Que ce péril n'était nullement imaginaire, sinon imminent,

puisque le Congrès de la Confédération avait promulgué celte loi

partielle sur la nationalité en opposition à la politique de Buenos-

Aires sur le cas dont il s'agit, en compromettant le principe même,

aux termes des traités passés avec des nations étrangères. Que,par

conséquent, on ne pouvait abandonner un principe rationnel en

théorie, soutenu par tous les publicistes, professé par une des pre-

mières nations du monde, conquis dans la pratique, et qui est pour

nous d'une plus grande importance que pour n'importe quel antre

pays, parce que c'est de lui que dépend notre existence comme

nation. Que par conséquent il proposait l'amendement suivant : an

lieu de dire dans le § 11 de l'article 64 : « Promulguer des Codes,

etc., etc., et spécialement des lois générales pour toute laConte-

clérafion sur la qualité de citoyen et la naturalisation, sur la ban-

queroute, etc.. », il y a lieu de rédiger l'article de la manière
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suivante : « Promulguer les codes, etc., etc. ., et spécialement des

lois générales sur la naturalisation et sur la qualité de citoyen, avec

assujettissement au principe de la nationalité naturelle » (*).

Le principe de la nationalité naturelle étant ainsi affirmé,
la commission corrobora plus tard son avis dans les termes

suivants, rédigés aussi par le général Bartolomé Mitre :

« Pour ce qui concerne les lois relatives à la qualité de citoyen,
la commission n'a pas perdu de vue que la nationalité naturelle est

l'un des principes fondamentaux du droit universel que Buenos-

Aires a consacré el qui, de plus, est un fait acquis par lui et reconnu

déjà par les premières nations du monde, et même encore accepté,
dans une certaine mesure, par la nation qui s'est montrée le plus
hostile envers lui. Que, ne pouvant méconnaître les inconvénients

qu'entraînerait, pour des pays dont la population s'augmente prin-

cipalement par l'émigration étrangère, la proclamation du principe
de la nationalité (qualité de citoyen) d'origine qui, dans le cours de

quelques années, convertirait en étrangers une partie de ceux qui
sont nés dans le pays et qui, reconnaissant une patrie de droit, n'en

auraient en réalité aucune, sinon dans ceux des cas où il y aurait

lieu pour eux d'invoquer leur nationalité légale pour l'opposer au

pays de leur naissance. Que la question étant envisagée tant au

point de vue théorique qu'au point de vue pratique, il était indis-

pensable de consacrer un tel principe. Que, considérant que la

nation .avait déjà édicté une loi en sens contraire de ce principe et

même l'avait compromis dans des traités publics, bien que de tels

traités ne fussent pas obligatoires pour Buenos-Aires, Buenos-Aires

devait cependant soutenir ledit principe pour une double raison et

compléter l'article dans le sens de la sauvegarde de la nationalité

dans tous les cas » (*).

- La réforme de la Convention de 1860, bien que sanc-

tionnée à l'unanimité, ne reçut pas un bon accueil dans la

Confédération. L'ancien ministre des Aiïaires étrangères
de celle-ci, le Dv Juan Francisco Segui, qui exerçait sa

haute fonction à l'époque du voyage d'Alberdi en Europe,
critiqua la réforme dans les termes suivants :

« La,condition imposée au Congrès par la seconde.partie de cet

(') El Redaclor de la Comisiôn, 1859-1860, p. 57.
0 El Redactor de la Comisiôn, cité, a. 86.
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amendement (16») de se soumettre à la nationalité naturelle, quand
il légifère sur la qualité de citoyen, nous paraît contraire à la'règle
et présente le même défaut que les amendements que nous avons

rejetés en raison de leur tendance à ne laisser au Congrès national

aucune faculté utile. Quel sens, d'autre part, doit-on attacher à la

nationalité naturelle? Rien de plus que le droit pour l'homme d'être

citoyen du lieu ou partie de la terre où il a vu la lumière du jour

pour la première fois. La portée de l'amendement est donc la sui-

vante : le Congrès fédéral déclare toujours citoyen argentin celui

qui naît sur le territoire de la République. Mais, sans que cet amen-

dement soit nécessaire, cette disposition découle d'elle-même de la

nature des choses; elle est comprise dans le Code de Mai et dans la

loi du 7 septembre 1887, promulguée par le Congrès fédéral. Mais si

l'amendement se propose d'empêcher que le Congrès fédéral per-
mette au citoyen naturel de la République d'opter pour une autre

nationalité de son propre choix, cet amendement n'est pas accep-

table, parce qu'il fausse le principe sur lequel s'appuie le droit de

citoyen en le convertissant en une obligation dont aucune autorité

n'a la faculté de l'exonérer. C'est un principe incontestable de droit

international privé que la nationalité ne saurait s'imposer, parce

qu'elle constitue un droit auquel on peut renoncer, comme à tous

ceux de la même catégorie et dont celui qui le possède est seul juge.
Qui peut empêcher aucun homme sur la terre de renoncer aux

prérogatives de la nationalité de naissance et de lui préférer toute

autre nationalité? » (M.

IV. Période des relations internationales (1862-

1912). a) Négociations avec l'Espagne, b) Observations

faites par la Grande-Bretagne. c) Traités avec la Suède el

la Norvège.
— Les nations européennes ne firent aucune

objection à notre loi. Depuis que la République a perfec-
tionné sa civilisation et a su se rendre respectable par

l'esprit de justice et d'équité qui lui a servi de règle à

l'égard des étrangers qui vivent sur son territoire et qu'elle
a fait une réalité des franchises extraordinaires que sa

C) El Cuadro de las Reformas. Analisis Crilico. Colecciôn de articulas

publicados en « El Nacional Argentina » por su ex-redaclor en jefe, el doctor
don Juan E. Segui, sobre las enmiendas que la Convencion Argentina de

Buenos-Aires ha propueslo en la constituciôn argentina <le 1" de Mayo de

1853. Paranâ, Imprenta de,« El Nacional Argenlino », 1860, p. 39 y 40.
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constitution leur accorde, les autres puissances n'ont.pu
moins faire que de reconnaître que notre principe du jus

soli, bien qu'il porte parfois atteinte à leurs intérêts, est

inaliénable pour nous. Elles n'ont jamais eu la prétention
de nous obliger à aucune concession en faveur du jus

sanguinis, ainsi que l'on avait tenté de l'obtenir antérieu-

renient de Buenos-Aires et de la Confédération. Grâce

à cette solution constitutionnelle et au prestige dont

notre conduite à l'égard des étrangers avait entouré notre

loi, nous pouvons compter aujourd'hui sur notre sol

1.200.000 habitants argentins, qui sont enfants de parents

étrangers. Il est certain que la majeure partie des législa-
tions européennes accordent à ces étrangers le droit

d'opter pour la nationalité de leurs parents. Cette circons-

tance n'a aucune importance pour nous ; notre doctrine

déclare que la nationalité est volontaire et ne saurait

s'imposer : un Argentin, né sur notre territoire de père et

mère argentins, a parfaitement le droit d'abandonner notre

nationalité et d'adopter une nationalité étrangère. Il sera

un naturalisé. Ce que nous ne pouvons permettre, c'est

que l'on nous oppose l'argument invoqué par M. Bene-

detti, rappelant que le Code civil français dispose que les

enfants de Français nés h l'étranger sont Français. Que

chaque Code exerce son action sur son territoire respectif
et que nos citoyens restent au poste où leur devoir et leur

patriotisme les attachent !

a) Le, traité conclu par la République Argentine avec

l'Espagne en 1823, et qui n'eut pas de suites, ne men-

tionne pas les questions de nationalité. Mais la renoncia-

tion par l'Espagne à la nationalité de ses anciens sujets
coloniaux présentait en principe une grande importance.
Ce principe reçut la sanction des Cortès de Madrid, en

ternies généraux, le 4 décembre 1836. Le gouvernement

espagnol fut autorisé à passer des traités destinés à recon-

naître l'indépendance des nations américaines. Depuis le

premier de ces traités, la République Argentine a conclu
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trois autres traités de paix, d'amitié et de reconnaissance

de son indépendance dans l'ordre suivant. Celui du

29 avril 1859, négocié entre le'ministre Alberdi, représen-
tant de la République Argentine, et le marquis de Pidal,

représentant de l'Espagne. Les articles 4 et 8 du traité

ne furent pas approuvés. L'article 4 se réfère au paiement
de dettes de guerre à l'époque de l'Indépendance,' et

l'article 8 spécialement aux enfants d'Espagnols nés sur le

territoire argentin. Le texte de cet article est le suivant :

« Art. 8. Les enfants d'Espagnols nés sur le territoire de la Répu-

blique Argentine suivront la nationalité de leur père pendant leur

minorité. Dès qu'ils cesseront d'être soumis à la puissance pater-
nelle ils auront le droit d'opter soit pour la nationalité espagnole,
soit pour la nationalité argentine. Ceux des Espagnols qui auraient

résidé dans la République Argentine et auraient adopté sa nationa-

lité pourront recouvrer leur nationalité primitive, s'il leur convient.

Pour ce faire, ceux qui sont présents auront un délai d'une année et

les absents un délai de deux ans. Passé ce délai, ils seront consi-

dérés comme ayant opté définitivement pour la nationalité de la

République. La simple inscription sur le registre matricule des

nationaux qui devra être établi dans les légations et consulats de

l'un et de l'autre État, constituera une formalité, suffisante pour
établir la nationalité respective. Les principes et les conditions éta-

blis par cet article seront également applicables aux citoyens

argentins et à leurs enfants dans les domaines espagnols ».

Le 9 juillet 1859, le même plénipotentiaire, Alberdi,

passa à Madrid avec le plénipotentiaire espagnol, don

Saturnino Calderôn Collantes, un second traité dans lequel
la difficulté du précédent fut aplanie en se référant à la

loi du 7 octobre, édictée par la Confédération, aux termes

de laquelle les enfants d'Espagnols nés dans la République

Argentine peuvent opter pour la nationalité espagnole. Tant

le docteur Alberdi que les hommes de la Confédération

qui avaient désapprouvé son traité antérieur ont cependant
ratifié et maintenu en vigueur la loi que nous mentionnons.

L'article 7 du traité établit ce qui suit :

« Art. 7. Dans le but d'établir et de consolider l'union qui doit
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exister entre les deux peuples, les deux Parties contractantes con-

viennent que, pour fixer la nationalité des Espagnols et des Argen-

tins, on observera les dispositions contenues dans l'article 1er de la

constitution politique de la monarchie espagnole et dans la loi argen-
tine du 7 octobre 1857. Geux des Espagnols qui auraient résidé dans

la République Argentine et auraient adopté sa nationalité pourront
recouvrer leur nationalité primitive, s'il leur convient, et, pour ce

faire, ceux qui sont présents auront un délai d'un an et les absents

un délai de deux ans. Ce délai écoulé, la nationalité de la Répu-

blique sera considérée comme définitivement adoptée. La simple

inscription sur le registre matricule des nationalités qui devra être

établi dans les légations et consulats de l'un et de l'autre État cons-

tituera une formalité suffisante pour établir la nationalité respec-
tive. Les principes et les conditions contenus dans cet article seront

également applicables aux citoyens argentins et à leurs enfants

dans les domaines espagnols ».

' Ce traité a été ratifié par les deux parties contractantes
et les ratifications ont été échangées à Madrid le 27 juin
1860.

J'ai dit que le régime de la Confédération disparut et
fut remplacé par le nouveau gouvernement formé en 1862
au moyen de la réincorporalion de l'Etat séparatiste de
Buenos-Aires pour constituer la nationalité argentine
actuelle.-Sous la présidence du général Mitre, le gouver-
nement destitua le ministre plénipotentiaire Alberdi pour
le remplacer par l'ancien ministre de l'État de Buenos-
Aires à Paris, don Mariano Balcarce. Celui-ci se rendit
à Madrid et y signa le traité du 21 septembre 1863, qui
est la copie, avec quelques variantes d'expressions, du
traité d'Alberdi de 1859, désapprouvé., Il y a lieu de

remarquer que, lorsqu'il s'occupe de la nationalité des
enfants d'Espagnols, le traité de 1863, fait en haine du
traité d'Alberdi et pour lui être substitué, contient cepen-
dant la même clause. Dans l'article 7, il change les mots
qui se rapportent à la loi du 7 octobre 1857 de la Confé-
dération par l'expression « constitutions et lois de chaque
pays ». Comme jusqu'à cette époque, la constitution de
la

République Argentine contenait, dans l'article précité,
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la faculté accordée au Congrès de faire des lois sur la
nationalité et la naturalisation, sans conditions, et comme
la loi de 1857 était en vigueur, loi qui reconnaissait aux
enfants d'Espagnols le droit d'opter pour la nationalité de
leurs parents, il en résulte que l'article 7 du traité de

1863, oeuvre des adversaires du docteur Alberdi, repro-
duit sa même clause sur ce point. Voici les deux textes

comparés :

TRAITÉ DE 1859. .

« ART. 7. — Dans le but d'éta-

blir et de consolider l'union qui
doit exister entre les deux peu-

ples, les deux parties contrac-

tantes conviennent que pour
déterminer la nationalité, des

Espagnols et des Argentins on

observera les dispositions conte-

nues dans l'article lor de la

Constitution politique de la mo-

narchie espagnole et dans la loi

argentine du 7 octobre -1867.

Ceux des Espagnols qui auraient

résidé dans la République et

adopté sa nationalité pourront
recouvrer leurnafionalité primi-

tive, s'il leur convient ainsi, et

pour ce faire, les présents auront

un délai d'un an et les absents

un délai de deux ans. A l'expira-
tion de ce délai, la nationalité

de la République sera considé-

rée comme définitivement adop-
tée. La simple inscription sur le

registre matricule des nationaux,

qui doit être tenu dans les léga-
tions et consulats de l'un et

l'autre État, constituera une for-

malité suffisante pour faire cons-

tater la nationalité respective.
Les principes et les conditions

TRAITÉ DE 1863.

« ART. 7. — Dans le but d'éta-

blir el de consolider l'union qui
doit exister entre les deux peu-

ples, les deux parties contrac-

tantes conviennent que pour
déterminer la nationalité desEs-

pagnols et des Argentins on

observera respectivement diras

chaque pays les dispositions con_-

signées dans la Constitution et les

lois de chacun d'eux. Ceux des

Espagnols nés dans les domai-

nes actuels de l'Espagne qui

auraient résidé dans la Républi-

que et adopté sa nationalité

pourront recouvrer leur nationa-

lité primitive s'il leur convient

ainsi ; et, pour ce faire, les pré-

sents auront un délai d'un anel

les absents un délai de deux ans.

A l'expiration de ce délai, la

nationalité de la République sera

considérée comme définitive-

ment adoptée. La simpleinsciïp-
tion sur le registre matricule

des nationaux, qui doit être tenu

dans les légations et consulats

de l'un el l'autre État, constitue»

une formalité suffisante pour

faire constater la nationalité

respective. Les principes et cou-
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établis par cet article seront éga-
lement applicables aux citoyens

argentins et à leurs enfants dans

les domaines espagnols ».

ditions établis par cet article
seront également applicables
aux citoyens et à leurs enfants

dans les domaines espagnols ».

En 1885, des difficultés s'élevèrent entre la République

Argentine et l'Espagne sur l'interprétation du traité de

1863. En Espagne, les fils d'Espagnols arrivés dans ce

pays étaient tenus de servir dans l'armée, ce qui signifiait

que la nationalité espagnole était maintenue à leur égard
sous le prétexte qu'ils étaient favorisés par le texte de la

loi de 1857. Une habile négociation commencée, dirigée
et menée à bonne fin par le plénipotentiaire argentin,
l'illustre, homme public et journaliste argentin Dr José
C. Paz, eut pour résultat, dans une question particulière,
le maintien d'une résolution du gouvernement espagnol
dont le texte est ainsi conçu :

«Vu les articles 7 et 9 du traité conclu entre l'Espagne et la Répu-
blique Argentine le 21 septembre 1863 et ratifié le 9 janvier 1864;
Considérant que le jeune homme dont il s'agit doit être réputé citoyen
de la République Argentine, conformément aux dispositions de l'ar-

ticle 7 du traité ci-dessus mentionné par te fait de sa naissance à

Buenos-Aires et de son inscription comme tel au consulat de la même,
nation à Barcelone; Considérant que, par conséquent, l'article 9
dudit traité est parfaitement applicable : Ces sections sont
d'avis que Romaguera del Alisal, susnommé, doit être déclaré

exempt du service militaire en Espagne comme étranger, et qu'il y a

lieu, en conséquence, d'ordonner sa radiation sur les listes de cons-

cription de Barcelone, etc. » (').

La discussion se renouvela en 1889 et les principes
soutenus et négociés par le ministre Paz furent consacrés
dans une forme concrète par l'ordonnance royale sui-
vante :

« Vu l'article 3, cas n° 3, et l'article 12 du décret royal du 17 no-
vembre 1852. Vu les articles 7 et 9 du traité conclu entre l'Espagne

[jMemoria del minislerio de Relaciones Exleriores, etc., Buenos-Aires,
J884,p. 365-378.

Z- - IL 13
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et la République Argentine le 21 septembre 1863 et ratifié le 9 jan-
vier 1864. Considérant que le jeune homme dont il s'agit doit être

considéré comme citoyen de la République Argentine, conformé-

ment aux dispositions de l'article 7 du traité susmentionné, par le

fait de sa naissance à Buenos-Aires et de se trouver inscrit commetel

avec le consentement de son père au consulat de la même nation ci Saint-

Sébastien et Los Pasages. Considérant que, par conséquent, les dispo-
sitions de l'article 9 dudit traité lui sont parfaitement applicables:
(jette section est d'avis que Juan Ildefonso Garmendia doit être

exempté du service militaire en Espagne comme étranger, et qu'il y
a lieu d'ordonner en conséquence sa radiation des listes de recrute-

ment de Arera; qu'en outre, cette résolution doit.être portée à la

connaissance du consul de la République Argentine à Saint-Sébas-

tien et Los Pasages, afin que les mesures nécessaires puissent être

prises pour que l'individu susnommé ne puisse éluder la prestation
du service militaire à laquelle il est tenu dans sa nation, el le roi

(d. D. g.) ayant bien voulu daigner, et en son nom la reine régente
du royaume, donner la solution de la question en conformité du

présent avis, j'en donne connaissance à Voire Excellence pour les

effets correspondants ».

Malgré cette claire définition qui fixait la politique de

l'Espagne en matière de nationalité, les divers ministres

des Affaires étrangères qui se succédèrent n'y attachèrent

que peu d'importance. Aussi, en 1904, la difficulté se

reproduisit; mais le principe du jus soli fut affirmé de

nouveau le 5 mars 1906 par une nouvelle ordonnance

royale dont les termes sont les suivants :

« Dans le but d'éviter de nouvelles réclamations de la nature de

celles qui ont été formulées jusqu'à présent devant les autorités

espagnoles par M. l'Envoyé extraordinaire et ministre plénipoten-
tiaire de la République Argentine relatives à l'exemption du service

militaire en Espagne des citoyens de ladite nation, et le gouver-
nement de Sa Majesté étant désireux de resserrer encore davantage

les relations cordiales qui existent entre les deux pays en aplanissant
toutes les questions ou difficultés qui surgissent dans la pratique

quand il s'agit d'appliquer les dispositions ou accords adoptés par

les deux nations en ce qui concerne le service du recrutement et du

remplacement militaires : Vu les articles 7 el 9 du traité de recon-

naissance, paix et amitié, conclu entre les deux pays, le 21 septembre

1863, dont les ratifications du 7 novembre de la même année et du
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9 janvier 1864 firent l'objet d'un échange diplomatique à la date

du 21 juin suivant, S. M. le Roi (d. D. g.) a daigné décider qu'il

soit rappelé aux municipalités et aux commissions mixtes de recru-

tement des provinces les prescriptions du traité présentement visé

relatives au service militaire, aux termes desquelles les citoyens

Argentins se trouvent exemptés de le fournir en Espagne, et qui, ne

'pouvant donner d'autres moyens de preuve, justifient leurdile qualité

d'Argentins au moyen des certificats délivrés par les légations et

consulats de ladite République dans lesquels ils ont fait constater leur

inscription sur le registre correspondant des nationaux. Il est donné

connaissance de la présente ordonnance royale à Votre Excellence,

pour son exécution et autres effets ».

Ce précédent est aussi clair et aussi net que celui établi

par la Suède et Norvège (1).

6) En 1877, se produisit la première et unique récla-
• mation diplomatique, parvenue à ma connaissance, après

une étude minutieuse de nos archives, sur les conséquences
de la loi de la nationalité de 1857. Le ministre d'Angle-

terre, qui était alors le célèbre personnage Sackwille

West, adressa le 19 mai 1877 une note au gouvernement

argentinpour lui donner connaissance du fait qu'un certain

nombre de sujets anglais, nés dans le pays antérieurement
à 1864, époque à laquelle on abrogea la loi susmen-

tionnée (2), ont opté pour la nationalité anglaise, et ceux-ci

ayantétépourvus des documents y relatifs, furent reconnus
comme tels dans le pays. Cependant, disait-il, d'autres
ont été omis sur la liste, bien qu'ils se soient trouvés dans
les mêmes conditions,, et il sollicitait qu'on les reconnût

.comme citoyens anglais. La demande était accompagnée
d une liste de quinze personnes nées clans les villes de

Gualegay et Gualeguaychu en 1859 et 1861. Le ministre
desAffaires étrangèresprit l'avis du procureur général de

Il Desréactions et des incidents diplomatiques se sont aussi produits en
'«'e sur la même question. Voir cet ouvrage, t. I", XIe Conférence, p. 325.
'la Présente conférence, p. 199.
()Le minisire anglais confond les choses et parle d'un décret du général

Urluiza, de cette date, qui n'a' jamais existé.



196 VINGT-TROISIÈME CONFÉRENCE

la Nation, alors l'éminent homme d'État don Eduardo

Costa, qui, le 2 octobre 1878, s'exprima dans les termes

suivants :

« La loi du 29 septembre 1837 a accordé aux enfants d'étrangers,
nés sur le territoire de laRépublique, ledroit cFopterpourlanationa-
iité de leurs parents. Je n'ai rencontré sur le Regisiro National

aucune disposition qui réglemente l'exercice de ce droit. On n'in-

dique ni dans quels cas les intéressés devront manifester leur inten-

tion, ni les formalités qu'ils devront accomplir pour opérer le

changement de nationalité. Le ministre de Sa Majesté Britannique

paraît croire que l'inscription dans un consulat quelconque de sa

nation pourrait suffire. Mais il y a quelque chose de plus : la déclara-

tion de l'autorité du pays, pour le moins, a dû constituer une condi-

tion indispensable. C'est ainsi que paraît l'entendre M. le Ministre lui-

même quand il demande que l'on complète un acte resté imparfait.
En ce qui concerne le cas particulier qui se présente, à défaut d'une

. disposition expresse, il est hors de doute que l'on a dû fixer desbor-

nes à la liberté d'opter pour l'une ou pour l'autre nationalité. Et celte

limite nepeulêtreautre que celleoù commence l'exercice des droits et

des devoirs du citoyen ; c'est-à-dire celle à partir de laquelle pren-
nent naissance le devoir de servir dans la garde nationale et le droit

d'influer au moyen de son vote sur les destinées du pays, droit dont

la loi a fixé l'exercice à l'âge de dix-sept ans. Il n'existe aucune

certitude sur l'âge des individus inscrits au consulat de Gualeguayclm,
en faveur de qui la loi précitée est invoquée. Si, à la date de leur

inscription, ils avaient dix-sept ans, ils devaient être considérés

comme mineurs soumis à la puissance paternelle; ils n'avaient dont

aucune qualité à l'effet de choisir. L'inscription sur le registre du

consulat ne peut donc leur profiter. Si, au contraire, les parenls
avaient la faculté dont il s'agit, le fait de ne pas avoir accompli le

changement de nationalité pendant plus de quinze,ans constitue

une preuve certaine de leur désistement et de leur intention de

continuer à rester citoyens argentins, dont ils ont eu tous les droits,

et dont ils ont admis tous les devoirs pendant un temps aussi pro-

longé. Par conséquent, mon opinion est que, malgré l'importante
intervention de M. le Ministre de Sa Majesté Britannique, Votre

Excellence ne peut autoriser le changement de nationalité que l'on

sollicite. Le moment où ce changement de nationalité pouvait avon

lieu est évidemment passé ».

Le ministre des Affaires étrangères adressa le 26 juin

1879 une note au ministre d'Angleterre dans laquelle
u
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affirma, par erreur, que la promulgation de la constitu-

tion nationale, en 1860, avait abrogé la loi du 7 octobre

1857. La méprise est évidente. La constitution ne régle-
mentait nullement la nationalité, comme l'a fait la loi de

1857. Elle se bornait à attribuer au Congrès la faculté de

faire une loi destinée à établir le principe du jus soli.

Tant que cette loi n'était pas promulguée, celle de 1857

restait en vigueur, parce que le pouvoir de faire des lois

en général n'emporte pas celui de déroger aux lois exis-

tantes, même quand les bases eu sont préétablies. En outre,
le ministre des Affaires étrangères a étudié les arguments

indiqués par le procureur général de la Nation (').
A la séance.du 20 mai L886 de la Chambre des com-

munes d'Angleterre, on interpella le ministre des Affaires

étrangères de la Grande-Bretagne sur la nationalité des
enfants de sujets britanniques nés dans la République
Argentine. L'auteur de l'interpellation était lord Hamilton,
ancien secrétaire de la légation britannique à Buenos-
Aires. Il demandait si les fils d'Anglais pouvaient être

déclarés nationaux argentins et astreints au service mili-
taire dans les armées de la République. L'éminent homme
d'Etat Bryce (qui fut l'hôte de la République Argentine
en 1910), répondit à l'interpellation dans les termes sui-
vants :

« Conformément aux lois de la République Argentine, toutes les

personnes nées sur le territoire, à l'exception des enfants des
membres du Corps diplomatique, quelle que soit la nationalité de
leurs parents, sont considérés comme sujets de la République pen-
dant tout le temps qu'ils y résident. Cependant, les enfants qui y
uaissent de parents britanniques sont en même temps, d'après les
lois de l'Angleterre, sujets britanniques. Le représentant de Sa

Majesté à Buenos-Aires serait dans son droit s'il délivrait des passe-

il Memoria del minislerio de Relaciones Exteriores presenlada al Con-
greso nacional en el ano 1879, t. I, Buenos-Aires, 1879, p. 439 et suiv. Le
ministre des Affaires étrangères d'alors était un médecin distingué, le Dr don

Muel Augusto Montes de Oca; sa profession peut expliquer l'erreur men-
tionnée.
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ports anglais aux enfants qui se trouvent dans ces conditions. Mais,
comme ceux-ci doivent aussi obéissance à la République Argentine
ces passeports ne leur assureraient pas la protection à l'encontre
des lois de celte République tant qu'ils résideraient sur son territoire.

Quoi qu'il en soit, dans le cas où il se présenterait quelque question

particulière au sujet de laquelle un sujet britannique serait exposé
à subir quelque préjudice en raison de ce double devoir d'obéissance

(allegiance), le gouvernement de Sa Majesté s'empresserait toujours
de s'adresser amicalement à ce sujet au gouvernement argentin. Pour

de plus amples détails sur cette question, que le noble lord me per-
mette de lui dire qu'il peut consulter la page 61 de l'appendice du

rapport de la commission royale de 1869. Il pourra ainsi vérifier les

lois sur la naturalisation, la fidélité et l'obéissance (allegiance) ».

L'éminent ministre argentin près le gouvernement

britannique, Dr Luis L. Dominguez, dans son commu-

niqué au gouvernement argentin, a commenté les décla-

rations de M. Bryce dans les termes suivants :

« Comme Votre Excellence le remarquera, la réponse du gouver-
nement anglais ne modifie pas, mais vient corroborer plutôt ce cpii
était déjà admis à Fépoque où ses plus grands ministres, tels que
lord Aberdeen, sir Robert Peel et lord Palmerston, firent des décla-

rations solennelles devant le Parlement britannique, de même que
ce qui reste établi dans des documents émanés de différents minis-

tères de ce pays, qui font loi dans ce cas, et au sujet desquels on

reconnaît que nos lois sur la nationalité sont d'accord avec le prin-

cipe de droit naturel qui a été la loi commune en Angleterre, savoir:

« Toute personne née dans les domaines de la Couronne, quels que
soient ses parents, est sujette britannique; -et toute personne née

hors des domaines de la Couronne est étrangère ». C'est dans les

Lermes suivants que ce principe est exposé par J. Cutler, professeur
de jurisprudence au Collège du Roi, à Londres, quand il explique!»
dernière loi sur la naturalisation, celle de 1-870 : « The rules (dit-il)

of the English common law is simple enough. Every person boni ivitha

the dominions of the Crown, no maller what his parentage, is a Brifts/i

subject ; and every person bom out of the dominions of the Croiw

is an alien ».

e) En 1885, la République Argentine a conclu avecles

Royaumes unis de Suède et de Norvège un traité par

lequel ces pays ont reconnu la pleine autorité du jus «fl»
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à l'égard des enfants de leurs sujets nés dans la Répu-

blique. Voici le texte de l'article qui se rapporte à la

question :

« Les Hautes Parties contractantes reconnaissent et acceptent leurs

législations respectives en ce qui concerne l'acquisition de la nationa-

lité. Cependant, si un citoyen argentin, nationalisé Suédois ou Nor-

végien, ou un sujet suédois ou norvégien nationalisé citoyen argen-
tin vient de nouveau résider dans le pays d'origine avec l'intention

de s'y établir en permanence, il sera considéré comme ayant renoncé

par ce fait à la naturalisation acquise en pays étranger. Une rési-

dence de plus de deux ans dans le pays d'origine sera considérée

comme preuve de l'intention de s'y établir d'une manière perma-
nente ».

Dans les conférences relatives au droit de la nationa-

lité en Italie et en France, j'ai indiqué de nombreux élé-

ments d'appréciation pour faire ressortir que dans ces

pays on réagit sur ce point, et que des opinions des plus
autorisées tendent à reconnaître, comme la Suède, et

Norvège, et comme l'Espagne, le principe du jus soli

popr Les enfants de leurs sujets nés dans notre pays.
Dans ces derniers temps, cependant, nous avons été invi-
tés à passer des traités de nationalité, de naturalisation,
décolonisation... Y prêter la main constituerait la plus
grave des erreurs : ce serait marcher sur une claie de

branchages qui dissimule un abîme ; ce serait soumettre,
en dernière instance, notre administration en matière de

nationalité, de naturalisation et de colonisation à la super-
intendance des gouvernements européens et en dernière

analyse à la juridiction du tribunal permanent de La

Haye ; ce serait faire subir à notre souveraineté une limi-

tation très grave et très profonde ; ce serait mettre en

péril cette indépendance qui nous a tant coûté à fonder
et que nous n'avons pas encore complètement consolidée ;
ee serait sacrifier ce qui est certain pour nous dans le

présent et notre idéal pour l'avenir ! La nationalité est
une chose sacrée qui ne saurait faire l'objet d'un contrat.
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Chaque pays lui consacre des lois conformes càson idéal;
et nous, bien qu'il y ait beaucoup d'Argentins qui le

nient, nous avons le droit de cultiver un idéal et de mourir

pour lui s'il le faut ! Nous ne devons pas toujours rester le

pays de ceux qui ne cherchent qu'à gagner leur vie !

J'exhorte donc tous les hommes de haute pensée et de

coeur qui me font l'honneur de ni'écouter, j'exhorte la

jeunesse argentine à toujours soutenir une énergique cam-

pagne contre toute conclusion de traités avec des nations

étrangères, même les meilleures amies, en matière de

nationalité ; c'est un point sur lequel nous ne pouvons
faire la moindre concession, sans effacer en même temps
l'article de la constitution qui nous régit, qui a coûté tant

de larmes et de résignation à nos grands hommes! Main-

tenant que nous sommes parvenus à recueillir le fruit de

ces grands sacrifices, conservons-le dignement !

V. Période de la réforme législative. —
Après la

sanction de la loi de 1869, l'opinion publique argentine
s'est préoccupée de la réforme de cette loi, mais principa-
lement au point de vue de la naturalisation des étrangers.
En réalité, la réforme scientifique de la loi, quant à la

nationalité et à ses multiples points de vue, ne fut mise en

avant ni par les pouvoirs publics, ni par l'opinion. C'est

pourquoi je me borne à cette simple observation quanta

présent pour aborder l'étude chronologique des initiatives

quand je traiterai spécialement dans un prochain volume

de la question de la naturalisation.
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MESDAMES,

MESSIEURS,

I. Doctrine et actes des hommes d'État. — Le moment

est venu de placer ces investigations, pratiquées dans un

esprit universitaire, scientifique et patriotique, sous les

auspices de la pensée nationale, en étudiant celle-ci, non

plus comme je l'ai fait dans les conférences précédentes
dans les sources juridiques où des professeurs distingués
et des hommes publics se sont inspirés pour la rédaction

de leurs projets de loi ('), mais sur le terrain de la doc-

trine et du gouvernement, où des hommes d'Etat argen-
tins illustres ont tracé un sillage lumineux qui a donné

des résultats dont le pays n'a pas encore tiré tout le profit
possible. Mais l'exposé complet de cette pensée nationale
m obligerait à analyser les opinions émises et les actes

accomplis" par une centaine d'écrivains et de gouvernants,

(') Ces projels, que j'étudierai dans le volume correspondant, se réfèrent
d'une manière presque exclusive à la naturalisation et à la procédure qui la
concerne.
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de penseurs et d'hommes d'État. C'est une matière qui

échappe au programme d'une conférence et au temps

qu'il est possible de lui consacrer. Aussi, j'en ai établi la

classification en suivant les grandes époques historiques,
dans le but d'isoler ainsi en quelque sorte et de dépeindre

l'esprit de chacune d'elles dans les talents qui, en raison

de leur éminence et de l'influence politique, sociale et

gouvernementale qu'ils ont exercée dans le pays, sont

qualifiés pour servir de guide à l'opinion publique et pour

marquer le but vers lequel doivent tendre les générations
futures.

IL Époque révolutionnaire. — La pensée des hommes

de la Révolution de Mai ressort des expositions étendues

que j'ai faites dans diverses conférences en montrant les

premières difficultés avec lesquelles ils furent aux prises
en face de l'élément espagnol, intimement lié à la société

coloniale, puis, quand il s'est agi d'adopter les premières

solutions, transitoires ou définitives, dont le point de

départ est dans le projet de constitution de l'an 1812,

rédigé par des hommes éminents. L'ardent désir d'une

nationalité cosmopolite s'y trouve défini non seulement

au point de vue scientifique, mais encore avec un carac-

tère précurseur qui devance la science de son époque
dans ce document encore peu connu dans les universités

et des érudits argentins.
La Révolution de Mai naquit en effet revêtue d'un esprit

éminemment nationaliste, ainsi que le révèlent les docu-

ments analysés. Dès le premier moment, ses promoteurs

prirent pour but la formation d'une nation indépendante.
Les magistrats de l'Audience royale de Buenos-Aires,

déposés puis déportés par la Révolution, adressèrent au

roi d'Espagne, depuis Las Palmas, ville de la Grande-

Canarie, le 7 octobre 1810, un rapport sur les événements

politiques de Buenos-Aires. Dans ce document, ils dénon-

cent l'existence d'un plan d'organisation d'un congrès
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'
destiné à gouverner les colonies, abstraction faite de

l'Espagne. Ils indiquent l'année 1809 comme date du

commencement de ce mouvement révolutionnaire et dont

le projet avait pris corps eertain à partir de l'époque des

invasions anglaises, en 1806 et en 1807. Ils déclarent que
la fidélité à la -couronne d'Espagne, exprimée par les

révolutionnaires dans leurs documents publics, ne consti-

tuait, en réalité, qu'une simple simulation. Enfin, les

magistrats dénoncent la tendance à la fondation d'une

nouvelle nationalité dans les termes suivants :

« Nous avons indiqué leurs visées et les moyens de séduction

dont ils se servent pour en assurer le triomphe. Nous avons vu la

joie éclairer leurs visages et les fêtes publiques annonçant la félicité

qu'ils rêvaient^Nous avons entendu leurs récriminations furibondes

contre le gouvernement espagnol, la prédiction de leurs futurs

avantages et leurs insinuations particulièrement osées. Nous avons

été témoins de leurs ressentiments pour les châtiments de La Paz,
de leur aversion pour les démonstrations de la nation, de leur

intimité avec les étrangers les plus suspects et de l'ardeur avec

laquelle on .recherche et l'on étudie la constitution des États-Unis.

Et tout cela nous fait redouter avec juste raison qu'il leur paraît

déjà évident qu'ils ne peuvent abandonner que difficilement les pro-

jets formés par quelques-uns à l'époque de l'invasion anglaise- et

adoptés, dès ce moment, parla convoitise de tous les révolutionnai-

res, alors que Votre Suprême gouvernement ne venait pas opposer

énergiquement, par la crainte et par la force, une barrière à leurs

desseins, pour les ramener aux devoirs du véritable vasselage et de

la fidélité » (<).

Les actes des premiers gouvernements provisoires con-

firment cette accusation des magistrats de l'Audience

royale. Dans le manifeste du 24 octobre 1812 du gouver-
nement provisoire, portant convocation de la population
à l'effet de constituer un congrès, la Junte proclamait les

déclarations suivantes :

« Appelés à l'exercice du pouvoir, non pas par l'ambition ni par

W Document inédit puhlié dans la Revista de Derecho, Historia y tétras,
XLUI, 327.
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l'intrigue, mais parle seul suffrage des hommes libres, et bien déci-

dés, dès que l'on aura établi la base et la forme du gouvernement

qui paraîtra le plus conforme au bien et à l'utilité de tous, à remettre

immédiatement le mandat à nous confié dans les mains de ceux

qui seront désignés par l'élection légale, nous nous trouverons suffi-

samment satisfaits de la gloire et de l'honneur d'avoir conduit les

populations du Rio de la Plala à la dignité d'une nation légitime-
ment constituée. Ainsi, reconnaissant d'ores et déjà la représenta-
tion nationale, non seulement comme un droit, mais encore comme

un devoir, nous l'invoquons comme le moyen le plus efficace de

pourvoir à la défense commune, de procurer la sécurité générale el

d'assurer les bienfaits de la liberté pour le temps présent et pour
l'avenir. Il a donc été décidé que l'assemblée est convoquée, dès

aujourd'hui, pour qu'elle commence à exercer ses augustes fonc-

tions pendant tout le mois de janvier de l'année qui va s'ouvrir. Les

députés des peuples libres devront se réunir dans celle capitale».

Dans le manifeste même, on établit des règles sur la pro-
cédure électorale et l'on indique ceux qui sont électeurs

avec les attributs de la qualité de citoyen. Dans le serment

prêté par l'assemblée dans sa séance du lor février 1813, on

reconnaît l'autorité souveraine des Provinces-Unies du Rio

de la Plata. Le 4 mars 1813, le gouvernement s'adressa à

l'assemblée pour lui déclarer qu'elle était investie de

l'autorité nationale. Le 6 mars de la même année, il

adressa aux populations une allocution dans laquelle il

déclara que le grand livre des destinées nationales était

déjà ouvert à la face-du monde. La même assemblée créa

les emblèmes de la nouvelle souveraineté, avec les cou-

leurs, l'écu et la monnaie de la nouvelle nation.

Un mouvement d'émancipation commerciale s'était pro-
duit au cours du xviuc siècle. Il eut pour conséquence la

réunion ,en assemblée du Cabildo de Buenos-Aires, au

cours de laquelle l'ingénieur Cerviîio se livra à une véri-

table lutte pour obtenir que la liberté du commerce soit

demandée au roi. Il fut combattu par certains des plus
notables habitants qui formaient partie du Cabildo, et dont

descendent en ligne directe quelques familles dirigeantes
de Buenos-Aires de la plus haute extraction. Ces hommes
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s'opposaient à la liberté du commerce, même à sa simple
demande, parce qu'ils croyaient ainsi manquer de défé-

rence au roi.

Les cultivateurs qui récoltaient déjà du blé et du maïs

en quantités considérables, sans pouvoir en faire le com-

merce, s'adressèrent au roi sous la forme d'une représen-
tation en date à Buenos-Aires du 11 novembre 1793. Ils

demandaient la liberté du commerce et réclamaient pour
leurs récoltes le même traitement que les cultivateurs

d'Espagne (1).
A leur tour, les éleveurs, qui voyaient paître dans les

champs leurs troupeaux saus valeur d'échange, donnèrent

mandat à un jeune et très distingué avocat du barreau de

Buenos-Aires, qui dirigeait alors le premier cabinet de la

ville, le Dr Mariano Moreno, à l'effet de rédiger un exposé

respectueux et bien motivé pour démontrer au roi les

avantages qui résulteraient, en faveur de l'Espagne, de

l'exportation de nos produits, au lieu de les laisser immo-

bilisés sans profit.
Moreno "établit d'une manière incidente dans son

mémoire le principe du jus soli, car, en proclamant la

liberté du commerce, il proclame en même temps la

liberté d'émigration et d'immigration. Plus tard, dans un
autre mémoire, Moreno insiste sur le jus soli en soutenant

que certains actes de .commerce doivent être réservés à
ceux qui sont nés dans le pays (*).

C'est avec ces idées que Moreno prit part à la Révolution

(') La Représentation de los Labradores a élé puhliée dans la Revisla de

Buenos-Aires, t. XVII, p. 162.
(2) Colecciôn de Arengas en el Foro y Escritos del doctor don Mariano

Moreno, secretario del primer gobierna de la Révolution, etc., t. I, Londres,

1836,p. 185. Le document dans lequel ces idées sontconsignées est sa fameuse

Représentation a nombre del apoderado de los hacendados de las campanas
del Rio de la Plata, dirigida al Excmo. senor virrey don Ballasar Hidalgo
de Cisneros, en el expedienle promtvido sobre proportionar ingresos al era-
no por medio de un franco comertio con la nation inglesa. Ce document
esl daté à Buenos-Aires du 7 septembre 1809.
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de Mai. L'un de ses premiers actes, après la constitution

du gouvernement provisoire, est la rédaction du décret

du 3 décembre 1810, qui établit qu'aucun Espagnol d'Eu-

rope ne peut occuper de postes administratifs, militaires

ou politiques, tous les emplois de l'administration devant

être réservés à ceux qui sont nés dans le pays (1).
Le docteur Moreno, devenu secrétaire de la Junte révo-

lutionnaire, rédigea de sa propre main le décret qui vint

confirmer ses convictions précitées sur le jus soli. Voici le

texte de ce document :

« 1° A partir de la date du présent décret, aucun tribunal, corpo-
ration ou chef civil, militaire ou ecclésiastique ne pourra conférer

un emploi public à une personne qui ne sera pas née dans nos pro-
vinces. 2° Toute demande d'emploi sera rejetée par le secrétaire ou

escribano à qui elle sera adressée, si elle n'est pas instruite avec, à

l'appui, comme premier document essentiel, l'acte de baptême
établissant que le postulant esl né dans nos provinces. 3° Les dispo-
sitions précédentes s'appliquent à tout emploi public comportant
autorité ou administration, qu'il soit ecclésiastique, civil, politique,

militaire, judiciaire, financier, municipal, ou de quelque autre

nature que ce puisse être donnant juridiction ou hiérarchie parmi
les employés. 4° Ne sont pas compris dans ces dispositions tous les

employés européens actuellement en fonctions el qui conserveront

leurs mêmes emplois, avec les mêmes droits qu'ils possédaient
antérieurement dans leurs postes respectifs. Ils doivent demeurer

bien convaincus que leur bonne conduite, l'amour du pays et leur

adhésion au gouvernement seront le sûr garant de leur maintien

dans leur emploi et de leur avancement. 5° Les Anglais, les Portu-

gais et autres étrangers qui ne seraient pas en guerre contre nous

pourront venir se fixer franchement dans notre pays : ils y jouiront
de tous les droits attachés à la qualité de citoyen; et tous ceux qui

s'adonneront aux arts et à la culture des champs seront protégés

par le gouvernement.».

Relativement à la nationalité, les promoteurs de ce

mouvement ne furent pas seulement, ainsi qu'on l'a cru,

(*) Sobre las miras del congreso que acaba de convocarse y constituciôn
del Eslado. Élude politique puhliée dans la Gacetade Buenos-Aires,les2Soc-
lobre, 2, 13, 15 el 28 novembre 1810.
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Moreno et Rivadavia, bien que ces grands penseurs exer-

cèrent une action décisive sur les événements de Mai.

Tout le groupe proclamait les mêmes idées. Il me paraît
évident que chez les hommes de Mai, l'idée de l'assimi-

lation des étrangers, en tant que moyen et comme organe
de la. nationalité naissante, constituait un but unanime-
ment poursuivi. Ce décret causa une émotion profonde,
aussi bien parmi eux que dans les populations hispano-
américaines et un sentiment unanime de protestation sou-
leva alors les âmes créoles. La Junte, alarmée en présence
de cette véritable explosion du sentiment populaire et
trois jours après la publication du décret le modifia en

s'exprimant ainsi :

« Cependant, le mécontentement général a fait revenir fa Junte sur
son idée première, et comme elle ne cherche pas d'autre règle pour
inspirer ses décisions que le bien et la satisfaction du peuple qui leur
doit obéissance, elle ne doit pas avoir à encourir les justes repro-
ches des Espagnols européens qui, formant la tête et la noble

origine de familles patriciennes, subissent un préjudice du fait
de leur exclusion absolue de tous les emplois. Seule une abomi-
nable calomnie a pu imputer à la Junte le malin plaisir d'humilier
les Espagnols européens. Elle les reconnaît au contraire comme
frères, et elle est bien loin d'avoir eu l'intention de faire la moindre
préférence entre eux et leurs fils américains. Comme manifestation
de ces sentiments, elle décide et ordonne que l'ordonnance prémen-
lionnée du 3 décembre ne s'applique aucunement aux Espagnols
européens qui n'auront commis aucun délit contre le gouvernement,
puisque ceux-ci seront admis aux emplois publics sur le pied d'éga-
lité avec leurs frères américains. Les uns et les autres jouiront des
mêmes privilèges et des mêmes prérogatives (') ».

Tel est le point de départ de la disposition constitution-
nelle qui nous régit et en vertu de laquelle tous les habi-
tants sans exception, nationaux ou étrangers, peuvent
prétendre aux emplois publics, sous la seule condition de
leur aptitude à les remplir. Il en résulte aussi, non seule-

(') Le premier décret a été publié dans la Gaceta du 6 décembre 1810 el le
seconddans la Gaceta Extraordinaria du 26 décembre 1810.
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ment la reconnaissance implicite, mais aussi la sanction

du principe de la liberté de s'expatrier, encouragée par
les avantages accordés à l'étranger.

Ces premières doctrines de la Révolution furent consa-

crées dans la première lettre de naturalisation que l'on

accorda à un étranger, le sergent-major Billingburst,

d'origine anglaise, qui faisait partie de l'armée du général
Rondeau à Montevideo. Quand Billingburst se présenta

pour solliciter sa lettre de naturalisation, la Junte sévit

en face d'un conflit. Elle gouvernait au nom de « Nuestro

amado Rey (Notre aimé Roi) Ferdinand VII » ; mais elle

agissait ainsi pro forma, puisque, ainsi que je l'ai dit déjà,
dès les premiers jours de la Révolution, elle avait eu l'in-

tention bien nette et bien résolue de marcher directement

à l'indépendance. En présence de la demande du sergent

Billinghurst, la Junte se trouva dans la nécessité de le

déclarer soit citoyen espagnol, soit citoyen des provinces
rebelles. Elle éprouva alors la même perplexité que les

Etats-Unis, quand ceux-ci déployèrent leur étendard

contre l'Angleterre et durent parler d'une nationalité

nouvelle (J). Les États-Unis parlaient d'une nationalité

américaine, et ce concept est resté inscrit dans leur cons-

titution, puisque cette expression a donné son nom a

l'Etat. La Junte résolut le cas en créant une nationa-

lité nouvelle, la nationalité américaine; D. Roberto

Billinghurst est, par conséquent, le premier citoyen du

continent sud-américain, en vertu de la lettre de natura-

lisation qui lui a été octroyée en 1811.
J'ai dit que notre première charte fondamentale, le

statut provisoire de 1811, n'avait pas prévu les questions
de nationalité, bien que celles relatives à la naturalisation
aient commencé à être agitées, puisque l'exemple de Bil-

linghurst fut suivi par d'autres (=). La Junte s'aperçut
de

(') Cf. cet ouvrage, t. I« IV« Conférence, p. 115 el suiv.; XIX 0 Confé-

rence, p. 689 et suiv.

ta) Cf. Registre National, 1811, p. 129. Le second naturalisé fui aussi an
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cette grave omission et, le 22 novembre 1811, elle rendit

un décret qui fixait de nouvelles règles dans le but d'obvier

au silence du statut par l'injonction faite aux municipalités
de dresser la'liste de ce que l'on appelait proprement les

citoyens aux effets du vote. Ils étaient donc naturels d'Es-

pagne et citoyens du vice-royaume du Rio de la Plata.

Le 12 octobre 1811, la question se présenta de nouveau

à raison du traité d'alliance que la Junte de Buenos-Aires

dut forcément signer avec la province du Paraguay qui se

concentrait sur elle-même après les avantages militaires

qu'elle avait obtenus contre les armes de la Junte. Dans

ce traité, qui est appelé d'alliance indissoluble, il est con-

venu ce qui suit : « Il n'y a plus à l'heure actuelle et il ne

doit plus y avoir de division entre l'une et l'autre province.
Les plis de Buenos-Aires doivent être regardés comme fils
de l'État du Paraguay et les fils de cette province sont et

doivent aussi se considérer comme citoyens de Buenos-
Aires ».

C'est là un traité semblable à ceux que concluaient
entre elles les îles et les cités grecques en s'accordant

réciproquement la qualité de citoyen et le droit de cité. Il

indique également une autre des sources de nos guerres
civiles :il démontre de quelle manière commence à surgir
déjà l'esprit de localisme, puisque les négociateurs
oublient qu'ils agissent au nom des provinces du vice-

royaume du Rio de la Plata, qui s'étendait depuis le cap
Horn jusqu'aux frontières du Pérou et des rives de l'Atlan-

tique à celles du Pacifique par Atacama, et parlent seule-
nientau nom des villes de Buenos-Aires et Asuncion. Il
eut paru logique que ce traité, réalisé par la Junte de

Buenos-Aires qui exerçait son aulorité sur toutes les pro-
vinces et au nom de celles-ci, eût déclaré que les habitants
auraient la même nationalité que les Paraguayens.

A"glais, nommé Diego Winton, de Londres, dont'la lettre de naturalisation
esl in 25 janvier 1812. La Gaceta de Buenos-Aires, du 17 décembre 1811,
appelait donc par erreur Billinghurst le premier naturalisé. < ' '

Z. '- IL 14



210 VINGT-QUATRIÈME CONFÉRENCE

Finalement, le 17 octobre 1811, le général Pueyrredon,
commandant en chef de l'armée auxiliaire du Pérou,
décréta à Salta de grands honneurs en faveur des tribus

indigènes du Nord qui s'étaient distinguées par les ser-

vices rendus à la cause de la libération de l'Espagne. C'est

là le premier acte politique .définissant le caractère des

Indiens en matière de nationalité. Ce problème, posé en

même temps que la Découverte, était resté, depuis lors,
dans l'oubli. Le décret s'applique aux naturels des popu-
lations de Sicasica, Yungàs, Ago, Ayo, Catamarca, Sapa,

Aqùe, Caracato, Luribay, Xuraca, Yaco, Capinata, Cavari

Mosa, Pacalca, Iscapalca, Humola et Caracallo pour les

services qu'ils avaient rendus à la patrie, ainsi que s'ex-

prime le langage de cette époque. Ces populations étaient

composées d'Indiens et de métis; et l'article 4 du décret

dispose « qu'ils jouiront de l'égalité civile décidée parle

gouvernement supérieur, avec droit d'accès à tous les

emplois, faveurs et bénéfices accordés par la patrie, sans

qu'aucune distinction soit faite au point de vue de l'égalité
entre eux. et les Américains espagnols ». Les Indiens se

trouvaient donc ainsi définitivement investis de la qualité
de citoyen dans la même forme que celle en vigueur pour
tous les habitants d'origine espagnole.

La même Junte provisoire de 1811 convoqua les popu-
lations pour l'élection de l'Assemblée générale consti-

tuante chargée de procéder à l'examen de la première
constitution. L'Assemblée se réunit à Buenos-Aires en mai

1812. Elle établissait ainsi le précédent, suivi par nos

Congrès, de se réunir au mois de mai et rédigea le projet
d'une constitution que les hommes d'étude qui s'occupenl
de nos origines constitutionnelles ne citent pas habituel-

lement, ou ne citent que d'une manière peu précise, bien

que son texte intégral soit en notre possession. Ce texte

renferme une série de dispositions traditionnelles du droit

constitutionnel argentin qui s'enchaînent avec les consti-

tutions postérieures de 1815, 1817, 1819 et 1826 et prou-
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vent, ainsi que je l'ai dit plus haut, que la science et la

doctrine commettent une erreur quand elles répètent que
la constitution argentine n'est qu'une copie de la constitu-

tion des Etats-Unis d'Amérique. Il est donc nécessaire de

démontrer pas à pas, clause par clause, que notre consti-

tution pousse des racines profondes dans les antécédents

universitaires et politiques de nos hommes d'Etat et qu'elle
a établi le système de l'équilibre des pouvoirs en s'écar-

tant du droit anglais et du droit américain de l'époque,

pour lui assurer un caractère éminemment local, répon-
dant aux nécessités suprêmes du pays qui vivait alors

d'une vie anarchique, révolutionnaire. Ce fait inspira
l'idée de créer des autorités centrales puissantes destinées

à cimenter peu à peu l'union nationale . par le double

moyen de la force et du despotisme, de la même manière

que la chirurgie redonne la santé à l'aide d'une bles-

sure !

Les hommes éminents de la Révolution prédominaient
dans la première assemblée des Provinces unies du Rio

de la Plata. Il en était de même de l'influence de son

secrétaire, le Dp don Rernardino Rivadavia, plus tard pré-
sident de la nation. Lors de la rédaction de son règle-
ment, l'Assemblée décida, le 12 mars 1813, que ses attri-
butions lui assignaient la faculté de légiférer sur les pré-
rogatives et le caractère de la qualité de citoyen (ciuda-
dania). Ce règlement traite des électeurs de la campagne
et donne ainsi l'idée que la disposition dont il s'agit ne

poursuit nullement un but national ou international, mais

simplement civique, en vue de composer la liste électo-
rale. Le 3 avril 1813, l'Assemblée adopta une loi prescri-
vant aux escribanos (notaires, greffiers, etc.) espagnols
aadopter la nationalité de la colonie soulevée. Mais,
quelle était cette nationalité?

Dans la première lettre de naturalisation, octroyée le
« novembre 1811, on parle d'une nationalité américaine y
comme aux premiers jours de l'existence des États-
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Unis (1). Cette manière d'envisager la question parait

indiquer qu'à cette époque on a'dmettaif que toutes les

colonies soumises à la domination espagnole formaient

une unité politique ; elle démontre aussi que l'on n'avait

qu'une idée confuse de l'avenir de la nationalité naissante.

La lettre de naturalisation dont il s'agit déclare que l'on

accorde au sollicitant « le titre de citoyen de ces pays,

par lequel on l'admet solennellement dans le groupe de

l'État et à la jouissance de tous les privilèges et franchises

qui résultent de sadite qualité de citoyen en vertu tant

des déclarations antérieures que de celles qui seraient

accordées postérieurement à l'effet de définir la distinc-
tion éminente, les immunités et les prérogatives qui cons-

tituent le caractère de la véritable qualité de citoyen;
étant enjoint, en conséquence, à tous les chefs politiques
et militaires et à tous les habitants de l'Amérique compris
dans la juridiction du gouvernement à la connaissance

duquel parviendra la communication de ce titre, de le

protéger et de lui accorder les distinctions et privilèges

qui lui appartiennent en cette qualité » (2).
J'ai déjà démontré que ces idées ont revêtu la forme

constitutionnelle dans le statut provisoire de 181S et aussi

dans des documents provisoires de ce genre antérieurs à

la déclaration de l'Indépendance du 9 juillet 1816 (3).
Le statut provisoire contient une formule de politique

intérieure et internationale à laquelle nous ne pouvons

pas donner le nom de nationalité, parce que cette formule

n'était pas l'oeuvre d'une nation, mais celle d'une simple
colonie soulevée, qui continuait encore à rester espagnole.
On l'a appelée qualité de citoyen (ciudadania), parce

(') Cf. cel ouvrage en celle conférence, p. 208.

(2) Caria otorgada al ayudante mayor de artilleria inglés don Roberlo

Billinghurst, al servicio de la Révolution. M. Billinghurst est le fondateur

d'une famille argentine méritoire et le promoteur du chemin de fer entre te

villes de Buenos-Aires et Rosario.

(3).Voir cet ouvrage, XXI»'Conférence, § V.
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que, en réalité, elle avait pour objet, de qualifier la

partie de la population apte à prendre part au vote pour
la constitution du gouvernement. Mais, pour définir la

qualité du citoyen électeur, il était nécessaire de définir

tout d'abord le caractère du citoyen national parce que le

droit de vote dérive de la nationalité. De là une certaine

confusion dans le statut de 1815 entre les idées de natio-

nalité et de qualité de citoyen.
Le statut ordonne de dresser la liste des nationaux sur

la base du jus soli; celle des électeurs sur la base delà

qualité de citoyen; et aussi la liste des étrangers à qui l'on

commence à reconnaître une situation juridique si favora-

ble, que ce fait implique la sanction du droit de la liberté

des'expatrier et de la liberté d'émigrer.

III. Époque de l'Indépendance. — Le Congrès général
de 1817 a sanctionné un Beglamento provisorio para la

direcciôn y administraciôn del Estado mandado observar
entretanlo sepublique la Constituciôn (Règlement provi-
soirepour la direction et l'administration de FÉtat qui doit
êtreobservé en attendant la promulgation de la Constitu-

tion) (').
Le Congrès national, réuni à Tucumân, le 1er septembre

1817,aborda la question de la nationalité et de la qualité
decitoyen avec le critérium confus de l'époque. Il n'eut
sansdoute pas l'intention d'établir des règles présentant
un caractère international sur la nationalité, mais simple-
mentcelle de qualifier les électeurs. La disposition dont il

sagit est donc d'ordre public interne. Cependant le Con-

(') CeRèglement ou Constitution provisoire parut le 31 décembre 1817 et
fui promulgué solennellement le 31 janvier 1818. 11 ne resta en vigueur que
jusqu'àla promulgation de la constitution qui eut lieu le 22 avril 1819. Tra-
"los legislalivos de las primeras asambleas argentinas desde la junla de

W hasla la disoluciàn del Congreso en 1827, Buenos-Aires, 1882, I, 281 ;
>'wjectode Constituciôn de la Republica Argentina, Buenos-Aires, 1817,

imprimerie de la Independencia.
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grès-affirma le principe du jus soli dans les termes sui-

vants :

« 1° Toutes les municipalités tiendront un registre public com-

posé de deux livres sur l'un desquels on inscrira rigoureusement
tous les citoyens avec mention de leur âge et de leur origine, for-

malité sans laquelle ceux-ci ne pourront pas prendre part aux actes

publics dont il s'agirait dans l'avenir; et sur l'autre ceux qui
auraient perdu leur droit à la qualité de citoyen ou qui se trouve-

raient suspendus de ladite qualité. 2° Tout homme libre, pourvu qu'il
soit né ou réside sur le territoire de l'État, est citoyen. Mais il n'entrera

pas en possession de l'exercice de ce droit tant qu'il n'aura pas

accompli sa vingt-cinquième année d'âge ou n'aura pas été éman-

cipé (') ».

Le même critérium politique prévalut dans la sanction

du Règlement provisoire précité, dont le chapitre III est

intitulé : « De la qualité de citoyen ». Pour bien démon-

trer les vacillations de l'esprit politique et scientifique des

hommes qui esquissaient la constitution nationale, je
transcris ci-après le texte du Règlement provisoire dans

la partie qui a trait à la nationalité et s'applique aussi,
ainsi qu'on le verra, à la naturalisation des étrangers :

« Art. 7cr. Toutes les municipalités des provinces établiront immé-

diatement un registre public composé de deux livres sur l'un des-

quels seront obligatoirement inscrits tous les citoyens, avec mention

de leur âge et de leur origine, et sur l'autre, ceux qui auraient perdu
le droit à la qualité de citoyen ou qui se trouveraient suspendus de

ladite qualité. — Art. 2. Cliaque citoyen devra se faire délivrer un

bulletin signé par l'alcade ordinaire, le premier de la liste, autorisé

par Ycscribano de la localité, qui certifiera son inscription sur le

registre civique; formalité sans laquelle il ne pourra pas prendre

part aux actes publics dont il s'agira dans l'avenir. — Art. S. Tout

homme libre, pourvu qu'il soit né et réside sur le territoire de l'Etat,

est citoyen. Mais il n'entrera pas en possession de l'exercice de ce

droit tant qu'il n'aura pas atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis

ou ne sera pas émancipé. —Art. 4. Tout étranger du même âge qui

se sera établi dans le pays avec l'intention d'y fixer son domicile et

qui y aura demeuré pendant .quatre ans, sera devenu propriétaire

H Trabajos legislalivos, etc., ouvr. cité, p. 251.
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de quelque bien d'une valeur d'au moins 4.000 pesos ou, à défaut,
exercera un art ou profession utiles au pays, jouira du droit de suf-

frage actif dans les assemblées civiques, pourvu qu'il sache lire et

écrire. — Art. 5. Après dix ans de résidence, il aura droit au vote

passif et pourra être élu aux emplois de la République, à l'exception
de ceux de gouvernement. Pour jouir des deux droits de suffrage, il

devra renoncer préalablement à toute autre nationalité. — Art. 6.

Aucun Espagnol européen ne pourra jouir du droit de suffrage actif

ou passif tant que l'indépendance de nos provinces ne sera pas
reconnue par le gouvernement espagnol.

— Art. 7. Les Espagnols
de cette catégorie qui auront pris parti pour la liberté de l'État et

qui auront rendu des services distingués à la cause du pays jouiront
de la qualité de citoyen, à la condition d'obtenir préalablement la

.lettre de naturalisation correspondante. — Art. S. Ceux qui sont nés

dans le pays et qui sont originaires d'Afrique par quelque descen-

dance que ce soit et dont les ancêtres auront été esclaves dans notre

continent auront le droit de suffrage actif s'ils sont fils de parents
affranchis. Auront le droit de suffrage passif ceux qui sont de la

quatrième génération du chef de leurs auteurs. — Art. 9. Les Espa-
gnols et autres étrangers qui demandent à devenir citoyens devront

prouver leur bonne conduite publique. — Art. '10. Les uns et-les
autres prêteront le serment de défendre, par le sacrifice de leurs
Mens et de leur vie, l'indépendance des Provinces unies de l'Amé-

rique du Sud contre le roi d'Espagne, ses successeurs et contre la

métropole ou toute autre puissance étrangère. Ils pourront deman-
der au Directeur-suprême la réception de leur serment dans ce sens.
— Art. 11. Il ne sera pas accordé de lettre de naturalisation à celui

qui.n'aurait pas résidé pendant quatre ans dans le territoire de

l'Etat, à moins qu'un mérite particulièrement remarquable, des
services distingués ou l'intérêt national rendent nécessaire de le

dispenser de ce délai, dont l'appréciation demeure, abandonnée dès
maintenant au jugement prudent du Directeur suprême. — Art. 12.
Les enquêtes relatives à l'adhésion à la cause sacrée de l'indépen-
dance nationale et'autres formalités requises seront portées néces-
sairement devant les gouverneurs de province ou leurs représentants
légaux dans le territoire desquels résident les requérants, après
audition formelle du procureur-syndic, du rapport du corps muni-
cipal et du chef lui-même ; à défaut de quoi la demande sera rejetée.
Les lettres de naturalisation accordées seront publiées dans la
Gacetaministerial » (*).

H Reglamenlo provisorio, dans les Trabajos legislativos, etc., cités, p. 282.
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La Constitution du 22 avril 1819, sanctionnée définitive-

ment par le Congrès, puis rendue exécutoire, supprime la

partie relative à la qualité de citoyen. Cette attitude par-

lementaire, en contradiction avec la sanction et la publi-
cation de 1817 et avec les dispositions du statut provisoire
de 1815, peut s'expliquer dans un sens rationnel si l'on

admet que les dispositions relatives à la qualité de

citoyen sont d'ordre interne et non d'ordre internatio-

nal (1).
Ces idées des hommes de Mai, perpétuées dans nos

textes constitutionnels, acquirent une véritable authen-

ticité internationale quand l'Indépendance, ayant été

reconnue par le Portugal en 1821, par les États-Unis

d'Amérique en 1823 et par l'Angleterre en 1825, celle-ci

souscrivit le premier traité de paix, d'amitié et de com-

merce qui révèle son caractère nettement maritime et

commercial. Ce traité fixait, en effet, et de préférence, le

régime de la navigation et du commerce international et

établissait ensuite les droits et garanties que la nationalité

naissante offrait aux Anglais. Ces principes ne furent pas
oubliés lors de la rédaction de la Constitution de 1853, qui
étend aux sujets de toutes les nations les privilèges accor-

dés aux Anglais (a).

(') Cependant, la constitution de l'année 1819 contenait les textes suivants

qui font présumer des définitions préalables déférées à la loi parle même

acte, bien que ce ne soit pas d'une manière expresse : « Chapitre I, article V:

Nul ne pourra être élu représentant s'il ne remplit pas la condition de la qua-
lité de citoyen pendant sept amiées antérieurement à sa nomination ».

« Chapitre II, article IX : Nul ne sera nommé sénateur s'il n'a pas l'âge de

trente ans révolus el neuf ans de qualité de citoyen antérieurement à son

élection... ». « Section III, chapitre 1, arlicle LVII : Nul ne pourra être élu

Directeur de l'État s'il ne réunit pas les conditions requises pour être citoyen
naturel du territoire de l'Union avec six années de résidence dans ledil terri-

toire immédiatement avant l'élection et trente-cinq ans d'âge au moins ».

« Chapitre III, article LXXX1V: Attributions du Pouvoir exécutif. Il délivre

les lettres de naturalisation conformément aux formes el conditions prescrites
par la loi ».

(") Le traité de février 1825 entre les Domaines de S. M. Britannique elles

territoires des Provinces unies du Rio de la Plala contient les déclarations
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Les dispositions fondamentales des constitutions provi-
soires que nous avons étudiées réapparaissent dans la

Constitution de 1826, après leur élimination de celle

de 1819. Toutes les tendances des hommes de Mai, et des

.deuxpartis violents « unitaire » et « fédéral », entre les-

quels ils se sont divisés, de même que la propagande
libérale des francs-maçons et des adeptes de la philosophie
du xviu* siècle, puis celle des gens d'église présidés par
unclergé illustre et révolutionnaire, concoururent, comme

on le voit, à la même pensée fondamentale d'ouvrir les

portes du territoire vierge de la nouvelle nationalité à

l'étranger et de l'assimiler comme élément transformateur
de civilisation, non seulement au point de vue économi-

que,mais encore au poiut de vue politique, ainsi que le

prouve le fait de lui accorder le droit de vote dans des

circonstances déterminées (').

suivantes: Les Iiabilanls des deux pays jouiront respectivement de la fran-
chiseà l'effet de venir en toute sécurité et liberté avec leurs navires et car-

gaisonsdans tous les parages, ports, fleuves et rivières des deux nations,
dansleurs territoires respectifs, jusqu'aux points où il sera ou pourra être

'permis à d'autres étrangers d'arriver; d'entrer dans ceux-ci, de demeurer en

permanenceou de résider dans quelque partie que ce soit desdits territoires,
respectivement. Pour faciliter ledit commerce, ils sont autorisés à louer et à

occuperdes maisons; et il esl accordé aux commerçants des deux nations les
mêmesprotection el sécurité, conformément aux lois locales. Il esl établi

l'égalité des droits et la suppression de toute exaction ou traitement diffé-
rentiel pour les navires el les cargaisons. On donne la définition de ce que
l'onentend par navires britanniques el par navires des Provinces du Rio de
li Plala, en adoptant comme base de qualification le principe que les bateaux
doivent,être construits dans les domaines respectifs et possédés^, équipés et
immatriculés conformément aux lois respectives. Il est prévu qu'en cas.de
guerreles sujets des pays respectifs pourront y continuer le trafic pacifique.
Cesgaranties sont établies pour la liberté de conscience et la protection des

Eglises,pour le droit de propriété et le droit de lesler.
(1 La bibliographie argentine sur celte matière est aussi orientée vers la

naturalisation des étrangers. Elle contient cependant quelques essais dont
v'oicil'énumération : Eslaluto provisional para la direction y administra^
«<mdel Eslado, Buenos-Aires, 1815; Proyecto de Constitution de la Repu-

ica Argentina de -1817; Constitution Argentina de 18S6; Constitution
'eiSSS; E.-S. Zeballos, Proyecto de ley de estranjeros, Buenos-Aires, 1883;
••s.

Zeballos, Discurso en la Câmara de diputados de la Naciàn (Diario
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Cette attitude des promoteurs de la Révolution marque
dans l'histoire du Nouveau Monde un progrès institution-

nel considérable. Cette libéralité fraternelle à l'égard des

étrangers n'a de précédents ni dans la constitution des

États-Unis, ni dans celle du Brésil de 1824, puisque
toutes les deux font abstraction de cet élément et procla-
ment des privilèges et des garanties en faveur de leurs

seuls nationaux. On ne la trouve pas non plus dans les

constitutions du Chili de 1822 et de 1833, avancées cepen-
dant. On peut donc affirmer que les hommes de Mai

ouvrirent dans la République Argentine au droit privé
humain les extraordinaires horizons que contient la Cons-

titution définitive de 1853.

IV. Époque de l'anarchie. —
Après la dissolution du

Congrès général, en 1827, la nation argentine, ainsi que

de sesiones), octobre 1887; E.-S. Zeballos, La nacionalidad de los hijos de

extranjeros. en la Revisla de Derecho, Historia y Lelras, lome XXV, 137-

294, traduction française dans le Bulletin Argentin de Droit International

privé, tome II, 189-213; Luis I. Diaz. Condition juridica de los extranjeros,

Buenos-Aires, 18S7; José A. Terry, Condition de los extranjeros en la

Republica Argentina, Buenos-Aires, 1869; Benjamin J. Obejero, Los extran-

jeros en la Republica Argentina, Buenos-Aires, 1S94; Morencio I. Orliz,

Condition juridica de los extranjeros, Buenos-Aires, 1894; Pascual Quiroga,
Los extranjeros en la Republica Argentina, Buenos-Aires, 1889; Emilio

Terân, El exlranjero anle nueslras leyes, Buenos-Aires, 1877; Ricardo R.

Videla, Condition juridica de los extranjeros, Buenos-Aires, 18S9; Julio B.

Leguizamôn, Los extranjeros anle nuestra Constitution, Buenos-Aires,

1904; José N. Diaz Guerra, Los extranjeros en la Republica Argentina,
Buenos Aires, 1886; Dalmiro E. Alsina, Proyecto de reformas a la te]/de

tiudadania, La Plala, 1907; R. Rivarola, Nacionalidad de la Argentina
casada con exlranjero; Emile Daireaux, De la condition légale des étran-

gers dans la République Argentine, dans le Journal de Droit International

privé, Paris, 1886, page 422; Juan J. Laslras, La Ciudad, Buenos-Aires,

1909 ; Eduardo Crespo, Reformas a la ley de nacionalidad y tiudadania,

Buenos-Aires, 1894; Carlos V. Serrey, Los exIranjeros en la Republica

Argentina, Buenos-Aires, 1894; José Manuel Eslrada, articles publiés dans

La Revisla Argentina, mars 1871, el dans le journal El Argentina, 19 no-

vembre 1873 et 21 juillet 1874; Diario de Sesiones de la' Chambre des Députés
et du Sénat de la Nalion correspondant aux années 1863 à 1869; R. Monner

Sans, El amor de los estranjeros à la palria argentina, Conférence lue le

14 août 1907, Buenos-Aires, 1913. Cette bibliographie omet à dessein tout ce

qui se réfère spécialement à la naturalisation des étrangers.
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je l'ai démontré, se divisa et tomba dans un véritable

chaos politique. Les provinces assumèrent de nouveau

leur souveraineté et se concentrèrent, s'isolèrent ou se

combattirent entre elles, toujours dans l'attente de la

réorganisation nationale. J'ai étudié d'une manière suffi-

samment documentée cette période historique constitu-

tionnelle, au cours de laquelle furent édictées des lois

locales ou provinciales sur la nationalité, la qualité de

citoyen et la naturalisation des étrangers, sans mécon-

naître cependant le principe d'une supernationalité, la

nationalité argentine (1).

V. Époque constitutionnelle. Nationalité des enfants

d'Européens nés dans la République. — A l'époque
préconstitutionnelle, alors que le pays était tombé dans

l'anarchie à partir de la dissolution du Congrès national.de

1827, stipulant que chaque province devrait désormais se

gouverner par ses propres institutions jusqu'à ce qu'il soit

permis d'obtenir la réorganisation définitive de la nation,
c'est-à-dire au moment où surgirent les républiquettes,
alors que diverses provinces, presque dépeuplées, pro-
mulguèrent les lois que je viens d'éniunérer/alors, dis-je,
à cette époque, la même pensée unanime continua à pal-
piter dans l'esprit public argentin, malgré la prévention
qui résultait des guerres contre la France et contre l'An-

gleterre qui se prolongèrent pendant des dizaines d'an-
nées et qui firent naître un sentiment de résistance poussé
jusqu'à la haine contre l'élément étranger (2). Il semble

que la conscience nationale considérait ces guerres comme
des événements nécessaires- qui n'établissaient pas de

précédents définitifs pour l'avenir. En effet, l'esprit de
tolérance se maintint et persista, non seulement en poli-
tique, mais encore en matière religieuse, où les idées ont

(') Cf cet ouvrage, XXII» Conférence, § 1.
(') V. cet ouvrage, XXIII» Conférence, § 2.
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toujours été peu tolérantes. Les étrangers continuèrent

de venir dans le pays, même à l'époque de la Dictature

(1832-1852), alors qu'aucunes garanties n'existaient pour
eux (*-).

Les idées et les solutions légales dont j'ai fait plus haut

l'exposé intéressèrent les esprits supérieurs qui étudiaient

la constitution définitive du pays. Le droit des étrangers

appela spécialement leur attention. Ils étaient, en effet,
désireux d'appliquer à nos sociétés en pleine évolution

des solutions constitutionnelles et fécondes.

VI. Alberdi (1850-1860).
— Parmi ces intelligences,

Alberdi s'élève au-dessus des autres. Il fait l'exposé de

l'esprit des doctrines de l'époque préconstitutionnelle, et,

par ses Bases, il inspire la Constitution de 1853, en sui-

vant les précédents que j'ai déjà étudiés en matière de

garanties individuelles (2).
En effet, Alberdi ne nous a pas laissé de travaux spé-

ciaux se référant à la loi de la.nationalité. Ainsi que les

hommes de Mai, il s'adonna à l'assimilation de l'étranger,

pour la soutenir, et cela d'une manière brillante et pro-

phétique et comme but économique ; mais, dans sa doc-

(') V. cet ouvrage, XXIII» Conférence, § 2.

(!) Le D 1'Juan-Bautisla Alberdi, publiciste, né dans la province de Tucu-

mân, le 29 août 1910, se distingua dans son temps par sa puissance intellec-

tuelle complexe, puisqu'il cultivait avec le même succès la musique, les

lettres el le droit. Publiciste érudit el de vues politiques profondes, il écrivit

son fameux ouvrage Organizaciôn de la Confederaciôn argentina. Bases y

punlos de parlida para la organizaciôn politv-a de la Republica Argentina.
Elemenlos del derecho publico provincial argenlino. Gonsliluciones de

Mendoza y de Buenos-Aires. Esludios sobre la constitution fédéral argen-
tina. Sisiema econômico y rentislico de la Confédération argentina. De la

integridad nacional de la Republica Argentina bajo lodos sus gobiernos,

Besançon, 1858, dans lequel il expose 1 organisation constitutionnelle néces-

saire de la République. Il était patriote, honnête el désintéressé. Sa carrière

politique fut interrompue-et discréditée par l'exagération de sa haine contre

l'État séparatiste de Buenos-Aires qu'il combattit au nom, de la nationalité et

pour défendre celle-ci à l'aide de moyens excessifs. En outre, c'élail un

lutteur sans caractère. Son influence sur l'organisation institutionnelle de la

République fut cependant de la plus haute importance, puisqu'il fait école.
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trine, le concept politique manque de fermeté. Il étudie

les questions d'immigration, prévoit l'avenir de la Répu-

blique peuplée de grandes masses d'étrangers qu'il con-

seille de naturaliser, d'une manière accessoire, en les

orientant cependant dans une direction capitale et très

importante à ce point de vue. Il soutient que, lorsqu'il

s'agit de naturaliser les étrangers, on doit procéder lar-

gement et avec générosité. Sa formule est la suivante :

« Prodiguons-leur la nationalité ». On ne doit cependant

pas interpréter cette formule dans le sens que la nationa-

lité peut être prodiguée sans motifs sérieux, par exemple
à ceux qui n'ont pas les aptitudes nécessaires ou aux

débauchés; mais, au contraire, dans le sens que l'on ne

doit pas apporter d'entraves de forme susceptibles d'em-

pêcher les bons éléments étrangers de venir s'incorporer
à la nationalité.

Nous savons déjà que pendant la période de la Dicta-

ture (1834-1852), il se présenta des questions qui mirent

les droits de la nationalité naissante eu face des préten-
tions de quelques puissances européennes réclamant pour
elles la nationalité des enfants de leurs sujets nés dans le

pays. Ces débats ont contribué à préparer les idées qui
ont inspiré les constituants de 1853. Ils ont donné les pre-
mières' solutions constitutionnelles définitives qui fixent
les contours-du caractère de la population argentine; ils

définissent le droit des étrangers et établissent les diverses

catégories entre lesquelles se divisent les nationaux.

Alors, tout le débat autour de la nationalité atteint son

point culminant dans la mission d'Alberdi en Espagne,
•lui a eu pour résultat le fameux traité par lequel l'Espa-
gne reconnaît l'indépendance de la République Argentine,
a condition, entre autres notamment, que l'on considére-
rait comme Espagnols les enfants de ses sujets nés dans
notre pays. Après la sanction du même principe (jus san-

guinis) par le Congrès national (*) dans la' loi précitée de

(') Cf. cet ouvrage, XXII» Conférence.
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1857, il s'éleva cependant une tourmente qui jeta le nom

d'Alberdi en pâture à la haine et au mépris populaires.
Le gouvernement de Paranâ, en invoquant ses propres
instructions et en agissant au nom de sa propre loi

précitée, le condamna cependant et la nouvelle prési-
dence le destitua. Mais l'histoire démontrera qu'Alberdi
fut victime de l'injustice la plus odieuse dont, à aucune

époque, homme -public argentin fut jamais l'objet! Les

émules, les rivaux qui avaient intérêt à faire disparaître
sa candidature à la présidence de la nation, ainsi que les

haines personnelles que ce motif faisait naître, de même

que les ressentiments qui en résultaient, s'acharnèrent

contre ce grand talent argentin. Ils l'éliminèrent et le

terrassèrent au moyeu de l'un de ces actes fréquents
dans la vie publique sud-américaine, où, généralement,

quand on jette le nom d'un citoyen à la vindicte popu-

laire, c'est précisément parce que l'on est contraint de lui

reconnaître des qualités et des mérites hors de pair que
les médiocres redoutent, détestent et persécutent!

L'erreur d'Alberdi, en matière de nationalité, consistait,
à mon sens, à donner la préférence au concept économi-

que sur le concept politique dans la question de l'assimi-

lation des étrangers. Il le déclare du reste dans la note

qu'il écrivit d'Europe et adressa au ministre des Affaires

étrangères en 1857, dans laquelle il défendait le traité

conclu au cours de cette même année ('). Dans cette note

il expose sa théorie économique à l'égard de l'étranger et

déclare qu'à son sens il est indifférent que cet étranger se

fasse naturaliser ou ne se fasse pas naturaliser, quitte a

(') A cet égard, je dois faire remarquer qu'il existe deux traités signés

par Alberdi avec le gouvernement espagnol, celui de 1857, qui ne fut Pas

approuvé, et celui qui fut conclu en 1859 en vertu de nouvelles instructions,
— traités qui maintiennent tous les deux la clause qui fut le motif du l°no

ostracisme du négociateur, aux ternies de laquelle on reconnaissait le droit

d'oplion pour la nationalité européenne aux enfants des étrangers el dont j ai

donné les antécédents dans la précédente conférence.
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lui faciliter la naturalisation dans le premier cas. Alberdi

exprimait son opinion dans les termes suivants :

« En laissant à l'étranger la liberté de s'en aller, on lui donne le

désir devenir et de se fixer dans le pays. Ce que notre constitution

réclame, ce sont des habitants pour le pays : il importe peu que la

population se compose de citoyens ou d'étrangers ».

C'est là une erreur presque inconcevable de la part
d'un homme d'Etat du talent d'Alberdi qui possédait la

connaissance des grandes théories et le concept des solu-

tions pratiques Iranscendantales.

« Recherchons l'immigration comme moyen de progrès et de

population, disait-il; mais les immigrants ne sont pas des citoyens;
cesont des étrangers. L'étranger est utile à la prospérité du pays,
même dans sa condition d'étranger. Le chemin de fer, le canal, la

mine, le quai, la colonie, la banque que fonde un étranger ne

quittent pas le pays avec lui quand il s'en retourne à sa terre

étrangère. Il n'a pas été nécessaire que Wheehvright et Wadhington
soient citoyens du Chili pour fonder dans ce pays les chemins de

fer, les lignes de vapeur, l'éclairage au gaz, etc.. Il faut prouver
à ceux qui immigrent que la République Argentine n'est pas une

prison et qu'elle ouvre ses portes pour laisser la sortie libre à ceux

qui ne sont pas satisfaits... ».

C'est une injustice et une imprévoyance fondamentales

que de ne prendre en considération que les hommes qui
viennent, travaillent et s'en vont, et d'oublier le sort des
hommes qui viennent, travaillent et demeurent, qui se
lient à la nationalité par la propriété et par la famille et
setransforment ainsi en organes actifs de la politique du

pays et auxquels il ne manque simplement que l'exercice
des droits électoraux. C'est par ces erreurs et par la

superficialité avec laquelle Alberdi traite la question de
la naturalisation des étrangers que sa parole ne fut pas
u" indice précurseur, ni n'exerça d'influence sur les
destinées du pays, comme sur d'autres questions consti-
tutionnelles.
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En 1855, le gouvernement espagnol avait envoyé auprès
du gouvernement de la nation argentine une mission

diplomatique en la personne de M. Jacinto Albistur ('),

qui venait négocier en vue du rétablissement de l'amitié

entre l'Espagne et la République Argentine interrompue

depuis 1810 par la guerre de l'Indépendance. La recon-

naissance de l'indépendance dépendait alors d'une grave

situation, économique et politique à la fois. Au point de

vue politique, on exigeait la reconnaissance de la natio-

nalité espagnole en faveur des enfants de la mère patrie
sur le territoire national. Le ministre des Affaires étran

gères de la République, D1' Juan Maria Gutiérrez, écrivit

au plénipotentiaire argentin accrédité auprès de plusieurs

gouvernements européens, Dr Juan Rautista Alberdi, le

24 janvier et le 16 juin 1856 (2), que la mission Albistur

n'avait pas donné de résultats et que ce que l'on exigeait
relativement à la nationalité des enfants d'Espagnols était

absolument inadmissible à tous les points de vue. Les

instructions données au D 1'Alberdi en 1854 et en vertu

desquelles il ouvrit des négociations avec l'Espagne en

1855, présentaient un caractère imprécis, spécialement

politique. Le gouvernement argentin cherchait à obtenir

avant tout la reconnaissance de l'indépendance par le gou-
vernement espagnol. Ces instructions spécifiaient que :

« Dans les circonstances actuelles, il serait de la plus grande

importance d'obtenir d'une manière satisfaisante la reconnaissance

de l'indépendance et de la nationalité argentines, le gouvernement

(') 11 fut reçu au Paranâ par le président Urquiza le 7 novembre 1855.

Registre nacional, 1855, p. 312.

(s) Juan Baulisla Alberdi, Escritos pôstumos, cités, p. 582-585. II y a lien

de faire observer cependant que dans une aulre lettre du Dr Juan Maria

Gutiérrez, adressée au plénipotentiaire Alberdi, on lit ce qui suit: « Si vous

aviez été présent au Paranâ, vous auriez soutenu le traité en question.
En

effet, si vous n'aviez pas accepté le traité tel que le proposait Albistur,

c'aurait été dans le but d'en faire un semblable vous-même à Madrid ». Ces

affirmations créaient une situation singulière à la chancellerie argentine sur

la question de la nationalité des enfants d'Espagnols, ainsi que je le ferai

remarquer plus loin.
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national devant intervenir dans cet acte. A cet égard V. S. fera tout

ce qu'elle jugera opportun, soit en jetant les bases d'un arrange-

ment, soit en procédant à la conclusion de traités qui seront sou-

mis à l'approbation du chef de la Confédération et du Congrès,
selon l'esprit de notre constitution » ().

Ces instructions, signées du Dr Juan Maria Gutiérrez,

alors ministre des Affaires étrangères, laissaient une grande
Hberté d'action au plénipotentiaire pour lui permettre
d'atteindre le but politique de la reconnaissance de la

nationalité. Pour le gouvernement national, il était urgent
d'obtenir la réalisation de cet acte par suite de la scission

de l'État de Ruenos-Aires avec lequel il se trouvait en

guerre,. Le gouvernement argentin fit également parvenir
à son plénipotentiaire Alberdi une lettre de l'homme

d'Etat don Francisco Pico, dont le contenu devait s'ajouter
aux instructions précédentes. Ce document, en date du

•30avril 1854, établit ce qui suit :

« Un traité avec l'Espagne signifierait que les provinces argentines
forment une nation ; il constituerait un triomphe sur le parti qui

provoque la scission de Buenos-Aires. Il affirmerait que tout le terri-

toire appartient à la nation; ce serait là un nouvel argument contre

l'article 2 de la constitution provinciale et contre les prétentions
des Anglais qui ont commencé à marquer les limites de la République
sur le Rio Negro dans toutes leurs cartes géographiques » (').

Ce document énumère d'autres avantages de caractère

politique qui confirment le sens des instructions données
au plénipotentiaire Alberdi en vue d'obtenir de l'Espagne
la reconnaissance de .l'indépendance, même en faisant

toutes les concessions possibles, en se maintenant dans les

termes de la constitution argentine. Dans son article 64,
§ H, la constitution sanctionnée en 1853 traite de la ques-
tion de la nationalité en termes généraux. Elle attribue
au Congrès la faculté de faire la loi sur cette matière,

(') Alberdi, ouvrage cité, t. XIV, p. 575.
H Alberdi, ouvrage cité, t. XIV, p. 577.

Z. - II.
'

15
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mais sans établir de principes fondamentaux. Le texte

dit :

« § 11. Faire les Codes civil, de commerce, pénal el des mines, et

spécialement des lois générales pour toute la Confédération sur la qua-
lité de citoyen et sur la naturalisation, sur les faillites, sur la falsifica-

tion de la monnaie courante el celles qui ont pour objet l'organisa-
tion des jugements par un jury ».

En conséquence le plénipotentiaire Alberdi entendait

que les questions relatives au jus sanguinis et au jus soli

devaient être résolues conformément aux principes du

droit international, puisque la constitution argentine n'op-
tait ni pour l'un ni pour l'autre de ces deux systèmes.
C'est sous l'inspiration de cette idée qu'il rédigea le traité

avec l'Espagne, dont l'article 8 donna lieu aux dissidences

que nous connaissons déjà ('), puisqu'il admettait que les

enfants d'Espagnols nés dans la République seraient Espa-

gnols par option.
J'ai déjà dit qu'en 1856, précisément à l'époque où se

négociait le traité avec l'Espagne, le ministre des Affaires

étrangères avait donné connaissance au plénipotentiaire
Alberdi du rejet de la même prétention portée au Paranâ

par le ministre Albistur; mais le docteur Alberdi déclara

qu'il ne tenait pas cette communication comme une déro-

gation aux instructions formelles de 1854, puisqu'il avait

déjà pris des engagements avec l'Espagne, en 1855, à la

connaissance du gouvernement argentin (2). D'autre part,

j'ai rappelé aussi qu'Alberdi était dans le vrai, puisque le

docteur Gutiérrez, par les paroles, précédemment citées,

lui indique que le refus d'acceptation de la proposition
Albistur eut lieu pro forma, dans le but de permettre

à

Alberdi de conclure un traité définitif avec l'Espagne
et

d'y faire figurer le même principe. Peu de temps après, le

traité parvint au Paranâ et, avant sa présentation au Con-

(') Cf. cet ouvrage, Conférence précédente.
(2) Alberdi, Ouvrage cité, t. XIV, p. 585.
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grès,où sanctionna la loi du 7 octobre 1857, dont l'article 2

établitla reconnaissance de l'option de la nationalité des

enfantsd'étrangers conformément au jus sanguinis. Cette

loicomportait une ratification du principe établi dans le

traité avec l'Espagne par le plénipotentiaire Alberdi et

cependantles hommes influents du gouvernement de la

République condamnèrent le traité tout en maintenant la

loi.J'ai déjà dit que c'étaient là des agissements d'un carac-

tèrepolitique, pratiqués dans un but hostile contre la per-
sonnedu négociateur Alberdi. Celui-ci, pour justifier plei-
nementson attitude, s'appuya sur les instructions à lui

donnéeset qui l'autorisaient à employer tous les moyens

pour arriver à obtenir la reconnaissance de l'indépen-
danceen se maintenant dans l'esprit de la constitution.

Evidemmentles termes du traité ne se montraient nulle-
menten contradiction avec le texte constitutionnel, ainsi

queje l'ai démontré. Au contraire, le traité était en con-

cordanceparfaite avec la loi dérivée de la constitution.
Le docteur Alberdi, dans une note en date à Paris du

'janvier 1859 et adressée au ministre des Affaires étran-

gèresde la Confédération (1), attribue les contradictions de
lattitude du gouvernement fédéral au défaut de clarté dans
lesidées en matière de nationalité et à l'extension des ins-
truclionsqui lui avaient été données. Il rappelle qu'il n'a
jamais reçu du gouvernement argentin d'explications
wes et détaillées pour le guider dans l'accomplissement
fosamission, et il ajoute ce qui suit :

«Gomme la résolution prise indique ou mentionne seulement les
"louisdu rejet d'une manière générale et sans démontrer ni expli-
|fe de quelle manière ces articles s'opposent aux principes de
notredroit public constitutionnel, base obligatoire de tout traité

gentil), d'après l'article 27 de la Constitution, il arrive que nous
'Wonsdans les mômes (Joules et dans la même incertitude qu'à
'origine

J'avais espéré que la présence à

L)Alberdi,Ouvrage cité, l. XIV. p. 204..
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Paris'de M. le D1'
Campillo, membre du ministère et qui a pris part

au conseil des ministres où a été rejeté le traité, aurait pu me servir

en me donnant les éclaircissements et les explications dont j'ai
besoin pour comprendre la pensée du gouvernement; mais, malheu-

reusement, M. Campillo lui-même m'a avoué qu'il ne saisissait pas
bien cette affaire » (').

Ensuite il ajoute :

R Quant à la nationalité des enfants d'Espagnols nés dans la Confé-

dération, le gouvernement argentin se côntentera-t-il de ce quele

traité reproduise littéralement le principe contenu dans notre

récente loi sur la qualité de citoyen? Quelle est la différence entre

ce principe et le principe adopté par l'article 8 du traité du 29 avril

•1857? Notre gouvernement sera-t-il satisfait en tout cas avec la dis-

position du traité qui admet le principe qui domine en Espagne, en

France et dans la majeure partie des nations d'Europe et en vertu

duquel les enfants nés à l'étranger suivent la nationalité de leurs

parents et.peuvent opter pour celle du pays de leur naissanceà

l'âge de leur majorité? Si ce principe est inadmissible, de l'avis du

gouvernement, quel est l'article de la Constitution argentine qui le

repousse? En attendant les instructions que je me permets de solli-

citer du patriotisme du gouvernement, je me trouve sans moyens
d'action pour réaliser ses desiderata en ce qui concerne les expii-
cations à fournir à l'Espagne sur l'esprit de justice qui a présidé au

rejet du traité que j'ai conclu moi-même. Je ne puis que lui trans-

mettre les explications mêmes quej'ai reçues du gouvernement lui-

même, à savoir : Que les articles 4 et 8 du traité sont en opposition
avec les lois du pays. Il me sera difficile de suppléer aux éclaircis-

sements que le conseil des ministres ne me fait nullement connaî-

tre; si l'on me les avait fournis contraires aux stipulations du traité,

je n'aurais certainement pas conclu celui-ci. Dans une telle situa-

tion, je crains que le gouvernement espagnol, quand il prendra

connaissance de ces raisons qui résultent du conseil tenu, ne

demeure plus convaincu de notre désir de traiter avec lui » (')•

J'ai rappelé qu'Alberdi considérait que le défaut de

règles sur la nationalité dans la constitution argentine

signifiait que le point en question restait livré au critérium

H Alberdi, Ouvrage cité, t. XIV, p. 206-207, se réfère à la réunion géné-

rale du gouvernement dans laquelle le traité de 1857 fut désapprouvé.
ts) Alberdi, Ibid., p. 209-210.
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du droit international public. C'est pour ce motif que

quand il traite de la rénovation du traité de 1859, il

exposela doctrine qui ,prévalait alors en Europe et s'y

conforme pour les raisons qu'il expose lui-même de la

manière suivante :

« Quant à la question de la nationalité des enfants d'Espagnols et

d'Argentins nés dans les territoires respectifs des deux parties con-

tractantes, les désirs du gouvernement argentin ont reçu pleine

satisfaction, puisque le traité se réfère à notre loi sur la qualité de

citoyen du 7 octobre 1857. Cette loi et la loi espagnole, toutes les

deux en concordance, constitueraient la règle définitive pour la

solution des questions qui peuvent surgir sur ce point de droit inter-

national privé. Sauvegarder et laisser debout les institutions res-

pectives des deux pays en cette matière, était tout ce que pouvaient
faire dans un traité deux gouvernements qui n'avaient pas le droit

dedéroger à leurs lois, ni de les imposer l'un dans le territoire de

l'autre. Au moyen de cette'solution qui laisse aux travaux ultérieurs

et graduels de la -diplomatie le soin de former une jurisprudence,
notrepays demeure à l'égard de l'Espagne dans la même position

quevis-à-vis de l'Angleterre et de la France au sujet de cette même

question de droit international privé; et ces nations ne pourraient

invoquer en faveur de leurs prétentions, quelles qu'elles puissent

être, le texte du traité que nous venons de passer avec l'Espagne.'
Surcepoint, je me permettrai de signaler à Votre Excellence quels sont

lasiluation et l'esprit du droit international privé en Europe d'après
lesécrivains les plus respectés et les traités internationaux qui con-

tiennent des dispositions sur ce point. « En règle générale, dit Foelix,
Ienfant fait partie de la nation à laquelle appartient son père, s'il

estné en légitime mariage, ou de la nation de sa mère, si celle-ci
lest pas mariée. De même l'enfant acquiert, au moment de sa nais-

sance,un domicile dans le sens légal, et ce domicile est celui de son

pereou de sa mère, d'après la distinction ci-dessus. C'est ce .qu'on
appellele domicile d'origine » (ratione originis). Cette même doctrine
M soutenue par Watel, Rodenbourg, Carpzov, Voët, Boullenois,
Min, Gluck, Meier, Burge, Proudhon, Toulier. Ce même principe
a™ mentionné dans des traités conclus par la Prusse avec le grand-

jtaché
de Saxe-Weimar (25 juin 1824) ; avec le duché de Saxe-Allen-

«>wg (18 février 1832); avec le duché de Saxe-Cobourg-Gotha
(^décembre 1833); avec la principauté de Reuss-Plauen (5 juillet
83% avec, le royaume de Saxe (14 octobre 1839); avec la princi-

pauté de Schwarzbourg-Rudolstadt (12 août 1840); avec le duché
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d'Ànhalt-Bernbourg (9 septembre 1840); et avec le duché de Bruns-
wick (4 décembre 1841). Le gouvernement français, qui reconnaît et

pratique ce même principe, prépare en ce moment un projet qu'il
se propose de soumettre à l'approbation de toutes les nations civi-

lisées du monde entier. Seule l'Angleterre a sur ce point une légis-
lation exceptionnelle qui offre des traits de ressemblance avec nos

Leyes de Partida. Je me rends parfaitement compte que notre loi

argentine, bien que très libérale, si on la compare aux autres lois

des pays de l'Amérique du Sud, n'a pas été aussi loin que la doctrine

que je viens de citer, el c'est pour cela même que je me suis borné

à citer la loi dans le traité comme une des règles qui doivent gou-
verner cette matière, pour ne pas obliger notre gouvernement à

sortir de la réserve qu'il a cru devoir s'imposer en cette affaire » (').

Tel est le fondement du traité de 1859, négocié par
Alberdi lui-même pour remplacer celui de 1857 qui
avait été désapprouvé. Le président de la République,
général Urquiza, avait adressé au plénipotentiaire Alberdi

une lettre qui équivalait à de nouvelles instructions. Il

lui conseillait de prendre pour base du nouveau traité,
relativement à la nationalité des enfants d'Espagnols, le

texte de la loi sur la matière sanctionnée en octobre

1857 (2). Le nouveau traité avec l'Espagne contient la

reconnaissance du jus sanguinis pour la seconde fois,
bien qu'il se réfère au texte de la loi prémentionnée de

1857, qui l'avait également établi. Nous savons déjà que
ce traité n'eut non plus aucun succès et qu'il fut finale-

ment rejeté: La négociation d'Alberdi avait mis en péril

l'homogénéité de la population argentine pour l'avenir,

puisque si la convention avec l'Espagne avait été ratifiée,

toutes les nations européennes, dont la législation sur

cette matière reposait sur le jus sanguinis, auraient exige

des concessions analogues de la part de la République

Argentine. Alberdi, donc, guidé par ses desseins politiques
dans la lutte entre la République et l'État de Buenos-

Aires, perdit de vue à cette époque les grandes destinées

(') Alberdi, lbid., p. 257-258.

H Alberdi, lbid., 257-258.
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nationales et commit une triple erreur comme homme

d'État, comme homme de science et comme Américaine

Alberdi plaida avec ardeur la cause du jus sanguinis.
Il fit ressortir ses avantages politiques pour les pays du

Rio de la Plata et les pays hispano-américains dans sa

brochure bien connue portant le titre de La diplomacia
de Buenos-Aires y los intereses americanos y europeos en

el Plata (y). Mais Alberdi tombait, dans de nouvelles

erreurs fondamentales que soixante années d'expérience
ont rectifiées à fond. 11 subordonnait en effet les progrès
du Nouveau Monde à la prédominance des blancs dans la

masse de la population, et ce fait devait dépendre, selon

lui, de l'adoption du jus sanguinis. Voici, du reste, ses

propres paroles :

« Des deux principes, des deux lois dont il s'agit, lequel était le

plus conforme aux exigences du droit moderne et aux nécessités du

progrès américain? Quels sont les effets pratiques de la loi admise

par Buenos-Aires et quels sont ceux de la loi de la Confédération?

Si l'Amérique du Sud doit demeurer indéfiniment peuplée par des

races de couleur, d'Indiens, de noirs, de mulâtres, de cholos et de

métis, ou si, au contraire, les populations blanches d'Europe doi-

vent s'accroître et prévaloir numériquement comme il se passe en

Amérique du Nord, ce fait est significatif, puisqu'il doit être la con-

séquence pratique de l'adoption de l'un ou de l'autre des deux prin-
cipes opposés sur la nationalité des enfants d'émigrants européens
en Amérique, fa question de race se confond avec celle du gouver-
nement libre proclamé par la Révolution d'Amérique » ('-).

Puis Alberdi étudie le droit historique espagnol au

point de vue du jus soli et son émigration dans le Nou-
veau Monde; il fait l'éloge des modifications introduites
dans le Gode civil français et il ajoute :

« Les destinées et conditions particulières du Nouveau Monde

indépendant ont assuré à ces doctrines de bon accueil au point de

0 Alberdi, Obras complétas, etc., cit., édition de Buenos-Aires, 1886,
'• vl, p. 219 et suiv., spécialement depuis le chapitre VI.

ls)Alberdi, lbid., p. 243,
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vue législatif des développements aussi nouveaux que puissants. Ce

que l'on avait d'abord exclu comme élément impur de population

dans l'Amérique du Sud est devenu, en fait, l'élément favori par
excellence. La Révolution d'Amérique a fait de l'étranger le levier

qui doit soulever le Nouveau Monde à la hauteur de l'Ancien, et cela

dans le cinquième du temps employé par celui-ci pour atteindre au

point où il en est aujourd'hui. Si la Ley de Partida constitue un

anachronisme dans l'Europe du xixc siècle, elle présente en Améri-

que un contresens désolant. En Espagne, elle favorisait le peuple-
ment au moyen des indigènes de race latine, puisque la Péninsule

ne contenait pas d'autres races. En Amérique, elle aurait pour effet

de faire disparaître les races latine et saxonne pour inonder son

territoire de diverses descendances de couleur. La Ley de Partida

avait sa raison d'être dans son temps, quand elle ne reconnaissait

pas de meilleur élément pour le peuplement de l'Espagne que celui

qui était né en Espagne, c'est-à-dire l'indigène. Mais, quel sera le

résultat de l'application de cette loi à l'Amérique actuelle? 11arri-

vera que, la population américaine étant composée, comme il en

est aujourd'hui, de trois éléments différents, savoir : l'Indien,

l'Hispano-Américain et l'étranger européen, nous devrions admet-

tre, en vertu de la Ley de Partida, que le meilleur citoyen est l'In-

dien, que l'Américain de race latine ou de race saxonne ne vient

qu'au second rang, et que l'étranger (Anglais, Français ou Italien)
n'a nullement la valeur de l'Indien des pampas ou du Chaco. En

Amérique du Sud, une loi ne peut pas déclarer, comme le faisait la

Ley de Partida, que le meilleur colonisateur est celui qui est né sur

le sol, puisqu'il est constant que celui qui est né en Angleterre, ou

en France, donne un colonisateur plus utile que le natif d'Améri-

que. L'étranger provenant d'Europe apporte, en effet, en plus de son

éducation industrielle relativement supérieure, des capitaux, des

arts, des machines, des industries et des notions générales que nepeul
fournir la simple reproduction des naturels dans'des pays nouveaux

et pauvres. C'est la for-ce des choses elle-même qui a créé celte

situation et la loi est obligée d'en demeurer l'expression. La loi ne

peut pas ne pas faire que l'étranger provenant de l'Europe actuelle

ne soit un colonisateur plus utile que le natif des pays d'Amérique,

puisque l'Europe est plus avancée, à tous les points de vue, que

l'Amérique du Sud » (').

11 se préoccupe ensuite d'interpréter la constitution

argentine sur la matière et s'exprime ainsi :

(>)Alberdi, lbid., p. 248-249.
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« En effet, elle déclare dans son préambule que la nation esl cons-

tituée en faveur des Argentins et de leur postérité et pour tous les

hommesdu monde qui voudront venir habiter le sol argentin. Son arti-

cle20 donne à l'étranger tous les droits civils du citoyen. En faisant

de l'étranger venant d'Europe son colonisateur par excellence, l'ar-

tisan préféré de sa civilisation, elle prescrit au gouvernement le

devoir de favoriser l'immigration européenne et de s'abstenir de toute

mesure tendant à la limiter, à la restreindre ou à grever d'impôts

quelconques l'entrée sur le territoire argentin des étrangers qui
viennent dans le but de cultiver la terre, d'améliorer les industries

el d'introduire les sciences el les arts ». La constitution, d'après ces

paroles, ne comptait pas grossir l'armée avec les immigrants d'Eu-

rope.Elle ouvrit à tous les pavillons la navigation des affluents du

Platapour peupler les provinces intérieures avec des colons étran-

gers, ainsi que le déclarent les traités internationaux destinés à

garantir et à perpétuer cette liberté. Elle obligea le gouvernement à

signer des traités de paix et de commerce avec les nations étran-

gères(art. 27) et ordonna que ces principes ne soient pas dénaturés

par des lois ou des règlements sous le prétexte d'assurer leur exécu-
tion (art. 28). Elle offrit la qualité de citoyen comme une faveur

encourageante pour attirer l'étranger et elle ordonna qu'elle ne lui
seraitjamais imposée par la force (art. 20). Telle est la pensée inté-

grale de la constitution argentine en ce qui concerne la nationalité,
lesétrangers et la population : ce n'est pas dans un seul article,
c'estdans tout son texte ; ce n'est pas dans un seul principe, c'est
dansvingt. Toute la constitution forme une dérogation au vieux

régime colonial et à ses lois de dépopulation que Buenos-Aires
sétait engagé à ressusciter i'ien moins que dans les textes qui les
lue. Pour convertir en réalité ce nouveau droit international privé
sigénéreux à l'égard des étrangers, on sanctionna la loi sur la qua-
lité de citoyen du 7 octobre 1857, aux termes de laquelle les enfants
iétrangers nés dans le p>ays ne peuvent conserver la nationalité de leurs
parentss'ils ne veulent pas être Argentins. Et pour rendre ce principe
irrévocable, on cita, dans le traité avec l'Espagne, la loi qui le con-
nut, en l'incorporant, au moyen de celte mention, au droit inter-
national conventionnel » (').

Lesprémisses sont exactes, mais les conclusions ne le
s°ntpas par, leurs conséquences, puisque la République
Argentine a réalisé ces mêmes idéals par son principe

(') Alberdi, lbid., p. 249-250.
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intransigeant du. jus soli. C'est à la faveur de ce principe
que les blancs nés sur son territoire ont formé une popu-
lation homogène qui non seulement a remporté l'avan-

tage sur les noirs, les mulâtres et les Indiens, mais encore
a fini par se substituer à eux. La naturalisation ex jure
soli de l'enfant de l'Européen crée, d'autre part, des liens

plus solides entre l'Européen immigré et le pays qui
l'admet au nombre des siens.



VINGT-CINQUIÈME CONFÉRENCE

Le droit de la nationalité dans la République

Argentine. &. Jus soli » (suite).

SOMMAIHE : I. Sarmiento (1854-1894). — II. Mitre (1854-1893).

MESDAMES,

MESSIEURS,

I. Sarmiento (1854-1894). — La constitution argen-
tine de 1853, qui établit ces bases admirables, devait donc

assurer la solution des questions de nationalité et de

naturalisation dans une forme claire, approfondie et défi-

nitive, mais distincte des systèmes législatifs européens,
pour suivre le système constitutionnel fondé déjà avec

succès par quelques républiques de l'Amérique du Sud, à
la, différence des Etats-Unis qui avaient aussi laissé la

question vaguement ébaucbée pendant un siècle, pour la

résoudre à une époque relativement récente, en 1868,
aux termes de l'Amendement XIV. La solution imparfaite
apportée par la constitution de 1853 se trouve en contra-

diction avec les déclarations de son préambule et de sa

première partie. En effet, le texte de 1853, correspondant
au système européen qui consiste à abandonner à la loi la
solution de la question, peut s'expliquer dans l'Ancien
Monde où l'homogénéité ethnographique est plus com-

plète, où le va-et-vient de la population est moindre et où
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les limitations et restrictions du principe de l'égalité civile

entre nationaux et étrangers sont beaucoup plus nom-

breuses. Mais, dans des pays comme les Etats-Unis, la

République Argentine et la Confédération australienne, par

exemple, qui se forment par la conglomération de tous les

hommes du monde attirés par tous les moyens possibles,
il est nécessaire que la constitution fixe les bases fonda-

mentales destinées à définir la nationalité et à réglementer
la naturalisation des étrangers, pour que, avec le droit de

libre expatriation comme point de départ, le droit de l'in-

corporation au pays demeure établi d'une manière positive.
Le texte de la constitution de 1853 a inspiré les traités

signés par Alberdi en 1857 et en 1859. Il explique ces

traités qui admettent les principes européens du jus san-

gninis, principes en opposition avec les intérêts perma-
nents de la République Argentine et de tous les pays

d'Amérique. Ce texte sert aussi de fondement à la loi

promulguée en 1857 par le Congrès du Paranâ, aux

termes de laquelle on admet que les enfants d'étrangers
nés dans la République Argentine conservent la faculté

d'opter pour la nationalité étrangère. Dans ces solutions,
c'est la prévision scientifique et politique des nécessités

futures de la nationalité argentine qui fait défaut.

Cette erreur résulte des irrésolutions
'

d'Alberdi qui
avaient inspiré l'époque constitutionnelle et fait école. Le

texte de la constitution de 1853, absolument parfait quand
il prévoit et solutionne les grands problèmes politiques et

économiques, manque cependant de vigueur pour résou-

dre le problème social et politique de la nationalité des

étrangers et de leurs enfants. L'État séparatiste de Buenos-

Aires repoussa cette solution, en 1854, lors de la promul-
gation de sa constitution qui donna la définition de la

nationalité locale en décidant que cette nationalité appar-
tient à tous ceux nés sur le territoire de l'État, quelle que
soit celle de leurs parents. L'État de Ruenos-Aires, alors

en lutte contre la Confédération argentine, a donc opposé
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au principe constitutionnel général de 1853 et à la loi

fédérale de 1857 le texte local de 1854, texte destiné à un

grand avenir dans la législation argentine sur la nationa-

lité.

Finalement, la lutte qui se déroula au cours de la

fameuse décade historique qui s'écoule de 1852 à 1862

eut pour résultat une transaction entre Buenos-Aires et la

Confédération en vertu de laquelle la constitution promul-

guée en 1853 fut soumise à la révision d'une assemblée

constitutionnelle de la province de Buenos-Aires. Cette

Convention, réunie à Buenos-Aires en 1860, discuta la

question de la nationalité et de la naturalisation et modifia

l'article 67, § 11, de la constitution de 1853. Puis, par
lé vote des hommes les plus illustres de Buenos-Aires,
secondés énergiquement par le concours des hautes capa-
cités politiques et juridiques dont les provinces avaient

alors le droit de s'enorgueillir, elle décida que la natio-

nalité reposerait sur le principe du. jus soli.
La bataille de Pavôn, un an après, renversa la Confé-

dération et fit passer l'hégémonie nationale des mains des

hommes du Paranâ entre celles des hommes de Buenos-
Aires. Elle laissa sans effets la politique internationale de

1857, de sorte que la nationalité resta régie.par le texte
clair et précis de la constitution réformée en 1860.

En 1863, le Dr Rufino de Elizalde (1) proposa au Con-

grès un projet de loi sur la nationalité destiné à corriger
les erreurs commises par les hommes d'autres époques.
On s'aperçut alors d'une confusion extraordinaire dans les
idées des hommes éminents qui siégeaient au Congrès.
C'est pour cette raison que le débat se prolongea depuis
1863, époque de la présentation du projet, jusqu'en 1869,
date de la promulgation de la loi sur la nationalité. Je
m occuperai plus loin de-ce débat quand je traiterai de la

législation, parce qu'il est fondamental.

(') Homme d'État marquant, ministre des Affaires élrangères et plus tard
candidat à la présidence de la République.
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La situation, en ce qui concerne les institutions du

pays, définie entre temps par la réforme de la constitu-

tion, atteint alors son point culminant. Pour chercher à

connaître le passé juridique et historique, non seulement

il est nécessaire d'établir la chronologie et de déterminer

l'enchaînement des événements, mais il faut encore dé-

couvrir, pour chaque époque, l'esprit qui, résumant les

idées dominantes, leur a donné une forme tangible, solide

et féconde.

Dès que l'influence d'Alberdi en matière de nationalité

et de naturalisation ne se fit plus sentir, celle de Sar-

miento se montra. Domingo Faustino Sarmiento est le poli-

tique génial qui, avec une préparation académique moindre,
mais avec un effort personnel plus puissant, aborde tous

les sujets : la politique et l'armée, l'économie politique et

sociale et les arts, les sciences et l'industrie, la diplomatie
et le commerce. Rien n'est étranger aux rayonnements
éclatants de son génie qui peuvent être comparés aux

bouillonnements des sources qui surgissent du flanc des

montagnes, d'où s'échappent et se précipitent à la fois en

tourbillons les eaux cristallines et les pierres, les herbes

et lés sables, les métaux et les monolithes, le tout confondu

dans une forme telle que l'homme d'étude, de même que
le naturaliste qui recueille dans la plaine la matière pre

mière, doit la discipliner et procéder avant tout à un

classement préalable. Ce qu'il y a de merveilleux dans

l'oeuvre de Sarmiento, c'est qu'en étudiant ses écrits sur

la nationalité et la naturalisation des étrangers, une fois

le classement opéré dans le laboratoire, tout se transforme

souvent en une matière première admirable qui éclaire

l'esprit et le réconforte et ouvre de vastes horizons au

patriotisme et à l'idéal de l'homme d'État. Sarmiento, en

prenant pour point de départ le. concept économique de

l'émigration, traite de la nationalité avec une profondeur

qui n'avait jamais été atteinte par aucun des hommes

d'État argentins. Il partageait les idées économiques
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d'Àlberdi, avec cette différence que celui-ci considérait

pour ainsi dire l'émigrant comme le boeuf attelé à la

charrue qui trace le sillon où le laboureur sème le grain
dela moisson dont il recueille le profit. Sarmiento accepte

également l'émigrant en tant que facteur de la produc-
tion; mais cette idée est pour lui secondaire, puisqu'il
veutsurtout l'immigrant incorporé à la nationalité par la

propriété et la famille, par l'idéal comme par la fortune.
11l'accepte comme un élément social qui vient coopérer à

l'oeuvre commune avec sa culture, ses aptitudes, ses

goûts,son sang, son sang nouveau, pour les confondre
avecla culture, les goûts, les aptitudes et le sang d'un

peuple en formation. Au concept unilatéral d'Alberdi,
Sarmiento opposa le concept intégral de l'action de

l'étranger qui vient s'incorporer à une civilisation nou-

velle; et ce concept intégral, cette notion claire et géniale
tjueSarmiento posséda sur ces matières demeure consacré

parle spectacle de la prospérité argentine actuelle.
Le premier travail de Sarmiento est consigné dans son

fameuxMémoire, présenté avec plus de hardiesse que de
réflexion à l'Institut de France, pour prendre part à un
concoursmondial. Et je m'exprime ainsi parce que, pour
'Institut de France, le publiciste" d'une petite république

gauchi-politique, ainsi qu'en 1853 on considérait en Europe
'a

République Argentine, semblait ne pas pouvoir être
'"is au rang des penseurs susceptibles de contribuer par
w,[bagage scientifique à l'orientation de la science uni-
verselle. Cependant, dès que ce Mémoire parvint à sa

destination, quelques écrivains français ne manquèrent
l»spour féliciter son auteur.

Cedocument, publié dans le tome XVI des Obras com-
P'etasdeSarmiento, porte le titre de Memoria al Inslituto
Woricode Francia sobre la cuestion décima del programa

delos
trabajos de la primera clase fijado en 1853 (*). Le

(mémoire à l'Institut historique de France sur la dixième question du
Sfamme des travaux de la première classe fixé en 1852.



240 VINGT-CINQUIÈME CONFÉRENCE

point étudié par Sarmiento dans cet ouvrage étendu estle
suivant : Quelle est la situation actuelle des Républiques
du Sud et du Centre de l'Amérique?

Il était sans doute très intéressant pour l'Europe d'ex-

pliquer la situation des pays du Nouveau Monde, dont il
ne lui parvenait que de très rares renseignements, si ce
n'est l'écho de leurs guerres civiles, d'assassinats, de pil-
lages; de dictatures, d'invasions d'Indiens, de séditions,
de barbarie Sarmiento, au point de vue de l'intérêt du

continent, entreprit l'oeuvre grande et patriotique de faire

connaître à l'Europe les causes de la disgrâce de ces

peuples et l'avenir qui leur était réservé. Et cela dans un

travail qui présente tous les défauts et possède toutes les

qualités de l'auteur : exubérance passionnée, précision
brillante parfois, confusion et manque de mesure dans

d'autres parties, mais toujours richesse d'idées. Sarmiento

aborde les questions politiques, économiques et sociales

américaines et dit à l'Europe : « Voilà ce qu'est l'Ame- •

rique! Née d'organismes morbides, elle a toutes les ma-

ladies de la tradition et de l'hérédité; mais avec sa terre

et son milieu nouveaux, avec son esprit généreux, elle est

maîtresse de toutes les promesses de l'avenir ». Sarmiento,

eh nous justifiant devant l'Institut de France, n'oublie pas,
comme il va de soi, le problème de l'immigration euro-

péenne. Il fait connaître que si nous autres, Américains,

nous nous sommes riiontrés cruels les uns envers les

autres-— au point que, moins bien partagés qu'à l'époque
actuelle où nous pouvons lutter dans nos comices électo-

raux sans courir d'autre risque que celui de perdre
de

hautes positions, dans l'ancienne politique il fallait mettre

sa' tête en jeu à chaque instant — nous fûmes toujours

généreux pour l'étranger comme si un mystérieux instinc

nous avait révélé que de l'étranger nous viendrait la puis-

sance économique, la rédemption morale, l'éducation et a

culture de la nouvelle civilisation. Sarmiento posait
te

problème politique et économique de l'immigration
enlui
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donnant l'horizon suivant : assimiler l'étranger d'une ma-

nière définitive en tantque facteur social et économique pour
assurer ainsi l'homogénéité de l'équipage de ce glorieux

navire, pour ne laisser flotter qu'un seul pavillon à la

poupe et pour que les coeurs palpitent à l'unisson dans les

poitrines comme un seul !

L'idéal de Sarmiento est si élevé et .si noble que, con-

naissant comme nous la connaissons sa haine profonde
contre Rosas et l'ardeur passionnée de sa lutte contre sa

dictature par la plume et par l'épée (J), il lui rendait

cependant justice pour sa résistance à l'égard de la France

et de l'Angleterre, parce que le dictateur soutenait alors

le principe de la nationalité argentine des fils d'étrangers
et l'incorporation dans l'armée des étrangers domiciliés,
conformément au texte constitutionnel de 1815. Sur ce

terrain, Sarmiento dominait ses passions à un tel point
(pie, précisément au cours de l'année même de la chute

de la dictature, alors que son coeur débordait encore de

liaine contre tout ce qui venait de Rosas et de son système,
il pouvait écrire ce'qui suit :

«Ainsi, ceux qui sont nés aux îles Malouines, occupées aujourd'hui
par l'Angleterre, sont nés sur le territoire de Buenos-Aires ; il en
estde même pour ceux qui y naissent sous la domination anglaise,
s'ils revendiquent- le droit qui résulte de leur naissance, tant que
'Etat de Buenos-Aires ne se désiste pas de ses prétentions à la sou-
veraineté de ces îles » (-).

Plus, en,se référant à un cas analogue, l'affaire Cotsa,
survenue aux Etats-Unis qui réclamèrent énergiquement
de

"Autriche-Hongrie la remise d'un Autrichien pourvu
de sa lettre de naturalisation américaine, il fit à ce sujet
un commentaire, sur le vif pour ainsi dire, du droit à

( ) Sarmiento, chez qui un jour j'étais en visite, me dit, en parlant de l'effi-
wité de sa campagne contre Rosas, que ses articles étaient autant de pierres

1°*le frappaient à la tête.
( ) Sarmiento, Obras, t. XVr, Derecho de ciudadania en el Eslado de

wenos-Aires, p. 103.

Z.-ll.

'
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l'égalité entre le national et l'étranger. Les États-Unis

prétendaient que le national naturalisé est l'égal du national

d'origine et que, par conséquent, il leur appartenait. Sar-

miento ajoute :

« Si l'Angleterre pouvait faire prévaloir sur le territoire des États-

Unis les principes qu'elle soutient et faire abstraction de la volonté

expresse de ses anciens sujets, aucun citoyen nord-américain ne se

trouverait hors de -l'atteinte de la loi anglaise puisque pendant
soixante ans un million de sujets anglais ont émigré aux Etats-Unis.

Leurs enfants composent approximativement le dixième de la popu-
lation du pays. D'après M. I. émoi ne, le gouvernement français pour-

rait, en vertu du lien de la naissance, faire enregistrer, en vue de la

conscription, les jeunes Argentins fils de Français, ce qui est

absurde » (').

Ces paroles font honneur à la probité de Sarmiento. La

grandeur argentine était son seul idéal, abstraction faite

par lui de sa propre personne. Et même encore cette sorte

de vanité'que nous tous qui écrivions de son temps dans

les journaux avons critiquée, — moi-même à chaque ins-

tant, — n'avait rien de la gloriole personnelle qui recherche

des satisfactions de simple amour-propre ou des honneurs.

Sarmiento recherchait par ce moyen à s'assurer une auto-

rité, mais une autorité dont il ne voulait user qu'au profit
de .la prospérité argentine. L'homme cjui avait justifié
l'attitude de Rosas dans sa lutte contre l'Angleterre et la

France, alors que le dictateur défendait le principe de la

liberté dé s'expatrier, mais en ajoutant que les fils des

étrangers nous appartiendraient, avait le devoir de déve-

lopper ces idées. C'est ce qu'il fit dans le Mémoire que
nous avons cité plus haut :

. «'La civilisation émigrait dans l'Amérique du Sud, où l'émigrant

apportait, en outre de son bagage ordinaire, les arts, les machines,

les sciences naturelles ou les secrets o'u recettes qui les ont produits.
Les nouveaux colons, après l'Indépendance, formaient donc partie

intégrante et complémentaire de l'organisation des nouvelles Répu-

(') Tbid., p. 105.
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bliques. Ils allaient les mettre en contact avec le reste du monde

civilisé. Par eux devait s'introduire dans ce pays tout un cortège de

découvertes, de productions, d'instruments, de recettes, d'appareils
dont l'Europe s'est pourvue pour transformer la matière et la

convertir en propriété, en richesses, en produits susceptibles d'être

exportés. Si l'on envisage la question sous cet aspect, il paraît
naturel que les nouveaux arrivants y viennent comme à leur maison,
qu'ils soient admis dans la communauté en première ligne, en
meilleur rang tout au moins que les hommes grossiers, qui ne pos-
sèdent rien et sont comme frappés d'impuissance >>(').

Par ces paroles,. Sarmiento stigmatise en quelque sorte

l'émigrant qui n'a rien de plus que ses muscles et qui, en
raison de son ignorance, ne forme qu'un élément préjudi-
ciable pour une civilisation républicaine, puisqu'il vient

augmenter le nombre de ceux qui n'ont aucune aptitude
à se gouverner eux-mêmes. Il exalte le concept de l'émi-

grant cultivé et digne quand il parle des arts, des machines
et des sciences.

Ceci nous démontre l'opposition radicale qui existe entre
les idées d'Alberdi<et celles de Sarmiento, même quand
tous les deux admettent le même concept économique de

l'émigration. La rivalité de Sarmiento et d'Alberdi forme
nn chapitre de l'histoire argentine. Aux Bases d'Alberdi,
Sarmiento réplique par ses Comentarios de la constitucion
de la Confederacion argentind, dès que la constitution de
1853 est promulguée (2).

-

En suivant le développement de ces idées, Sarmiento

ajoute :

« La majeure partie de nos législations ont exigé du nouvel arri-
vant f3) une véritable amputation. Il ne sera citoyen qu'après dé

(') Sarmiento, Obras, t. XVI, p. 44.
( ) Comentarios de la constitucion de la Confederacion argentina con

numerososdocumenlos iluslralivos del lexto, Santiago de Chile, septembre
1853.

( ) Il est important de noter que Sarmiento a créé ce néologisme pour qua-
lifier « tous les hommes qui arrivent au Rio de La Plala ». Il ne les appelle
jamaisimmigrants. OEuvres citées, t. XVI, p. 95.
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longues années, ne pourra être cependant ni député, ni ministre, ni

gouverneur, ni président. Il est bien entendu qu'il renoncera aux

idées religieuses qu'il apporte avec lui, sans quoi il ne pourra pas
se marier, ni faire admettre ses enfants comme légitimes par la loi

civile; et comme la continuelle instabilité de ces pays ne rend ni

sûr, ni enviable de figurer au nombre des législateurs ou des gou-

verneurs, les nouveaux colons ont préféré demeurer membres de

leurs nations respectives, ce qui donne lieu à une autre cause per-
manente de perturbation dans l'Amérique du Sud (').

Il se réfère aux restrictions constitutionnelles de quel-

ques Etats qui admettent la naturalisation des étrangers,
mais ne le font qu'avec certaines limitations relatives à

l'exercice des droits politiques dans l'accomplissement des

fonctions publiques. Sur ce point, la République Argen-
tine ne tombe pas sous le coup de la censure de Sar-

miento, parce que la constitution de 1853 ne prescrit que
les limitations traditionnelles, dont l'origine se trouvait

déjà dans le droit oriental, à l'époque de la civilisation

assyrio-chaldéenne et égyptienne. Chez ces peuples, les

étrangers pouvaient occuper toutes les charges publiques,
à l'exception cependant de la suprême magistrature civile

et de la suprême magistrature religieuse, c'est-à-dire

Yimperium et le pontificat. La censure de Sarmiento s'ap-

plique, en réalité, à l'Amérique du Sud en général; elle

fait allusion au grave problème de l'avenir d'une nationa-

lité américaine vers laquelle se dirigent des centaines de

milliers d'étrangers comme nouveaux arrivants (arri-

bantes) et où la constitution et les lois les maintiennent

séparés des nationaux par une barrière infranchissable.

Enfin, en étudiant ensuite ce qui se passa à l'époque de

Rosas, il nous dit qu'au-dessus des masses étrangères
flottantes dans le sein d'une nationalité, se trouvent les

ministres diplomatiques qui les représentent et qui, sous

le prétexte de les protéger, interviennent dans la politique
locale.

H Sarmiento, Obras, t. XVI, p. 44.
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Sarmiento prévoit les périls de l'énervement de la

nationalité qui résulte dans les cités cosmopolites de

l'agglpmération de centaines de mille d'étrangers qui
vivent avec leurs idées politiques dans Je culte d'une

autre nationalité et d'autres traditions. 11rappelle l'erreur

si commune, qui se renouvelle encore de nos jours, que,

lorsqu'il survient quelque événement politique, personne
ne se demande ce que l'on en pense dans la République,
ni quelle est l'opinion des provinces. On se préoccupe
seulement de savoir ce que nos créanciers en diront en

Europe. Nous nous inquiétons davantage de ce que nous

devons à l'étranger que de ce que nous devons au patrio-
tisme et à l'évolution de notre pays.

Sarmiento a vu tout cela d'un oeil prophétique et l'a

condamné :

« L'Angleterre, la France, l'Espagne, les États-Unis et quantité
d'autres nations peuvent se faire respecter; elles ont leur part de

gouvernement dans nos colonies sous prétexte de protéger leurs

nationaux. Vous autres, vous avez vu les gouvernements successifs

français el anglais mêlés pendant vingt ans aux luttes argentines,
décidant là-bas, dans le silence de leurs cabinets, de la justice el de

l'opportunité des luttes intestines, discutant dans leurs parlements
de nos intérêts comme des leurs propres, envoyant des escadres, des

agents, contractant entre eux des alliances, les rompant, etc. ; ce qui
n a pas empêché les choses de suivre leur cours naturel, si toutefois
ils ne les ont pas empirées par leurs interventions presque tou-

jours inopportunes, et cela pour des causes très naturelles. Aucun

envoyé américain, même des États-Unis, ne prétend, en Angleterre
ou en France, exercer une influence quelconque sur la marche des

affaires publiques, ni favoriser ou contrecarrer le triomphe de telle
ou telle idée politique. En Amérique, au contraire, l'ambassadeur
ou le consul français ou anglais, hommes obscurs dans la politique
de leur pays, s'offriront la fantaisie de jouer un rôle important dans
nos affaires, de figurer au premier rang dans les événements du
monde. Ils diront : « Ce fait m'agrée; je m'oppose à telle mesure;
1accorde toutes mes sympathies à tel parti ; je me constitue juge au
nom de la reine d'Angleterre, ma souveraine, ou de l'Empereur,
mou maître, des questions politiques et des gouvernements » (').

Ci Obras, cit., t. XVI, p. 44 et 45.
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• Et il ajoute :

« Mais tout ce désordre ne naît que des institutions sud-américaines

en ce qui concerne l'incorporation à l'État du nouvel arrivant. On

le laisse en dehors, et c'est ainsi que l'on constitue un État dans

l'État et, ce qui est plus, beaucoup d'États dans l'État, d'après les

nationalités différentes, et, ce qui est pire encore, des États plus

puissants, dans certaines questions, que l'État même qui les

accueille. La chronique de toute l'Amérique, au cours de ces vingt
dernières années, est la relation de ces perturbations. Le Mexique
est aux prises en ce moment avec la solution à trouver de cinq ques-
tions soulevées par ces gouvernements qui, comme compensation
d'une erreur des institutions, se sont créés dans son sein. Mais ne

croyez pas que ces tempéraments apportent une solution aux inc'r

dents qu'ils créent! Il n'en est rien. Ce sont des barrages mis en

travers des fleuves qui continuent à couler sans arrêt. Les nouveaux

arrivants viennent depuis 1810. Ils continuent à débarquer, sous

peine de laisser ces pays inhabitables, et il en débarquera chaque

jour davantage. Donc, par suite de l'accroissement continu des forces

.actives, ces fleuves déborderont nécessairement, tout en maintenant,
en attendant, la sourde agitation du malaise, des forces qui luttent,

des poids qui cherchent le repos de leur équilibre. L'État dans l'Etat

que constituent les nouveaux venus continue à s'accroître en aug-

mentant leur force numérique, leur fortune, comme.partie inté-

grante de la fortune de l'État » (').

Il nous affirme alors que le remède se trouve dans la

naturalisation de
'

l'étranger, naturalisation qui oblige
celui-ci à n'avoir en Amérique qu'un seul drapeau et un

seul idéal politique, l'idéal politique de nos populations.
Il est évident qu'il n'entend pas faire allusion aux per-
sonnes de passage, ni aux étrangers qui n'ont pas l'inten-

tion de se faire naturaliser. Il parle des étrangers qui ont

constitué dans le pays leur foyer, leurs biens, leur tom-

beau,, pour ceux qui sont décidés à finir leurs jours ici,

sans esprit de retour dans leur pays natal, qui ont, enfin,

la volonté de s'incorporer à la République.

« Lespréoccupationspopulaires, ajoule-l-il, peuvent être modifiées

(') Obras, cit., t. XVI, p. 45 et 46.
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et dirigées. Que l'on inculque aux peuples du Rio de la Plata qu'ils

sont destinés à devenir une grande nation ; que l'homme qui débarque

sur sesrives est Argentin; que leur pairie appartient à tous les peuples

de.la terre; que leur situation actuelle va se métamorphoser dans un

avenir prochain. Grâce à ces idées, ces peuples marcheront heureux

etsatisfaitsverslavie qu'on leur montre el deux cent mille émigrants
introduits dans le pays et quelques travaux ou mesures préparatoires

transformeront en une réalité, en peu d'années, de si souriantes

espérances » (').

Ce passage, écrit en 1853, est une prophétie admirable

parce qu'aujourd'hui le spectacle que présente la civilisation

argentine, couronnée par la collaboration de l'étranger,"

constitue un événement de l'histoire universelle. Sarmiento

confirme plus tard ses idées. Après avoir vécu quelques

années de plus et mûri son expérience des événements

politiques dont il traita dans son Mémoire à l'Institut de

France, il ajoute :

« Nous allons examiner la politique suivie par les différentes

nations en vue d'accorder la jouissance de la qualité de citoyen, ou,
pour employer une expression technique, le mode d'obtention'du
droit de cité (Il continue en payant tribut à l'usage du droit de
cité du droit municipal français). Celte question présente le plus
haut intérêt pour les Étals d'origine coloniale qui, possédant de
vastes territoires, manquent de bras, d'intelligences el d'industries
et souvent, comme un le remarque chez les populations des rives du
Rio de la Plata, de sentiment national et même du patriotisme qui
étend sa prévoyance et son zèle à de grandes distances dans le temps
et dans l'espace pour prévenir les conflits el improviser des éléments
Je prospérité el d'accroissement » (!).

Arrivé à ce point, Sarmiento se demande où nous recueil-

lerons les inspirations pour résoudre ces problèmes de la

nationalité et de la naturalisation des étrangers. Les trou-

verons-nous dans le droit européen? Sur ce sujet, cet

homme qui n'était pas un savant, mais un producteur

!') Ohms, cil., XVI, p. 46. • •

l ) Ubras, cil., XVI. Derec/io de ciudadania en el E.ilado de Buenos-Aires,-
l>.109.
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spontané de matière première, fait une admirable et éru-

dite exposition ; il analysé les idées du droit ancien et

parle de la Grèce et de Rome comme en parlerait l'un des

illustres historiens du siècle de Périclès. Dans ce long

exposé, dont je vous recommande la lecture, contenu dans

le Mémoire à l'Institut de France, il trouve qu'il y a eu

dans le droit de Rome des concepts susceptibles de s'ap-

pliquer à la civilisation argentine et il vient leur donner

encore plus de vigueur en nous faisant remarquer qu'ils
ont été assimilés par la civilisation des Etats-Unis avec un

résultat des plus appréciables. Sarmiento ne connaissait

pas encore les Etats-Unis où il n'avait jamais vécu; il ne

possédait que des lectures générales sur ce pays, mais il

jouissait d'une intuition si claire qu'elle lui permettait de

les pénétrer ainsi qu'une lumière perce les ténèbres.

« Rome depuis son origine, dit-il, fut un asile sacré ouvert à tous

les hommes qui voulaient se créer une patrie, et il n'est pas pos-
sible de concevoir, dit Florien, avec quelle facilité merveilleuse

s'effaçaient les différences d'origine, de races, de langues et de

moeurs chez un peuple composé d'éléments si dissemblables agglo-
mérés en un seul tout (On dirait que Rome est la République

Argentine du xxe siècle). Plutarque ajoute qu'une ancienne tradi-

tion, probablement symbolique, rapporte que pour créer à cette

sorte de colonie universelle un sol qui lui fût propre et une patrie

qui la représentât matériellement, chaque habitant nouvellement

admis devait apporter avec lui et déposer sur le Comisium, dans un

endroit consacré creusé à cet effet, une poignée de sa terre natale.

Denys d'Halicarnasse relate qu'ainsi se forma la cité de tous par

essence, la cité hospitalière et civilisatrice. L'esprit romain se révèle

ainsi dans les traditions populaires, dans l'opinion de ses écrivains

et dans ses institutions. Rome faisait le commerce (negocio) de citoyens

pour son accroissement, comme jusqu'à maintenant les colonies

américaines ont fait un peu le trafic des noirs pour leur agriculture.
Le peuple romain continua toujours à rester favorable à l'incoipo-

ràtion des étrangers à la cité, en combattant les tendances exclusives

des patriciens jusqu'à la conquête de la puissance tribunilieniie qui

permettait au représentant du peuple d'opposer son veto au Sénat,

arrachant plus tard le droit d'éligibilité au consulat. La politique
fondée avec tant de succès dans les temps primitifs persista dans
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toute sa force en développant et en enracinant le pouvoir à Rome.

Sansces franchises, il peut arriver, et il est déjà arrivé dans plusieurs

parties de l'Amérique, que les milliers de nouveaux arrivants ne se

trouvant pas immédiatement intéressés à la vie du peuple qui les

accueille, se groupent par nationalités en organisant leurs institu-

tions propres avec l'appui de ceux qui parlent leur langue. Ainsi, à

Buenos-Aires, on voit s'édifier successivement des hôpitaux italiens,

espagnols, etc. Au Chili, depuis vingt ans que fonclionne la consti-

tution qui exige dix ans de résidence dans le pays avant qu'il soit

possible d'y demander la nationalité, il arrive que le nombre des
naturalisés n'atteint pas la centaine et que ceux-ci aiment à vivre

dans le pays sans rechercher la participation aux droits politiques,
à la privation desquels ils se sont habitués. Le système impérieux
de la prompte assimilation a épargné tous ces inconvénients aux
Etats-Unis. Ainsi se trouvent mis à l'abri de toute ingérence étran-

gère les 4.304.000 habitants qui représentent dans sa population les

émigrants et leurs enfants qui, depuis 1790 jusqu'en 1850, sont venus

s'y fixer. Combien de luttes, combien de réclamations se seraient

produites si une masse aussi énorme d'hommes de tous pays et de
toutes conditions n'avait pas été incorporée au droit de cité dans le

pays où ils viennent s'établir ! » (').

Telle est, intégralement, la doctrine de la première
étape de la vie du grand penseur dont la formule défini-
tive consiste à rendre effectives les garanties et les aspira-
tions de la constitution nationale au moyen de l'incorpo-
ration immédiate de l'étranger à la nationalité, afin de la

(') Obras, cit., ibid., p. 114 et 115. Dans ce texte, on remarque le défaut de
préparation académique de l'écrivain. La tradition de la poignée de terre est
exacle, mais elle n'est pas bien expliquée. Quand Romulus fonda la ville de
Rome avec une tribu de bandits de Latium, il éleva un autel et demanda à
chacun de ses compagnons de renoncer à la terre de leur origine et de con-
centrer toutes leurs ardentes aspirations sur la nouvelle terre; et pour jurer
cette abdication du passé ainsi que leur dévotion en faveur de l'avenir, chacun

eux devait apporter et apporta, en effet, une poignée de la terre de leur tribu
Pourla jeter sur l'autel de la nouvelle Rome. Mais ou trouve dans le texte un
trait génial de Sarmiento, quand il rappelle que le peuple romain l'ut toujours
favorable a l'incorporation des étrangers à la cité. A l'Université de Buenos-
Aires, j'ai eu l'honneur de rectifier en grande partie, depuis vingt ans, le con-
cepterroné qui avait cours chez les auteurs à cet égard, puisque l'on dit cou-
amment que le peuple romain proscrivait les étrangers d'une manière presque

alisolue,de sorte qu'il les aurait supprimés de sa civilisation.
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rendre plus respectable, d'écarter les conflits diplomati-

ques et de donner l'hégémonie à la vie politique interne,
rendue difficile par l'indifférence qui nuit du cosmopoli-

tisme.

Après son action en tant que propagandiste, Sarmiento

intervient dans les questions de nationalité au point de

vue diplomatique. C'est un nouvel aspect de son activité

mentale et un nouveau chapitre de sa propagande comme

publiciste. Son intervention se produit à l'occasion des

incidents soulevés par les ministres et consuls étrangers
à Buenos-Aires qui réclamaient alors la nationalité des

enfants de leurs conationaux appelés au service dans la

garde nationale pendant la guerre contre la Confédération.

Trois jeunes gens nés à Buenos-Aires qui, s'ils ne vivent

plus, sont les fondateurs de familles qui, au point de vue

social, jouissent d'une grande considération, Klappenbach,

Duggan et Mackinley, firent appel au représentant de

l'Angleterre au moment de la convocation de la garde

nationale, et ce diplomate négocia auprès du gouverne-
ment leur exemption du service militaire en tant qu'An-

glais nés dans le pays. On ouvrait ainsi de nouveau le

débat que Rosas avait clôturé en s'opposant, dès 1837, à

des prétentions de même nature.

Le gouvernement de Buenos-Aires consulta quelques
hommes éminents. Sarmiento, qui rédigeait alors hl

Nacional, s'empressa, sans qu'on le lui eût demandé, de

donner son, opinion sur le poiot dont il s'agissait. Sar-

miento, qui n'avait pas la réputation d'un internationaliste

et qui n'avait probablement jamais étudié méthodique-

ment.aucun traité sur la matière, qui ne possédait que les

idées courantes acquises dans le commerce de la vie et

par les lectures ordinaires, mais qui, en plus de son talent,

avait la claire vision des destinées de la République,
éclaira la question dans une page académique par

la

clarté et la concision des principes qu'il développa et par

les bases qu'il établit. Je me réfère à l'article qu'il publia
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dans El Nacional du 10 novembre 1855, sous le titre

de Nacionalidad argentina. Dans cet article, il rend

compte des différentes prétentions des diplomates étran-

gers.
La première est l'exonération du service militaire en

faveur des fils d'étrangers nés à Buenos-Aires, pour les-

quels les diplomates revendiquent la nationalité de leurs

parents.. La seconde est celle du consul d'Angleterre qui
veut prendre l'initiative de l'ouverture puis de la liquida-
tion des successions des sujets anglais décédés ab intestat,
en invoquant l'article 13 du traité conclu avec la Grande-

Bretagne en, 1825 et dont les termes pouvaient sans nul

doute donner quelque apparence de raison à une semblable

prétention. Le traité établit que si des sujets anglais décè-

dent ab intestat, le consul pourra nommer un curateur aux

biens sans intervention des autorités du pays. Celte clause

était interprétée en 1855 par le consul anglais dans le

sens d'une exclusion complète des tribunaux argentins à

l'effet de connaître de ces successions, alors cpie le gou-
vernement de Buenos-Aires et Sarmiento soutenaient que
le seul point établi par l'article 13 du traité est la liberté

pour le consul d'Angleterre de choisir le curateur sans

lintervention des autorités locales; étant admis toutefois

que le curateur est un organe de la procédure judiciaire

qui doit suivre la voie tracée par'la loi nationale sur la

procédure.
Le troisième point de droit international public auquel

Sarmiento se réfère concerne la condition des marins

déserteurs des navires de guerre et des navires marchands,
surtout en ce qui a trait au droit que les consuls préten-
dent exercer quand il s'agit de déserteurs de la marine

marchande.

«II estnécessaire pour nous d'organiser notre société — disaitSar-
nuentoal'occasion de ces questions —au moment même où les agents
étrangersfonL tous leurs efforts pour en détacher ceux qui la com-
posentavec leurs richesses, leur personne, leurs industries et leur
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famille, mais qui sont nés en France ou en Angleterre. Les uns

voudraient soustraire.l'héritage de la propriété aux lois équitables
du pays et mettre en faveur le droit anglais, [.es autres nous con-

testent jusqu'à la nationalité de nos propres enfants dans le but de

saper notre société par sa base. Transmission de la propriété et

nationalité des enfants, c'est-à-dire tout ce qui constitue la société

civile et politique, tout nous est discuté; et le jour n'est pas loin, si

de telles doctrines devaient prévaloir, où le consul anglais organi-
serait un tribunal du Banc de la Beinc pour connaître des litiges sur

les successions anglaises et où l'on instaurerait à l'ambassade fran-

çaise un bureau de recrutement pour le tirage au sorl des Argen-
tins fils de Français à qui il apparlient, de par la loi française, d'aller

se faire tuer en Crimée. Notre devoir est de réagir contre cet esprit
d'invasion dans notre société et de concentrer les divers éléments

qui la constituent. Ne faisons pas du titre d'étranger un privilège si

nous voulons former une nation. L'immigrant esl un citoyen

argentin par la propriété qu'il possède, par l'industrie qu'il exerce,

par les lois qui le protègent. S'il n'est pas un citoyen actif, c'est

parce qu'il trouve avantage à ne pas remplir les devoirs qui décou-

lent de sa condition et nous ne devons pas consentir à ce qu'il y ait

là une prime accordée à l'égoïsme. Toute protection en faveur de

l'émigrant pour le décider à s'établir et à prendre racine dans le

pays, tout mauvais accueil pour celui qui ne veut exploiter qu'en

passant les avantages du sol, telle est la pratique des États-Unis et

l'esprit du peuple. De là vient que les émigrants ne restent pas

étrangers dans ce pays, puisque ce titre ne leur procure ni hon-

neurs, ni faveurs » (').

Sarmiento défend là des doctrines de droit international

public et humain qui constituent le fondement de notre

vie nationale. Ce concept
—

répété tant de fois dans les

passages de ses oeuvres dont je vous ai donné lecture

antérieurement, à savoir que l'immigrant devient un

national argentin dès qu'il s'incorpore au pays par la

propriété, par la famille, par l'industrie, c'est-à-dire par

toutes les caractéristiques du domicile — est la doctrine

de la Révolution de Mai. Cette doctrine est la prescription

que contient le statut provisoire de 1815 quand il déclare

nationaux les étrangers qui réunissent ces conditions après

(') El Nacional, 22 février 1856 ; Sarmiento, Obras, t. XXXVI, p. 13el !*•
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quatre années de domicile, puis quand il leur accorde le

droit de vote et leur impose l'obligation de prendre les

armespour la défense du pays. Cette doctrine est celle de

Rosas,quand le dictateur s'oppose à l'intervention anglo-
française et contraint ceux qui sont alors domiciliés ici à

accomplir le dévoir de -la défense de leurs foyers et de

leurs biens. Le concept de Sarmiento concorde donc avec

la doctrine du passé glorieux ou assombri de la patrie.
Ce que l'on désignait alors sous le nom de colonie

anglaise (J), composée de ceux que l'on appelle aujour-
d'hui Anglo-Portenos (2), ne pouvait, à cette époque, sentir
l'influence de l'esprit national dont ce groupement s'enor-

gueillit aujourd'hui, parce que, dans ce temps-là, tous

n'appartenaient pas à une nationalité argentine nettement

définie, mais à la nationalité secondaire et provisoire de
l'Etat séparatiste de Buenos-Aires, alors en lutte contre la

patrie commune. C'est la raison pour laquelle une partie
dela collectivité d'Anglo-Portenos de Buenos-Aires était

plus anglaise que portena, plus anglaise qu'argentine et

cette'circonstance nous fait comprendre que ceux qui en
faisaient partie, et d'autres jeunes gens, aient cherché la

protection du consulat anglais pour se soustraire au ser-
vicedes armes et à la guerre civile.

Les familles anglo-portenas firent naître à Buenos-Aires
unmouvement d'opinion contre les autorités pour protes-
tercontre le principe qui déclarait nationaux leurs enfants
nésdans le pays. Il est évident que Sarmiento, publiciste
davant-garde, ne pouvait garder le silence en présence
decette attitude ainsi assumée contre la constitution et
condamnéepar les principes du droit international. Sar-
mientoexposa la doctrine en termes plus clairs et plus
précis dans les moments mêmes où le gouvernement

() Aujourd'hui les étrangers ont abandonné, dans la République Argentine,
P'Oidu mot colonie pour désigner l'ensemble de leurs nationaux et l'on

remplacépar celui de collectivité.
['} Portenos, c'est-à-dire habitants du Port de Buenos-Aires.
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demeurait hésitant. Il haussa le ton, parce qu'il se pro-
duisait pouf'son caractère la même chose que celle qui se

passe pour les instruments de labour qui s'aiguisent par
le travail et deviennent plus tranchants. Lui, qui s'irritait

dans la polémique où il atteignait jusqu'à l'injure quand
il combattait par la plume, écrivit, après son article inti-

tulé 1: Nacionalidad argenlina, un autre article qui portait
comme titre : Un escandalo, où il disait :

« Quelques hommes très riches, d'autres pères de famille, n'ont

pas. tremblé d'exposer la ville au désordre en provoquant, comme

ils l'ont fait, le scandale et la violence. De quoi s'agissaiL-i 1"?Com-

mençons par les Anglais. La loi de Buenos-Aires sur la nationalité

est semblable à la loi anglaise. Ce que'la loi anglaise ordonne là-bas,

la nôtre le prescrit ici. H y a plus. La même question que celle qui
se présente aujourd'hui a déjà été soulevée au temps de Rosas,et

connaissance prise des réclamations du gouvernement anglais, le

ministre déclara en plein Parlement, el ainsi fui notifié à ses agents
d'ici, que les fils d'Anglais nés à Buenos-Aires sont citoyens du pays
où ils sont nés. Déporte que les Anglais, par leur manifestation peu
réfléchie .d'iiier, se.mettent-en rébellion à la fois contre les lois

anglaises et contre les déclarations de leur gouvernement. Leur pro-

cédé résulte donc de l'ignorance dos lois de leur pays et des notions

les plus simples du droit. Quant aux Français qui se sont associé.

à cet acle de fâcheux voisins et de mauvais hôtes, ils prendraient

pour prétexte la proteslalionde M. Lemoine. Mais ils doivent bien

savoir que le gouvernement français leur a transmis l'ordre desus-

pendre toute réclamation et que celle intempestive démarche n'avait

pas eu de conséquences el n'en pouvait pas avoir » (').

Voici'donc Sarmiento affirmant le principe du jus soh

apportant'une limitation au droit de libre expatriation
en

restreignant là liberté d'action des étrangers au moyen

du domicile et de l'incorporation de leurs fils à la souve-

raineté nationale. Mais, sur ce point, il est encore plus

explicite. La sanction de la constitution de Buenos-Aires

lui donna l'occasion d'éclaircir et d'accentuer sa pensée.
La province de Buenos-Aires,. séparée de la Confédera-

(') El Nacional, 10 septembre 1857; Obras, cit.; t. XXXVI, p. 21 el 22-
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tion, sanctionna sa charte fondamentale en 1854, comme

on l'a vu plus haut. Elle y incorporait, ainsi qu'il est

tout naturel, des déclarations relatives à la nationalité.

Sesprincipes politiques et constitutionnels étaient diamé-

tralement opposés aux principes politiques et constitution-

nels adoptés au Paranâ sous les auspices du gouvernement
de la Confédération. Nous avons vu comment la constitu-

tion de la Confédération n'avait formulé qu'une règle
obscure et indécise relativement à la nationalité. La pro-
vince dé Buenos-Aires arbora dans sa constitution un

-drapeau tout différent en y consignant catégoriquement le

principe du jiis' soli. L'article 6 de la constitution de Bue-

nos-Aires, en effet, déclarait citoyens de l'Etat tous ceux

qui étaient nés sur le territoire de cet Etat et les enfants
desprovinces qui composaient la république à partir de

l'âge de vingt ans accomplis.
Cette disposition a pour effet de mettre en lutte la cons-

titution de la Confédération, auprès de laquelle' étaient
accrédités les diplomates étrangers qui soutenaient le

principe européen du jus sanguinis avec la constitution
de l'Etat de Buenos-Aires, auprès duquel il n'y avait que
desconsuls ou quelque autre agent diplomatique qui pro-
testaient contre la règle stipulée dans la charte fonda-
mentale.

L'article 85 de la même constitution disposait que, pour
pouvoir devenir gouverneur de Buenos-Aires, il fallait
être né sur le territoire de cette province. Cette clause
détermina une dissidence profonde entre Sarmiento et ses
amis et coreligionnaires politiques de l'État. Il s'opposa
à.sa sanction, mais elle fut cependant approuvée. Sar-

miento^ irrité, écrivit alors sa fameuse brochure : La

nacioriàlidad en la constitucion de Buenos-Aires.
Ceux qui parcourent superficiellement ces choses, où

les intellectuels qui font de l'érudition en se bornant à
m'e les titres et les tables des matières des dùvrages, ont
cru que Sarmiento combattait le jus soli quand-il s'en
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prenait à la clause relative aux conditions nécessaires

pour être élu gouverneur. En réalité, Sarmiento n'a

jamais été l'adversaire du jus soli, mais seulement de

l'esprit exclusiviste d'une province qui avait fait partie du

vice-royaume et où se condensaient encore les forces

intellectuelles et l'activité de tout le territoire national.

Sarmiento soutenait qu'un citoyen qui est né sur un point

quelconque de la République peut être élu gouverneur
d'une province argentine. Il évoquait San Martin et Alvear,
les vainqueurs du Pacifique et du Brésil et se demandait

ce que ceux-ci diraient s'ils sortaient de leur tombeau

pour venir aspirer à la fonction de gouverneur de Buenos-

Aires, eux qui conquirent l'indépendance de Buenos-Aires

et de qui l'on viendrait méconnaître les droits ! Puis il

évoque encore, dans une apostrophe véhémente, les

mânes du général Paz. « Il y a quarante ans, dit-il, que

partit de Buenos-Aires cet officier accompli dans l'art de

la tactique, et s'il revenait après avoir contribué à fonder

l'indépendance de l'Amérique du Sud, que dirait-il, si,

s'adressant à son ancien aide de camp, le colonel Mitre,
ou à son secrétaire particulier, le Dr Tejedor, il posait sa

candidature comme gouverneur de Buenos-Aires et si

ceux-ci refusaient de l'admettre? » Sarmiento justifie ainsi,

avec un patriotisme ardent, son opposition au principe du

jus soli établi comme condition sine qua non pour pouvoir
devenir gouverneur de Buenos-Aires ; mais il n'en fait

nullement le fondement de la nationalité argentine.
Cet éclaircissement donné, nous trouvons Sarmiento en

parfaite harmonie avec le principe du jus soli comme

base de la nationalité. Cette règle investit de la nationa-

lité tous ceux qui sont nés sur le territoire de la Républi-

que et il n'est pas possible de leur refuser le droit de

gouverner une province argentine. Plus tard, Sarmiento

affirme de nouveau ses principes à l'occasion de réformes

à introduire dans la constitution fédérale de 1853 et réali-

sées en 1860 par la convention de Buenos-Aires. Sar-
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miento ne fit pas simplement partie de la convention à la

suite du vote de la province de Buenos-Aires ; mais, de

plus, avec le général Mitre, le D1'Vêlez Sarsfield, le gou-
verneur Obligâdo et le poète Marmôl, il forma la commis-

sion de rédaction du projet des réformes, chargée en

outre de les soutenir au cours de la discussion.

Soit parce qu'à cette époque il n'existait pas encore de

corpsde sténographes, si ce n'est d'une manière embryon-
naire, soit parce que, en réalité, les débats furent très

courts, le Diario de Sesiones de la commission de 1860 ne
formé qu'un petit volume contenant seulement de brèves

discussions, même sur les points les plus importants. Sur
la question de la nationalité et de la naturalisation, c'est
àpeine si l'on trouve quelques indications de rédaction.
Lassemblée approuva sans discussion la clause ajoutée
par la commission de rédaction et disposant que le Con-

grès,édictera les lois sur la qualité de citoyen et la natu-
ralisation conformément au principe de la nationalité
naturelle. On fit seulement quelques brèves observations
relativement au jus soli dans le but d'expliquer les motifs
del'incorporation à la constitution de Paranâ du principe
soutenupar Buenos-Aires.

De 1854 à 1860, le rôle de Sarmiento ne se borna pas
seulementà faire de la propagande. A l'oeuvre du publi-
ée et de l'homme politique vient s'ajouter l'action du

constitutionnalisle, puisqu'il prit part à la critique de la

constitution sanctionnée par l'Etat de Buenos-Aires en
1854et à la réforme de la constitution fédérale de 1853,
commemembre de.la Convention de Buenos-Aires de
1860.L'Etat séparatiste de Buenos-Aires, en effet, avait

promulgué son code constitutionnel pour affermir son

'^dépendance vis-à-vis de la Confédération argentine, en
memetemps que pour proclamer des principes diamétra-
tementopposés, sous divers points de vue, à ceux de cette

institution.
kn matière., de iialiou.alïtc.-\e'!t • de naturalisation des

z- - IL •
, 17



258 VINGT-CINQUIÈME CONFÉRENCE

étrangers, les opinions dominantes dans la Confédération

et à Buenos-Aires se trouvaient en contradiction complète,
ainsi que nous le savons déjà. Tandis que dans la Confédé-

ration on déférait aux contingences des lois futures la

définition des règles fondamentales, l'Etat de Buenos-

Aires entendait que cette matière restât du ressort consti-

tutionnel et elle sanctionnait les articles 6 et 85, dont le

texte est le suivant :

a Art. 6. Sont citoyens de l'Étal tous ceux qui y sont nés elles

enfants des provinces qui composent la République âgés de plus de

vingt ans. — Art. S5. Pour être gouverneur, il faut être né dans

l'État et réunir les conditions voulues pour être nommé sénateur ».

La constitution de Buenos-Aires définit aussi la nationa-

lité en affirmant le principe du jus soli que la Confédé-

ration avait compromis dans la constitution de 1853, clans

la loi de 1857 et dans les traités avec l'Espagne. Ces

articles constituaient une protestation écrite et positive

qui condensait l'opposition de Buenos-Aires contre ces

principes au cours d'une longue polémique.
Contre cette réforme-, Sarmiento écrivit son opuscule

précité : El derecho de ciudadania en el Estado de Buenos-

Aires, imprimé au Chili en 1854. C'était une attaque viru-

lente contre la sanction récente, susceptible de donner

lieu à des interprétations équivoques.- La sanction de

Buenos-Aires présentait deux points de vue différents : le

premier affermissait le jus soli; le second exigeait la nais-

sance dans la province pour pouvoir exercer la haute

magistrature politique. L'analyse approfondie de l'attitude

énergique de Sarmiento contre cette réforme permet
d'affirmer qu'il en admettait complètement la première
partie et que l'opposition qu'il montrait visait tout parti-
culièrement la condition qui imposait la qualité de natif

pour pouvoir exercer la fonction de gouverneur de la

province. A partir de 1853, en effet, Sarmiento publia une

série d'articles dans La Cronica, qui paraissait au Chili,
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dans des brochures et dans son Traité sur la constitution de

185B, où il affirmait d'une manière positive le droit de la

nationalité fondée sur le jus soli. Dans la première partie
de la même étude sur la constitution de Buenos-Aires

figurent les déclarations catégoriques que j'ai citées déjà
et qui ont pour but de revendiquer, pour la République

Argentine, la nationalité de ceux qui sont nés sur le terri-

toire, de même que celle de leurs enfants. Dans un article

paru sous le titre de Cuestiones de ciudadania, Sarmiento

s'exprime ainsi :

« On comprend qu'une nation accorde, sur son propre territoire,
à l'enfant qui est né en pays étranger de l'un de ses sujets, les droits

du sujet, quand l'enfant revient résider dans la patrie de son père;
mais ce sérail une prétention nouvelle dans le monde que d'imposer
à cet enfant, sur le territoire du pays de sa naissance, étranger pour
son père, mais pairie du fils, d'autres obligations que celles qui lui

sont imposées par la loi de son pays. En Amérique, contrairement

à ce qui se passe en Europe, la venue d'un étranger n'est pas une

chose accidentelle, mais, au contraire, l'un des éléments constitutifs

courants de la population. Quatre millions d'étrangers ont débarqué
sur les côtes des Étals-Unis el ils ont dû être ou devenir les pères
de dix millions de Nord-américains. Ceux-ci étant au nombre de dix

millions, en supposant que leurs pères fussent Français, quelle est

la situation que le gouvernement français voudrait leur faire dans

celle partie de l'Amérique? » (').

Ces mêmes déclarations se répètent dans de nombreux

articles postérieurs que l'on peut consulter dans les pas-
sages cités. D'où l'on déduit que Sarmiento admettait sans

aucune réserve le principe du jus soli, incorporé à la

constitution de l'État séparatiste en 1854. Par conséquent,
l'article 6 de cette constitution contient bien la doctrine
de notre éminent homme d'État proclamée depuis 1852

dans les divers ouvrages que j'ai analysés. Son opposition

principale présente un caractère politique et local et

s'applique à l'article 85 qui exige la condition de la nais-

(') El Nacional, 18 juin 1857, Obras complétas, t. XXXVI, p. 20.
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sance sur le territoire de Buenos-Aires pour pouvoir deve-

nir gouverneur de cet Etat. Cette limitation, qui affecte

tous les Argentins nés sur le territoire de Buenos-Aires

antérieurement à sa séparation et ceux qui sont nés dans

l'ancien vice-royaume, par exemple, et qui étaient encore

vivants, exalte le patriotisme de Sarmiento, comme je
viens de le démontrer (1).

On peut donc définir'de la manière suivante son attitude

dans la question : partisan du jus soli, il est l'antagoniste
de l'exclusion de ceux qui sont nés sur le territoire argen-
tin des fonctions de gouverneur de l'une de ses provinces.
Au contraire, son concept du jus soli nationalisé —

puis-

qu'il considère ceux qui sont nés sur le territoire argentin
comme aptes au gouvernement de l'une quelconque de ses

subdivisions — constitue une adhésion éloquente et trans-

cendantale au droit de la naissance en matière de natio-

nalité.

Le second rôle qu'il remplit dans l'élaboration consti-

tutionnelle s'applique, ainsi que je l'ai dit, à la réforme

de la constitution de la nation. Elu membre de l'assemblée

de l'Etat séparatiste qui devait réviser la constitution

sanctionné* au -Pâranâ comme condition de l'incorporation
de cet État à la Confédération, incorporation qui con-

sommait définitivement l'unité nationale, Sarmiento fit

partie de la commission qui rédigea la réforme et en fixa

le plan comme.je viens de le dire. Sarmiento approuva la

réforme du § 11 de l'article 64 qui, dans la constitution

de 1853, donnait au Congrès la faculté d'édicter des lois

générales sur la naturalisation et la nationalité applicables
à la Confédération eh ajoutant la phrase : avec assujettis-
sement au principe de là nationalité naturelle. La Con-

vention accepta cet article sans réserve. Dans le numéro 7

de El Redactor de la comision-examinadora de la consti-

tution fédéral (2), les membres de la commission prénien-

('} V. la présente conférence, supra, p. 256.

(2) Le Rédacteur de la Commission de révision de la ctnstitution.
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tionnée donnent les raisons qui motivent le maintien du

principe du jus soli comme limitation du droit de libre

émigration et de libre expatriation. Ce rapport a été

rédigé par le général Mitre ; je m'en occuperai donc au

moment opportun.
A la Chambre des députés de la nation, séance du

21 octobre 1887, lors de la discussion de la loi sur les

pensions et retraites, le président d'alors de cette Cham-

bre, —
qui a l'honneur de vous adresser la parole en ce

moment, —
présenta un amendement aux termes duquel

les étrangers naturalisés pouvaient seuls jouir de la

retraite. Ce projet, dont je m'occuperai plus loin, donna

lieu à un débat national, à un véritable mouvement d'opi-
nion publique au cours duquel la majorité se prononça en

faveur de la clause en question et de la naturalisation des

étrangei's, facilitée de manière à permettre l'incorporation

rapide à la nationalité argentine des, éléments les mieux

cultivés, les plus intelligents et profondément enracinés,
dans notre pays, par la propriété, par la famille et par les

arts et les industries. Un grand comité\national se cons-

titua dans le but de provoquer la naturalisation des étran-

gers. La présidence en fut donnée au sénateur et chef du

parti autonomiste national dans la province de Buenos-

Aires, président du comité national de ce parti, le notable

habitant de celte ville, don Antonio Cambacérès, fils lui-

même de Français et appartenant, dit-on, à l'illustre

lamille européenne de ce nom. Le comité adopta pour
base de ses travaux le discours prononcé alors par le pro-
fesseur qui vous adresse la parole et prit l'initiative de

provoquer un mouvement national. L'un des passages de

ce discours réclamait le vote par le Congrès de la loi de

nationalité. Des hommes d'État qui exerçaient une grande
influence sur la, marche des événements, tels que Sarmiento
et Mitre, des internalionalfates comme Alcorta, ainsi que
de nombreux hommes d'État et professeurs adhérèrent au

mouvement. Ils firent signer des pétitions et participèrent
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à des manifestations publiques. Sarmiento adhéra à ce

mouvement et signa le manifeste, en ajoutant de sa propre
main au-dessous de sa signature une phrase indiquant

qu'il approuvait le mouvement en faveur de l'incorpora-
tion des étrangers à la condition que l'on supprimât les

mots « sans la solliciter ». Le comité n'interpréta pas les

paroles de Sarmiento selon leur véritable sens, qui ressor-

tait cependant des doctrines antérieures du signataire. 11

crut voir dans ces mots, sans raison du reste, une marque
d'hostilité contre le mouvement qui commençait à se dessi-

ner et il supprima la signature de Sarmiento ainsi que la

clause additionnelle qui l'accompagnait. Ce fut un acte

irréfléchi. Ce manque de lact du comité de direction du

mouvement produisit chez un homme aussi irritable que
l'était le grand Sarmiento des conséquences lamentables.

Celui-ci entreprit une campagne dans les journaux : il

exigeait une véritable réparation de l'offense dont il se

croyait l'objet et devint, dès lors, l'adversaire catégorique
du mouvement.

En apparence, il semblerait qu'il existe une contradic-

tion entre le passé de Sarmiento que nous connaissons en .
cette matière et cette attitude qui se prolongea jusqu'à sa

mort. En effet, dans les diverses occasions où cette ques-
tion fut portée aux débats, Sarmiento se déclara dans le

même sens que celui qu'il avait adopté le jour où les

hommes à la tête du mouvement présidé par Cambacérès

effacèrent la signature qu'il avait mise au pied du mani-

feste national. 11 soutenait qu'il n'était pas possible
d'accorder la nationalité en blanc en quelque sorte, c'est-

à-dire à ceux qui ne l'avaient pas sollicitée. Qu'entendait-il

par solliciler la nationalité ?

A la lecture attentive de tout ce que j'ai dit et écrit

antérieurement, on remarquera que les idées de Sarmiento

présentent les caractéristiques suivantes : 1° l'étranger,

par 1B fait de son incorporation à notre civilisation d'une

manière permanente, fait partie de celle-ci ; il ne serait



DROIT DE LA NATIONALITÉ DANS LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 263

donc pas juste de ne pas l'appeler sous les armes pour la

défense du pays; 2° cette incorporation de l'étranger à la

nationalité par le domicile (par la famille et par la pro-

priété, disait-il) constitue une dérivation de la pensée de

Mai consignée dans la constitution de 1815, citée par
Sarmiento lui-même à l'appui dé ses conclusions; 3° pour

que l'incorporation des étrangers tels qu'ils sont définis

par la constitution de 1815 devienne un fait fécond pour
la nouvelle nationalité, il est nécessaire que cette incor-

poration soit la conséquence d'un acte de la volonté et non

pas accomplie d'une manière éphémère qui permettrait à

ces étrangers de rompre le lien aussi facilement qu'ils
l'auraient reçu.

De ces prémisses on déduit que quand Sarmiento, en

1887, adhérait à la nationalisation des étrangers par

esprit de sollicitude en faveur de ceux-ci, il se reportait

par la pensée à sa propagande d'autrefois et aussi à l'obli-

galion pour ces étrangers de manifester leur intention

ferme et permanente de rester incorporés. Dans ce sens,
Sarmiento avait raison. Il indiquait le moyen de formuler

cette marque de volonté; il laissait donc toute liberté

d'action. Lui-même avait adopté le principe de \! option
tacite. Cela résulte des précédentes citations, quand il

admet que les fils d'étrangers, par le fait qu'ils se sont

fixés en permanence dans notre pays en y conservant la

nationalité argentine accomplissent ainsi implicitement un

acte volontaire contraire à l'adoption de la nationalité de

leurs parents. 11 avait soutenu aussi que, par Je seul fait de

leur incorporation permanente au pays par le domicile

(la famille et la propriété), ils demeuraient nationalisés,

parce que ces faits constituent le signe évident de ce qu'ils
n'ont pas l'intention de retourner au pays natal pour s'y
soumettre à ses lois.- Donc, si le comité de naturalisation
de 1887, au lieu de commettre l'imprudence de blesser

Sarnùeulo dans sa susceptibilité, avait l'ait bon accueil à sa

phrase relative à la manifestation de volonté et avait corn-
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biné, d'accord avec lui, la forme législative susceptible de

lui permettre d'atteindre son but, le conflit qui eut tant

d'importance et de retentissement en raison de la person-
nalité considérable de l'adversaire du comité aurait été

conjuré. Il n'y a donc aucune contradiction flagrante,
comme on pourrait être tenté de le croire, entre la pensée
de Sarmiento de 1853 à 1860, ses conclusions constitu-

tionnelles de 1854 et 1860 et ses doctrines sur la naturali-

sation de 1887 jusqu'à sa mort. Le 15 septembre 1887,

expliquant lui-même sa pensée,-il écrivait ce qui suit :

« Le Bureau de l'immigration accuse le chiffre de dix-neuf cent

mille immigrants arrivés dans le pays, — vingt-deux mille pendant
le mois dernier — et constate des signes visibles pour des chiffres

encore imprévus pour les années qui vont suivre, circonstance qui
réclame des mesures d'organisation, de classification politique pour
des multitudes qui pourront peut-être atteindre une très grande

importance. Qu'y a-t-il de contraire aux intérêts mêmes des nou-

veaux arrivants que de leur -indiquer la nationalité comme un

remède? On comprendrait mal notre pensée si l'on nous supposait

susceptibles de croire que les résidants naturalisés puissent s'incor-

porer en masse à un seul parti opposant d'un gouvernement quel-

conque. Ce que nous voulons, c'est que le vote soit une réalité à

Buenos-Aires par la prise de part au vote dans les élections muni-

cipales et politiques de tous ceux qui, possédant des propriétés et

maniant des capitaux, auront toujours une propension à voler,

parce que les idées d'ordre, d'honnêteté et d'économie dans l'admi-

nistration de la chose publique prévaudront toujours. Les votes en

faveur de la mauvaise gestion et de la mauvaise politique peuvent
être nombreux en raison de l'incapacité électorale des multitudes

sans initiative, sans intelligence du but poursuivi par le système
électoral et prédisposées par tradition de race et de soumission colo-

niale antérieure, à obéir à l'impulsion d'aulrui. Ce que l'on remar-

que à ce sujet dans cette partie de l'Amérique esl un fait unique,
c'est-à-dire que le vote est violenté el qu'il n'y a pas de véritables

élections de fonctionnaires. On se borne à adopter un nom déjà

désigné d'avance. Avec la nationalisation des résidants, dans les

conditions de moralité, d'intelligence el d'esprit d'entreprise où se

trouve le commerce de Buenos-Aires, le nombre de ces résidants,

ajouté à celui des Argentins qui se trouvent dans les mêmes condi-

tions de moralité, d'intelligence et d'intention, constituerait une
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majorité respectable et respectée qui rendrait à la grande cité l'in-

fluence "et le rang que lui a fait perdre sa faiblesse numérique à

opposer aux intrigues des ambitieux. Les résidants ne voudraient-ils

pas être citoyens dans ces conditions, eux qui affaiblissent la ville

parce qu'ils ne sont pas citoyens et sont impuissants à la maintenir

à son rang parce qu'ils sont dépourvus de toute personnalité politi-

que? Le journal répond en italien » (').

Ces déclarations font comprendre toute la pensée fon-

damentale de l'homme d'Etat. Sarmiento ne désire pas
des naturalisations éphémères de gens qui n'ont aucune

attache dans le pays, ni celles de mauvais électeurs : ce

qu'il "veut, c'est l'incorporation de bonne foi d'éléments

susceptibles d'exercer une certaine influence sur la civili-

sation argentine. D'autre part, dans un article publié en

1888 i2), Sarmiento critique les scrupules de ceux qui ne

veulent pas se faire naturaliser par suite d'un sentiment

de délicatesse à l'égard de la patrie primitive. 11dit alors

ce qui .suit :

« Sur ce point, on ne saurait trouver matière à sympathies, ni à

plaisanteries, pas plus que prétextes aux excitations et aux mouve-

ments déréglés qui servent à exciter les passions haineuses. Les

intérêts en jeu sont ceux qui forcent les sociétés à se constituer. Le

savant Locke fait de la propriété la base unique de son projet de

constitution. En Californie, où se réunissent, arrivant de toutes les

parties du monde entier, les individus revêtus des caractères les

plus opposés, y compris même des repris de justice attirés par
l'existence des mines d'or, si un coup de pistolet retentit à une table

de jeu, ceux qui se trouvent à l'autre bout de la table se contentent
de dire que l'on brûle la cervelle à quelque tricheur et ils conti-

nuent placidement leur partie. Mais si l'on entend sortir de sous les

tentes le cri de : « au voleur! au voleur! », tout le monde se préci-

pite, eCmallieur au coupable s'il est pris par ceux qui veulent le

lyncher! L'organisation de la milice fut l'oeuvre d'un membre du

clergé; ce fui la première institution du pays. Aujourd'hui, la Cali-

fornie, peuplée presque en entier par des étrangers, est l'État le plus

prospère de l'Union, peut-être du monde entier. Un homme au cou-

(") Obras complétas, t. XXXVI, p. 228.
(a;lbid., p. 300-301.
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rant de l'émigration et qui sait de quels éléments se compose la

nôtre,- — au moment où d'autres, tels que le député Zeballos, Penser,

Crespo, soulèvent la question de la naturalisation des étrangers, —

laisse de côté ces paroles fastidieuses de naturalisation d'étrangers,

d'émigration et propose la nationalisation des résidants, Ni un seul mol

sur les étrangers, ni un seul mot sur les émigrants. Pour lui, les rési-

dants sont quelques sujets très estimables, très connus de tous, qui

figurent au nombre deshabitantsdepuisune vinglained'années déjà,
ont dés-maisons, delà famille, des magasins, etc., etc., et pour ne

pas donner carrière à son imagination, sans généraliser il prend les

cinquanle-six mille commerçants de la placé de Buenos-Aires, rési-

dants, les plus résidants dmmonde el dit : Nous allons inviter ces

'amis bien connus à voter dans les élections municipales et natio-

nales afin d'assurer la protection des six cent soixante-dix millions

de piastres qu'ils gèrenl contre les impôts excessifs ou les abus de

ceux qui en font le recouvrement. Pour que rien n'y manque et

pendant que l'on fail cette proposition, les impôts augmentent de

quatre millions sans le consentement des principaux contribuables.

Qu'y a-t-il dans tout cela qui puisse donner lieu de fouetter un chat,
comme disent les Français? Pourquoi les journaux italiens se

dressenl-ils tous à la fois en un seul bloc, comme si les Italiens

étaient possesseurs de tous ces millions, puisque, au contraire, ce

sont eux les moins intéressés dans la questi on? Son l-ils plus étrangers

que les autres étrangers? Alors, ils ne devraient pas se montrer si

patriotes argentins, au point qu'il semble qu'il ne s'agirail que d'eux

seuls. Ne veulent-ils pas-être Argentins? S'ils en convenaient une

bonne fois, la question serait close; mais ne perdez pas de vue el

n'oubliez pas un seul instant que Sarmiento ne parle pas des étran-

gers en général, ni des Italiens en particulier, mais exclusivement
des résidants de Buenos-Aires qui y exercent une profession, y pos-
sèdent une maison, un commerce el figurent dans l'annuaire

général; de manière qu'il ne peut y avoir lieu à erreur. Tel est le
terrain choisi par l'homme de gouvernement pour écarter toute

querelle nalionale. Donc, les Italiens provoquent assurément les

gens quand ils prétendent qu'il s'agit d'aller faire la conquête de
l'Italie avec quelque nouveau Garibaldi et non de résidants à Buenos-
Aires ».

De tout ce qui vient d'être dit, il découle que Sarmiento

distinguait dans la population étrangère les personnes

simplement de passage elles résidants. Il commettait ainsi
une erreur au point de vue juridique qui s'explique par
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une confusion sur le sens des mots, puisqu'il emploie

l'expression de résidants, qui équivaut à celle d'étrangers
de passage, au lieu du terme de domiciliés qui traduit

parfaitement sa pensée qui vise les gens incorporés au

pays par la propriété et par la famille. Comme preuve que
Sarmiento recherchait l'incorporation générale et sans

restriction des étrangers à la nationalité et qu'il exigeait

seulement, comme il est naturel, pour tout acte sérieux et

très important de la vie humaine, une manifestation claire

de la volonté, je donne l'extrait suivant de ses publications
de l'époque. En 1855 \l), il commente l'article du British

Packet, intitulé : Comunidad exlranjera (Communauté

étrangère) dans lequel on propose la réunion des étrangers
en corporations, constituantleursautoritésproprespourvues
de facultés leur permettant de s'adresser au gouvernement

pour lui demander justice en faveur de leurs conationaux

dans le cas où leurs représentants officieux les croiraient

lésés par les autorités ou tribunaux locaux. Sarmiento

entendait que si de telles tendances pouvaient prendre

corps, elles entraîneraient la dislocation de la nouvelle

société. Voici ses paroles :

« Quelles seraient dans l'ensemble les conséquences de ces faits?

Rien moins que la dissolution de la société et le chaos des juri-
dictions et des prétentions rivales. Vous en trouvez un exemple

tangible dans la campagne. Les sauvages attaquent la vie et la

propriété de ceux qui l'habitent sans faire la distinction des natio-

nalités. Quel devoir plus sacré, plus général pour l'homme que celui

de défendre sa propriété et sa vie? La campagne est peuplée au-

jourd'hui aussi bien par des étrangers que par des nationaux; mais

quand le gouvernement convoque la milice pour défendre le pays,
les Argentins seuls admettent l'obligation de remplir ce devoir.

Pendant qu'ils abandonnent leurs travaux et se font tuer dans les

combats, les Irlandais, Anglais, Français, Espagnols, Basques et

Italiens continuent à se livrer à leurs occupations habituelles et

restent impassibles. D'où il résulterait que les nationaux ont pour

devoir de protéger la vie'et les propriétés de leurs hôtes qui, en

(M Obras, XXXVI, 12.
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échange, mettent à profit le temps qu'ils ne consacrent pas à leur

défense personnelle et emploient leur activité à accumuler des

capitaux. Par contre, ils émettraient la prétention de soustraire ces

capitaux à la juridiction des autorités, si des doctrines semblables à

celle du vice-consul anglais s'étendaient à des cas plus généraux.
La même, chose se passe pendant les commotions politiques. Dans

ces moments, les nationaux se rendent dans les casernes et peuvent
être contraints de fermer ainsi leurs maisons de commerce. Pendant

ce temps-là, ceux qui n'admettent pas les obligations de cette nature

augmentent leurs profits Mais si un agent européen vient nous

affirmer que loin de nous procurer des nationaux par des mesures

libérales, nous-mêmes par nos femmes françaises, ou nos soeurs

qui se marient avec des Français, nous cessons de rester Argentins

pour devenir Français, et cela pendant que la propriété accumulée

par des Anglais passe sous la juridiction de l'Angleterre, nous aurions

joué ainsi le rôle de Gribouille. Nous devrions donc suivre l'exemple
de l'Angleterre et adopter ses lois qui interdisent aux étrangers

d'acquérir des immeubles sur le territoire britannique pour que ces

mêmes étrangers ne cherchent pas non plus à soustraire-ces biens à

l'a juridiction territoriale ».

En 1856 ('), Sarmiento établit la différence qui existe

entre l'esprit de l'immigration incorporée aux États-Unis

et celui de l'immigration qui débarque sur les rives du

Bio de la Plata. Dans le premier pays, les institutions et

les moeurs contraignent l'émigrant à se faire naturaliser.

Dans le second, au contraire, nous les laissons libres de

préférer la conservation de leur nationalité. Ses paroles'
sont les suivantes :

« Pour résoudre ces grandes questions, il ne faut jamais oublier

la condition spéciale de l'immigration dans nos pays. Dans l'Améri-

que du Nord, il n'y a pas d'étrangers : l'émigrant qui débarque
sollicite immédiatement sa lettre de naturalisation, parce qu'il
trouve avantage à devenir citoyen du pays où"il réside. Chez nous,

c'est toiit le contraire qui se passe. L'émigrant préfère toujours

rester-étranger. Quand -il se marie dans le pays, il acquiert de la

fortune et s'y fixe; mais il reste toujours étranger. Il n'est pas
astreint.au service militaire; la défense même de sa propriété ne

lui incombe nullement. Si le national ferme son atelier pourseren-

('} El Nacional, 13 lévrier, Obras complétas, t. XXXVI, p. 9.
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dre à l'appel de l'autorité, lui, demeure parfaitement tranquille à

l'abri des inquiétudes de ce genre. On confisquait les propriétés
sous la tyrannie; elles étaient détruites pendant le siège : on trou-

vait tout naturel qu'elles soient perdues pour les nationaux ».

Cependant, les termes du problème n'étaient pas bien

posés. Les États-Unis, à proximité de l'Europe, trouvaient

des éléments de population anglais et allemands pour
base de leur immigration. La spontanéité de l'exode

moderne des populations européennes vers cette partie du

Nouveau Monde donnait pour la première fois le spectacle
d'un phénomène nouveau et extraordinaire. Aussi, les

institutions américaines établissent une série de prohibi-
tions qui astreignent l'étranger à se faire naturaliser s'il

veut profiter des avantages de l'égalité civile et s'assurer

une vie facile au double point de vue social et juridique.
La République Argentine, au contraire, est séparée de

l'Europe par une grande distance. En outre, l'instabilité

de ses institutions, la guerre civile, le discrédit et l'igno-
rance de l'Europe à son égard, étaient autant de motifs

qui écartaient le courant d'immigration de la direction

du Rio de la Plata. Quand Sarmiento se demandait (')

pour quelle raison les courants maritimes et fluviaux ne

. portaient pas au Rio de la Plata le volume d'émigration

qu'ils conduisaient aux États-Unis, il perdait de vue les

conditions sociologiques et politiques que nous venons de

mentionner. Contrairement à ce que pensait l'illustre

homme d'État, ce fut un acte génial des hommes du

Paranâ que d'incorporer à nos lois une série de franchises

et de privilèges en faveur de l'étranger — toutes mesures

destinées à stimuler et à détourner cette émigration vers

le Rio de la Plata en surmontant les obstacles politiques,
sociaux et uaturéls qui s'opposaient à ce que ce courant

acquière de l'importance. La pratique sincère de ces ins-

(Î)P--F, Sarmiento, Viajes en Europa, Africa et America, Santiago de

Chije, 1849, p. 385.
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titutions pendant cinquante ans a fait naître le prestige
de la République Argentine aux yeux du monde; elle a

assuré le triomphe de ceux qui ont pensé qu'il fallait

établir ces libertés et ces franchises, parfois antipathiques
au nationaliste intransigeant, pour attirer et fixer dans le

pays les éléments de civilisation qui ont contribué à

opérer la transformation dont nous jouissons actuellement.

Sarmiento avait donc des idées nettes concernant l'émi-

grant étranger, c'est-à-dire à l'égard de celui qu'il consi-

dérait comme citoyen argentin par le fait d'avoir acquis
des biens, constitué une famille ou développé l'industrie.

De quelle manière cette nationalité pouvait-elle devenir

une réalité ? Était-ce en donnant à l'étranger ainsi assi-

milé des titres à l'effet d'exercer les droits actifs et passifs
du national ? Sarmiento ne le dit pas. J'ai rappelé dans

cet ouvrage (]) l'incident survenu entre le représentant
de l'Angleterre à Buenos-Aires et le gouvernement de

cet État en raison du fait que les jeunes Mackinley,

Duggan et Klappenbach, fils d'étrangers nés à Buenos-

Aires,' avaient obtenu la protection du représentant

anglais pour se faire exempter du service militaire. Sar-

miento écrivit à ce sujet une série d'articles dans lesquels
il affirmait le droit du jus soli et toutes ses conséquences.
Dans .ces articles, il entre en polémique avec les journaux

étrangers et proteste contre les prétendues communautés
ou colonies libres au sein de la nationalité dont parlent

quelques Italiens (2;. Il nous affirme qu'il a lu une note

de lord Clarendon, écrite en Angleterre et adressée au

comte Walewski, ministre des Affaires étrangères fran-

çais, note reconnaissant le principe du jus soli en faveur

des enfants d'étrangers nés dans l'Etat de Buenos-

Aires (3). Les journaux italiens établis à Buenos-Aires

(') V. la présente conférence, p. 250.

( 2) El Nacional, 12 septembre 1857, Obras complétas, t. XXXVI, p. 28 et

articles qui suivent.

(3) El Nacional, 2 mars 1858, Obras complétas, t. XXXVI, p. 43. Lire aussi
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attaquèrent Sarmiento en réponse à ces articles, et cha-

que fois que la chose se produisait, chaque fois qu'il
entrait en polémique, soit avec des nationaux, soit avec
des étrangers, son irritabilité venait démontrer les quali-
tés et les défauts de son tempérament. Alors Sarmiento,

perdant tout sang-froid, écrivit une série d'articles contre
les écoles italiennes fondées dans la République et subven-
tionnées par le gouvernement italien. Sans méconnaître
la liberté d'enseignement, il protestait contre la tendance
à former des esprits italiens et non argentins, au moyen
de cette éducation particulière ('). La polémique haussa
le ton de plus en plus et Sarmiento finit par dire, pour sa

propre défense, que l'Italie n'était qu'un pays en forma-

tion qui, par conséquent, ne pouvait servir de modèle à
la République Argentine, surtout en matière d'instruction

publique, puisque ses écoles étaient plus arriérées que les

nôtres. Les journaux italiens réfutèrent cette thèse en

termes excessivement vifs et Sarmiento, hors de lui,

s'exprima sur l'émigration italienne en disant qu'elle
était composée selon lui de bachichas [-) et de palurdos
(hommes grossiers).

Le ton fâcheux du débat créait une ambiance défavo-

rable au développement des idées de naturalisation et

avait pour conséquence de faire attribuer à tort à Sar-

miento une hostilité systématique contre ces idées. Mais

les publications doctrinales qui précèdent et la citation de

ses principaux écrits prouvent que cette prétendue hosti-

lité n'était nullement fondée et qu'il ne fallait attribuer

ces excès de langage qu'à l'ardeur d'un débat acharné.

Lors de l'interprétation des paroles de Sarmiento relatives

à la demande préalable de la nationalité, j'ai dit que
celui-ci n'exigeait une manifestation qu'en vue de donner

l'intéressant article Las colonias sin'palria, dans El Nacional, janvier 1881,

ibid., p. 47.

(') Lire El Nacional à partir de janvier 1881, Obras complétas, ibid., p. 53.

(2) Diminutif populaire en Italie du prénom Jean-Baptiste.
-
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à l'acte de concession de nationalité la validité authen-

tique. Du reste, cette pensée était exprimée dans le mani-

feste par les paroles suivantes : « moins sans la demander ».

Telle était la restriction sous laquelle Sarmiento la signa.

Depuis, en 1887, il nous expliqua l'origine de cette réserve

dans les termes suivants :

« Seulement, l'Amérique qui reçoit des immigrants les admet dans

des conditions d'égalité pour la jouissance des droits civils qui

appartiennent à l'homme en tant qu'homme. Les droits municipaux

n'appartiennent aux habitants d'un municipe que s'ils y possèdent
une maison et circulent dans ses rues, s'approvisionnent d'eau, ont

des pauvres, etc. En ce qui concerne l'usage des droits politiques

qui assurent la faculté de gouverner le pays en participant à la nomi-

nation des autorités, et étant donné que celui qui arrive de l'étran-

ger dépend encore d'autres gouvernements, même quand il n'est
'

plus citoyen politique de ceux-ci, — l'Amérique tout entière, aussi

bien-celle du Nord que celle du Sud, admet à la vie politique, sans

obstacles ni conditions, celui qui désire s'incorporer à son droit

politique en déclarant devant l'une des autorités que sa volonté est

de devenir et rester citoyen, puisque, étant adulte et libre, son inten-

tion est la base du droit qu'il acquiert et qu'il va pouvoir exercer

désormais « nonobstant toutes dispositions contraires émanant de

ses anciens gouvernements ». Le citoyen naturel fait constater son

droit à l'exercice de la qualité de citoyen au moyen de la représen-
tation de son acte de baptême. Le citoyen naturalisé reproduit sa

lettre d'admission eu même temps qu'il ;fait la déclaration de son

intention d'être citoyen. Le devenir « sans le demander », c'est-à-
dire .sans faire preuve de fermeté dans ce sens et sans accepter les

chargés de la nationalité, puisque charges il y a, équivaut à dire :
« Celui qui vient en Amérique et y réside pendant deux ans... prend
part au gouvernement sui jure, ce qui est absurde et attenta-
toire » (').

De manière que Sarmiento né s'écarte donc pas de l'idée

fondamentale de la naturalisation telle qu'il l'avait soute-
nue antérieurement à 1860. On peut arriver à la constata-
tion de la volonté du naturalisé par différentes voies, soit

directement au moyen d'une demande émanant de lui,

(') Obras complétas, t. XXXVI, p. 188.
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soit par des actes constituant une option directe, soit par
des agissements qui supposent une manifestation tacite de

la volonté. J'ai démontré déjà dans cet ouvrage (J) que

l'option tacite est admise dans le droit européen pour les

enfanté nés nationaux qui optent pour une nationalité dis-

tincte de 'celle de leurs parents, et Sarmiento lui-même,

d'après lès précédentes citations, a accepté le principe de

l'option indirecte ou tacite. Ces idées sont corroborées

par ce qu'il écrivit en 1887 (2), en expliquant sa pensée à

cet égard.
Il résulte de tout ce qui précède que la dissidence de

Sarmiento avec la commission de 1887 se résume en une

simple question de procédure devenue aiguë par suite du

manque de tact des directeurs du mouvement de la natu-

ralisation. Malheureusement le débat dévia à la suite de

circonstances fâcheuses qui portèrent préjudice à l'idée

principale et firent échouer le mouvement qui aurait donné

d'excellents résultats s'il avait été conduit sur des bases

plus sures et plus prudentes.

. IL Mitre (18-54-1893). — Alberdi fut l'homme de la

Confédération, le porte-étendard des combattants con-

fédérés contre l'État séparatiste de Buenos-Aires. Sar-

miento, ainsi que nous l'avons vu, forma une sorte de

trait d'union entre les provinces qui composaient la Con-

fédération et l'État rebelle de Buenos-Aires. Sarmiento

n'avait de haine ni pour les uns ni pour les autres; il

n'avait d'aversion que pour les ennemis de la nationalité

argentine: A la même époque, apparut entre ces deux

hommes, après la chute de Rosas, une troisième person-
nalité de haute valeur, distincte des deux premières par

(') T. 1er, xile Conférence, p. 391 et suiv.

.( 2) Obras complétas, t. XXXVI, p. 223 et suiv.

Z. - II. 18
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les conditions du caractère et les facultés de l'esprit. Cette

personnalité était surtout une énergie, puisqu'il s'agissait
d'un soldat valeureux. Dans ce sens, cet homme était

supérieur à Alberdi, doué d'un tempérament faible et

timide. Méthodique, systématique, studieux et érudit sans

avoir cependant cousacré sa vie à la discipline universi-

taire, il était inférieur à Sarmiento au point de vue des

facultés créatrices, parce qu'il manquait de son génie
exubérant et fécond; mais il avait sur lui l'avantage de la

méthode dans le travail, de la persistance et de l'effort

soutenu dans ses investigations. C'était le général Barto-

lomé Mitre, l'homme d'État de Buenos-Aires, celui qui
combattait les ressentiments d'Alberdi et l'abhorra jusqu'à
sa mort dans une rivalité sans exemple. L'histoire établira

peut-être un jour qu'Alberdi fut la seule haine de ce grand

citoyen.
Le général Mitre était l'esprit supérieur qui donnait

l'impulsion aux riches propriétaires terriens de Buenos-

Aires, aux notabilités du négoce et de l'entrepôt, à qui

manquait souvent la conception bien nette des événements,
et une préparation suffisante pour les affronter. Le général
Mitre, doué d'une grande puissance cérébrale, d'humble

origine, s'imposa par son talent; il fut l'homme de Bufenos-

Aires chargé de diriger le courant localiste et séparatiste
vers la nationalité. Il occupait donc une situation inter-

médiaire entre Sarmiento et Alberdi. Mais il ne fait qu'un
avec Sarmiento quand il s'agit du concept fondamental qui
les poussait tous les deux à sceller, comme but commun,

l'unité nationale.

Chef de parti dans l'État de Buenos-Aires, il le dirigeait

par la pensée et par i'épée. Il était, en effet, son orateur

sur ses barricades et dans ses assemblées législatives et,

en même temps, l'écrivain éminent de sa presse et le

soldat de ses champs de bataille. Mais il lui fallut s'accom-

moder avec le milieu et tenir compte des éléments d'action

qu'il avait sous la main. Il ne pouvait attaquer de front le
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localisme des portenos ('), ce qui aurait entraîné la perte
de sa popularité. La caractéristique de la carrière du

général Mitre fut que toute sa vie il lutta en conservant

toujours cette popularité comme moyen d'action, à la

différence de Sarmiento qui-sacrifiait sa popularité au con-

cept ou à l'idée dominante. Mais lorsque, dans les moments

solennels, les égarés de Buenos-Aires voulaient entraîner
le général Mitre vers les idées définitivement séparatistes ;

quand certains rêveurs à l'esprit superficiel, comme le

poète Mârmol, affirmaient que les provinces se composaient
de quatre groupes de huttes isolés (ranchos), situés de

l'autre côté de l'Arroyo (ruisseau) del Medio (2) et que l'on

pouvait faire de Buenos-Aires une nation, alors le général
Mitre se posait le problème définitif de la nationalité.

S'élevant à la hauteur des grands événements, il n'hésitait

pas à jeter sa popularité dans la balance et assurait son

triomphe en ayant raison des médiocres sur les autels de

l'idéal de la nationalité.
En 1854, quand la province de Buenos-Aires sanctionna

'la constitution que Sarmiento devait qualifier avec raison

de rétrograde, puisqu'elle blessait profondément le sen-

timent national en disposant que les libérateurs mêmes de

Buenos-Aires ne pourraient pas être nommés ses gouver-
neurs pour la seule raison qu'ils n'étaient pas nés sur son

territoire; quand le peuple de Buenos-Aires s'adressait au

général Mitre, l'inspirateur de sa pensée, celui-ci, loin de

payer tribut à la vulgarité des passions, élevait son esprit
à une grande hauteur et condamnait la constitution de

Buenos-Aires ainsi qu'un attentat contre les aspirations
vers la nationalité. Ce fut alors qu'il prononça ces paroles

lapidaires :

(') On appelait ainsi les habitants de la province de Buenos-Aires, en faisant

allusion à leur port de mer, par opposition aux provinciaux, qui étaient les

Confédérés. Cf. mes études historiques, Los Portenos y los Provinciales, dans

la Hevista de Derecho, Historia y Lelras, IV, 620 et V, 145, Buenos-Aires.

(') Ruisseau divisant le territoire de Buenos-Aires de celui de Santa-Fé.
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« Je le répèle : La souveraineté nationale est une, quelle que soit

la manière dont elle s'exerce, quelle que soit la division des pou-

voirs, quelles que soient les attributions qui appartiennent à chacun

d'eux, quelle que soit la main où ils se trouvent. Du fait qu'un

peuple délègue à ses, magistrats la faculté d'administrer la justice et

à ses Chambres la faculté de faire des lois, il ne s'ensuit pas que ces

délégations formentl'expression de deux-souverainetés distinctes,
mais seulement que ce sont deux manières d'exercer une seule et

même souveraineté : la souveraineté populaire qui n'est pas encore

devenue autre jusqu'à présent. Cette distinction en souveraineté

intérieure et en souveraineté extérieure est une invention de la pro-
vince de Buenos-Aires. Ni M. le Député, ni aucun des membres de

la commission ne pourraient me citer un seul traité ni une seule

constitution où cette distinction serait faite par le tracé d'une ligne
de démarcation entre la souveraineté dans l'intérieur de la maison

et la souveraineté au dehors de la maison... ». « C'est avec une pro-
fonde mélancolie que je prends de nouveau la parole. Je vois que

malgré les protestations que l'on fait en faveur de la nationalité

argentine, je vois que malgré les invocations adressées à la raison

pour qu'elle guide nos pas, et bien que l'on repousse par des mots

les inspirations de la passion et que l'on s'efforce de s'exprimer avec

la plus haute sérénité d'esprit, les principes de dissolution gagnent
du terrain » (').

Le général Mitre affirmait que la nationalité argentine
constituait un fait préexistant et quand d'autres argumen-
taient de l'impossibilité de former une nation avec des

éléments aussi hétérogènes que la population riche et

éclairée de Buenos-Aires et les peuples pauvres et peu
civilisés des provinces, le général Mitre venait donner

plus de force à sa pensée et condamnait l'idée séparatiste.
Voici son éloquente et patriotique profession de foi :

« Il y a, Messieurs, un pacte, un droit, une loi antérieure et supé-
rieure à toute constitution, à notre constitution actuelle, aussi bien

qu'à toute autre que nous pourrions nous donner plus tard. Il existe,

Messieurs, une nation préexistante et cette nation est notre patrie,
la patrie des Argentins. Le pacte social de cette nation, le droit, la

loi préexistante qui doit nous servir de règle se trouve ici dans cette

enceinte même. Elle est là. C'est l'acte immortel de notre indépen-

(') Bartolpmé Mitre, Arengas, Buenos-Aires, 1875, p. 66 et 75.
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dance, signé à Tucumân le 9 juillet 1816 par les Provinces Unies
réunies en Congrès. Ce pacte, antérieur et supérieur à toute loi,
comme je l'ai dit déjà, doit être le point 'de départ des législa-
teurs... » (').

Ces paroles du général Mitre, qui n'ont jamais été citées

par ses biographes, ni rappelées dans les oraisons funèbres

qui lui furent consacrées, forment le couronnement de la

gloire de l'illustre Argentin, parce que, en pleine fureur

séparatiste, alors que le général Mitre organisait les

armées destinées à combattre contre les provinces, il s'en-

gageait déjà dans la direction que nous devions tous suivre

après la bataille de Pavon.

L'illustre homme d'État qui révélait un concept clair du

problème de la nationalité argentine, destiné à contribuer

un jour à unifier l'organisation constitutionnelle définitive,
devait se préoccuper du peuplement et de la prise de

possession de ses déserts. Après avoir ainsi affirmé le

concept de la nationalité en réfutant les erreurs de la

constitution de Buenos-Aires, il traça les règles qui
devaient guider son esprit dans les luttes futures lors de

la discussion des problèmes où il devait intervenir comme

publiciste ou comme homme de gouvernement.
L'une de ces règles qui se réfère précisément à la cons-

titution localiste de Buenos-Aires était ainsi formulée :

« En plus des inconvénients que j'ai déjà signalés, il y a en cela le

très grave péril que dénonce M. le Député qui vient de parler, c'est-

à-dire l'antagonisme, la lutte avec la puissance nationale qui, soit

que la nation existe, soit qu'elle préexiste, est toujours un danger
que l'on'doit redouter, sinon aujourd'hui, du moins demain, puis-
qu'il convient que ce ne soit qu'au pouvoir national seul qu'appar-
tienne l'élaboration des lois sur la qualité de citoyen. Je dirai plus :

le péril existe déjà, la dissidence est déjà marquée depuis le moment

où nous avons accentué cette dissidence qui tient à beaucoup de

choses qui nous séparent déjà du reste de la nation. Messieurs,
franchement parlant, je ne comprends pas ce patriotisme qui vient

(') Bartolomé Mitre, ouvr. cit., p. 60.
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augmenter les difficultés de la situation au lieu de les amoindrir;

qui vient jeter encore plus de bois sec dans l'incendie qui peut nous

dévorer tous. Je voudrais que tous les bons fils de la famille argen-
tine fassent tout le possible pour calmer les passions, écarter les

causes de désunion et faire en sorte que cette malheureuse famille

se divise le moins possible » (').

C'est dans cette forme que le général Mitre protestait
contre les articles de la constitution de son propre Etat,
articles qui donnaient la définition d'une nationalité par-
tielle au moment même où l'aspiration publique était plus

large et plus générale. De l'avis du général Mitre il y avait

lieu de réformer la constitution de Buenos-Aires dans la

partie où cette constitution s'était risquée à légiférer sur

la nationalité, ou le droit de cité comme on l'appelait
alors.

On remarque dans ces antécédents deux idées fonda-

mentales : la première est celle d'un homme qui se trouve

en face de la résistance localiste de Buenos-Aires contre

la Confédération et qui, cependant, maintient comme pro-

gramme final l'organisation définitive de la République.
La seconde idée établit que la faculté de légiférer sur la

nationalité est l'un des attributs de la nation.

En 1860, le général Mitre était l'un des membres de la

convention-provinciale chargée de réviser la constitution

fédérale de 1853, révision qui devait servir de base à l'in-

corporation de l'État de Ruenos-Aires à la nation. 11faisait

encore partie de la commission chargée d'émettre un avis

sur les réformes. C'est alors qu'il affirma sa foi nationaliste
dans les termes suivants :

« Bien qu'agitée par la révolution et opprimée par la violence, la

nationalité argentine est cependant restée un fait constant qui a

survécu, bien qu'en perdant quelques-uns de ses membres, aux

guerres intestines, aux tyrannies et à l'antagonisme des intérêts
créés par la désunion et l'isolement ».

(') Mitre, ouvr. cit., p. 48 et 49.
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Les présidents argentins ont toujours soutenu avec

énergie le principe du jus soli. Sarmiento avait dit :

« La nationalité du pays pour ceux qui y sont nés est la loi fonda-

mentale des colonies américaines, depuis le Canada jusqu'au Cap
Horn, et pour violer, au nom du droit de leurs parents, cette loi qui
est ici en vigueur, il faudrait faire adopter une disposition générale

pour tout le continent américain ».

Le président Mitre et ses ministres maintinrent avec

fermeté le même principe dans les termes ci-après rap-

portés dans le Traité de Weiss-Zeballos :

« Quand le ministre argentin en Espagne fut destitué, en 1863,
l'amiral espagnol Méndez-Nunez se trouvait à Buenos-Aires. Le pré-
sident Mitre, commentant le cas dont il s'agissait, lui déclara que,
« plutôt que de signer un semblable traité qui frapperait de mort la

» nationalité argentine, il aimerait mieux faire mettre le feu aux qua-
» tre coins du pays ». — « Et vous auriez raison », s'empressa de lui

répondre le noble amiral. Trente ans plus tard, en 1893, le général
Mitre déclarait (') : « La nationalité territoriale ou naturelle est la

» plus rationnelle et la plus logique; elle est aussi celle qui convient
» le mieux à la liberté et à la dignité humaines». Le docteur Eduardo

Costa, ministre des Affaires étrangères de la République, dans une

note adressée au ministre d'Italie à Buenos-Aires, déclara : « Mais,
» en cette matière, la République amanifesté sa volonté expresse dans

«des occasions solennelles. Comme pour tous les pays nouveaux, ses
» progrès dépendent de l'immigration; elle a déclaré avec raison que
» renoncer au principe de la naissance serait renoncer à l'espoir de
» posséder des citoyens pour sa défense et pour son gouverne-
» ment » (*).

Avec la même élévation de vues, le général Mitre

admettait le droit de libre immigration de même que le

droit à l'incorporation à la nouvelle nationalité. Il démon-

trait que celle-ci devait être large et sans aucune restric-

tion ; et cela au moyen de la naturalisation des étrangers.
Tel est le troisième concept fondamental du patriote

(') El redactor de la Comision examinadora de la Constitucion fédéral,
n° 2, Buenos-Aires, 1860, p. 167.

(2)Weiss-Zeballos, ouv. cit., t. I, p. 148-149, note.
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qu'il est intéressant pour nous de laisser documenté.

Là première occasion favorable de se prononcer sur

cette matière lui fut donnée dans un banquet que lui offrit

le commerce de Buenos-Aires en 1869. Le général Mitre y

prononça un discours qui fit sensation, parce qu'il expri-
mait la pensée mûrie d'un homme qui avait pris part aux

luttes démocratiques de la tribune et du journalisme et

aux fatigues du soldat, et dont l'expérience fut couronnée

par la haute fonction de Président de la République,

occupée pendant six ans. Cette charge éminente de la

présidence dans un pays nouveau constitue le laboratoire

le plus intense dans lequel un homme puisse passer. En

effet, c'est vers elle qu'affluent tous les intérêts et toutes

les passions, toutes les grandes idées et toutes les petites,
toutes les bontés et toutes les misères humaines. La prési-
dence de la République est donc comme une sorte de

creuset où tout doit venir se fondre sans laisser de résidu

et où il ne doit rester que de l'or pur. Malheur à celui qui

gravit les degrés de la présidence de la République sans

talent, sans santé, et sans patriotisme!
Dans son discours de 1869, le général Mitre donne la

forme accomplie à toutes les idées-mères qui devaient

assurer l'impulsion définitive à la nationalité déjà consti-

tuée ; et, conformément à ce que nous avons dit sur cette

question dans nos Conférences, il s'exprime dans les ter-

mes suivants :

« Sous les auspices de cette noble origine, les enfants de cette

terre, ainsi que tous les négociants qui sont ici, quel que soit le

pays du monde où ils naquirent, doivent se considérer comme les

enfants d'une même mère féconde et généreuse. Soit qu'ils appar-
tiennent à la virile race anglo-saxonne qui a agrandi la sphère
d'action de l'activité humaine, soit qu'ils viennent des régions que
les Phéniciens ont parcourues sous l'inspiration du génie du com-

merce ou qu'ils soient maintenant possédés de l'esprit mercantile

de ces républiques italiennes du moyen âge, ou qu'ilssoienl descen-

dants des industrieux Flamands, ou de ceux qui avaient élevé des

statues à un saleur de harengs, qu'ils s'appellent Anglais, Belges,
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Français, Italiens, Hollandais, Allemands, Espagnols, Portugais, ou

qu'ils se trouvent compris sous la dénomination commune d'Améri-

cains, — tous ensemble, nous devons nous reconnaître comme

frères » (1).

C'e,st là sa formule définitive sur la fusion des races qui
se produit dans notre pays, où l'émigrant est accueilli

avec un esprit franc et ouvert et où son assimilation par
la famille devient une réalité immédiate.

Mais il était nécessaire que ces idées fissent l'objet d'une
formule pratique; il fallait les traduire dans des actes

législatifs et les revêtir de la sanction des premiers hommes

du pays. En 1870, le Congrès argentin étudiait la loi sur

l'immigration encore en vigueur. Cette loi, généralement
mal comprise, est cependant l'une des plus importantes
du monde sur la matière. Il suffit de lire le Diano de

Sesiones pour se rendre compte qu'en 1870 le Congrès se

composait d'hommes sérieux, studieux et de citoyens émi-

nents. Si cette loi avait été appliquée avec toute l'intelli-

gence qui l'a dictée, le pays se serait épargné des troubles

sociaux et même des lois sur la résidence qui ont porté

l'agitation dans les esprits. La plus grande marque d'hon-

neur donnée à cette loi provient des États-Unis qui, dans

la réforme de leur loi sur l'immigration, ont suivi un

grand nombre de ses dispositions.
La loi de 1870 sur l'immigration reçut l'hommage du

vote et de l'approbation du général Mitre, qui prononça
les paroles suivantes lors de sa discussion :

« Les Etats-Unis auraient succombé comme association politique
sous la vague croissante de l'immigration qui, à certaines époques,
a représenté à peu près le tiers des forces humaines qui formaient

le peuple; en y comprenant les étrangers et leurs descendants. Mais

les choses ne se sont pas ainsi passées, parce qu'ils étaient armés
de cette force morale qui domine et organise pour le bien de tous,
en même temps qu'elle conserve et améliore. Les descendants des

anciens pérégrins de la Nouvelle-Angleterre constituent le nerf et

(') Bartolomé Mitre, ouv. cit., p. 257.
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le noyau de cette race qui transmigre comme la race brahmanique.

La mission de conserver intactes les traditions et les paroles véri

tables de Washington el de Franklin et de mettre leurs institutions

à l'abri de '.a démoralisation politique, en assimilant à la démocratie

tous les éléments qui se mettent en contact avec elle, en prenant

l'émigrant mal préparé pour la vie libre, dès qu'il foule les plages

américaines, pour le plier au dur régime du self-govcrnmenl et en

fondant comme du métal l'élément étranger pour le verser dans le

moule commun el le marquer du sceau indélébile de la nationalité;

telle est la base large et solide de l'immigration et c'est seulement

en la posant sur elle que sa statue restera stable dans l'avenir... » \').

Ce sont là des idées réelles et des directions positives.
Il est nécessaire que cette masse, formée par les millions

d'émigrants qui viennent au pays, qui constituent la

famille, accumulent les biens immeubles et l'avoir com-

mercial et ont des fils cjui demain nous gouverneront,
s'assimile définitivement au pays pour que dans leurs

foyers ne vibre qu'une seule pensée, la pensée argentine,
sans affaiblir cependant l'amour et le respect de la vieille

patrie abandonnée par les parents.

Et, plus loin, il ajoutait, en abordant avec la plus grande
franchise le problème de la'naturalisation des étrangers :

« L'acclimatation de l'élément étranger est un aliment fort dont

l'absorption peut nuire si le pays n'est pas suffisamment préparé

pour recevoir le colon depuis le jour où il met le pied sur son rivage

jusqu'au .moment de sa fusion dans la masse sociale, en le plaçant
sous la protection de ses lois et en le subordonnant à celles-ci dans

le présent et pour l'avenir. C'est le sentiment de la patrie combiné

avec l'esprit de cosmopolitisme qui peut seul produire ce résultat,

de même que les systèmes artificiels qui nous éloignent de cette

manière de faire peuvent convertir un événement probable en une

calamité pour'nolre patrie et pour notre race. Nous devons avoir des

idées claires, une prévoyance à longue portée, une volouté ferme et

tranquille, afin de veiller constamment, jou-r et nuit, à ce que l'émi-

gration trouve chez nous un noyau puissant autour duquel elle puisse
venir se cristalliser, s'assimiler à notre propre existence, pousser ses

racines dans notre société, se pénétrer de nos intérêts et même de

(') Barlolomé Mitre, ouv. cité, p. 520.
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nos passions généreuses pour venir renforcer notre nationalité et

non l'énerver, pour tempérer et régénérer notre race en recevant

notre baptême afin que nos idées et nos sentiments soient transmis

de génération en génération avec le sceau typique de notre primi-
tive origine ». « Je veux que l'on fonde sur ces bases un système

prévoyant formant la règle du développement progressif de la popu-
lation par l'émigration assimilée à l'élément national. C'est à cela

que correspond dans le présent et pour l'avenir la grande loi de

l'immigration spontanée. Je veux que l'étranger qui débarque sur

notre sol, au lieu d'apporter la tente provisoire du pèlerin, sente à

notre foyer la chaleur du feu natal, que notre patrie devienne sa

patrie, parce qu'il trouvera ici tous les droits et toutes les garanties

auxquels il peut aspirer; que nos intérêts soient communs, que nos

enfants et les enfants des émigrants se pénètrent d'un seul amour,

pour que notre race assure son salut, que notre état social s'amé-

liore, que notre nationalité ne s'amoindrisse pas, que nos enfants

n'aient pas plus tard à rester à la cuisine et pour que le nom et le

drapeau argentins ne soient pas un simple écho et une nuée qui se

dispersent au vent » (').

En 1887, le Congrès national promulgua la loi sur les

pensions et retraites. Depuis 1870, en raison de l'impulsion
donnée par Sarmiento et Mitre à l'incorporation d'Européens

distingués à l'enseignement et à l'activité sociale, le pro-
blème de la nationalité de ces personnes se posa. La dis-

cussion de la loi sur les pensions et retraites fut l'occasion
de l'ouverture du débat sur cette question. En effet, un

grand nombre de serviteurs de l'État, attachés à l'Admi-

nistration publique et jouissant de bénéfices publics, solli-

citaient souvent du Congrès l'autorisation de retourner en

Europe pour y vivre de leurs rentes. La situation de quelques
professeurs éminents et de haut mérite présentait un

intérêt palpitant. Les uns venaient de mourir en Europe
au moment même où la loi était en discussion ici, tandis

que d'autres qui nous avaient enseigné au Collège national
de Buenos-Aires, sur le tableau noir de cette salle, les

rudiments des sciences, y vivaient encore. Ils avaient

{') Bartolomé Mitre, Discours dans le Diario de Sesioyies de la Chambre des

députés, septembre 1870,'et Arengas, 519 et 521.
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comme ressources à l'étranger des pensions accordées par
l'État argentin, et ils se détachaient déjà de notre pays où

ils avaient cependant passé la majeure partie de leur vie,

s'y- constituant une famille et s'y assurant leur avenir.

Quand la loi vint en discussion, je quittai la présidence
de la Chambre des députés, que j'avais alors l'honneur

d'occuper, pour prononcer un discours aux termes duquel

j'ai soutenu qu'aucune pension de retraite ne devait être

accordée à l'employé ou fonctionnaire étranger qui n'aurait

pas adopté la nationalité argentine. La pension de retraite ,

est le couronnement de la carrière d'un homme. Supposons

que cet homme, en raison des fatigues d'uu service public,
soit arrivé à l'état d'invalidité et qu'après l'épuisement de

ses forces physiques et l'affaiblissement de ses forces men-

tales, la Nation, mère affectueuse, lui tende la main et

protège, sa vieillesse. 11 faut alors que cet homme fasse

honneur au pays qui reconnaît de cette manière les ser-

vices qui lui ont été rendus.

Ce discours fut suivi de la sanction, à l'unanimité, d'un

article qui exigeait la nationalisation des étrangers qui
voulaient faire valoir leurs droits à la pension de retraite.

il suscita un grand débat dans la presse (*). Ainsi cpie je
l'ai rappelé plus haut, il se forma alors un comité de la

nationalisation des étrangers présidé par Cambacérès (-)

Mais, immédiatement, survint le différend entre le comité

et Sarmiento, par suite d'un concept mal interprété parla
commission et qui eut pour effet de convertir son adhésion

originaire en une lutte au cours de laquelle notre initiative

succomba. C'est alors que la parole sereine du général
Mitre vint prendre notre défense en prononçant ce que
l'on pourrait appeler la sanction morale définitive du

projet de la Chambre des députés.
Le général Mitre, avec l'autorité qui s'attache à sa

(1) Diario de Sesiones de la Chambre des députés de la nation, 1887, t. 11,

p. 424.

(2j Voir la présente Conférence, p. 261.
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pensée, fit connaître, dans La Naciôn du 26 octobre 1887
et dans les termes suivants, son avis sur le projet en ques-
tion :

« Le débat relatif au projet de loi sur les pensions de retraite à la

Chambre des députés de la nation a eu pour effet de donner un

regain d'actualité à une question extrêmement importante pour
notre pays, celle de la naturalisation des étrangers. L'adjonction

acceptée à la suite du brillant discours du Dr Zeballos, et décidant

que, en plus des citoyens natifs, les citoyens naturalisés participe-
ront aux bénéfices de la pension de retraite, ne pouvait pas être plus

utile, ni plus opportune au point de vue que nous examinons. Il est

nécessaire de commencer par quelque chose dans cette grande
oeuvre qui consiste à imprimer le type national et à donner la cohé-

sion et l'unité aux masses d'émigrants qui nous arrivent tous les

jours des diverses régions du globe et qui ne s'incorporent pas dans

le sens propre à la nôtre, en confondant leurs aspirations et leurs

efforts avec les nôtres, mais qui, au contraire, demeurent étrangers
à notre nationalité, sans constituer ainsi une collectivité homogène
et solidaire, une seule race, une véritable nationalité enfin ».

Trois mois après, dans le même journal La Naciôn, le

général Mitre continue à s'occuper de la même question et

jette le cri d'alarme au pays :

« Le discours du Dr Zeballos à la Chambre sur la naturalisation

des étrangers résidants est avant tout un cri d'alarme. Ceux qui ne

l'ont pas compris sont des politiciens à courte vue ! Parmi tous les

actes politiques de la dernière période législative, celui-ci est le plus

important et démontre une meilleure conception du gouvernement

que les déclarations stériles, quand elles ne sont pas préjudiciables,

qui n'ont pas fourni d'autres résultats que des concessions de privi-

lèges monstrueux, contraires aux véritables intérêts du pays et au

progrès moderne ».

Voicf donc établie, dans un bref article, la différence

profonde, qui existe entre le concept économique et le

concept politique de l'immigration. Le général Mitre, de

même que Sarmiento, reconnaît l'erreur d'Alberdi et il

nous rappelle que jusqu'à ce jour nous avons accordé aux

étrangers, entre mille autres privilèges, le capital et à la
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fois les moyens de se le procurer, mais que nous ne leur

avons pas donné la nationalité qui les assimile définitive-

ment à la République et les met à l'unisson de nos aspira-
tions et de nos intérêts.

En 1889,.lorjb de la polémique dont nous avons déjà

parlé et qu'LLsoutint contre le Dr Emile Daireaux ('), polé-

mique qui a'spécialement trait à la nationalité des enfants

d'étrangers nés dans le pays, le général Mitre expose ce

qui suit :

- « Plus d'une fois, à cette même place et dans d'autres endroits de

ce journal, nous avons élucidé la question relative à la situation des

enfants d'étrangers nés clans le pays, et qui sont Argentins et non

étrangers ainsi que le déclarent les constitutions de quelques pays

d'Europe. Mais les lettres que nous avons reçues sur cette question
sont si nombreuses, spécialement de fils d'Italiens; lea avis qui
nous ont été adressés sont si fréquents, et l'insistance que l'on met

à nous demander des éclaircissements est si grande, que nous

dirons une fois pour toutes que l'incertitude n'a pas de raison d'être

et que ceux qui sont citoyens argentins, qu'ils soient fils d'Italiens,

d'Espagnols, de Français ou d'Allemands, ne sont pas obligés de

fournir le service militaire ailleurs qu'en Argentine. Cette obliga-
tion incombe seulement à ceux qui renoncent expressément à la

condition de citoyen argentin pour conserver la nationalité de leurs

parents, avec la particularité que cette renonciation n'est pas vala-

ble à l'intérieur du pays si les intéressés ne la font pas à l'époque
où ils atteignent leur majorité ».

Enfin, en 1890, à l'occasion du projet de loi déposé

par le D 1'
Gouchon, il écrit :

« Le projet de loi sur la nationalité des étrangers, qui vient d'être

soumis au Congrès, mérite les applaudissements sincères de tous

ceux qui s'intéressent aux progrès de la République Argentine.
C'est une mesure politique de grande portée et, bien que nous ayons
à présenter quelques observations de détail, il nous est agréable de

l'approuver sur les points' fondamentaux qu'il présente. Un pays
nouveau comme le nôtre a besoin d'incorporer à sa vie nationale

tous les éléments qu'il lui est possible de mettre en valeur pour

poursuivre le développement de sa vie économique. Dans le cas con-

(*) Cf. cet ouvrage, t. I, XIII» Conférence, p. 429 et suiv.
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traire, la vie nationale serait remplacée par la vie économique et

mercantile et au lieu d'élaborer une nationalité on n'aboutirait qu'à
réaliser une agglomération de commerçants ».

Là n'est pas la nationalité rêvée par les hommes de

Mai, ni celle que recherchaient Sarmiento et Alberdi; ce

n'est pas là non plus la nationalité que, dans cette modeste

enceinte, avec un patriotisme inspiré par ces grands pré-
curseurs, nous poursuivons dans le champ de notre

science pour que l'on promulgue demain la loi solennelle

qui déclare qu'il n'existe pas autre chose que des Argen-
tins sur notre sol, à la faveur de la bienveillance et des

garanties de la constitution l
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MESDAMES,

MESSIEURS,

1. Période de la désorganisation (1810-1852). — J'ai

déjà étudié les origines du. jus soli dans le droit historique

espagnol (1). Ses antécédents résument le droit précité

jusqu'à la promulgation de las Siete Partidas du roi

Alphonse le Savant. Ce droit fut revisé, coordonné et

codifié de nouveau dans les recueils de lois appelés Nueva

Recopilacion y novisima Recopilacion (2). Il a été complété

(') CI. cet ouvrage, XXIe Conférence, t. II, p. 71.

(!) Nueva Recopilacion (codigos antiguos de Espaiia). Coleccion compléta
de todos los codigos de Espaiia desde el fuero juzgohasla la novisima reco-

pilacion, con unglosario de las principales voces anticuadas; notas, indices

Z -IL 19
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par des lois successives édictées par les rois d'Espagne

pour le gouvernement des Indes, recueillies et condensées

en 1680 (L).
En matière de nationalité, la législation espagnole fut

appliquée dans la République Argentine jusqu'à la sanc-

tion de la loi de 1857 et, postérieurement, jusqu'à celle

de 1869. 11y a lieu de faire remarquer cependant que ces

applications en furent limitées. A cette époque, en effet,

les questions de nationalité ne se présentaient pas fré-

quemment; elles n'avaient pas d'importance dans la pra-

tique des tribunaux. Les discussions auxquelles elles don-

nèrent lieu se sont développées en matière de droit

public.
Elle-même, la législation historique d'Espagne, que j'ai

citée, manque de l'autorité doctrinaire et positive en ce

qui concerne les problèmes juridiques. Elle se réfère prin-

cipalement à la naturalisation des étrangers, et c'est pour
cette raison qu'elle définit les causes qui permettent
d'attribuer la nationalité (-) ainsi que la procédure à

observer pour l'obtenir ou l'accorder (3). Mais cette matière

sera traitée dans un autre volume.

II. Première période constitutionnelle (1812-1826).—

Après le projet de 1812 (4) la première législation natio-

parciales y un reperiorio geneial alfabélico de mdlerias, publicala don

Marcelo Marlinez Alcvbilla, Madrid, 1885, p. 729. Novisima Recopilacion
de las leyes de Espaiia, dividida en XII libros, en que se reforma la recopi-
lacion publicada par el seiior don Felipe II en el aiio de 1367, reimpresa
ullimamenle en el de j~75, y se incorporan laspragmdlicas, cêdulas, decrè-

los, ordenes y resoluciones reaies y olràs providencias no recopiladas y

expedidas hasta el de '1804, mandada formai' por el rey don Carlos IV

(codigos, etc., obr. cit., p. 759), loi III, Hv. VI, titre XI.

(1) Recopilacion de leyes de los reinos de las Indias, mandadas imprimir

y publicar por la Magestad Calolica ciel rey don Carlos II, nueslro seiior.

Va dividida en cuatro lomos, con el indice gênerai y al principio de coda

lomo el especial de los lilulos que conliene, Madrid, 1841.

(s) Cf. cet ouvrage, XXIe Conférence, p. 73.

(3) Nov. Recopilacion, citée, lois 3, 5, 8 et 9, livre VI, titre XI, note 13 au

titre XVIII, Reaies ordenes du 11 août 1824 et du 11 août 1837.

(') Cf. cet ouvrage, XXIe Conférence, chap. v.
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nale positive débuta par le document constitutionnel de
1815 (*) inspiré par un esprit largement cosmopolite. Il
ne légifère pas, en effet, pour les nationaux seulement,
mais bien pour tous les habitants de l'État, à qui il garan-
tit la vie, l'honneur, la liberté, l'égalité, la propriété et la
sécurité (2).

Mais, que devait-on entendre par « les habitants de

l'Etat »? A cette époque, alors que les nationaux n'étaient

pas encore nettement caractérisés, puisque l'on se trouvait

encore en pleine période révolutionnaire, les municipalités
tenaient des registres publics sur lesquels on inscrivait
tous ceux qui avaient la faculté de voter et aussi tous ceux

qui avaient perdu le droit de vote. Pouvaient voter tous les
hommes libres nés et domiciliés sur le territoire de l'Etat.

C'étaient ceuxàquil'on donnait le titre de citoyens, à condi-

tion qu'ils soient majeurs de vingt-cinq ans ou émancipés.
Pouvaient aussi voter et possédaient le même titre les

étrangers de même âge, domiciliés depuis plus de quatre
ans et qui possédaient, en outre, des biens d'une valeur

supérieure à quatre mille pesos, ou, à défaut, exerçaient
un art ou profession utile, pourvu qu'ils sachent lire et

écrire. Après dix ans de domicile, ces mêmes étrangers ou

citoyens pouvaient être élus aux hauts emplois de la Répu-

blique, à l'exception de ceux qui conféraient une autorité

gouvernementale; mais ils devaient renoncer préalable-
ment à la nationalité étrangère ('). Ces dispositions légales

portent avec elles deux concepts fondamentaux pour
définir la nationalité : celui de la naissance sur le territoire

et celui du domicile.
Le statut, de 1817 confirme ces principes (4) qui furent

éliminés de la constitution de 1819. Mais la constitution

(') Eslalulo provisional, etc., ouvr..cilé, Buenos-Aires, 1813.

(2) Estatuto, ouvr. cilé, chap. i, art. 1.

(3) Estatuto, ouvr. cilé, chap. m, art. 1.

(1) Cf. cet ouvrage, XXIe Conférence, p. 121.
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de 1826 les adopta en établissant les règles suivantes :

Sont citoyens de la nation argentine :

« 1° Tous les hommes nés sur son territoire et les enfants de

ceux-ci, quel que soit le lieu de leur naissance; 2' les étrangers qui
ont combattu ou combattront dans les armées de terre et de mer de

la République; 3° les étrangers établis dans le pays depuis une date

antérieure à 1812, qui admettent et déclarent solennellement son

indépendance et se font inscrire sur le registre civil; 4° les autres

étrangers établis ou qui s'établiraient après ladite époque et qui
obtiendraient la lettre de naturalisation ».

Dans la constitution de 1826 on remarque une réforme

fondamentale de la constitution de 1815, puisque l'on éli-

mine l'élément domicile. Mais elle contient une autre

innovation; c'est l'incorporation du jus sanguinis dans son

texte qui déclare nationaux les enfants d'Argentins quel

que soit le lieu de leur naissance.

La période de 1826 à 1857 marque un interrègne juri-

dique pendant lequel les questions de nationalité n'ont fait

l'objet d'aucune loi, si ce n'est dans les provinces qui alors

vivaient isolées comme des nations indépendantes (').

III. Deuxième période constitutionnelle (1852-1860).
Loi de 1857. —

Après le renversement de la Dictature,

les hommes publics argentins se préoccupèrent tout parti-
culièrement de promulguer la constitution définitive du

pays qui devait réaliser sa nouvelle destinée.

Un écrivain italien, qui avait été au service de la Dicta-

ture et avait fait des investigations historiques et politiques
dans le pays, rédigea au mois de juin 1852 le projet d'une

constitution nationale, contenant les déclarations princi-

pales suivantes ( 2) :

« Art 11. Sont Argentins tous ceux qui sont nés ou naîtront sur

le territoire de la République. — Art. 12. Le sont également : 1° les

(') Cf. cet ouvrage, XXIIe Conférence, § II.
(2)Don Pedro de Angelis, auteur de recueils juridiques et historiques.
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enfants d'étrangers qui résident dans les provinces argentines; 2° les
enfants des Argentins nés en pays étranger quand ils reviennent
dans leur patrie; 3° les étrangers qui auront obtenu la lettre de
naturalisation ».

La condition des enfants d'Argentins nés en pays étran-

ger préoccupait sérieusement, parce que la très impor-
tante émigration qui s'était produite dans le pays pendant
la Dictature avait contraint de respectables familles argen-
tines à se fixer à l'étranger.

Le projet Angelis maintenait le principe du jus soli à

l'égard de ceux qui étaient nés sur le territoire, et il

acceptait le principe du domicile à l'égard des enfants

d'étrangers nés dans la République ou d'Argentins nés à

l'étranger» En ce qui concerne les enfants d'étrangers, la

clause maintenait une sorte de condescendance en faveur

de ceux qui n'étaient pas domiciliés. Ainsi qu'on le sait,
cette solution ne fut pas adoptée plus tard par la consti-

tution. A mon avis son rejet fut opportun. La clause qui
nationalise les enfants d'Argentins nés à l'étranger, puis
venus se domicilier dans le pays, me paraît au contraire

raisonnable. Mais ce projet n'eut pas de suites.

Dans cette même année de 1852, l'éminent jurisconsulte
.Alberdi terminait son projet de constitution pour la Con-

fédération argentine. Le chapitre III de ce projet porte le

titre de Droit public déféré aux Étrangers. Alberdi soute-

nait que dans la constitution d'un pays européen ce cha-

pitre paraîtrait étrange, peut-être insensé, puisqu'il aurait

pour effet d'attirer sur ces pays ce qu'il y a lieu pour eux

d'éviter. C'est pour cette raison qu'il n'existe dans les

constitutions européennes aucune déclaration dans ce sens.

Mais, dans la constitution argentine, cette disposition

paraissait essentielle dans le but économique que j'ai
étudié dans un autre endroit de cet ouvrage (*). Alberdi se

proposait, en effet, d'attirer les étrangers pour peupler,

• (') CI. cet ouvrage, XXIVe et XXVe Conférences.
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activer et civiliser le pays. Les fins économiques, disait-il,
résument toute la politique américaine quant à présent;

par conséquent, cette partie de son droit constitutionnel

est permanente; c'est le trait distinctif de son caractère

propre et original.
Mais Alberdi ne nous dit pas ce que l'on doit entendre

par natifs; il se bornait à réglementer les garanties des

étrangers. Dans l'article 12, il déclare cependant que les

citoyens de chacune des provinces seront considérés comme

citoyens dans les autres. Dans l'article 17, il établit l'égalité
civile entre les nationaux et les étrangers. L'article 62 dis-

pose que pour être élu député il faut avoir eu pendant deux

années la qualité de citoyen. L'article 78 exige que pour
être élu président, il faut être né sur le territoire argentin
ou être fils de citoyen natif si l'on est né en pays étranger.
Nonobstant ces dispositions, le projet d'Alberdi omet de

définir ce que l'on doit entendre par nationaux, ou, comme

il le dit d'une manière erronée, par citoyens (1).
Loi de 1857. —

Après ces initiatives, il s'écoula plu-
sieurs années, jusqu'en 1857, époque à laquelle le député
au Congrès national du Paranâ, Dr Pardo, présenta à la

session de mai un projet de loi qu'il appelait loi sur la

qualité de citoyen, dont l'objet principal était de définir,
les droits politiques des Argentins (2). Le projet de loi du

Dr Pardo ne fut pas inséré dans le Diario de sesiones, et je
ne le connais que par les communications faites à son

sujet par la Commission des affaires constitutionnelles
de la Chambre d'alors. Dans son rapport présenté aux

séances du mois de juillet de l'année 1857, cette commis-
sion déclara qu'elle avait étudié le projet du D1' Pardo et

qu'elle le trouvait avantageux et opportun pour remplir

('•) Organisaciôn de la Confederacion Avgenlina, etc. Ouvr. cilé, Besançon,

1858, p. 177.

(2) Le Dr Pedro Antonio Pardo, député de la province de Salta, était méde-

cin, homme instruit et intelligent, qui occupa plus lard de hautes situations

scientifiques et politiques et devint ministre de la Nation.
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la nécessité bien comprise de définir la nationalité (*).'
Le projet soumis par la commission à la sanction de

l'honorable Chambre est la reproduction du projet même

de Pardo avec quelques modifications de détail (-). Il divise

la matière en deux chapitres fondamentaux : des Argentins
et des citoyens. Le premier titre suggère l'idée que la

commission se propose de légiférer d'une manière fonda-

mentale sur la nationalité. Cependant, dès le premier

paragraphe de l'article premier, on remarque le défaut

de préparation en droit public des personnes qui ont rédigé
le projet, puisqu'elles font de' graves confusions entre le

status civitalis des femmes, des enfants et des citoyens.
L'article 1er, s'écartant de la règle que les lois ne sont

pas explicatives, mais dispositives, divise les Argentins,

quant à l'exercice des droits politiques, en simples Argen-
tins et en citoyens. Cette rédaction est absolument inintel-

ligible. Les simples Argentins, pour l'exercice des droits

politiques, sont les Argentins qui ont la capacité néces-

saire à cet effet. Il y. a lieu, alors, de se demander dans

quelles conditions se trouvent, au point de vue du projet,
la femme, les enfants et les incapables.

Le second chapitre énumère ceux que l'on comprend

, sous le vocable de citoyens et il fait la confusion d'inscrire

parmi eux la femme et les enfants, puisqu'il déclare citoyens
tous ceux qui sont nés dans le pays, règle qui doit corres-

pondre au chapitre premier qui traite des Argentins en

général et non de la catégorie dite des citoyens compre-
nant ceux qui sont qualifiés à l'effet de voter. Après avoir

donné la définition des concepts constitutionnels et avoir

développé une technique incomplète et confuse, le projet

s'occupe de la naturalisation des étrangers.

(') La Commission était composée de députés marquants, mais qui n'avaient

pas fait d'études spéciales sur la matière, ainsi qu'on le verra par la suite. Ils

ont traité du sujet en faisant abstraction des questions de droit international

en général et en s'occupant spécialement des questions de politique interne.

C) Diario de sesiones de la Chambre des députés, séance du 23 juillet 1857

et suiv.
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Examinons rapidement les débats qui se déroulèrent à

la Chambre des députés. Ils ne touchent pas, en- réalité,
aux questions de nationalité dans le droit privé humain,
maiscontiennent quelques observations qu'il est opportun
de rappeler.

En discutant l'article 2, § 2 du projet, aux • termes

duquel « les enfants de père ou mère argentins nés à

l'étranger, par le seul fait qu'ils viennent se fixer dans la

Confédération, sont Argentins »,' la question de la natio-

nalité'fut étudiée en passant. Si un fils d'Argentin est né

au Chili, par exemple, disait-on, il en résulterait qu'il ne

serait pas Chilien, alors qu'il peut arriver que dans ce

pays ou dans d'autres, on soutienne le même principe du

jus soli. Par conséquent, l'article fut déclaré mal fondé en

droit par certains députés. D'autres objectèrent que, en

déclarant Argentins ces enfants en raison -du seul fait

qu'ils se sont domiciliés sur le territoire national, « on leur

imposait cette qualité ou on les contraignait d'accep-
ter la qualité d'Argentins », ce qui était en opposition
avec l'article 2 de la constitution établissant « que la

nationalité ne s'impose pas » ('). Mais ces derniers décla-

raient en même temps qu'ils accepteraient la disposition

proposée si l'on ajoutait quelque chose pour indiquer que
lesdits enfants obtiendraient cette qualité de nationaux

ou de citoyens s'ils manifestaient l'intention de l'accepter.
La Commission fit remarquer que l'on ne se proposait

nullement d'imposer la nationalité, et tous étaient d'ac-

cord sur ce système. De sorte que la Commission accepta
la réforme qui a pour conséquence d'établir le droit

d'option; elle rédigea donc le paragraphe dans les termes

suivants :

« 2° Les enfants de père ou mère argentins nés à l'étranger, à

moins qu'ils ne réclament la nationalité du pays où ils sont nés ».

(') Ce renvoi est erroné. On ne trouve pas ce texte dans l'article 2 de la

constitution, mais dans l'article 20 de celle-ci.
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Le verbe réclamer donna lieu à diverses objections de
la part de plusieurs députés. Ceux-ci soutenaient que si la

nationalité s'acquiert par le fait de la naissance sur un

territoire, il n'est pas nécessaire de la réclamer, ni de

la revendiquer, puisque la rédaction dont il s'agit aurait

pour effet de disposer que ceux qui sont nés sur le sol

argentin, doivent, pour être Argentins, réclamer ce même

droit que leur donne la nature des choses. La commission

accepta la suppression du verbe réclamer et son rempla-
cement par celui de préférer.

Lors de la discussion de l'article 3, aux termes duquel
ne sont pas compris dans la définition des Argentins les

enfants d'étrangers qui préfèrent conserver la nationalité

de leur pays d'origine, quelques députés firent remarquer

qu'il n'y avait pas lieu de revendiquer en leur faveur la

nationalité du père puisqu'ils naissaient avec celle-ci ; et

que si on les-considérait comme Argentins, l'exception

d'après laquelle ils cesseraient de l'être, en vertu de leur

option pour l'une ou l'autre des deux nationalités aux-

quelles ils auraient droit, manquait d'opportunité. Us

estimaient que l'on devait transposer ce paragraphe dans

la partie où sont définis les cas par suite desquels on

perd la qualité d'Argentin, en intercalant entre eux « la

revendication d'une autre nationalité ».

Après un bref débat, la Chambre décida de supprimer
le verbe « revendiquer » pour y substituer le verbe « pré-
férer » et laissa l'article rédigé dans la forme suivante :

' « Arl. 3. Ne sont pas compris, dans les dispositions du§ I 01'de l'ar-

ticle précédent, les enfants d'étrangers qui préfèrent la nationalité

de leur pays d'origine » {').

En s'occupaut du § 1er de l'article 9, aux termes duquel
sont Argentins les naturels ou naturalisés majeurs de

(') Diario de sesiones de la Chambre des députés, cilé, séances des 23 et

25 juillet 1857.
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vingt et un ans, il s'éleva une discussion sur la question

d'âge. Mais ce débat eut un caractère de politique interne

plutôt qu'international. On fit remarquer que pour l'exer-

cice des droits électoraux on exige l'âge de vingt et un

ans, d'après les dispositions de la loi sur les élections

sanctionnée récemment. Quelques députés proposèrent

l'âge de dix-sept ans pour l'exercice des droits politiques
et de vingt et un ans pour la nationalité. Ils rappelaient

que l'article 21 de la constitution établit'que tout Argen-
tin est obligé de prendre les armes pour la défense de la

patrie et de la constitution et qu'un autre article dispose

que personne n'est tenu de faire ce que la loine commande

pas. D'où l'on conclut que si l'on admettait que les seuls

Argentins majeurs de'vingt et un ans sont citoyens, on ne

pourrait appeler sous les armes les mineurs au-dessous

de cet âge sans se mettre en contradiction avec les textes

constitutionnels dont il s'agit. On soutint qu'il était plus

avantageux de fixer l'âge de dix-sept ans parce que l'on

obtiendrait de-cette manière un plus grand nombre de

citoyens habiles à exercer le droit de vote el le gouverne-
ment aurait ainsi une origine plus populaire. Après un

court débat, la préférence fut accordée à l'âge de vingt
et un ans (J).

Quand le projet de loi examiné par la Chambre des

députés fut soumis au Sénat pour sa révision, quelques
sénateurs firent remarquer, lors de la discussion de l'arti-

cle 9, que quelques provinces avaient promulgué des lois

sur la nationalité au cours de l'époque de l'Anarchie (!).
On devait donc déclarer catégoriquement que ceux-ci

étaient également nationaux s'ils avaient sollicité la lettre

de naturalisation dans le délai d'un an à partir de la pro-

mulgation de la loi. .

L'article dont il s'agit fut maintenu par la Chambre des

(') Diario de se'siones, cilé, séance du 28 juillet 1S57.

(') Cf. cet ouvrage, XXIe Conférence.
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PROJET DE LA COMMISSION

CHAPITRE I

DliS AHGKNTINS

Art. I"1'. — Les Argentins, nu point de vue de l'exercice des droits politiques, se divisent
eii simples Argentins et en citoyens.

CHAPITRE II

. . „ _, , A ,.
DES SIMPLES ARGENTINS .

Art. 2. -- Sont Argentins :
1» Tous ceux qui sont nés sur le territoire argentin-2» Les cillants de parents argentins nés il l'étranger, à moins nue, à leur majorité, ils reven-

diquent la nationalité du pays do leur naissance;3» Les étrangers qui, ayant rempli la condition de deux années non interrompues de rési-
dence proscrite par la constitution, obtiennent la lettre de naturalisation ;'i» Unix qui sont nés sur un navire de guerre argentin.

i Al'V 3,' T.//
7" sonl

'"l.s, co,nl)1,is llll»s les dispositions des 551 et 4 de l'article précédent,les cillants cl étrangers si lus parents revendiquent en faveur de ceux-ci la nationalité de leur
origine dans le délai au quatre années comptées à partir de la date de leur naissance.

Art. 4. — La qualité d'Argentin se perd par la naturalisation en pays étranger.
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~
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CHAPITRE III

Art. 9.-Sont citoyens:
»» CITOYENS

2° Us ttCS K°.'ï?
^ '" Hél'»bli<^ majeurs de vingt et un ans.

vingtetin,
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SANCTION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CHAPITRE I

DES ARGENTINS

Art. 1er. — Les Argentins, au point de vue de l'exercice des droits politiques, se divisent

en simples Argentins et en citoyens.

CHAPITRE II

DES SIMPLES ARGENTINS

Art. 2. — Sont Argentins :

1° Toutes les personnes nées sur le territoire argentin;
2° Les enfants de père ou mère argentins nés à l'étranger, à moins qu'ils ne préfèrent la

nationalité du pays de leur naissance;
3° Les étrangers qui, en conformité de l'article 20 de la constitution, obtiennent la lettre

de naturalisation.

Art. 3. — Ne sont pas compris dans les dispositions du paragraphe 1er de l'article précé-
dent les enfants qui préfèrent la nationalité de leur origine.

Art. 4. — Les étrangers qui aspirent à se faire naturaliser devront établir qu'ils se trou-

vent dans les conditions prescrites par l'article 20 de la constitution nationale devant le juge

fédéral de première instance de la province ou du territoire de leur domicile, ou devant le
tribunal ordinaire de première instance de la même localité à défaut de celui-ci (art. 6 de

la Commission).

Art. 5. — L'autorité devant laquelle on aurait élabli ce qui est prescrit par l'article précé-
dent accordera à l'intéressé le certificat respectif sur le vu duquel le Pouvoir Exécutif
national lui délivrera la lettre de naturalisation (art. 7 de la Commission).

Art. 6. — La lettre de naturalisation sera signée par le président de la Confédération,
contresignée par le ministre de l'Intérieur et revêtue du sceau aux armes nationales (art. 8

de la Commission).

Art. 7. — La qualité d'Argentin se perd par la naturalisation en pays étranger (art. 4 de
la Commission).

Art. 8. — L'Argentin qui aura perdu ladite qualité en vertu des dispositions de l'article

précédent pourra la recouvrer en revenant dans la République el en manifestant l'intention

d'y fixer son domicile devant le Pouvoir Exécutif national, si la démarche est faite dans le
territoire fédéralisé ou devant le gouverneur respectif dans les provinces (art. 5 de la Com-

mission).

CHAPITRE III

DES CITOYENS

Art. 9. — Sonl citoyens :

1° Les Argentins majeurs de vingt et un ans.
2" Les étrangers qui, à la date du 9 juillet 1853, étaient déjà considérés comme citoyens

dans chaque province ; ceux-ci devant, pour continuer à jouir de l'exercice de ce droit,
demander leur lettre de naturalisation dans le délai d'un an a partir de la promulgation de là
présente loi (art. 10 de la Commission).

Art. 10. — La qualité de citoyen se perd pour les délits de trahison envers la patrie de
falsification, de banqueroute frauduleuse et pour tous ceux qui entraînent une peine infamante
ou la peine de mort par suite d'une sentence judiciaire basée sur une loi antérieure au fait
poursuivi (art. 11 de la Commission).

Art. 11. — L'exercice de la qualité de-citoyen est suspendu :
1° Par jugement criminel en raison des délits spécifiés dans l'article précédent à partirdu moment où il est déclaré qu'il y a heu à poursuites jusqu'au jour du prononcé du jugement
2° Pour incapacité mentale reconnue el déclarée régulièrement.

Art. 12. — Seul, le Congrès peut, à la demande de la partie, réhabiliter celui qui aurait
perdît la qualité de citoyen conformément à l'article iO.

SANCTION DU SÉNAT

CHAPITRE UNIQUE

DES ARGENTINS

Art. 1er. — Lés Argentins, au point de vue de la jouissance el de l'exercice des droits

politiques, se divisent en simples Argentins et en citoyens.

SECTION I

DES SIMPLES ARGENTINS

Art. 2. — Sont Argentins :
1° Toutes les personnes nées sur le territoire argentin ;
2° Les enfants de père ou mère argentins nés à l'étranger, à moins qu ils ne préfèrent la

nationalité du pays de leur naissance ;
3° Les étrangers qui obtiennent la lettre de naturalisation conformément à 1 article 20 de

la constitution;
Ji« Les étrangers qui auront combattu pour l'Indépendance améiicaine dans les années

de terre et de mer de la République et ceux qui, sous le drapeau de la nation, auront con-

couru à la régénération argentine dans la campagne terminée à Caseros, à dater de l'épo-

que de leurs servkes,powvu qu'ils réclament ce droit devant le Pouvoir Exécutif national.

Art 3. — Ne sont pas compris dans les dispositions du § Ie' de l'article précédent les

enfants d'étrangers qui préfèrent la nationalité de leur origine.
Art.' 4. — Les étrangers qui aspirent à se faire naturaliser devront établir qu'ils se trou-

vent dans les conditions prescrites par l'article 20 de la constitution nationale devant le juge
fédéral de première instance de la province ou du territoire de leur domicile, ou devant le

tribunal ordinaire d'égale classe de la même localité à défaut de celui-ci.

Art. 5. — L'autorité devant laquelle on aura établi ce qui est"prescrit par l'article précé-
dent délivrera à l'intéressé le certificat respectif au moyen duquel Mpourra solliciter sa lettre

de naturalisation du Pouvoir Exécutif national.

Art. 6. — La lettre de naturalisation (ciudadania) sera signée par le président de la Con-

fédération, contresignée par le ministre de l'Intérieur et revêtue du sceau aux armes

nationales.
Art. 7. — La qualité d'Argentin se perd par la naturalisation en pays étranger.
Art. 8. —

L'Argentin qui aurait perdu ladite qualité en vertu des dispositions de l'article

précédent pourra larecouvrer en revenant dans la République et en manifestant l'intention

d'y fixer son domicile devant le Pouvoir Exécutif national, si la démarche est faite eh terri-

toire fédéralisé ou devant le gouvernement respectif dans les provinces.

SECTION II

DES CITOYENS

Art. 9. — Sont citoyens :
1° Les Argentins naturels ou naturalisés majeurs de vingt et un ans, ou avant cet âge s'ils

ont été émancipés.
2" Les étrangers qui à la date du 9 juillet 1853, étaient déjà considérés comme citoyens- dans chaque province': ceux-ci devant, pour continuer à jouir de l'exercice de ce droit,

demander leur lettre de' naturalisation dans le délai d'un an à partir de la promulgation de la

présente loi.
S° So?it également ciloi/ens argentins depuis le jour où ils auront rempli la condition,

de résidence prescrite par l'article 9.0 de la constitution nationale, et, à partir du 9 juillet
1853, les

étrangers résidant dans la Confédération pourvu qu'ils obtiennent leur lettre de

naturalisation dans le délai d'un an à partir de la date de la présente loi.

e Aï'• *0. — La qualité de citoyen se perd pour les délits de trahison envers la patrie, de

falsification, de banqueroute frauduleuse el pour tous ceux qui entraînent une peine infa-
mante ou la peine de morl nar suite d'une sentence judiciaire basée sur une loi antérieure au
fait poursuivi.

'L

Art. 11. —
L'exercice de la qualité de citoyen est suspendu :

1 r^ar jugement criminel en raison des délits dont parle 1 article précédent, à partir du
moment °û il est déclaré o"'il y a lieu à poursuites jusqu'au jour du prononcé du jugement.

H gour,incapacilé mentale reconnue et déclarée régulièrement.
6

^aVoacle de Prononciation de voeux dans un ordre ecclésiastique régulier.
Art. 12. — geui je QongTès peut, à la demande de la partie, réhabiliter celui qui aurait

perdu la qualité de citoyen dans les conditions conformes à l'article 10.

SANCTION DÉFINITIVE

CHAPITRE UNIQUE

DES ARGENTINS

Art. 1er. — Les Argentins, au point de vue de la jouissance et de l'exercice des droits

politiques, se divisent en simples Argentins et en citoyens.

SECTION I

DES SIMPLES AHGENTINS

Art. 2. — Sont Argentins :

1° Toutes les personnes nées sur le territoire argentin ;
2° Les enfants de père ou mère argentins nés à l'étranger, à moins qu'ils ne préfèrent la

nationalité du pays de leur naissance;
3° Les étrangers qui obtiennent la lettre de naturalisation conformément à l'article 20 de

la constitution.

Art. 3.— Ne sont pas compris dans les dispositions du paragraphe 1er de l'article précédent

les enfants d'étrangers qui préfèrent la nationalité de leur origine.

Art. 4. — Les étrangers qui aspirent à se faire naturaliser devront établir qu'ils se trouvent

dans les conditions prescrites par l'article 20 de la constitution nationale devant le juge fédéral

de première instance de la province ou du territoire de leur domicile, ou devant le tribunal

ordinaire d'égale classe de la même localité à défaut de celui-ci.

Art. 5. — L'autorité devant laquelle on aurait établi ce qui est prescrit par l'article précé-

dent délivrera à l'intéressé le certificat respectif au moyen duquel il pourra solliciter du

Pouvoir Exécutif national sa lettre de naturalisation.

Art. 6. — La lettre de naturalisation sera signée par le président de la Confédération,

contresignée parie ministre de l'Intérieur et revêtue du sceau aux armes nationales.

Art. 7. — La qualité d'Argentin se perd par la naturalisation en pays étranger.

Art. 8. — L'Argentin qui aura perdu ladite qualité en vertu des dispositions de l'article

précédent pourra la recouvrer en revenant dans la République et en manifestant l'intention

d'y fixer son domicile devant le Pouvoir Exécutif national si la démarche est faite en territoire

fédéralisé ou devant le gouvernement respectif dans les provinces.

SECTION II

DES CITOYENS

Art. 9. — Sonl citoyens :
1° Les Argentins, majeurs de vingt et un ans, ou avant cet âge s'ils ont été émancipés.

2° Les étrangers qui, à la date du 9 juillet 1853 étaient déjà considérés comme citoyens
dans chaque province; ceux-ci devant, pour continuer à jouir de l'exercice de ce droit,

demander leur lettre de naturalisation dans le délai d'un an à partir de la promulgation de la

présente loi.

Art. 10. — La qualité de ciloyen se perd pour les délits de trahison envers la patrie, de

falsification, de banqueroute frauduleuse et pour tous ceux qui entraînent une peine infa-

mante ou la peine de mort par suite d'une sentence judiciaire basée sur une loi antérieure au

fait poursuivi.

Art. 11. — L'exercice de la qualité de citoyen est suspendu :

1" Par jugement criminel en raison des délits dont parle l'article précédent à partir du

moment où il est déclaré qu'il y a lieu à poursuites jusqu'au jour du prononcé du jugement.
2» Pour incapacité mentale reconnue et déclarée régulièrement.

Art. 12. — Seul, le Congrès peut, k la demande de la partie, réhabiliter celui qui aurait

perdu la qualité de citoyen dans les conditions de l'article 10.

d: ^ __
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éputés qui soutenait que la déclaration devait être sim-

lement limitée à reconnaître la nationalité argentine aux

ersonnes en question sans leur demander ni documents

i autres preuves, ni exiger d'elles qu'elles se fassent ins-

pire sur le registre civique comme acte de manifestation

e leur volonté. Il fut donc approuvé dans la forme de

i présentation par la commission de la Chambre, c'est-

dire dans les termes suivants :

« Les étrangers qui, à la date du 9 juillet 1833, étaient déjà consi-

irés comme citoyens dans chaque province, doivent, pour conti-

lerà jouir de l'exercice de ce droit, demander leur lettre de natu-

.lisation dans le délai d'une année à partir de la promulgation de

présente loi » (').

La Chambre des dépulés accepta les autres modiiîca-

ons de l'honorable Sénat. Voir ci-contre un tableau corn-

iratif des modifications du projet et sa sanction défmi-

ve.

Cette loi a eu son heure historique; elle vivra dans nos

îbals politiques par suite de l'erreur fondamentale com-

ise par la disposition de l'article 3 qui admet que les

îfants d'Espagnols et en général les enfants d'étrangers
ïs dans la République peuvent opter pour la nationalité

; leurs parents. L'importance de cette erreur au point de

te politique et qui était le reflet de l'influence d'Alberdi

déjà été étudiée dans cet ouvrage {-).

IV. Veto partiel à la loi. — Le 22 septembre 1857, le

mvoir exécutif communiqua un message à la Chambre

ss députés pour opposer son veto au § 4 de l'article 2 et

L§ 3 de l'article 9 de la loi sanctionnée. Voici le texte de

partie essentielle de ce veto :

« Avant tout, il y a lieu de remarquer que le § 4 de l'article 2

îiit créer une fiction dont l'effet serait de faire échec, d'une ma-

[') Biario de sesiones, cité, séance du 31 juillet 1857.

s) Cf. XXIVe Conférence.
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ni ère absolue, à une règle constitutionnelle. L'article 36 de la cons-

titution a disposé que, pour être député, il faut jouir depuis quatre
ans de l'exercice de la qualité de citoyen ; et, cependant, le para-

graphe en question vient habiliter dans ce but des personnes qui
n'ont jamais exercé ce droit en réalité, qui n'ont pas même mani- ,
festé l'intention d'en être investies, puisqu'elles ne l'ont jamais solli-

cité, malgré les facilités que la constitution leur accorde. La loi sur la

nationalité naturelle ne pouvait donc admettre cette extension de la

loi naturelle qui aurait mis en échec son esprit et ses tendances. Il

n'était pas nécessaire non plus de procéder ainsi, puisque, en ma-

tière de nationalité, la constitution n'est pas allée aussi loin dans

sa libéralité pour en imposer les conditions et établir les moyens de

l'obtenir. Dans des conditions identiques à celles du paragraphe
dont je me suis occupé, se trouve le § 3 de l'article 9. L'un et l'autre

viennent'établir cette nouvelle sorte de nationalité rétroactive qui
fait échec à la règle de la constitution dans l'article précité » ('1.

Le 26 septembre, la Chambre a accepté le veto; et,

quand la loi passa devant le Sénat, celui-ci approuva
l'attitude de la Chambre des députés et fit bon accueil aux
observations du Pouvoir exécutif dans sa séance du 29 sep-
tembre. Les deux paragraphes furent donc éliminés.

V. Troisième période constitutionnelle (1860-1913).
— Avec la chute du gouvernement de l'a Confédération du

Paranâ, suivie de la réunion de celle-ci à la nationalité

argentine sous les auspices de la constitution de 1853, et

aussi avec les réformes introduites par l'État de Buenos-

Aires dans la convention de 1860 (2), la situation constitu-
tionnelle s'était modifiée au fond au point de vue de la

politique de la Confédération qui venait d'être renversée.
Les solutions combinées du jus soli et du jus sanguinis,
admises dans la loi de 1857 et dans les traités passés la

même année et en 1859 par Alberdi avec l'Espagne, avaient
été abrogées par la disposition expresse du § 11 de l'arti-
cle 67 de la constitution réformée, établissant le principe

(') Diario de sesiones de la Chambre des sénateurs, 1857, p. 435.
(2j Cf. cet ouvrage, XXIe Conférence.
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du jus soli comme base des lois de la nationalité du pays.
Dans la constitution précitée,, on continue à commettre

l'erreur d'employer le mot ciudadania (qualité de citoyen)
au lieu de nationalité; mais l'idée est claire.

En 1862, alors que la République était à peine recons-

tituée sous un nouveau gouvernement régulier et constitu-

tionnel, surgirent les problèmes sur la nationalité par
suite de la rentrée au pays de milliers de familles qui
avaient dû émigrer au cours des sanglantes guerres civiles

qui, depuis 1810 jusqu'en 1862, avaient (rouble la vie

sociale et politique de la nation. Les enfants nés à l'étran-

ger d'émigrés politiques réclamaient la nationalité argen-
tine ; ils s'en croyaient investis de la même manière que
s'ils étaient nés sur le territoire du pays. Leurs parents

appuyaient ces prétentions en déclarant qu'ils n'avaient

jamais eu l'a ferme intention d'émigrer du territoire argen-
tin et que, puisqu'ils ne l'avaient quitté que contraints par

•la violence, les enfants nés sous l'influence de celte con-

trainte ne devaient pas porter atteinte au status civitatis

de la famille. Ces enfants devaient donc être considérés

comme Argentins. Ces réclamations ne pouvaient recevoir

de solution que si l'on édictait une nouvelle loi sur la

nationalité et l'initiative, dans ce sens, ne tarda pas à être

prise et portée devant le Congrès de la République.

VI. Projets Elizalde et Alsina (1862). — Pour donner

satisfaction à ces idées du milieu ambiant, le Dr Rufino de

Elizalde, alors député, et depuis miuistre des Affaires

étrangères, présenta donc, en 1862, à la Chambre des

députés de la nation, un projet de loi sur la nationalité.

Ge projet était bref, incomplet et rédigé dans une forme

peu juridique. Ainsi qu'on a pu s'en rendre compte, cette

matière n'était pas familière aux hommes d'Etat argentins,

spécialement au point de vue du droit international (').

(') Le D' Rufino de Elizalde était un homme d'Étal rema-rquable, avocat de
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Cependant; il y a lieu de faire remarquer qu'au moment

où ce projet prit naissance, les doctrines sur la nationalité

et la naturalisation des étrangers présenlaient la même
confusion dans le monde enlier. Celait justement l'époque
des grands conflits de caractère mondial, de la résurrec-

tion des petites nationalités d'Europe qui se concentraient

autour des vieux noyaux et de la lutte entreprise par les

Etats-Unis pour imposer aux grandes puissances des prin-

cipes nettement définis comme conséquence du dévelop-

pement de l'émigration. Le projet du ministre Elizalde

comprenait neuf articles et, malgré l'insuffisance de ses

solutions, il eut le-mérite de_l'initiative du débat sur cette

matière difficile à pénétrer.
En. juillet 1862, un autre député notable de la province

de Buenos-Aires, le D 1' Don Àdolfo Alsina, présenta un

projet sur la nationalité qui différait de celui du Dr Eli-

zalde ; mais ce projet ne fut jamais inséré dans le Diario

de sesiones. On a dû l'égarer, puisque malgré mes recher-

ches dans les archives je n'ai jamais pu le retrouver (').
La Commission des affaires constitutionnelles de la Cham-

bre des députés se livra à l'examen du projet du ministre

des Affaires étrangères, Dr Elizalde, et de celui du député
Alsina; elle en commença la discussion dans sa séance du

19 août 1863 f).
Le député de la province de- Buenos-Aires, D' Manuel-

Augusto Montes de Oca, médecin eslimé, exposa à l'hono-

rable Chambre les raisons sur lesquelles la commission

fondait son nouveau projet, rédigé sur la base des précé-
dents. Le D1"Montes de Oca envisageait la question sous

haut prestige, poWIÎcien illustre, qui occupa des positions élevées. Il fut minis-

tre des Affaires étrangères el candidat a la présidence de la République en

1867. C'était un homme patriote, prudent et de bon conseil. Le projet fut pré-
seule en juillet et le 12 octobre son auteur fut appelé au ministère.

(') Le Dr Adolfo Alsina était le chef du parti autonomiste de la province de

Buenos-Aires,,il occupa le ministère de.la Guerre et fut aussi candidat à la

présidence de la République en 1873.

(*) Diario de sesiones, cit., 1863, t. II, p. 5.
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deux points de vue différents : celui de la constitution et

celui de l'avantage pour le pays. Au point de vue national
il soutint la similitude de vues de la commission avec le

projet du député Alsina qui déterminait la nationalité

argentine par la naissance sur le territoire, avec exclusion
de la nationalité des parents. Etant, donnée la solution

constitutionnelle de 1860, cette règle était logique.
Mais la question présentait aussi un intérêt au triple

point de vue diplomatique, politique et économique. La

commission l'avait étudié avec la plus grande attention.

Se référant au point de vue diplomatique, le rapporteur
de la commission faisait remarquer fort judicieusement ce

qui suit :

« Si,nous autres, nous admettons pour les enfants d'Argentins nés

en pays étranger le droit d'être citoyens argentins,nous ne pouvons
en même temps méconnaître aux enfants de citoyens étrangers nés

sur le territoire de la République, le droit d'opter entre les deux

qualités de citoyen (ciudadania) (!). Si nous avions manifesté nos

préférences pour le premier droit, sans faire cas des prescriptions
de la constitution et en la perdant de vue, nous aurions aussi

oublié les importants et graves intérêts supérieurs de la République.
Les Argentins qui quittent le territoire, Monsieur le Président, sont

très rares. Les enfants nés de ces Argentins en pays étranger sonl

en très petit nombre et, par conséquent, si on le leur accordait, les

citoyens qui viendraient à être déclarés tels par cette loi seraient

très peu nombreux. Mais il n'en est pas de môme à l'égard de ceux

qui sont nés sur le territoire. Ils sont en bien plus grand nombre et,
-ainsi que le déclarait le membre rapporteur de la Convention de

Buenos7Aires, le général Mitre, comme le disait aussi M. Sarmiento,

chargé de la publication du périodique El Redactor, en vue d'expli-

quer cette même convention, — « si l'on n'obligeait pas les indi-
» vidus nés sur le territoire de la République a accepter de force la

» qualité de citoyen argentin, nous en arriverions à ce résultat qu'au
» bout de très peu de temps la République Argentine serait composée
« d'Allemands, d'Anglais, de Français et autres étrangers quidéploie-
» raient leur drapeau chez nous et émettraient la prétention d'avoir

«toujours droit à plus d'égards que les citoyens; d'étrangers qui

0 II eût été préférable d'employer le mot nationalité (nacionalidad), au
lieu de l'expression de qualité de citoyen (ciudadania).
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» n'auraient véritablement pas de patrie, puisque, se trouvant à une

» grande distance de celle dont ils auraient accepté la nationalité

» d'origine, ils ne reconnaîtraient son gouvernement que dans le

» seul but d'exiger contre le gouvernement du pays de leur nais-

» sance les préférences et les prérogatives de leur pays d'origine ».

Il arriverait donc qu'ils seraient Argentins par leur naissance et en

même temps étrangers, c'est-à-dire qu'ils jouiraient d'avantages

auxquels les enfants de la République Argentine ne pourraient

aspirer.En s'engageant dans cette voie, Monsieur le Président, après

quelques années,la République Argentine se trouverait sans citoyens,
ou tout au moins ceux qui auraient assumé cette charge seraient peu

nombreux, parce qu'il nous faut bien nous rendre compte, en effet,

que chez nous la qualité de ciloyen ne constitue pas un avantage
comme en France, comme en Angleterre, comme dans les autres

'nations du monde; c'est, au contraire, une charge. Quelle est la

différence entre un étranger et un citoyen? L'étranger jouit de tous

les droits civils du citoyen ; il peut être admis à tous les emplois;
aucun obstacle ne se dresse devant lui ; —et j'appelle l'attention de la

Chambre sur ce point — il ne trouve aucun obstacle. Il peut même

encore faire partie du gouvernement puisqu'il lui est possible de

viser même à la haute situation de ministre de la Nation » (').

Quant au point de vue des intérêts économiques, la

commission attirait l'attention sur la nécessité de stimuler

l'immigration par tous les moyens possibles, pour que nos

populations se civilisent, s'élèvent et s'enrichissent selon

les paroles du membre rapporteur. Et elle ajoutait :

« Nous ne pouvons pas accepter le principe de la nationalité

d'origine, mais seulement le principe de la nationalité naturelle,

parce que c'est le seul principe qui soit d'accord avec la constitution,

avec les exigences, avec les intérêts et avec la gloire de la Répu-

blique Argentine... La commission a donc rejeté le principe de la

nationalité d'origine » (s).

A ce point du débat, un incident s'éleva sur le caractère

du projet. Le docteur Alsina, auteur de l'un des.deux pro-

jets étudiés par la commission, croyait que le projet pré-
senté par celle-ci concernait la nationalité et la naturali-

{') Diario de sesiones, cit., 1863, t. II, p. 2.

(a) Diario de sesiones, cit., t. II, p. 3.
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sation des étrangers. La commission, par l'organe de son

rapporteur, le député Montes de Oca, fixa le concept en

déclarant que le projet en discussion s'appliquait « prin-

cipalement à la naturalisation des étrangers » ; qu'il n'était

nullement nécessaire, de présenter un projet de loi sur la

nationalité et que la commission ne pouvait pas le faire,

puisqu'un article formel de la constitution fixe comme

fondement de celle-ci la naissance sur le territoire ('). La

base du projet pour déterminer la nationalité ayant été

ainsi établie, la commission étudia le grave problème de

celle qui devrait appartenir aux enfants d'Argentins nés

au cours de l'émigration. L'article 1er de son projet décla-

rait « que l'enfant de père ou mère argentins, né à l'étran-

ger, peut acquérir la nationalité argentine sans autre con-

dition que celle d'obtenir la lettre de naturalisation »'.

Le docteur Alsina, auteur, ainsi que je l'ai dit, de l'un

des deux projets, combattait celui de la commission, parce
qu'il trouvait trop vague l'expression « quelle que soit la

nationalité de leurs parents » et il soutenait sa propre
rédaction qui parlait de « père ou mère ». Le .membre

rapporteur de la commission répondit dans les termes

suivants :

« Ce paragraphe pouvait être rédigé de trois manières : les enfants
de parents argentins, les enfants de père et mère argentins et les enfants
de père ou mère argentins, rédaction de cet article. Ce sont trois cas

différents et la commission a cru devoir choisir parmi eux celui qui

s'applique à la généralité des cas, parce qu'il les comprend tous,

c'est-à-dire les enfants de père argentin el de mère argentine se

trouvant dans le cas de l'article 2, comme ceux qui sont enfants

seulement de père ou mère argentins, la mère pouvant être étran-

gère dans le premier cas et le père étranger dans le second. C'est

celui que la commission a eu en vue » (s).

LeDr.Alsina maintenait le §2, ainsi rédigé, de son projet:.

« Tous ceux qui seront nés ou naîtront en territoire étranger de

('} Diario de sesiones, cil., t. II, p. 7.

(*) Diario de sesiones, loc. cit., p. 10.

Z. - II. 20
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père ou mère natifs de la République à partir du moment où ils

mettent le pied sur le territoire de celle-ci » (1).

En motivant cet article, il dit :

« La commission exige que ces enfants,de citoyens natifs mani-

festent la volonté d'obtenir, et obtiennent, la lettre de naturalisa-

tion. Avant tout, je dois dire qu'en fixant ce principe elle n'établit

certainement rien de nouveau. C'est un principe général contenu

dans la législation du monde entier que les enfants de citoyens
natifs sont citoyens du pays de leurs parents. Il y a lieu de faire

remarquer, en effet, que sinon toutes, du moins l'immense majo-
rité des nations ont admis que le fait de mettre le pied sur le terri-

toire suffît pour être citoyen; ce qui est la doctrine que j'ai sui-

vie (2)..En outre, comme le rappela le membre rapporteur de la

commission, le principe général est inscrit clairement dans notre

constitution. L'article 76 de celle-ci, qui parle de la nomination du

président et du vice-président de la République, a établi ce principe
d'une manière incontestable, puisque, après avoir exigé que le can-

didat doit être ué sur le territoire argentin, l'unique exception que

prescrive cet article est faite en faveur des enfants de citoyens natifs

nés en territoire étranger. La loi des États-Unis de 1833 a consacré

le principe que j'ai inscrit dans mon projet et qui, à ce qu'il paraît,
a un peu scandalisé le membre rapporteur. A cet égard, je n'ai rien

créé de nouveau, et la loi de 1853 sur la nationalité et non sur la

naturalisation le mentionne expressément et dit : « Sont déclarés

citoyens les enfants de natifs, etc. », c'est-à-dire que l'on exige seu-

lement qu'à l'époque de la naissance les parents soient citoyens;
mais elle le déclare ipso facto citoyen des États-Unis et n'exige
aucune des conditions et formalités qu'indique l'article de la cons-

titution » (3).

Il y a une confusion évidente dans ces idées. Tout

d'abord, l'auteur admet sans réserves le jus sanguinis dans

le cas dont il s'agit; mais il perd de-vue le texte delà

constitution argentine. D'autre part, il n'est pas exact que
les enfants auxquels il se réfère acquièrent la nationalité

du pays d'origine des parents par le seul fait de mettre le

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 10.

(2) Ibid.

(3! Ibid.
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pied sur le territoire de ce pays. Nous connaissons des
institutions et des lois contraires sanctionnées par les

principaux États et qui requièrent d'autres conditions.

Enfin, la citation américaine du Dr Alsina est erronée.
Les Etats-Unis n'ont sanctionné aucune loi sur cette
matière en 1853. 11 veut' se reporter, sans aucun doute, à
la loi du 10 février 1855 qui dispose ce qui suit :

« Les personnes nées jusqu'à aujourd'hui ou qui naîtront dans
l'avenir en dehors des limites de la juridiction des États-Unis et dont
les parents auraient été ou seraient, à l'époque de leur naissance,
nationaux des États-Unis, seront considérées et traitées comme natio-
naux des États-Unis et sont déclarées telles par cette loi, pourvu que
les droits du national ne soient pas attribués à des personnes dont
les parents n'auraient jamais été domiciliés aux États-Unis » (').

Le député Vêlez Sarsfield, illustre jurisconsulte, l'un
des auteurs du Code de commerce alors en vigueur et

déjà désigné aussi par le gouvernement fédéral pour la
rédaction du Code civil qui est son oeuvre, combattit la

commission en se basant sur des doctriues erronées qui
révélèrent un manque de préjDaration dans la matière. Il
avait lu Dalloz et proposait d'introduire dans la loi cer-

taines dispositions du droit français basées sur le jus san-

guinis et expressément repoussées par le texte constitu-

tionnel argentin. Démontrant son évidente erreur, le doc-

teur Vêlez s'exprima ainsi :

« A mon sens, Monsieur le Président, je crois que l'amour de la

patrie et l'attachement au solnatal ne peuvent provenir d'un fait

purement fortuit, comme par .exemple quand la nationalité se déter-

mine par le fait de la naissance dans ce pays, quand un voyageur
traverse la République Argentine accompagné de sa famille et qu'il
lui naît un enfant au moment de son passage sur notre territoire.
Et je poserai la question suivante : « Au regard de notre législation,
» est-il citoyen argentin ou bien ne peut-il pas l'être » '? Je vous

déclare, Monsieur, qu'il ne peut pas l'être parce que le titre de citoyen
s'accorde à celui chez qui l'on suppose un attachement au terri-

(') United States statutes at Large, t. X, p. 604.
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toire, à celui qui a quelque lien avec le sol. Celui qui naît simple-
ment dans le pays sans y rester en permanence ne peut en être

investi. D'après les anciennes lois françaises, tous ceux qui nais-

saient en France étaient citoyens français. Mais les rédacteurs du

Gode civil français admirent que ce fait était le résultat de l'imprévu
et ils disposèrent que : Sont citoyens français ceux qui naissent

d'étrangers, mais qui sont domiciliés en France. Je propose donc à

la Commission ,1a modification suivante : « et, pourvu que ceux-ci,
» étant étrangers, soient domiciliés dans le pays ». Je crois que la

Commission acceptera cette idée » (').

Le docteur Vêlez proposait un système nouveau pour
nous, mais qui prend ses origines dans le droit européen
et aux Etats-Unis. Il fondait la nationalité sur deux faits,
l'un naturel et l'autre juridique, sur la naissance dans le

territoire et sur le domicile. Mais l'erreur du savant juriste

provient de ce que la constitution argentine a repoussé le

second terme de la formule que nous connaissons. On naît

sur,le territoire et l'on acquiert ainsi la nationalité ipso

facto. Cette clause constitutionnelle ne porte pas préjudice
aux enfants de voyageurs ou hôtes de passage parce que,
si ceux-ci abandonnent le territoire argentin sans y fixer

leur domicile, ils conserveront, en règle générale, la natio-

nalité paternelle. L'exercice de celle-ci à l'étranger, avec

ses avantages et ses charges, aura pour conséquence la

renonciation à la nationalité argentine ou la perte de

celle-ci : pour nous, elle produira les'effets d'une véritable

naturalisation dans le pays auquel appartiennent les

parents.
Le membre rapporteur de la commission, docteur Montes

de Oca, s'alarma de ce que la proposition précédente n'avait

pour conséquence rien moins que la modification fonda-

mentale du projet en discussion et de porter atteinte au

texte constitutionnel, chose qu'une loi ne pouvait faire. Le

député Vêlez insista. Il soutenait que la nationalité, dans

le cas qu'il avait en vue, se basait sur un fait accidentel et

(') Diario de sesiones, loc. cil., p. 11 et 12.
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il ajoutait qu'un étranger quelconque qui traverserait

notre territoire et à qui naîtrait un enfant au cours de son

voyage ne crée pas ainsi une base à la nationalité. C'est un

fait accidentel. Le député Aguirre s'opposa à l'introduction

des principes français dans le droit sur la nationalité

de la République, préférant que l'on suivît la législation
des États-Unis. Ce à quoi le député Vêlez répliqua qu'il
n'avait pas l'intention de copier la législation française

pour le seul plaisir de l'imiter, mais seulement parce que
la nationalité ne devait pas se baser sur un cas fortuit,
mais seulement sur l'amour de la patrie. Le député Zuviria

s'opposa aussi à cette modification. Avec le député Aguirre,
il prenait l'exemple d'enfants d'étrangers qui, nés ici au

cours d'un voyage, auraient été abandonnés par leurs

parents dans le pays. Ces enfants seraient-ils Argentins
ou ne seraient-ils pas Argenlins?

Le député Mârmol soutenait que l'homme appartient au

drapeau sous les plis duquel il est né. Il fit remarquer que
dans le projet en discussion il ne s'agissait pas des hommes

nés en mer, ou de ceux nés sur un territoire étranger où

s'exerce, selon les règles du droit public, le droit d'exterr

ritorialité, comme cela se passe pour les légations, les

navires de guerre, les forteresses et les cas analogues.
Le député José Renjamin Gorostiaga, plus tard prési-

dent de la Cour suprême de justice de la République,

posa la question fondamentale suivante :

« Monsieur le membre rapporteur croit-il que les enfants de père
ou mère argentins, nés en pays étranger et résidant à l'extérieur

pendant longtemps, n'auraient, après leur retour dans la République

Argentine, qu'à remplir la formalité de se présenter devant le juge
fédéral du district où ils résident et d'y manifester qu'ils ont l'inten-

tion d'obtenir et obtiennent effectivement la lettre de naturalisation,

pour jouir de tous les droits afférents à la qualité de citoyen? J'ai

posé celte question parce que, dans la discussion de cette loi, il me

paraît qu'il est injuste, je dirai même cruel, de soumettre les

enfants des proscrits de la tyrannie, les enfants des martyrs de la

patrie, à une formalité qui consiste -à exiger d'eux, alors que la
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patrie se trouve libérée, d'avoir encore, quand ils viennent y mettre

le pied en vue de jouir des droits du citoyen argentin, à se présenter
en personne devant le juge fédéral du district pour obtenir la lettre

de naturalisation » (').

La commission fît remarquer que le projet de loi res-

pectait les droits acquis en vertu des lois sur la nationalité

promulguées dans les quatorze provinces qui formaient la

République àl'époque de l'anarchie; et l'auteur de l'obser-

vation la retira. Le député Zuviria ajouta que le principe

général de la nationalité était basé sur l'inlention et qu'il

pourrait fort bien arriver que les enfants des proscrits nés

en pays étranger ne veuillent pas adopter la nationalité

argentine, mais plutôt celle du pays où ils seraient nés. En

conséquence, il déclarait que la commission avait judicieu-
sement agi en leur laissant la liberté d'option.

Voici maintenant les arguments du rapporteur pour la

défense des conclusions de la commission :

« La différence que l'on remarque entre le Code civil français et

notre Constitution est la suivante : Aux termes de la loi française
est Français l'enfant de parents français, quel que soit le pays où il

est né. Au contraire, ceux qui sont nés en France de parents étran-

gers ne peuvent entrer en possession de la jouissance des droits

attachés à la qualité de citoyen s'ils ne réclament pas celle-ci. Dans

le cas contraire, ils sont considérés comme sujets de la nation à

laquelle appartiennent leurs parents. C'est tout naturel, parce qu'il
serait absurde que la nationalité d'origine et la nationalité naturelle

soient forcées toutes les deux. Chez nous, constilulionnellement,
c'est le principe opposé qui fait loi. Seuls, sont nécessairement

citoyens argentins ceux qui sont nés ou naîtront sur le territoire de

la République, quelle que soit la nationalité de leurs parents, en

laissant pour les enfants des nationaux argentins nés à l'étranger le

droit de réclamer, s'il leur plaît, la nationalité pour ceux-ci. Comme

il ne peut y avoir qu'un seul principe fixe, nous obéissons à la cons-

titution en disposant que l'on doit reconnaître et prendre en consi-

dération le seul qui convienne à notre manière d'èlre, à nos néces-

sités sociales, à notre avenir. Maintenant, Monsieur le Président, je
vous demanderai s'il est convenable dans un pays comme le nôtre

('} Diario de sesiones, loc. cit.,"p. 16.



LA NATIONALITÉ DANS LE DROIT ARGENTIN. LÉGISLATION 311

qui doit nécessairement s'accroître et s'étendre grâce à l'immigra-

tion, qu'r réussit à développer les forces vives de cette terre aussi

riche d'avenir que pauvre de bras, — s'il est raisonnable — je pour-
rai même m'exprimer plus énergiquement — de laisser aux fils

d'étrangers la pleine liberté d'opter entre la nationalité de leurs

parents et celle de la terre de leur naissance, alors que celle-ci

n'exige rien d'eux, ou pour mieux dire les favorise et que celle-là

leur impose des charges qui, dans l'état actuel de la République,
constituent de véritables sacrifices. Si, pour se libérer de l'impôt du

sang, terrible mais nécessaire, et pour défendre leurs fortunes

menacées par les horreurs de la guerre civile, ces fils d'étrangers,
dont on voudrait que le choix fût libre, se laissaient entraîner par
l'intérêt et dominer par l'égoïsme si contagieux au siècle où nous

vivons et s'ils préféraient la nationalité d'origine à la nationalité

naturelle, n'y aurait-il pas un grand péril pour l'indépendance de

notre pays? Celle-ci ne serait-elle pas, de même que les institutions

républicaines, à la merci des populations espagnole, italienne,

française ou anglaise, si nombreuses chez nous? Quand Buenos-

Aires luttait contre le caudilisme et la barbarie, on agitait cette même

question dans la presse et sur la place publique. Bien que la consti-

tution provinciale ait disposé que les enfants d'étrangers nés sur

notre territoire devaient être considérés comme citoyens, quelques
mauvais fils de notre pays émirent la prétention de préférer la natio-

nalité d'origine et refusèrent le service militaire. Il fut nécessaire

de leur imposer l'uniforme et d'employer la force pour leur faire

comprendre leurs devoirs, malgré les protestations inconsidérées et

abusives de quelques agents diplomatiques étrangers. On ne dit

donc pas que l'on doit seulement concéder la qualité de citoyen à

ceux qui manifestent les sentiments d'amour de la patrie. A celui

qui ne l'aime pas, à l'égoïste aux jours d'adversité, à celui qui se

refuse à payer la contribution de guerre el l'impôt du sang, on

doit imposer la nationalité en invoquant le bien de tous et le salut

de la société » (').

Le notable juriste, D1'Manuel Quintina, plus tard prési-
dent de la République, émit l'opinion suivante :

« Je crois, Monsieur le Président, que la Révolution qui a recon-

quis ce territoire et en a expulsé les étendards espagnols a recon-

quis aussi les citoyens qui étaient nés sous ces étendards. Je crois

que tous, qu'ils aient combattu ou non sous le drapeau de la Repu- .

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 13 et 14.
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blique, sont citoyens argentins par le fait qu'ils sont nés sur le terri-

toire. Mais, quoi qu'il en soit, je crois que, de toutes manières, il y
a une lacune dans l'article que la Commission propose. Au début,
M. le Rapporteur de la Commission paraissait donner à cet article la

'même extension que celle que je crois que l'on doit lui donner.

Depuis, par la force des observations de M. le député Mârmol, il a

été restreint de telle sorte qu'une certaine catégorie d'individus

sont laissés sans nationalité. M. le Député a déclaré qu'en vertu du

§ 1er de l'article 1er, étaient citoyens argentins uniquement ceux qui
étaient nés sur le territoire après la Révolution. Et M. le Rapporteur
a cependant ajouté que, selon lui, étaient aussi Argentins ceux qui
étaient nés sur le territoire des colonies et avaient combattu sous les

plis du drapeau argentin.
— M. MONTESDE OCA : « Qui l'a dit ? » — La

loi d'abord, puis M. le Député. S'il y a lieu d'accepter la restriction

que M. le Membre rapporteur vient de donner aux expressions
textuelles de l'article, — restriction contre laquelle aucun des mem-

bres de la Commission n'a protesté et que je dois, par conséquent,
considérer comme un fait accompli, je demande à M. le Député qu'il
me dise si les individus qui sont nés sous la bannière espagnole sur

le territoire qui est aujourd'hui la République Argentine, qui ont

combattu sous le drapeau argentin, sont compris dans les termes

de cet article. Je prétends que non ! Je passe maintenant à l'au-

tre partie-dû §"2. L'article 76 de la constitution fixe comme première
condition d'aptitude à l'effet de pouvoir occuper la charge de prési-
dent ou de' vice-président de la République, le fait d'être né sur le

territoire-argentin ou d'être fils de citoyen natif. En attendant, la

Commission ne considère pas comme citoyens argentins les fils de

citoyens natifs nés en territoire étranger, tant qu'ils n'ont pas
obtenu leur naturalisation. Ainsi donc, ou la Commission a exagéré
les facultés simplement législatives, non constituantes, de ce Con-

grès pour établirindirectement une nouvelle condition de capacité
à l'effet d'occuper la charge de la présidence ou de la vice-présidence
delà République, ou elle est obligée d'arriver à une conséquence
véritablement absurde, c'est-à-dire déclarer que les étrangers peu-
vent être présidents ou vice-présidents de la République » (').

A ce sujet, le député Gorostiaga exprimait ce qui suit :

« 11 me semble que dans le cas où il s'agit de la nationalité d'ori-

gine, pourvu que les enfants de père ou mère argentins manifestent

devant une autorité quelconque du pays, soit nationale, soit provin-

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 15 el 16.

rovin-
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ciale, leur désir d'être citoyens, la loi doit leur reconnaître ce droit

sans plus de formalités. C'est ainsi que l'article doit dire : « les

enfants de père ou mère argentins qui, étant nés en pays étranger,
manifestent devant une autorité quelconque, nationale ou provin-
ciale, etc., etc.. » (').

Le même député rédigea plus tard le paragraphe dans
les termes suivants :

« Les enfants de père et mère argentins qui sont nés en pays

étranger et viennent fixer leur domicile sur le territoire de la Répu-

blique, puis manifestent devant une autorité quelconque, nationale

ou provinciale, etc., etc. » (8).

Et il le justifie dans les termes suivants :

« Comme on vient de le dire, mon amendement n'altère en aucune

manière les bases adoptées par la Commission. Celle-ci, aux termes

du §2,,n'a pas voulu imposer la nationalité. Elle déclare citoyens

argentins les citoyens d'origine, puisqu'elle doit respecter la base

fixée par le § 1er, c'est-à-dire la nationalité naturelle. De sorte que
l'article l01', dans les §§ 1 et 2, comprend cette double idée : la natio-

nalité naturelle est obligatoire, la nationalité d'origine est volon-

taire. Pour cette raison on déclare citoyens tous ceux qui naissent

sur le territoire de la Nation. Les citoyens d'origine seront donc

citoyens à la condition que ce soit leur intention. Tel est l'esprit que

je découvre dans les deux premiers paragraphes de l'article 1er.

Facilitons alors la manifestation de celte volonté; n'exigeons aucun

déplacement dans le but d'obtenir la lettre de naturalisation ni

l'obligation de se livrer à de nombreuses démarches à son sujet.

CherchonsTexpression la plus simple et la plus facile. Si le fils d'un

Argentin, bien qu'il soit né à l'étranger, vient sur le sol de la patrie
et manifeste son désir d'être ciloyen, il doit l'être. La question se

réduit à trouver l'expression qui permette d'atteindre ce but. J'ai

vu déjà, par la loi nordaméricaine, que la manifestation de la volonté

de se naturaliser, c'est-à-dire l'intention de résider sur le territoire,
se réalise devant l'escribano public, devant le juge fédéral, devant

une autorité quelconque. C'est un moyen de preuve, rien déplus. La

seule chose que l'on exige, c'est que la volonté soit manifestée et

cela peut se faire devant n'importe quelle autorité » (').

(') Diario de sesiones, loc. cil., p. 25.

(2) Ibid., loc. cit., p. 26.

(3) Ibid., loc. cit., p. 27. .



314 VINGT-SIXIÈME CONFÉRENCE

Le député Mârmol répondit dans les termes suivants :

« Je n'admets pas que, lorsque l'on reconnaît à-une personne le

droit d'être citoyen, on oblige cette même personne à venir vivre dans

le pays. Ce droit est reconnu par la constitution aux fils de père ou

mère argentins. Us le tiennent aussi de leur sang pour ainsi dire, et

le puisent dans l'amour qu'il y a tout lieu de supposer inspiré par
leurs parents. Ce droit est le droit que la constitution accorde aussi

bien chez nous que dans presque toutes les parties du monde. Mais,
si c'est 'un droit dont ce citoyen,- d'après la loi, peut user en son

temps, d'où dérive l'obligation de se domicilier, c'est-à-dire de lui

imposer le domicile forcé? S'il vient dans la République un enfant

de père ou mère argentins et s'il manifeste son intention de devenir

citoyen, il peut sortir du pays le jour suivant sans y fixer son domi-

cile. Je suis donc amené à proposer une addition nouvelle à l'amen-

dement de M. le Député de Santiago el à l'article de la Commission :

« Ou ceux qui se feraient inscrire dans les Consulats argentins
» hors du pays de leur naissance ». Telle est la disposition de la loi

anglaise, Monsieur le Président; c'est celle de la loi espagnole, c'est

celle de la loi chilienne et de la loi bolivienne. La loi française va

plus loin, parce que c'est justement dans le pays de leur naissance

que les fils de Français peuvent être Français. Nous autres, qui ne

reconnaissons pas ce principe, nous devons en soutenir un autre.

Que sont les consulats argentins? Ils constituent une partie de l'ad-

ministration du pays, une fraction de son autorité. Et comme un

individu, par le seul fait de venir annoncer aux autorités argentines
qu'il veut être Argentin, acquiert ce même droit, il est naturel que
cette faculté s'étende jusqu'au point où fonctionne une autorité

argentine. L'Angleterre est jalouse de ce principe, bien qu'elle recon-

naisse que l'homme appartient à la terre où il est né. Mais, hors du

lieu de sa naissance, le fils d'Anglais ou d'Anglaise, s'il est inscrit au

Consulat britannique, est Anglais et protégé par l'Angleterre. Le

traité de 1844 avec le Chili, dans l'article 7, contient cette même

clause. Comme je l'ai dit, c'est le droit de l'Espagne, et là on n'exige

pas qu'ils viennent se domicilier au pays pour être Espagnols. C'est

dans ce sens que j'ai donné une plus grande portée à l'article pro-

posé » (i).

Le même député crut opportun d'ajouter les déclarations

suivantes :

« La nationalité protégée par les Français est plus étendue. Les

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 27 el 28,
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enfants de Français sonl partout Français. L'Amérique, — et sur ce

point l'Argentine a pris l'initiative —, a répondu : « Non I Celui qui
naît sur le territoire argentin est Argenlin ». Comme conséquence
de la question soulevée au sujet de quelques individus qui ne vou-

laient pas figurer sur les rôles de la garde nationale sous prétexte

que leurs parents étaient Anglais, l'Angleterre déclara qu'elle recon-

naissait le principe de la nationalité naturelle. Alors, le Brésil

alarmé, préoccupé de celte question, transmit l'ordre à son consul

général de se procurer tous les renseignements relatifs à cette

affaire. Puis le Brésil établit le même principe dans sa loi fonda-

mentale parce que celle-ci, antérieurement, n'élaitpas suffisamment

claire. Actuellement, si un enfant de Français né à Buenos-Aires

s'en va dans la République Orientale et dit : « Je veux être Fran-

çais », il l'est; la France lui doit sa protection. Mais, s'il vient ici, il

prendra la charge de toutes les obligations imposées à l'Argentine,
comme n'importe quel autre Argentin, parce que personne ne peut
renoncer à la nationalité. Ainsi, Monsieur le Président, pour qu'il y
ait de la logique en touL cela, je demanderai que l'on supprime

l'obligation de la résidence et que l'on ajoute ce quej'ai proposé » (').

Le ministre de l'Intérieur, Dr Guillermo Rawson (2)

exposa dans les termes suivants l'opinion du pouvoir exé-

cutif.

«Au point de vue de la nationalité, nous ne devons pas nous

laisser régenter dans des proportions trop fortes par l'esprit de la

législation européenne. Pour s'en convaincre, il suffit de comparer
les conditions sociales et politiques de ces peuples et les nôtres.

Prenons, par exemple, l'Angleterre, puisque c'est à elle que M. le

Député se réfère. L'Angleterre est une nation surabondamment

peuplée. Nous savons tous que la moitié des nationaux anglais sont

liors de leur pays à la recherche de leur bien-être, accompagnés de

leurs familles, tandis que la République Argentine et tous les États

nouveaux, loin d'avoir une émigration, ont au contraire pour néces-

sité de fomenter l'immigration autant que faire se peut. En même

temps, nous manquons de moyens suffisants pour assurer notre

protection diplomatique aux citoyens argentins qui vont fixer leur

résidence dans d'autres pays. Il est bon de ne pas en augmenter le

nombre; il faut, au contraire, le restreindre par tous les moyens

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 28 et 29.
(!! L'un des hommes d'État el orateurs les plus marquants de la République

Argentine et du Nouveau Monde.
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possibles. D'autre part, quand un homme a atteint sa majorité, qu'il
a vécu à l'étranger, alors que l'on doit supposer qu'il a pour ce pays
le même sentiment d'affeclion que celui que nous avons pour le

nôtre, il y a lieu de présumer
— disait-il —, qu'il n'a pas un bien

grand désir de revenir dans son pays. Et la preuve qu'il veut faire

partie de cette association politique serait tout au moins sa pré-
sence sur la terre qui a vu naître ses parents. Il me paraît utile de .

décider, tout au moins, qu'il est tenu devenir poser le pied sur le

sol argentin,- sans exiger cependant une résidence permanente qui

peut être incompatible avec les convenances de l'individu, mais sim-

plement la présence réelle de ce même individu dans le lieu où

il veut se faire naturaliser, c'est-à-dire revendiquer pour lui la

nationalité de ses parents. D'autre part, que recherchons-nous dans

le citoyen ? Ce n'est pas simplement l'exercice de ses droits, mais

aussi le concours de ses services, c'est-à-dire son appui, de même

que l'affection que doit avoir pour la mère-patrie un fils d'Argentin
né sur le territoire argentin, qui s'est transporté dans une autre

nation étrangère et qui se rend au consulat pour se faire naturaliser

peut-être dans le but de s'exonérer d'obligations très légitimes. Je

crois qu'il ne sera pas un véritable Argentin dans le sens que nous

entendons donner à ce mot, moralement et matériellement. J'insiste

sur l'utilité d'établir comme condition qu'il vienne sur la terre delà

naissance de ses parents pour manifester le désir qu'il a d'appartenir
à celle-ci » (').

Le dépulé Dr Juan E. Torrent, depuis membre de la Cour

suprême de justice de la nation, définit judicieusement les

idées sur le débat de la manière suivante :

«Je .crois que la constitution a effacé la nationalité d'origine de

notre législation. Je crois aussi qu'il n'y a pas d'autres citoyens

que ceux qui sont nés sur le territoire de la République : les autres

sont des nationalisés. La nationalité d'origine n'existe pas; ce qui veut

dire que tout individu, par le fait qu'il est rié de père et mère argen-
tins en pays étranger, est étranger. Nous autres, nous ne faisons

qu'imiter la nature elle-même en décidant que celui qui naît dans

le pays est citoyen. J'ai déclaré, dans les réunions de la commission

qu'il n'y a pas d'autre nationalité que celle-ci, et que par conséquent
on devrait disposer ce qui suit : Art. 1er, § 1er : Sont citoyens argen-
tins ceux qui sont nés ou naîtront sur le territoire argentin ; — § 2 :

prendre dés mesures pour déterminer l'origine des citoyens par la

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 29.
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naturalisation. M. le député Montes de Oca a mentionné ce qui suit
dans sa rédaction : tous les citoyens argentins doivent être traités
sur le même pied. Vient ensuite la question de simple forme, comme

l'a indiqué M. le Député de Santiago et je crois que l'on ne doit pas
apporter un changement aussi important pour une simple question
de forme. C'est pour cette raison que nous n'admettons pas la né-

cessité d'introduire l'innovation de M. le Député de Santiago, parce
que nous pensons qu'elle porte atteinte à ce qui a été sanctionné

déjà. C'est pour cette raison que l'on ne peut pas admettre l'inno-

vation proposée » (').

Le député Alsina fit remarquer au Dr Torrent que ces

enfants de père et mère argentins ne devaient pas être

considérés comme nationalisés, mais comme des natio-
naux ipso facto, en raison de leur arrivée sur le terri-

toire (2). Au cours du débat long et confus qui s'éleva sur
cette question à l'a séance suivante, celle du 26 aorit, le

même député Torrent crut opportun de porter de nou-

veau tout le poids du débat, en y apportant de la clarté

dans les termes suivants, que je tiens pour très judicieux
et très patriotiques :

« Le droit de faire partie de la communauté politique émane, à

mon sens, de la nature des choses elle-même, et c'est la nature des

choses qui l'a établi. De même qu'à la naissance de l'homme et

pour lui permettre de faire partie de la famille, la nature, avec

beaucoup de prévoyance, l'a doté d'une mère et l'a uni à elle par le

lien sacré de l'affection profonde, pour lui prescrire ainsi les devoirs

qu'il doit remplir tant à son égard qu'envers la famille pour former

la société, — de même pour la constitution de la société politique,
la nature a doué l'homme de cet amour inébranlable pour le sol où

il a eu le bonheur de naître. C'est ainsi qu'elle lui a fait connaître

ses devoirs imprescriptibles à l'effet de poursuivre le bien en faveur

de celte société au sein de laquelle il est né. C'est là que gît, à mon

sens, le droit de la nationalité; c'est là que se trouve, à mon avis, la

base des devoirs des citoyens envers la patrie. De cette manière, la

nature, de 'même qu'elle a constitué la société civile, a organisé
aussi la société politique par le moyen du .sectionnement des natio-

nalités. La nationalité artificielle est seulement l'oeuvre de l'homme

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 39.

H Ibid., loc. cil., p. 40.
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et c'est ainsi que -la nationalité, par suite de la naturalisation, n'a

pas d'autre fondement que l'avantage que trouvent les citoyens qui
abandonnent leur propre pays pour se transporter sur une terre

étrangère, d'y rencontrer toutes les commodités dont ils ont besoin

pour améliorer leur existence. "S'il en est ainsi, tout individu est par
sa nature citoyen du pays où il naît. Par conséquent, selon la

nature, on n'aurait nullement le droit de le faire citoyen d'un pays
où il n'est pas né, sans qu'il y ait lieu de tenir compte du failque
ses parents sont nés sur le sol du pays où l'on veut appliquer cette

disposition. C'est pourquoi nous ne faisons aucune distiuction entre

les Argentins qui naissent sur notre sol de parents étrangers et ceux

qui naissent de parents nationaux : il n'est pas fait entre eux la

moindre différence puisque l'on reconnaît également Argentins les

uns et les autres. Nous avons donc aussi le droit de reconnaître comme

citoyens étrangers les enfants de citoyens argentins nés hors de notre

territoire. C'est donc une véritable naturalisation que l'on accorde

aux enfants de citoyens argentins nés en pays étranger, puisque,

d'après notre principe, ils sont réellement étrangers. Par consé-

quent, si nous voulons les amener à faire partie de notre nationa-

lité, il nous faut les naturaliser. Ces individus n'ont pas de liens

avec nous, puisqu'ils sont attachés par la nature des choses au sol

de leur naissance. Il est donc nécessaire que ces hommes se pré-
sentent d'eux-mêmes, qu'ils manifestent l'intention d'adopter la nou-

velle nationalité offerle et se soumettent aux obligations et droits

imposés aux citoyens, puisque, nous autres, nous pouvons les con-

sidérer comme tels. D'où il résulte que, malgré ce qui a élé sanc-

tionné dans la séance précédente, la Commission a estimé qu'après
avoir aplani tous les obstacles qui peuvent s'opposer à la naturali-

sation forcée, on ne doit pas exiger la promesse d'obéir de préfé-
rence aux autorités de la nation et à ses lois en vigueur. C'est ainsi

que la Commission, dans ce sens, n'hésita pas, dès le début, à ins-

crire cette disposition. Elle avait pensé, en même temps, qu'elle ne

contrecarrait nullement, même clans une mesure aussi faible que
ce puisse être, la sanction primitive de la Chambre.

Passons maintenant à l'autre article au sujet duquel M. le député
de Tucumân a fait remarquer qu'il y a quelque contradiction dans

l'article 2. Je crois qu'il eût élé opportun d'inscrire dans le premier
article la clause d'après laquelle les fils de citoyens argentins
devaient être fils de citoyens natifs de la République Argentine.
Mais si cette clause avait constitué une omission, celte omission se

trouverait parfaitement éclaircie et expliquée par l'article 2. Par les

considérations que j'ai exposées antérieurement, je crois avoir

complété la démonstration de la convenance qu'il y a de restreindre
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ou de limiter seulement aux enfants de citoyens natifs ces facilités

que la loi accorde aux enfants pour qu'ils puissent obtenir la qualité
de citoyen dans la patrie de leurs parents. D'autre part, on ne con-

traint nullement ces individus à obtenir la lettre de naturalisation.

Il n'est pas non plus nécessaire que le juge la leur délivre : il suffit

qu'ils manifestent leur intention d'être citoyens pour qu'ils puissent
le devenir. On les soumet seulement à la simple formalité, pour
ainsi dire, de faire en présence de ce même juge la déclaration

qu'ils n'obéiront pas à d'autres autorités ni à d'autres lois que celles

de la République : déclaration qu'il n'est pas nécessaire de formuler.

Ces individus, en,effet, sont absolument étrangers pour nous, parce

que, d'après nos principes mêmes, ils sont citoyens du pays où ils

sont nés. Il nous faut alors que ces individus renoncent explicite-
ment àtoute autre nationalité à partir du moment où ils ont accepté
la nationalité de leurs parents. C'est toute la portée de la rédaction

des articles que propose la Commission » (*).

Après un long débat qui s'engagea sous forme de dia-

logue dans le sens des idées précédentes, le paragraphe
fut sanctionné dans les termes suivants :

« Les enfants de père ou mère argentins qui, étant nés en pays

étranger, manifestent devant le juge national ou provincial du dis-

trict dans lequel ils se trouvent leur intention d'être citoyens ».

Je n'analyserai pas le débat relatif à la naturalisation,

parce que ee point ne correspond pas à la partie actuelle

de cet ouvrage. En me limitant à la question de la natio-

nalité, je rappellerai que le projet de la Chambre des

députés fut transmis au Sénat. Il y resta dans les dossiers

jusqu'en 1869. A cette époque, la Commission des affaires

-constitutionnelles, composée de trois sénateurs d'une haute

situation politique — Orono, de Santa-Fé, Arâoz, de Jujuy,
et Pinero, de Ruenos-Aires — se prononça sur cette affaire.

Son projet, que l'on peut lire au tableau comparatif con-

tenu dans ce volume, diffère des projets Elizalde et Alsina

et du projet sanctionné par la Chambre des députés. La

commission déclare cependant qu'elle a pris ces travaux

l4j Diario de sesiones, loc. ait., p. 50 et 51.
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en considération, ainsi que la sanction de l'autre Chambre,

pour en arriver au projet qu'elle soumet à l'examen de
l'honorable Sénat. Le rapporteur de la commission était
le sénateur Arâoz, homme de talent, sérieux et érudil. Il
déclara que la commission s'était livrée à des études fon-

damentales et approfondies sur les divers points du projet
et qu'il venait verser aux débals tous les renseignements
nécessaires pour éclairer la Chambre. Cependant, le texte

même de son discours, ainsi que le débat qui suivit, démon-

trent que cette matière n'était nullement familière aux

membres de la haute assemblée parlementaire.
La commission introduit dans son projet une série de

dispositions qui ne figurent pas dans les projets précé-
dents. Ainsi que celte commission l'affirme, elles ne se

trouvent pas non plus dans la législation d'aulres nations.

Mais les dispositions nouvelles dont il s'agit ont pour but

de répondre à des nécessités très importantes et spéciales
créées par la constitution argenline, nées du modus

vivendi spécial de la République, de ses conditions actuelles

et surtout de s'appliquer à la grande question primor-
diale du développement de l'immigration qu'il faut attirer

par tous les moyens légitimes, comme stimulant pour les

étrangers qui ont l'intention de venir dans notre pays et

de s'y faire naturaliser (*).
On discuta sur le point de savoir quel serait le status

civitatis des personnes nées avant la date à laquelle les

Républiques de l'Uruguay ou du Paraguay se déclarèrent

indépendantes. De l'avis de la commission, on ne pouvait
refuser à ces personnes le droit d'accorder leurs préfé-
rences à la nationalité argentine. Dans le même cas, disait

la commission, se trouvent les habitants de Tarija, que la

Rolivie s'incorpora postérieurement, et beaucoup d'autres

dont les enfants, domiciliés dans les provinces de Salta et

de Jujuy, sont considérés comme originaires de ces pro-

(') Diario de sesiones de l'honorable Sénat,.séance du' 3 juillet 1869, p. 391-
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vinces, à la juridiction desquelles Tarija était attachée. La
commission introduisit dans son projet un paragraphe
destiné à sauvegarder la nationalité de ces sujets. Elle se

prononça aussi dans un article spécial sur les conséquences
de la naissance dans les mers neutres sous pavillon argen-
tin. Le paragraphe premier du projet de la commission
du Sénat fut approuvé à l'unanimité (').

Le sénateur Rustamante, l'un des membres les plus
respectables de l'assemblée, fit l'observation suivante :

« Il suffirait qu'un fils d'Argentin né au Chili vînt dans la province
dont ses parents étaient originaires, qu'il y manifestât l'intention

d'être Argentin et qu'il s'en retournât au Chili pour qu'on le consi-
dérât comme Argentin. Je désire savoir dans quel sens la commis-

sion comprend cette disposition, parce que je comprends moi-même

que celui qui est né à l'étranger, qui vient chercher la nationalité

de ses parents, renonce à l'autre » (s).

La commission répondit d'une manière invraisemblable
en se refusant à admettre qu'une personne puisse solli-

citer la nationalité argentine, puis s'en retourner dans un

autre pays. Le fait, cependant, est aussi possible que
naturel. Quoi qu'il en soit, la commission estimait pour-
tant que l'on devait considérer celte personne comme

étrangère, puisque, d'après sa manière de voir, elle ne

considérait comme Argentins que ceux qui manifestent la

volonté de l'être par le moyen du domicile, sauf dans les

cas où ils retourneraient à l'étranger après s'être fait natu-

raliser ici. Le membre rapporteur de la commission avait

fait l'observation suivante :

« Je dois faire remarquer que le cas suivant peut se produire. Des

individus, enfants de, parents argentins, nés en territoire étranger,

ayant l'intention d'être Argentins et dont la volonté définitive est

telle qu'ils optent pour cette nationalité de préférence à toute autre,

peuvent cependant se trouver dans la situation extraordinaire d'être

ôbligés'de s'absenter de la République pour leurs affaires ou leurs

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 392.

(') Ibid., loc. cit., p. 392.

Z. - II. 21
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intérêts, alors qu'ils ont l'intention de conserver la nationalité

argentine et nullement de prendre une autre nationalité Il est

indubitable que la commission ne peut s'opposer à ce qu'il en soit

ainsi, parce que cet individu qui veut être Argentin l'est de coeur.

Il est donc juste qu'on lui attribue tous les droits et avantages que
la constitution accorde. En outre, Monsieur le Président, cette per-

sonne, tenant compte des avantages que pourrait lui procurer son

option pour la nationalité du pays où elle est née, se décide cepen-
dant en faveur de l'autre pays et abandonne les droits qu'elle pour-
rait avoir dans le premier. Même au point de vue du simple calcul,
on aperçoit donc son idée' bien arrêtée et très nette de préférer,
d'une manière ou de l'autre, la nationalité argentine. Il me semble

que nous ne devons pas nous opposer à ce qu'il en soil ainsi. De

plus, je répète que la commission ne s'oppose pas à ce que l'on

ajoute le mot domicilier. Mais remarquez que, en mentionnant cette

condition, on se met en contradiction ouverte avec la largeur de

vues et le libéralisme que l'on doit donner au mode d'acquisition de

la qualité de citoyen » (').

Le général Mitre, ancien président de la nation, dont la

pensée nous est connue, s'exprime dans les termes sui-

vants au sujet de l'article en question :

« L'une des prescriptions de la constitution argentine ordonne

que la loi sur la nationalité doit être édictée sur la base de la natio-

nalité naturelle. Ce chapitre premier parle de la nationalité natu-

relle, c'est-à-dire de ceux qui naissent sur le territoire argentin et

de ceux qui, nés en d'autres conditions, sont dans la même situation

que s'ils étaient nés sur le territoire argentin. Le droit public recon-

naît les divers cas dans lesquels non seulement ils sont assimilés à

ceux qui sont nés sur le territoire argentin, mais aussi à ceux qui
sont réellement considérés comme nés sur le territoire argentin.

Ainsi, le droit public considère comme nés sur le territoire argentin
ceux qui naissent dans les consulats, ceux qui naissent à bord des

navires de guerre sur un point quelconque du monde, que ce soit

ou non en pleine mer. La commission a ajouté quelques cas que le

droit des gens reconnaît, mais qui ne sont pas aussi universellement

admis ; par exemple, le cas de ceux qui sont nés sous le pavillon
d'un navire marchand dans les mers neutres. En outre, la commis-

sion reconnaît deux classes de citoyens : les citoyens naturels et

les citoyens par la naturalisation. Mais, entre ces deux classes de

(1) Diario de sesiones, loc. cil., p. 393.
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citoyens, il y en a une troisième classe qui est celle dont s'occupe
cette disposition de notre constitution et suivant laquelle nous devons
faire une loi en harmonie avec celle-ci. Je veux parler de la natio-
nalité d'origine. Les grandes nations qui ont la possibilité de pro-
téger leurs sujets dans toutes les parties du monde, qui ont intérêt

à ce que le pavillon national couvre leurs sujets dans quelque point
du globe qu'ils se soient éLablis, comme la France tout particulière-
ment, soutiennent la nationalité d'origine. Et cette disposition qui

figure dans le Code civil français sert de base à la France pour pré-
tendre que les enfants de père ou mère français, nés dans quelque

partie du monde que ce soit, sont Français. L'Espagne a admis le

même système que la France. C'est donc en s'appuyant sur la natio-

nalité d'origine que le traité entre la Confédération argentine et

l'Espagne a été conclu, traité qui reconnaît le même principe. Alors,

l'opinion publique de la nation argentine, l'instinct de la conserva-

tion nationale et des droits naturels de la nationalité se soulevèrent

dans le pays. C'est à ce moment précisément que naquit une grosse
question. A son sujet, et par suite d'une singularité inespérée, même

un agent diplomatique espagnol qui avait vécu chez nous se chargea
de défendre'les droits des Argentins dans son propre pays, précisé-
ment à l'aide des arguments exposés par le rapporteur de la com-

mission. En effet, toute loi sur la nationalité doit tendre à peupler
un pays, non pas à y faire le vide, mais à le pourvoir de citoyens.
Telle fut la première réflexion qui vint à l'esprit. On remarqua que,
si nous adoptions la nationalité d'origine, ainsi que le réclamaient

la France et l'Espagne, alors que nous comptions au moins un quart

d'étrangers, que si nous admettions comme étrangers les enfants

de père ou mère étrangers nés sur notre sol, il arriverait un moment

où la population nationale, la population indigène née sur le sol se

réduirait à une infime minorité. Ces questions furent donc débattues

alors avec ardeur, avec autant de force que de patriotisme. Pour la

même raison, on entra en lutte. De là découle le motif qui fit inscrire

dans la constitution que jamais l'on ne promulguerait dans la Répu-

blique Argentine aucune loi sur la nationalité sans que celte loi

prenne pour base la nationalité naturelle. Et il me semble que nous

allons compromettre à la fois et le principe elles grands intérêts

qui sont englobés dans celle question. Nous autres, nous avons sou-

tenu un débat contre la nation : la province de Buenos-Aires a rem-

porté l'avantage. Depuis, bien que dans des provinces de moindre

importance, nous avons admis et reconnu comme base fondamen-

tale du droit international la nationalité naturelle et nous avons

accepté la doctrine de la nationalité d'origine. Si nous incorporions
à notre droit public cette..doctrine que nous avons combattue au
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nom du droit et de la propre conservation de la nationalité argen-

tine, nous donnerions des armes avec lesquelles on devrait nous

vaincre... » (').

Le sénateur Don Valentin Alsina, père du député, l'un

des hommes les plus vénérables, exerçant la plus grande
influence sur l'opinion publique argentine, s'exprima dans

ies termes suivants :

«-Pour des raisons d'ordre absolument supérieur, nous ne pou-
vons rester aussi exigeants que les autres nations. Au contraire, nous

devons ouvrir largement nos portes à l'émigration, pour imiter en

cela les États-Unis en quelque sorte. A l'heure présente, nous, les

citoyens, nous avons à supporter certaines charges dont les étran-

gers sont affranchis. En effet, le soldat, ou celui qui endosse l'uni-

forme du garde national, est soumis à des charges que les étrangers

esquivent adroitement. Aussi, actuellement, ceux qui ont l'intention

d'être Argentins sont en petit nombre. Il s'est élevé ici, Monsieur,
ainsi qu'on l'a déjà relaté, de grandes difficultés entre la province de

Buenos-Aires et les gouvernements européens. On a rappelé à

ce sujet un discours du ministre des Affaires étrangères, lord

Palmerston, de 1853, aux termes duquel cet homme d'État soutenait

une doctrine très libérale en faveur de Ruenos-Aires. Le gou-
vernement de Buenos-Aires, où j'occupais alors un siège, fit

prévaloir cette doctrine. Son triomphe imposa silence à beaucoup
de citoyens anglais qui montraient la velléité d'invoquer la doctrine

des Français. Mais l'agent diplomatique de Buenos-Aires, chargé de

négocier cette question, trouva un libéralisme suffisant et un esprit
élevé chez le prince Napoléon, aujourd'hui empereur des Français,

qui soumit cette question au Conseil d'État. Il fut alors décidé que
les fils de Français, nés à Buenos-Aires, seraient considérés comme

citoyens argentins el soumis aux charges qui résultent de celte

qualité, sans que cette situation s'oppose à ce qu'à leur retour en

France ils soient régis par la loi française. Telle fut la proposition
faite par le gouvernement français au gouvernement de Buenos-

Aires. Depuis, je n'ai plus jamais entendu parler de la question; je

nesajs'pas davantage à quel point elle en est restée; mais elle donna

lieu à des manifestations hostiles qui, en fait, se produisirent sur la

place publique contre les étrangers, principalement contre les

Anglais. C'est ce qui donna lieu à la publication que l'on fit alors

des proclamations de lord Palmerston au Parlement anglais.Ensuite

(') Diario de-sesiones, loc. cit., p. 393-395.
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l'organisation de la nation s'accomplit. Elle fut précédée de la
réforme de la constitution qui édicta les règles excellentes qu'il faut
absolument laisser prévaloir à l'aide d'une loi organique comme l'est
celle-ci » (').

VIL Projets parlementaires.— Après un ajournement
de la discussion et à la séance du 6 juillet, le général
Mitre prit de nouveau la parole. Il posa la question dans
les termes concrets suivants, après s'être mis d'accord
avec la Commission des affaires constitutionnelles pour
arriver à la formule qui devait être sanctionnée :

« La nationalité naturelle est régie par la souveraineté du terri-

toire suivant laquelle tout individu qui naît dans l'intérieur du ter-

ritoire est citoyen. Tel est le principe adopté en Angleterre et par
les États-Unis (s). C'est le principe le plus-rationnel, reconnu par
ceux qui ont écrit sur la matière comme le plus fondamental. C'est

celui qui a prévalu en tous temps, même en France, jusqu'au jour
delà promulgation du Code Napoléon. Elle abolit alors sa législa-
tion antérieure. Nous avons consacré ce principe fondamental dans

la constitution. On l'a fait passer dans la pratique par la réforma-

tion du traité avec l'Espagne qui avait inscrit le principe contraire

d'accord avec les termes d'une loi de la Confédération de 1837 qui
avait permis aux enfants d'étrangers, nés sur le territoire argentin,

d'opter pour la nationalité, ou, en d'autres termes, disait la loi, de

maintenir la nationalité d'origine dans les limites du territoire

argentin. II paraît donc que ce principe consacré se trouvait com-

promis avec la France qui soutenait des idées contraires ainsi que

beaucoup d'autres nations d'Europe, hormis l'Angleterre et quel-

ques-pays sud-américains. C'est ainsi que la seule chose qu'il y ait

à faire est, en acceptant la base de la constitution, d'examiner ces

deux principes. Dans l'une de ses dispositions, la constitution

édicté que le Congrès promulguera des lois concernant la nationalité

sur la base de la nationalité naturelle. Tel est le principe fonda-

mental et la base de notre droit propre. Aucune loi ne peut être

promulguée, si ce n'est dans ce sens. Mais il y a un article — et c'est

le seul de notre constitution — , qui constitue une exception. Il

s'agit des conditions requises pour occuper le poste de président de

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 395-396.

(!) Il a élé démontré.que, celte affirmation n'est pas du tout exacte. V. cet

ouvrage, t. I, XIX" Conférence.
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la République. N'importe quel citoyen, natif ou né dans le pays, peut
exercer toutes les fonctions publiques par le seul fait qu'il est

citoyen. Mais une distinction est établie à l'égard du président de

la République qui doit êlre fils de citoyen natif. Dans le but de

concilier ces deux principes, nous avons eu une conférence avec la

Commission des affaires constitutionnelles, au cours de laquelle
nous nous sommes heureusement mis d'accord sur la base de la

constitution. Nous avons adopté ce principe de division, c'est-à-dire

que le § lop qui parle de ceux qui sont nés sur le territoire argentin
servira de base fondamentale, obligatoire pour tous et que le second

accordera la faculté laissée à chacun à l'effet d'opter pour la natio-

nalité. J'ai rédigé dans ce sens un amendement de ce paragraphe.
J'ai employé les propres termes de la constitution, mais en y ajou-
tant la faculté d'opter. De celle manière, tout demeure concilié. Je

dicterai donc à M. le Secrétaire : « ... 2° Les enfants de citoyen natif

» qui, étant nés en pays étranger, opteraient pour la nationalité

» d'origine en manifestant au juge de section du district dans lequel
» ils se trouvent, leur désir de devenir citoyens (').

Le sénateur Pinero, membre de la Commission des

affaires constitutionnelles, crut opportun d'interpréter la

pensée de celle-ci dans les termes suivants :

« M. le Président, il y a trois manières d'acquérir la nationalité.

L'une est la nationalité naturelle qui découle du fait de la nais-

nance; l'autre est la nationalité d'origine et la troisième la nationa-

lité d'adoption. On croit que la nationalité d'origine se retrouve chez

le citoyen-né. Il n'en est rien. La nationalité d'origine nous vient

des Romains qui, en raison du lien du sang, donnaient la préférence
à la nationalité d'origine sur la nationalité naturelle elle-même. Ils,

faisaient ressortir que très souvent un homme né à Rome n'était pas

citoyen romain parce qu'il était, par exemple, le fils d'un barbare,
tandis que le fils d'un Romain, né en Espagne, était ciloyen romain

par le lien du sang. Ce sont ces idées qui ont dominé dans le monde

jusqu'à l'époque de l'avènement de la conception française qui con-

siste à donner la préférence à la nationalité naturelle sur la natio-

nalité d'origine. Ceci démontrera au Sénat que la Commission a

voulu établir la même chose, étant donné que la constitution ren-

ferme ces deux principes contraires, celui de la nationalité naturelle

et celui de la nationalité d'origine. Nous autres, dans la Commis-

sion, nous avons fait les mêmes objections et nous avons trouvé que

(') Diario de sesiones, loc. cil., p. 401.
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la difficulté que nous aurions à l'établir était plus grave. Telle est la

raison qui nous a conduits à l'établir ici et pour laquelle la constitu-

tion a donné tant d'importance à la nationalité d'origine, en dispo-
sant dans l'article 76 que les enfants de parents argentins peuvent
être présidents de la République. II aurait fallu que la constitution

n'ait pas édicté cette disposition pour que nous puissions établir que
les citoyens d'origine devaient figurer parmi les citoyens naturalisés.

Les mesures qui ont été prescrites à l'égard des citoyens d'origine
sont plus simples que celles prononcées en faveur des citoyens

légaux. Pour les citoyens légaux, on exige au moins deux années de
'
résidence, conformément à la constitution, tandis que pour les

citoyens d'origine on n'enjoint rien de plus que la déclaration de

l'intention d'être citoyen argentin. C'esl ainsi que la seule chose que

j'accepterai est la modification proposée par M. le sénateur de Tucu-

mân, d'après laquelle il est prescrit qu'ils doivent être majeurs de

vingt et un ans » (').

N'ayant pu se mettre d'accord au cours de la discussion,
les sénateurs passèrent dans une salle contiguë. Quand ils

rentrèrent en séance, la commission présenta la formule

de transaction suivante :

« TITRE IL De la nationalité d'origine.
— Art. 2. Sont citoyens

d'origine les enfants de ciloyen natif qui, étant nés en pays étranger,

opteront comme il est établi par la présente loi, pour la nationalité

d'origine, en manifestant au juge de section du district dans lequel
ils se trouvent, l'intention de devenir citoyens.

— Art. 3. Les

citoyens d'origine ont les mêmes droits et les mêmes obligations que
les citoyens natifs »(*).

Le sénateur Félix Avias, plus tard plénipotentiaire

argentin au Chili et homme de haute envergure intellec-

tuelle, déclara que cette formule était contraire à la cons-

titution, puisqu'elle établit que les citoyens de la Répu-

blique de Rolivie, du Paraguay ou de l'Uruguay qui, lors

de la séparation de ces pays d'avec la République Argen-

tine, ont opté pour la nationalité de leurs parents respec-

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 401. Les références de l'orateur au droil

français sont confuses.

(2) Diario de sesiones, loc. cit., p. 405.
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tifs, sont étrangers alors que cet article les fait non seule-

ment nationaux, mais encore nationaux naturels. Je

propose que l'article soit modifié dans les termes suivants :

'
« 2° Ceux qui sont nés sur le territoire des Républiques de Boli-

vie, du Paraguay et de l'Uruguay avant l'indépendance de la Répu-

blique Argentine, pourvu que, au moment où la séparation s'est

réalisée, ils aient fait adhésion à la nationalité de la République » (').

Après la clôture du débat, on passa au vote sur les

diverses motions et le résultat fut que le paragraphe
demeura sanctionné dans la forme suivante :

« 2° Les enfants d'Argentins natifs qui, étant nés en pays étranger,

optent pour la nationalité d'origine ».

Lors de la discussion sur la nationalité d'origine, il se

produisit une nouvelle confusion d'idées. Le Sénat leva

alors la séance pour se constituer en commission dans le

but de mettre en harmonie les opinions différentes. La

commission des affaires constitutionnelles, tombée d'accord

sur les divers points avec le ministre de l'Intérieur, pré-
senta un nouveau projet de loi dont le texte se trouve
dans le tableau annexé au présent volume. Le membre

rapporteur, sénateur Pinero, déclara que ce projet conte-

nait une transaction entre toutes les idées émises au cours
des débals. Le projet qui figure dans le tableau sous le

titre de Sanction du Sénat montre la forme dans laquelle
furent votés les deux projets de la commission et la forme

définitive que cette assemblée crut devoir lui donner.
Le débat postérieur se réfère à la perte de la nationa-

lité, à sa suspension, à sa réacquisition, à la naturalisa-

tion, à leurs conditions et procédure, matière qui, pour
le-moment du moins, ne fait pas partie de la question qui
nous occupe.

Le projet fut renvoyé à la Chambre des députés qui le

discuta à la séance du 24 septembre. La commission des

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 406. '
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. affaires constitutionnelles conclut au rejet des modifica-

tions introduites par l'honorable Sénat. Ces modifications

consistaient dans l'addition du § 4 de l'article 1er et des

articles 10 et 13 du projet. Le rapporteur de la commis-

sion, Dr Montes de Oca, rédigea l'exposé des motifs du

rejet du § 4. de l'article l", dont le texte est le suivant :

«4° Ceux qui sont nés à l'étranger dans les maisons des légalions

argentines de père ou mère argentins ».

Le Dr Montes de Oca, s'exprima ainsi :

« Le Sénat, conformément aux lois de la Nation et aux lois univer-

sellement reconnues et acceptées par tous les peuples, introduit

dans la loi deux paragraphes aux termes desquels les fils d'Argentins
natifs nés dans les légations ou sur les navires de guerre de la Répu-

blique sont citoyens argentins. La Commission le comprend parfai-
tement ; mais elle estime que cette disposition de la loi est parfaite-
ment inutile puisque, antérieurement à cette loi, telle était la

pratique universellement admise. Cependant, les idées reçues sont

des idées admissibles, qui ne sont nullement en contradiction avec

le principe fondamental qui lui sert de base. Mais je ne crois pas

que ceux qui sont nés de parents argentins en territoire étranger
dominé par les armes de la République se trouvent dans le même

cas, parce que cette domination est purement éventuelle. Or, d'un

fait éventuel on ne peut évidemment déduire une conséquence aussi

grave qui, appliquée à la République Argentine, pourrait avoir des

conséquences désastreuses pour l'avenir. Les pays faibles comme le

nôtre, qui ont commencé à se former à une date toute récente, dont

la population est encore peu nombreuse et qui peuvent être allaqués

par de puissantes nations étrangères, ne doivent jamais inscrire dans

leurs lois des dispositions hasardées. S'il survenait demain dans la

République Argentine un fait analogue à celui qui se produisit au

commencement de la guerre contre le Paraguay
— et si cette dispo-

sition avait alors été établie dans nos lois — les enfants de ce pays
suivraient la nationalité de leurs parents et la République ne pour-
rait leur refuser ce droit. Par conséquent, la commission estime

que ce paragraphe doit être éliminé avec d'autant plus de raison que
cette obligation dépasserait la mesure » (*).

(') Diario de sesiones de la Chambre des Députés. Séance du 24 septembre
1869, p. 399.
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Cette manière de voir et, partant, la désapprobation du

paragraphe furent acceptées par la Chambre. L'article 10,
introduit par le Sénat, contient la disposition suivante :

« Les Argentins sont assujettis aux charges imposées aux citoyens

par la constitution et par les lois ».

Quand il traita de cet article, le rapporteur demanda

aussi son rejet pour les raisons suivantes :

« En premier lieu la commission estime que la nationalité ne

saurait se perdre et que semblable chose ne saurait être affirmée.

On peut perdre la faculté d'exercer soit le droit politique, soit le

droit civil; mais on ne peut perdre un droit que Dieu lui-même a

donné à l'homme. Et cela d'une part. D'autre part, en supposant

qu'il soit licite d'établir dans une loi sur les élections, faite pour
une autre population, que la perte de la nationalité par l'adoption
d'une autre nationalité constitue l'une de ces charges, cela ne

pourra jamais se dire dans la République Argentine et se peut-encore
moins établir dans une loi sur la nationalité, sans que, par le fait

que le Congrès .de la nation a accepté cette idée, il décide pour
autant que la garde nationale cessera d'être pour l'avenir la sauve-

garde et le soutien des nécessités publiques Cette chose ne se peut
soutenir... Supposons pour un instant, Monsieur le Président, que
la Chambre accepte cet article de la loi sur la nationalité que le

Sénat propose; si demain, par malheur, une nouvelle guerre venait

dévaster la République Argentine, n'y aurait-il pas de citoyens qui

abandonneraient leur poste d'honneur au moment du péril pour
aller se mettre à l'abri dans la République Orientale, dans le but de

se libérer ainsi dés charges que leur impose la qualité de citoyen
de leur patrie? Il me semble, Monsieur le Président, que le point
dont il s'agit ne demande pas d'autre démonstration » (').

La Chambre approuva aussi ce rejet. Enfin, la commis-

sion proposa la désapprobation de l'article 13 dont le texte

contient la disposition suivante :

« Personne ne peut s'exonérer des charges et des devoirs, même

par la renonciation aux droits politiques ou la perte ,de ceux-ci,

sauf cependant les naturalisés qui cessent d'être citoyens argentins

par l'acquisition d'une autre nationalité ou en reprenant leur natio-

(') Diario de sesiones, loc. cit., p. 399 et 400.
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nalîté d'origine. Il en est de même des citoyens argentins d'origine

qui renoncent à la nationalité naturelle quand ils se font naturaliser

en pays étranger sans revenir dans la République ».

En concluant au rejet de cet article, le membre rappor-
teur fit l'exposé ci-après :

« La commission, Monsieur le Président, croit que la Chambre ne

doit, sous aucune forme, accepter un article complètement inutile

dans sa première partie et arbitraire dans la seconde. Il est certai-

nement inutile d'établir dans cette loi sur la nationalité que, aussi

bien les citoyens natifs que ceux qui le sont devenus par la natura-

lisation, étaient en réalité citoyens natifs avant d'avoir l'intention

de continuer à rester citoyens. Ce sont là des choses dont il vaut

mieux ne pas parler puisque l'on semblerait vouloir dire que l'on

met en doute leur qualité de citoyens natifs. Cela s'applique à la

première partie. Quant à la seconde, la commission croit que l'on

ne peut défendre cette modification introduite dans le projet de la

Chambre des députés et qui ne figure dans aucun article de la cons-

titution nationale. Pourquoi établir, Monsieur le Président, dans une

loi sur les élections que, aussi bien les citoyens natifs que les citoyens

naturalisés, ont l'obligation de s'inscrire sur le registre civique? Il

est de fait que les citoyens natifs ou naturalisés non inscrits sur le

registre civique national ne peuvent jouir des droits du citoyen

argentin tels qu'ils sont établis dans la constitution; qu'ils ne peu-
vent être électeurs ou élus. Autre chose est d'établir l'obligation "de

s'inscrire sur le registre civique pour être considéré comme ciloyen

argentin. La commission n'a trouvé dans aucune des lois du monde

entier sur la nationalité, je ne dis pas une disposition comme celle-ci,

mais même une disposition qui s'en rapproche » (').

En s'appuyant sur ces raisons, la Chambre désapprouva
l'amendement du Sénat. Par suite, le projet fut renvoyé à

l'examen du Sénat qui persista, à l'unanimité des voix,
dans sa sanction primitive. Il fut de nouveau transmis,
une dernière fois, à la Chambre des députés et celle-ci

résolut de rejeter de nouveau les deux premières modifi-

cations du Sénat et d'approuver celle qui se réfère à l'ar-

ticle 13 du projet. C'est ainsi qu'elle passa dans la loi

f) Diario de sesio7ies, loc. cit., p. 399.
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s'elon les.gLermes de la dernière colonne du tableau sous le

titre de sanction définitive (4).

YIIL Critigue de la loi de 1869. — Telle est la loi

improprement appelée loi sur la nationalité, qui est
actuellement en vigueur et dont le texte est reproduit dans
le tableau annexé au présent volume. Quant à sa concep-
tion générale, elle est défectueuse et incomplète au point
de vue du droit international. Son objet fut principale-
ment inspiré par des tendances vers un but électoral;
elle avait pour objet de qualifier celles des personnes qui,
dans la masse de la population générale du pays, peuvent
et doivent exercer la souveraineté populaire. Dans son

article 2, cette loi affirme le principe du jus soli avec

l'unique exception des fils de diplomates étrangers. Dans

le même article, § 2, elle oppose le principe inflexible de

la constitution au système de l'option, pour lés enfants

d'Argentins natifs nés en pays étranger. Cette concession

au jus sanguinis est peu avantageuse pour la République
au double point de vue politique et ethnographique. La

République Argentine n'est pas encore un pays d'émigra-
tion ; les enfants d'Argentins nés à l'étranger sont donc très

peu nombreux. Le désavantage du principe consiste en ce

que les nations européennes peuvent trouver dans la solu-

tion un point d'appui pour maintenir le droit d'option en

faveur des enfants d'étrangers nés dans la République.
Evidemment, nous affaiblissons nos positions sur ce point
sans aucun gain de population. D'autre part, c'est une

erreur, que de généraliser l'exception constitutionnelle
très spéciale qui permet au fils de natif, né à l'étranger,

d'occuper la présidence.
Le surplus de la loi se réfère à la naturalisation des

étrangers. Mais on trouve dans son texte quelques points

(') Diario de sesiones, loc. cit., séance du l 01'octobre 1869, p. 426-432. Le

projet fui examiné et suivi conformément aux articles 68 à 71 de la constitu-
tion fédérale.



Projets d'Alsina et d'Elizalde jusqu'à la loi de 1869

PROJET ELIZALDE

(26 juin 1862).

Art. 1er. — Sonl citoyens de la

République tous ceux qui sont nés

sur son territoire, conformément

au§ H, article 67, de la constitu-

tion qui contient mentionné le

principe adopté par la nation de-

puis 1817.

Art. 2. — Sont aussi citoyens

les (ils de père ou mère argentins

nés en pays étranger; ils entrent

enexercice de la qualilé de ciloyen
à partir du moment où ils oui mis

le pied sur le territoire de la Répu-

blique.

Art. 3. — Tout étranger peut

sefaire nommer citoyen s'il habite

dans la République et y a résidé

pendant deux années ininterrom-

jmëTpàr le seul fait de manifester

son intention de le devenir devant

l'autorité nationale désignée par
le Pouvoir Exécutif. Ce dernier

délai pourra être abrégé en laveur

de ceux qui rendent ou auront

rendu des services à la Républi-

que.

i Art. 4. — Tout citoyen naturel

ou naturalisé a le droit de voter

et celui de se faire élire s'il est

majeur de vingt el un ans ou de

dix-huit ans, s'il est marié ou

émancipé de quelque manière que

ce soit; il en est de même pour

les mineurs dudit âge qui sonl

enrôlés dans la garde nationale.

Art. 5. — Tous les citoyens de

la République qui figureront au

nombre des habitants des provin-
ces du Rio de La Plata seront

considérés comme citoyens de la

République par le seul fait de leur

volonté dans ce sens.

Art. 6. — Les droits inhérents

à la qualité de ciloyen se trouvent

suspendus par l'étal de débiteur

failli, pour démence, pour vaga-

bondage, pour mise en jugement

criminel, légalement introduit et

dont il peut résulter une peine

corporelle ou infamante et pour

défaut d'inscription sur les rôles

de la garde nationale.

Art. 7. — La qualilé de citoyen
se perd par la naturalisation en

pays étranger, — mais elle se
. recouvre par le l'ail de metlre le

pied sur le territoire, — par l'ac-

ceptation d'emplois ou de litres 1

, d'un autre gouvernement sans une I
.permission spéciale du Congrès I
pour délit passible d'une peine
infamante ou de la peine de mort

, en vertu de sentence judiciaire

Art. 8. — Seul, le Congrès
L peut accorder lu réhabilitation à
joeux qui auront perdu la qualité, de ciloyen.

Art. 9. —
Demeurent révo-

quées toutes les dispositions con-
traires a la présente loi

1_L

SANCTION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

(28 août 1863).

Art. 1". — Sont citoyens argentins :
1° Ceux qui sonl nés ou naîtront sur un point quelconque du

territoire 'e la République, quelle que soit la nationalité de leurs
parents;

2° Les enfants de père ou mère argentins qui, étant nés en pays
étranger, manifestent devant le juge national ou provincial du
district où ils se trouvent, leur intention d'être citoyens.

Art. 2. — Sonl citoyens par la naturalisation :
1° Tous les étrangers qui, ayant résidé sans interruption pendant

deux années en territoires argentins et qui, ayant atteint l'âge de
vingt el un ans accomplis, ont obtenu la lettre de naturalisa-
lion;

2° Les étrangers qui obtiennent la lettre de naturalisation en
alléguant el en prouvant des services rendus à la nation ou à
l'une quelconque des provinces qui la composent.

Art. 3. — Les enfants de citoyens natifs nés à l'étranger qui
manifestent leur intention d'être citoyens, devront prouver léga-
lement devant le juge national ou devant le juge provincial
leur qualité d'enfants de père ou mère argentins et faire la pro-
messe formelle de ne pas obéir à d'autres autorités et à d'autres
lois que celles de la République.

Art. 4. — Lesdits juges devant lesquels serait faite la mani-
festation dont parle le § S, de l'article 1<* feront mentionner sur
un registre spécial le nom, l'âge el le lieu denaissance de l'inté-
ressé et devront faire parvenir chaque trimestre au ministère de
l'Intérieur un état des inscriptions qui auraient été faites devant
leurs tribunaux respectifs.

Art. 5. — Pour se faire naturaliser, les étrangers devronlprou-
ver devant le juge national du district où ils se trouvent qu'ils
ont résidé pendant le nombre d'années exigées par l'article SOde
la Constitution et qu'ils onl atteint l'âge de vingt ans accomplis
ou qu'ils ont rendu des services à la patrie, en déclarant en

même temps qu'ils n'obéiront plus à d'autres autorités et à d'au-
tres lois que celles de la République.

Art. 6. — Les juges nationaux dans les provinces et le prési-
dent de la République dans la capitale, pourront abréger le terme
de deux années de la résidence en faveur des étrangers qui deman-
dent à être naturalisés après avoir accompli préalablement les

formalités prescrites par l'article antérieur, en prouvant légale-
ment devant eux qu'ils ont tenu honorablement un emploi de la

République, soit à l'intérieur du pays, soit à l'extérieur dans

l'administration nationale ou provinciale, et qu'ils se trouvent

actuellement au service clans l'armée ou dans l'escadre, ou qu'ils
onl pris part à une opération de guerre en vue de la défense de

l'indépendance, de la liberté ou de la forme républicaine dzi-

gouvernement, ou qu'ils ont fondé dans le pays une nouvelle

industrie, ou y ont introduit une invention utile.

Art. 7. — Ne pourront être naturalisés :

1° Les sujets d'un État qui est en guerre contre la République,

el ce, pendant la durée de la guerre ;

2° Ceux qui veulent conserver la nationalité d'un autre pays;

3° Ceux qui veulent conserver des emplois accordés par des gou-

vernements étrangers, à l'exception de ceux de consuls ou autres

dont l'exercice sera compatible avec les obligations du citoyen;

4° Les banqueroutiers frauduleux;

5° Ceux qui auront l'ait l'objet d'une sentence les condamnant à

une peine infamante ou à la peine de mort ;

6° Les vagabonds el ceux qui n'ont pas de moyens de subsis-

tance réguliers.

Art. 8. — Demeurent abrogées toutes les lois et toutes les dis-

1 positions qui sont contraires a la présente loi.

^ PROJET DE LA COMMISSION DU SÉNAT

(3 juillet 1869).

I

TITRE I

\.
DES ARGENTINS

Art,.r' _ dont Argentins :

li n»iVs,les individus nés sur Je territoire de la République, quelle nue soit
ld"di)ahté de leurs parents.

Rio d^ciÀ?yens des RéPul>liques qui onl fait parlie des Provinces-Unies du
iPM-iir?

ata nés avant leur émancipation et résidant actuellement sur le

jet Elit i
nall°n quand Us mamfeslent l'intention de l'être (art. 5 du pro-

iesîerl<rnlan-S de père ou mère arê'entins qui. étant nés à l'étranger, mani-

vnl^n? 1,
au Juge de seclion national de la province où ils se trouvent leur

tir eLrec'l°yens-
H» \hJ- qui sonl nés a rélranger dans les maisons des légations argentines
ur_ Ppou mère argentins.&0 °x qui sont nés dans les mers neutres sous le pavillon de la République.

TITRE II

DES CITOYENS ARGENTINS PAR NATURALISATION

f^rp'
— Sont citoyens par naturalisation :

n i0 - ^ Ies éu-anë'ers qui: après une résidence de deux années ininterrom-
P e île territoire argentin et qui ayant atteint l'âge de dix-huit années

/7'J/™^S manifàtent devant les juges fédéraux de seclion leur volonté
Q f 'genlins.2°

Liélrangers qui établissent devant lesdits juges qu'ils ont prêté, quelleque so?_adurée de leur résidence, l'un quelconque des services suivants :
,,. a^ccupé honorablement des emplois de la nation ou des provinces, à
liment oa a l'extérieur de celles-ci; 2° se trouver actuellement au servicedans li iée de terre ou dans l'escadre, ou avoir pris pari à une opération de
guerre,ui. ia défense de la République; 3° avoir créé dans le pays une indus-trie noyie ou introduit une invention utile; 4« habiter ou peupler des terri-toires vionaux; 5° s'être marié avec une Argentine dans l'une quelconqueaes pnncM ou posséder une propriété immobilière (art. 6 de la sanction).

Art.;. — L'enfant d'étranger naturalisé qui aura été mineur d'âge à
ieP°1][de la naturalisation de son père et sera né en pays étranger peut
aevenftrgenlin par le seul fait de son enrôlement dans la garde nationale
pour t-i-jynpsprescrit par la loi.

Art. — Le. fils d'étranger naturalisé né en pays étranger depuis la
naturaalion de son père peut se faire Argentin si, en venant dans la Répu-otique, s'enrôle dans la garde nationale à l'âge fixé par la loi.

TITRE III

'iCÉDURE ET CONDITIONS REQUISES POUR LA NATURALISATION
^^

A - . — Les entants de citoyens natifs nés à l'étranger qui manifestentleur ï;jon d'être Argentins, devront prouver devant'le juge national res-
pecti |r qualité d'enfant de père ou mère argentins au moyen de la dépo-
sition deux témoins ayant la capacité requise, du lieu de la résidence
de leu jarents (art. 3 de la sanction).

Art;' _ Les étrangers qui se seraient conformés avx conditions indi-

quées u ies articles précédents, obtiendront la lettre de naturalisation
qui h lera accordée par le jxcffe fédéral

de veclior. devant lequel ils Van-

raien-
fyicitée.

.--|j
TITRE IV

Jl DROITS POLITIQUES DES ARGENTINS

ASt.Mi- Les Argentins, qui ont atteint l'âge de dix-huit ans, jouissent
de Jtflos droits politiques conférés par la constitution et les lois de la

Répuolie.
Arti _ Les Argentins qui, avant d'avoir atteint cet âge, se seront enrôlés

dans kj'rde nationale, ont la libre jouissance desdits droits politiques (art. 4

du Pr°iJElizalde).
Art. 1_ ies droits politiques ne pourront être exercés par les faillis

fraudufx Ies naturalisés en pays étranger, ceux qui auront accepté des

emploi^ des honneurs de gouvernements étrangers sans 1 autorisation du

gouvernent argentin, jusqu'à ce que le Sénat les ait réhabilités (art. 7 du

projetrjzaide el art. 7 de la sanction).
Ï'
i.

|j
TITRE V

jl
DES CHARGES DES CITOYENS

Artfo. _ Les Argentins sont assujettis aux charges imposées aux

ciloye;lar ia constitution et par les lois.

Artk _ Les charges ne peuvent être éludées ni tomber en désuétude,
même f. ia renonciation aux droits politiques ou par la perte de ceux-ci,
si ce

n^pour les naturalisés qui cessent de rester Argentins en acquérant
une a\\nai;onaiiié_

i\ TITRE VI

| DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Artu _ Les juges nationaux devant qui se font les manifestations de

volontij s'établissent les preuves dont parlent les articles précédents feront

inscrirjh. un registre spécial le nom, l'âge el le lieu de la naissance de l'in-
léresséj devront remettre chaque semestre au ministre de I Intérieur un
état de scriptions qui auront été faites dans leurs tribunaux respectifs (art.4
de la

3{lion).
. Q'fiï• — H sera tenu 'dans toutes les provinces un registre de tous les

"?a'v>c;qui y naissent. Ce registre sera remis tous les six mois au Pouvoir

pii ? • -ional> Jusqu'au Jour ûe Ia promulgation de la loi réglementaire de

_j'

===Sl
_==

SECONDPROJETDE LA COMMISSION

TITRE I

DES ARGENTINS

Art. 1"'. — Sont Argentins :
1° Tous les individus nés ou qui naîtront sur le territoire de la République, quelle que soit

la nationalité de leurs parents.
_ 2" Les enfants de père bu mère argentins qui, étant nés en pays étranger, manifestent au
juge de section du dislricl où ils se trouvent leur intention d'être citoyens.

3» Les citoyens des Républiques qui ont fait partie des Provinces-Unies du Rio de La
Plata, nés antérieurement à l'émancipation de celles-ci et qui résident sur le territoire de la
nation en manifestant leur intention d'être Argentins.

4° Ceux qui sont nés en mer neutre sous pavillon argentin.

TITRE II

DES CITOYENS PAR NATURALISATION

Art. 2. — Sont citoyens par naturalisation :
1° Tous ceux qui sont nés ou qui naissent dans l'une quelconque des Républiques sud-

américaines, qui fixent leur résidence dans le pays et manifestent leur volonté de l'être
devant l'autorité respective.

2° Tout étranger majeur de dix-huit ans qui aura résidé pendant deux années dans la
République el qui manifeste devant les juges fédéraux de section sa volonté de l'être.

3° Les étrangers qui établissent devant lesdits juges, et quelle que soit la durée de leur
résidence, qu'ils ont prêté l'un quelconque des services suivants : 1° avoir occupé honorable-

.ment des emplois de la nation ou des provinces à l'intérieur ou à l'extérieur de la Républi-
que; 2° se trouver actuellement en service actif dans l'armée ou dans la flotte, ou avoir pris
part à une opération de guerre pour la défense de la nation; 3° avoir créé une industrie
nouvelle ou introduit une invention utile; 4" être entrepreneur ou constructeur de chemins
de fer dans l'une quelconque des provinces: 5° se trouver à faire partie des colonies déjà
créées ou de celles qui se créeraient dans l'avenir soit dans les territoires nationaux, soit
dans ceux des provinces, pourvu qu'ils possèdent une propriété immobilière dans ces terri-
toires; 6° habiter ou peupler des territoires nationaux eu deçà ou au delà des lignes de fron-
tière actuelles; 7° s'être marié avec une femme argentine*dans l'une quelconque des pro-
vinces ou y exercer le professorat pour l'une quelconque des branches de l'éducation ou de
l'industrie.

-Art. 3. — Ceux qui sont nés à l'étranger dans les édifices des légations ou consulats
argentins seront considérés comme citoyens si, en venant au pays, ils établissent le fait dont
il s'agit devant l'autorité respective.

Art. 4. — L'enfant d'étranger naturalisé qui aura été mineur d'âge à l'époque de la natu-
ralisation de son père et sera né en pays étranger peut obtenir la naturalisation (qualité de
ciloyen) par le seul fait de son enrôlement dans ta garde nationale à l'âge indiqué par la loi.

TITRE III

PROCÉDURE ET CONDITIONS REQUISES POUR LA NATURALISATION

Art. 6. — Les fils de citoyens natifs nés à l'étranger qui manifesteront leur intention d'être

Argentins devront établir devant le juge fédéral respectif leur qualité de fils de père ou
mère argentins, au moyen de la déposition de deux témoins, habiles à cet effet, du lieu de la
résidence de leurs parents. Cette même preuve sera exigée des individus compris dans
l'article 3.

Art. 7. — Les étrangers qui auraient rempli les conditions prescrites par les articles pré-
cédents, ainsi que tes enfants des Républiques sud-américaines, obtiendront la letlre de
naturalisation qui leur sera délivrée par le juge fédéral de section devant lequel ils l'auront
sollicitée.

TITRE IV

DROITS POLITIQUES DES ABGENTI.N'S

Art. 8. — Les Argentins qui ont atteint l'âge de dix-huit ans jouissent de tous les droits
politiques conférés par la constitution et par les lois de la République.

Art. 9. — Les Argentins qui, avant d'avoir atteint cet âge, se sonl distingués dans les
sciences ou dans les arts, ou par une action méritoire en faveur de leur patrie, peuvent exercer
les droits politiques, après une déclaration préalable du Pouvoir Exécutif leur accordant la
dispense d'âge.

Art. 10. — Ne pourront exercer les droits politiques les naturalisés en pays étranger,
ceux qui auraient accepté des emplois ou des honneurs de gouvernements étrangers sans la
permission du gouvernement argentin, les faillis frauduleux, ceux qui ont subi une condam-
nation à une peine infamante ou à la peine de mort.

Art. 11. — Seul, le Congrès pourra accorder la réhabilitation à ceux qui auront perdu le
droit d'exercer la qualité de citoyen.

TITRE V

DES CHARGES DES CITOYENS

Art. 12. — Les Argentins el les citoyens naturalisés sont assujettis aux devoirs imposés
par la constitution el par les lois du pays.

Art. 13. — Personne ne peut s'exonérer des charges et des devoirs, même par la renon-
ciation aux droits politiques ou la perle de ceux-ci, sauf cependant les naturalisés qui cessent
d être citoyens argentins par l'acquisition d'une autre nationalité, ou en reprenant leur natio-
nalité d'origine. Il en est de même des citoyens argentins d'origine qui renoncent à la natio-
nalité naturelle quand ils se font naturaliser en pays étranger sans revenir dans la République.

TITRE VI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 14. — Les juges nationaux devant lesquels se l'ont les manifestations de volonté et
s établissent les preuves dont parlent les articles précédents feront inscrire sur un registre
spécial, le nom, l'âge et le lieu de naissance de l'intéressé; ils devront 'remettre chaquesemestre au ministère de l'intérieur un état des inscriptions qui auront été faites dans leurs
tribunaux respectifs.

Art. 15. — Ces inscriptions, de même que les autres formalités accomplies jusqu'à la
délivrance de la lettre de naturalisation, ne coûteronl rien de plus à l'intéressé que le mon-
tant du papier timbré.

Art. 16. — Dans toutes les provinces, il sera tenu par les autorités qui seront désignéesà cet effet par le gouvernement provincial un registre de tous les individus qui naissent dans
ces provinces. Ce registre sera remis tous les six mois au Pouvoir Exécutif en attendant la
promulgation de la loi sur l'étal civil. '

Art. 17 Demeurent révoquées toutes les dispositions contraires à la présente loi

SANGTION DU SÉNAT

(15 juillet 1869).

TITRE I

DES ARGENTINS

Art. 1er. — Sont Argentins :

1» Tous les individus nés sur le territoire de la République, queflque soit

la nationalité de leurs parents, à l'exception des enfants des minists étran-

gers et membres de la légation résidant dans la République.
2= Les enfants d'Argentins natifs qui, étant nés en pays élranfr, optent

pour la nationalité d'origine.
3° Ceux qui sont nés dans les légations et à bord des navires dtuerre de

la République. -, .
4" Ceux qui sont nés de parents argentins en territoire elrani sous la

domination des armes de la République. ' .
5° Ceux qui sont nés dans les Républiques qui ont fait parlie des bvinces-

Unies du Rio de la Plata avant l'émancipation de celles-ci el qui aur t résidé

sur le lerriloire de la nation en manifestant l'intention d'être Argen =.

6° Ceux qui sont nés en mer neutre sous le pavillon argentin.
î,

TITRE II ; '.

DES CITOYENS PAR NATURALISATION |.
!

Art. 2. — Sont citoyens par naturalisation : ' I

1° Les étrangers majeurs de dix-huil ans qui auraient résidé dei ns dans

la République et manifesteront devant les juges fédéraux de st jn leur
volonté d'êlre Argentins. t

2° Les étrangers qui établissent devant lesdits juges^qu'ils onl p>' , quelle

que soit la durée de leur résidence, l'un quelconque des service; ivants :
1» avoir occupé honorablement des emplois de la 1 nation ou des ] ùnces à

l'intérieur ou à l'extérieur de la République; 2°>avoir servi dansj 'inée de

terre ou dans l'armée de mer ou avoir pris part à une opération > guerre

pour la défense de la nation ; 3° avoir créé dans le pays une indu ie nou-

velle ou introduit une invention utile; 4» être entrepreneur de cot ruction

de chemins de fer dans l'une quelconque des provinces; 5° se ouver à

faire partie des colonies déjà créées ou qui seraient créées dan. 'avenir,
soit dans les territoires nationaux, soit dans ceux des province pourvu

qu'ils possèdent dans ces territoires une propriété
1immobilière ; 6°i piler ou

peupler des territoires nationaux à l'intérieur des lignes acluelU le fron-
tière ou en dehors d'elles; 7" avoir épousé une femme argentine, as l'une

quelconque des provinces : 8° exercer le professorat dans ces prov, es pour
l'une quelconque des branches de l'éducation ou de l'industrie, j

Art. 3. — L'enfant d'étranger naturalisé qui aurait été mine\ d'âge à

l'époque de la naturalisation de son père el serait né en pays élr< ter peut
obtenir du juge fédéral la lettre de naturalisation par le fait dl n enrô-

lement dans la garde nationale pour le temps prescrit par la loi.i

Art. 4. — L'enfant d'étranger naturalisé né en pays élrangei spuis la

naturalisation de son père peut obtenir la letlre de naturalisation si, venant

dans la République, il s'enrôle dans la garde nationale à l'âge fixé p ta loi.

TITRE III

PROCÉDURE ET CONDITIONS REQUISES « POUR
JOBTENIR

LA LE1 S DE

NATURALISATION »

Art. 5. — Les enfants d'Argentins natifs nés en pays étrange) flii opte-
raient pour la nationalité d'origine, devront proui'or devant le ju' fédéral

respectif leur qualilé d'enfant d'Argentin. , .

Art. 6. — Les étrangers qui se seront conformés aux conditions diquées
par les articles précédents obtiendront la lettre de naturalisation qu- mr sera
accordée par le juge fédéral de seclion devant lequel ils l'auront soli tée.

TITRE IV

DES DROITS POLITIQUES DES ARGENTINS

Art. 7. — Les Argentins qui ont atteint l'âge de dix-huit ans jou sent des
droits politiques, conformément à la constitution el aux lois de la Réublique.

Art. 8. — Ne pourront exercer les droils politiques dans la Répm ique les

naturalisés en pays étranger, ceux qui auraient accepté des emplois ou1ies hon-
neurs de la part de gouvernements étrangers sans la permission du hongres;
les banqueroutiers frauduleux el ceux qui auraient été l'objet de .mtences

portant condamnation à une peine infamante ou à la peine de mortjirt. 7 du

projet Elizalde et art. 7, § 5 de la sanction).
Art. 9. — Seul, le Congrès peul accorder la réhabilitation à jeux qui

auraient perdu l'exercice de la qualité de citoyen (art. 8 du projet El aide).

TITRE V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 11. — La lettre de naturalisation, de même que les divers dt umenls
et formalités pour l'obtenir seront gratuits. j

Art. 12. — Par les soins du ministère de l'Intérieur, il sera rem ï à tous
les tribunaux de section un nombre suffisant d'exemplaires imji- imés de
lettres de naturalisation, de manière à ce qu'elles soient toujours élivrées

conformes à une même formule.

TITRE VI 1
i

DISPOSITIONS TRANSITOIRES }

Art. 13. — Les enfants d'Argentin natif el les étrangers qui on actuel-
lement l'exercice de la qualilé de ciloyen argentin, sonl considérai comme
citoyens naturels ou naturalisés, sans être assujettis à l'accompl'ssement
d'aucune des formalités prescrites par la présente loi; ils sont simplement
tenus de se faire inscrire sur le registre civique national. '

Art. 14. — Sont révoquées toutes dispositions contraires à la présente loi

(arl. 9 du projet Elizalde et art. 8 de la sanction).

SANCTION DÉFINITIVE

(S octobre 1869).

TITRE I

DES ARGENTINS

^Tous"ie7iudTvidAu7nesilou à naître sur le territoire de la République qudle que soit la

nationalité de leurs parents, à l'exception des enfants des ministres étrangers el des memores

des légations résidant dans la République. . .„„,,„ i. „~i;,„,ariiÊ

_
2° Les enfants d'Argentins natifs qui, élant nés en pays étranger, optent pour la nationalité

3" Ceux qui sont nés dans les légations et à bord des navires de guerre de la République.

4» Ceux qui sont nés dans les Républiques qui onl fait partie des
Pr°7!nfs;Unle'

du Rio

de la Plata antérieurement à l'émancipation de celles-ci et qui auront résidé sui le territoire

de la nation, en manifestant leur intention d'être Argentins.
5° Ceux qui sont nés en mer neutre sous pavillon argentin.

TITRE II

DES CITOYENS PAR NATURALISATION

Art. 2. — Sont citoyens par naturalisation : , _, ... „„J„„I J.„V
I» Les étrangers majeurs de dix-huit ans qui auront résidé dans la République pendant deux

années consécutives et qui manifestent devant les juges fédéraux de seclion leur intention cie

l'être (arl. 3 du projet Elizalde). ., ,. ,
2o Les étrangers qui établissent devant lesdits juges_ qu'ils ont prêté, quelle que soit la

durée de leur résidence, l'un quelconque des services suivants : _ ,,....• „ „„
1=Avoir occupé honorablement des emplois de la nation ou des provinces à 1 înlènem ou

à l'extérieur do la République; , .. A .„„„
2» Avoir servi dans l'armée ou dans la flotte, ou avoir pris pari à une opération de guérie

pour Ja défense de la nation; . .,

3" A.voir créé dans le pays une industrie nouvelle ou introduit une invention utile:

4° Etre entrepreneur ou constructeur de chemins de fer dans l'une quelconque des pro-

5° Se trouver à faire parlie des colonies déjà créées ou qui se créeraient dans l'avenir, soit

dans les territoires nationaux, soit dans les provinces, pourvu qu'ils possèdent dans ces terri-

toires une propriété immobilière: .,

6° Habiter ou peupler des territoires nationaux à l'intérieur des lignes de frontières acluenes

ou en dehors d'elles;
7° Avoir épousé une femme argentine dans l'une quelconque des provinces ;

8° Exercer le professorat dans ces provinces pour l'une quelconque des branches de 1eau-

cation ou de l'industrie.

Art. 3. — L'enfant du ciloyen naturalisé qui aurait élé mineur d'âge à l'époque de la natu-

ralisation de son père et serai'l né en pays étranger peul obtenir du juge fédéral sa lettre de

naturalisation par le fait de son enrôlement dans la garde nalionale pour le temps prescrit par

la loi.

Art. 4. — L'enfant du ciloyen naturalisé en pays étranger après la naturalisation de son

père peut obtenir sa letlre dé naturalisation si, venant an pays, il s'enrôle dans la garde

nationale à l'âge fixé par la loi.

TITRE 111

PROCÉDURE ET CONDITIONS REQUISES POUR « ACQUÉRIR » LA LETTRE DE NATURALISATION

Art. 5. — Les enfants d'Argentins natifs nés à l'étranger qui opteront pour la nationalité

d'origine devront prouver'devant le juge fédéral respeclil leur qualité de l«s cl Avgenuns.

Art. 6. — Les étrangers qui se seront conformés aux conditions indiquées par les articles

précédents obtiendront la lettre de naturalisation qui leur sera accordée par le juge lèdèral

de section devant lequel ils l'auront sollicitée.

TITRE IV

DES DROITS POLITIQUES DES ARGENTINS

Art. 7. — Les Argentins qui onl atteint l'âge de dix-huit ans jouissent de tous les droils

politiques conférés par la constitution el par les lois de la République.

Art. 8. — Les droils politiques ne pourront être exercés dans la République par les natu-

ralisés en pays étranger, par ceux qui auraient accepté des emplois ou des honneurs de la

part de gouvernements étrangers sans la permission du Congrès ; par les banqueroutiers

frauduleux, ni par ceux qui auraient élé l'objet de sentences portant condamnation à une

peine infamanle ou à la peine de mort.

Art. 9. — Seul, le Congrès peut accorder la réhabilitation a ceux qu'i auraient perdu l'exer-

cice de la qualité de citoyen.

TITRE V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 10. — La lettre de naturalisation, de même que les divers documents et formalités

pour l'obtenir, seront gratuits.

Art. 11. — Par les soins du ministère de l'Intérieur, il sera remis à tous les juges de

section un nombre suffisant d'exemplaires imprimés de lettres de naturalisation de manière a

ce qu'elles soient toujours délivrées conformes à une même formule.

TITRE;VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 12. — Les enfants d'Argentins natifs et les étrangers qui ont actuellement l'exercice

de la qualilé de ciloyen argentin, sonl considérés comme citoyens naturels ou naturalisés,

sans être assujettis à l'accomplissement d'aucune des formalités prescrites parla présente loi ;
ils sont simplement tenus de se faire inscrire sur le registre civique national.

... Art. 13. — Sonl révoquées toutes les dispositions conlraires à la présente loi.
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de vue et omissions graves, qui ont dû être expliqués el

qui exigent une révision fondamentale. Le titre III établit
la procédure que doivent observer les fils d'Argentins
natifs nés à l'étranger pour opter pour la nalionalité

d'origine. En réalité, on doit supprimer de la loi le prin-
cipe de l'option et dire purement et simplement que les

'
enfants d'Argentins natifs nés à l'étranger seront natura-
lisés dans la République par le seul fait d'établir réguliè-
rement devant l'autorité l'origine de leurs parents. Faci-
liter la naturalisation à des personnes déterminées est

l'exercice d'un droit qui ne nous porte aucun préjudice,
sans présenter les inconvénients du système de l'adoption.
La loi ne détermine pas non plus la condition de la femme

mariée, ni l'influence du changement de nationalité du

père> sur celle de ses enfants ; elle donne ainsi lieu à des

controverses dont je m'occuperai plus loin, quand j'étu-
dierai la jurisprudence.

Enfin la loi confond la nationalité [nacionalidad) avec
la qualité de citoyen [ciudadania). Tout ce qui.concerne
la qualité de citoyen, c'est-à-dire la qualification des

habitants de la République à l'effet de l'exercice-dLu droit
de vote, aurait dû être éliminé de la loi sur Ja m&saiiié
et sur la naturalisation, parce que cette question corres-

pond à la matière des lois électorales. En effet, conformé-
ment au principe constitutionnel du jus soli, il ne paut
exister qu'une seule nalionalité dans notre-pays, celle qui
a.pour base la naissance sur le territoire avec, cependant,

l'exception de l'article 76 que nous avons commenté. Mais,
en .harmonie, avec ce système constitutionnel, il peut
exister et il existe, en effet, trois sortes de nationalités : la

nationalité fédérale, la nationalité provinciale et la natio-

nalité municipale. Les lois
'
fédérales déterminent quels

sont les habitants du pays qui se trouvent dans les condi-

tions voulues pour exercer en même temps la souveraineté
et les fonctions publiques : fus suffragium', jus honorum.
Les lois provinciales qualifient les conditions où se trouvent
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les habitants quant à l'exereice du droit de suffrage et

l'occupation des postes publics dans leurs juridictions

respectives. Enfin la troisième nationalité, c'est-à-dire la

nationalité municipale, prend son principe dans les lois

organiques et ordonnances sur la matière aux termes des-

quelles ou parvient à habiliter l'étranger qui se trouve

dans' des conditions déterminées pour l'exercice du droit'

de vote et l'occupation des fonctions publiques. C'est une

véritable nationalité ou qualilé de citoyen-municipale. Mais

ces matières sont du ressort du droit interne et non pas du

ressort du droit public international.

IX: La nationalité dans la Constitution. —
Après la

sanction de la constitution de 1853 et la réforme de 1860,

le Congrès a édicté une série de lois qui ont pour objet de

réglementer les préceptes de la constitution et qui, pour
divers'motifs et à différents points de vue, ont trait aux

effets de la nationalité.

Immédiatement, la constitution a établi les solutions

suivantes :

« Art. 14. Tous les habitants de la nation jouissent des droits ci-

après, conformément aux lois qui règlent leur exercice, savoir : de

se consacrer au travail et d'exercer toute industrie licite; de navi-

guer et de faire le commerce; de présenter des pétitions aux autori-

tés; d'entrer dans le territoire argentin, d'y demeurer, d'y circuler

et d'en-sortir; de publier leurs npinions au moyen de la presse sans

censure préalable; de jouir et de disposer de leurs biens ; de s'asso-

cier dans un but utile;-de pratiquer librement leur culte; d'ensei-

gner et d'apprendre. — Art. 16. La nation argentine n'admet pas de

prérogatives de race ni de naissance; il n'y a chez elle ni privilèges

personnels, ni titres de noblesse. Tousses habitants sont égaux devant

la loi et admissibles aux emplois saris autre condition que l'aptitude

à les remplir. L'égalité est la base de l'impôt et des charges publi-

ques. — Art. 17. La propriété est inviolable et aucun habitant de la

nation ne peut être dépossédé, si ce n'est en vertu du jugement basé

sur la loi. L'expropriation pour cause d'utilité publique doit être

prévue par la loi" et ne peut être prononcée qu'après indemnité préa-

lable. Seul, le Congrès établit les impôts énumérés dans l'article 4.
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Aucune prestation ou service personnel n'est exigible si ce n'est en

vertu de la loi ou d'une décision judiciaire basée sur la loi. Tout

auteur ou inventeur est propriétaire exclusif de son oeuvre, invention

ou découverte pour le lemps accordé par la loi. La confiscation des

biens demeure abolie pour toujours du Code pénal argentin. Aucun

corps d'armée ne peut faire de réquisitions, ni exiger de secours

d'aucune sorle. — Arl. 18. Aucun habitant de la nation ne peut être

condamné à une peine quelconque sans jugement préalable fondé

sur une loi antérieure à l'acte qui fait l'objet de la poursuite, ni

jugé par des commissions spéciales ou soustrait à l'autorité des

juges désignés par la loi antérieurement au fait de la cause. Per-

sonne ne peut êlre contraint à déposer contre soi-même, ni mis en

état d'arrestation, si ce n'est en vertu d'un ordre écrit émanant de

l'autorité compétente. La défense en justice de la personne et des
droits est inviolable. Le domicile est inviolable, de même que la

correspondance épistolaire et les papiers privés; et une loi détermi-
nera dans quels cas et au moyen de quelles justifications il pourra
être procédé à leur recherche et à leur prise de possession. La peine
demort en matière politique demeure abolie pour toujours, de même

que toutes sortes de tortures et la peine du fouet. Les prisons de la
nation seront saines et propres etseront organisées en vue de s'assurer

delapersonne'des coupables qui y sont détenus, etnon pour leur châ-

timent; et toutes mesures qui,sous prétexte de précautions, auront

pour effet d'infliger à ceux-ci des mauvais traitemenls au delà de ce

qui est nécessaire à cet effet, entraîneront la responsabilité du juge
qui les aura autorisées. —Art. 19. Les actions privées des hommes

qui ne portent aucune atteinte à l'ordre public et à la morale publi-
que, ni ne causent aucun préjudice à autrui, ne relèvent que de
Dieu seul et échappent à l'autorité des magistrats. Aucun habitant
de la nation ne sera obligé de faire ce que la loi n'ordoijne pas, ni

empêché dé faire ce qu'elle ne défend pas. — Art. 20. Les étrangers
jouissent sûr le territoire de la nation de tous les droits civils du

citoyen; ils-peuvent exercer leur industrie, leur commerce et leur

profession; posséder des biens immeubles, les acheter et les aliéner;
naviguer sur les cours d'eau et le long des côtes ; exercer librement
leur culte; tester et se marier conformément aux lois. Ils ne sont
pasobligés .de se faire naturaliser ni de payer des contributions for-
cées extraordinaires. Ils obtiennent la nationalisation par une rési-
dence de deux années non interrompues dans \wnation; mais l'au-
torité peut abréger ce terme en faveur de celui qui en fait la
emande s'iï allègue et s'il prouve des services rendus à la Républi-

que.—Art. 21. Tout citoyen argentin est obligé de prendre les
aimes P0111'la défense de la patrie et de la présente constitution
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conformément aux lois promulguées à cet effet par le Congrès et

aux décrets du Pouvoir exécutif national. Les citoyens par natura-

lisation sont libres de fournir ou de ne pas fournir ce service pen-
dant un délai de dix années compté à partir du jour où ils ont

obtenu-leur lettre de naturalisation. — Art. 25. Le gouvernement
fédéral favorisera l'émigration européenne; et il ne pourra restrein-

dre, limiter, ni grever d'aucun impôt l'entrée sur le territoire argen-
tin des étrangers qui y viennent avec l'intention de s'y livrer au

travail de la terre, d'améliorer les industries et d'y introduire et d'y

enseigner les sciences et les arts. — Art. 26. La navigation sur les

cours d'eau intérieurs de la nation est libre pour tous les pavillons,
sous la seule condition de se soumettre aux règlements émanant de

l'autorité nationale.— Art. 28. Les principes; garanties et droits

reconnus par les articles précédents ne pourront être altérés par les

lois destinées à réglementer leur exercice. — Àrl. 40. Pour être

député, il faut avoir atteint l'âge de ving-cinq ans accomplis, possé-
der l'exercice de la qualité de citoyen depuis quatre ans et être

naturel de la province où l'on s'est fait élire, ou deux années de

résidence immédiate dans ladite province. — Art. 47. Pour être élu

sénateur, les conditions suivantes sont requises : être âgé de trente

ans; avoir été citoyen de la nation pendant slx*années; jouir d'une

rente annuelle de deux -mille piastres fortes ou d'un gain annuel

équivalent et être naturel de la province où l'on'est élu, ou avoir eu

immédiatement deux années de résidence dans ladite province.
—

Art. 67, § IL. Promulguer les Codes civil, commercial, pénal el des

mines, sans que ces Codes puissent altérer les juridictions locales,

leur application étant du ressort des tribunaux fédéraux ou provin-

ciaux selon que les choses ou les personnes tomberont sous leurs juri-

dictions respectives; et spécialement édicter des lois générales pour

toute lai nation sur la naturalisation et la qualité de citoyen avec

assujettissement au principe de la nationalité naturelle, telles que

des lois sur les faillites et banqueroutes, sur, la falsification de la

monnaie courante et les documents publics de l'État et des lois qui

requièrent l'établissement du jugement par un jury.
— Art: 76.

Pour être élu président ou vice-président de la-nation, il faut être né

sur le territoire argentin ou être fils de citoyen natif si l'on est ne

en pays étranger; appartenir à l'Église catholique, apostolique et

romaine et réunir les autres qualités requises pour être élu séna-

teur. — Art. 100. Il appartient à la Cour suprême et aux tribunaux

inférieurs de la nation de 'connaître et de juger toutes les causes qui

concernent des points régis par la Constitution et par les lois de la

nation sous la réserve faite dans le § 11 de l'article 67 ; et de se pro-

noncer sur lés traités avec les nations étrangères; sur-les causes
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concernant les ambassadeurs, les ministres publics et les consuls

étrangers; sur les causes relatives à.l'amiralat et à la juridiction

maritime; sur les affaires dans lesquelles la nation est partie; sur

les causes qui naissent entre deux ou plusieurs provinces, entre

une province et des habitants d'une autre, entre les habitants de

provinces différentes et entre une province et ses habitants contre

un État ou un ciloyen étranger ».

X. Lois sur les juridictions et sur la compétence. —

Depuis 1862, le Congrès a édicté une série de lois qui ont

pour objet de réglementer l'administration de la justice
et qui ont créé le privilège en faveur des étrangers. Ainsi,
la loi 27, du 16 octobre 1862, détermine les attributions

de la Cour fédérale conformément aux termes de l'arti-

cle 100 que l'on vient de lire. La loi 48, du 14 septembre
1863, règle l'étendue de la juridiction et de la compétence
des tribunaux nationaux, et dans son article 1er, § 1er, elle

établit la juridiction d'exceptio,n destinée à juger les pro-
cès dans lesquels seraient parties une province, quelque
habitant ou quelques habitants quelconques d'une autre

province, ou des nationaux, ou des sujets étrangers.
Comme l'on constitue ainsi une, prérogative en faveur de

l'étranger et non au bénéfice du national, l'étranger peut
renoncera cette juridiction et abandonner sonprivilège (1).
L'article 2 organise la juridiction des juges fédéraux et .le,

§ 2 du même article leur attribue la connaissance des

causesciviles concernant un habitant de la province où le

procès a pris naissance et un habitant d'une autre pro-
vince, ou bien un national et un étranger. Cette disposi-
tion s'applique aux habitants nationaux de la capitale de

«.République qui sont en procès avec des étrangers ; elle

sétend aux causes commerciales. L'Argentin assigné par
un étranger devant les tribunaux locaux ne peut décliner
leur

juridiction'(2). La loi 49, du 14 septembre 1863,
définit le crime de trahison en stipulant que les nationaux

('! Arrêts de la Cour suprême fédérale, t. XIV, p. 445 et t. XXXI, p. 148.
'(!1 Arrêts cités, t. XXXIII, p. 285.

Z- - II. 22
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seuls peuvent le commettre. La loi 1190, du 11 août 1882,
dispose que pour être secrétaire rétribué d'un juge fédéral
il faut posséder la qualité de national argentin en exercice.

. XI, Législation électorale. — La loi du 7 janvier 1903,
n° 4161, qui est eu concordance avec les lois 4578 et 4719,

qualifie les électeurs. Pour procéder à l'inscription du

naturalisé sur le registre civique, elle exige la preuve de

son status civitatis au moyen de la lettre de naturalisa-

tion (J.). Tout national ou étranger naturalisé qui se trouve

dans les conditions voulues pour être électeur ou éligible
est obligé de se munir de son acte d'état civil, conformé-

ment aux prescriptions de la loi (2). Cette loi a été modifiée

par les lois 8130 et 8871 qui traitent de la formation des

listes (padrôn) électorales et des élections nationales. La

formation de la listé électorale est régie par la loi du

27 juillet 1911, et l'on a organisé une procédure militaire

pour l'enrôlement des habitants du pays qui possèdent
les droits de vote et d'éligibilité et peuvent occuper les

fonctions publiques. La liste électorale est dressée par les

juges fédéraux qui prennent pourbase les rôles militaires.

L'article 1er de la loi du 13 février 1912 désigne les natio-

naux qui peuvent voter. Ce sont ceux qui sont inscrits sur la

liste électorale. Le vote est obligatoire pour le national (3).

XII. Législation militaire. — La constitution fédérale

contient les dispositions suivantes qui servent de base à la

législation militaire de la République :

« Art. 21. Tout citoyen argentin est obligé de prendre les armes

pour défendre la patrie et la présente constitution, conformément

aux lois promulguées à cet" effet par le Congrès et aux décrets du

Pouvoir exécutif national. Les citoyens naturalisés sont libres de

fournir ou de ne pas fournir ce service pendant un délai de dix

(') Loi précitée, art. 1 et 2.

(!) Loi précitée, art. 15.

(:l) Loi précitée, art. 1 et 6.
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années à compter du jour où ils ont obtenu leur lettre de naturali-

sation ». '

L'article 67 définit les attributions du Congrès et donne,

notammejit, l'énumération de celles ci-après :

. « § 23 : Fixer l'importance des contingents des armées de terre et

de mer en temps de paix comme en temps de guerre, comme de faire

et prescrire tous règlements et ordonnances pour assurer le com-

mandement desdites armées. — § 24 : Autoriser le rassemblement

des milices de toutes les provinces ou d'une parlie seulement de

celles-ci, quand l'exécution des lois de la nation exige qu'il en soit

ainsi et dans le cas où il serait nécessaire .de réprimer des insurrec-

tions ou de repousser des invasions. Ordonner l'organisation, l'arme-

ment et la discipline desdites milices, ainsi que l'administration et

le gouvernement de la partie de celles-ci qui seraient employées au

service de la Nation, en abandonnant aux provinces la nomination
des chefs et officiers correspondants, de même que le soin d'établir

dans leurs milices respectives la discipline prescrite par le Congrès.
Permettre l'entrée de troupes étrangères sur le territoire de la nation
et la sortie des forces nationales hors d'elle. — § 27 : Exercer le droit
exclusif de législation sur tout le territoire de la capitale de la nation,
ainsi que'dans les autres régions acquises par voie de vente ou

d'abandon dans quelque province que ce soit, pour établir des forte-

resses, des arsenaux, des magasins ou autres établissements d'utilité
nationale ».

En conséquence, l'armée argentine est organisée par
la loi 4707, du 21 septembre 1905, par la loi 5043,' du

21'décembre 1906, et par la loi 5227, du 28 septembre 1907.
La loi 4707, modifiée, dispose ce qui suit :

« Art. 1". Tout Argentin est soumis au service et à l'instruction

militaires, conformément aux dispositions de cette loi. — Arl. 3.
Personne ne pourra désormais faire partie, dans l'avenir, de l'armée

nationale, d'une manière permanente, s'il n'est citoyen argentin » (').

La loi 4707 établit, ainsi qu'on vient de le lire, l'obliga-
tion,pour tout national de fournir le service militaire et
de recevoir l'instruction militaire. La même loi organise

(') Digesto de guerra, 2° édit. Buenos-Aires, 1909, p. "386 et suiv.
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une procédure spéciale relative à l'enrôlement des natio-
naux qui se trouvent à l'étranger, soit comme étudiants,
soit à tout autre titre, et qui sont tenus de revenir au pays
et de se présenter devant l'autorité militaire correspon-
dante à l'époque de la convocation f1). Cet enrôlement

doit être constaté dans les consulats argentins qui adres-

sent les copies respectives au ministère de la Guerre. Dans

le cas d'impossibilité momentanée de se transporter au

pays pour raison de santé, la justification de cette circons-

tance doit être faite aussi dans les consulats. La loi établit

enfin des pénalités contre les infracteurs. La loi 8129,
sanctionnée en 1911, ordonne l'enrôlement général obli-

gatoire pour tous les Argentins natifs ou naturalisés qui
ont atteint l'âge de dix-huit ans accomplis (2).

Les dispositions précédentes ont donné lieu à des con-

troverses au point de vue international. Il s'est déjà pro-
duit que des Argentins, nés dans la République de parents

étrangers domiciliés à l'étranger, se sont placés volontai-

rement dans la situation ambiguë de la double nalionalité.

Ils ont fait, en effet, leur service militaire et accepté des

emplois en Europe. Ils ont voulu, en même temps, con-

server leur situation dans la République Argentine, soit

au moyen de leur inscription au consulat, soit en revenant

dans notre pays, où ils ont également accepté des fonc-

tions qu'ils exercent. Je possède des renseignements offi-

cieux qui m'indiquent que quelques gouvernements euro-

péens se sont préoccupés de cette question. Ils ont réclame

la nationalité de ces jeunes gens qui, en raison de leur

domicile et des services rendus dans des pays européens,
sont considérés par ces gouvernements comme incorpores
à leurs nationalités respectives. En ce qui concerne cette

dernière nationalité, la République Argentine ne pourra

jamais admettre cette prétention. Elle considérera tou-

jours ces personnes comme Argentines par la naissance et

(') Loi citée, art. 1er.

(!) Loi citée, art. 1 et 2.
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se préoccupera seulement de savoir si elles ont perdu la

nationalité ou l'ont conservée par l'un quelconque des

motifs prévus par les lois. Quand elles auront perdu la

nationalité, elles ne pourront la recouvrer que par une
naturalisation argentine et par l'une quelconque des procé-
dures légales que les circonstances détermineront dans

chaque cas particulier.

XIII. Législation municipale. — Dans la capitale de la

République Argentine et dans la majeure partie des pro-
vinces, les lois municipales créent la qualité de citoyen
municipale, c'est à-dire l'autorisation, en faveur des

étrangers, de voter dans des conditions déterminées. L'un
des types de cette législation est la loi organique de la

municipalité de la capitale de la République Argentine,
n° 1260, du 1er novembre 1882. L'article 5 qualifie les

citoyens municipaux dans les termes suivants :

« Art. 5. Les commissions chargées de dresser les listes électo-
rales inscriront sur un registre qui sera tenu en double exem-

plaire ; 1° les citoyens majeurs qui se présentent en personne pour
demander leur inscription et auront payé dans l'année, soit des

impôts municipaux pour une somme minima de 10 piastres, soit
une contribution directe, soit une patente commerciale ou indus-

trielle, ou qui exercent une profession libérale quelconque dans les
limites du municîpe, ou y auront résidé pendant les six mois qui
ont précédé le jour de l'inscription et qui se trouvent alors domici-
liés dans la .paroisse où ils demandent à se faire inscrire sur les
listes électorales ; 2° les étrangers majeurs, sachant lire et écrire,
qui ont payé, à titre de contribution directe ou comme patente
commerciale ou industrielle, ou impôts municipaux quelconques 1,
une somme d'au moins S0 piastres dans l'année, ou qui exercent
ine profession libérale, ou auraient résidé dans la capitale pendant
tes deux années antérieures au jour de l'inscription el qui se trou-
vent domiciliés dans la paroisse où ils la sollicitent ».

Larticle 3'détermine, dans les termes suivants, les con-
ditions d'éligibilité des personnes à l'effet d'occuper des
onctions publiques :

«Art. 30. Sont éligibles comme membres du Conseil municipal :
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1° Les citoyens qui ont atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis,
sont inscrits sur la liste électorale ~de la paroisse, savent lire et

écrire et payent une contribution directe dans le municipe ou une

patente commerciale ou industrielle, ou exercent quelque profession
libérale et résident dans la paroisse depuis au moins dix mois avant

leur élection ;2° les étrangers qui réunissent les conditions du para-

graphe précédent et acquittent dans le municipe un impôt de plus de

100 piastres, parlent la langue nationale et sont domiciliés dans la

capitale depuis cinq ans antérieurement à leur élection ».

XIV. Extradition. — La République a promulgué la loi

n° 1612, du 25 août 1885, édictant les règles générales sur

l'extradition. Conformément à l'article 3, l'extradition

n'est pas accordée quand le réclamé sera un national argen-
tin naturel ou naturalisé antérieurement au fait qui motive

la demande d'extradition. Cette règle, maintenue dans le

Code de procédure criminelle de la capitale de la Répu-

blique et de quelques Etats de celle-ci, a été modifiée par

plusieurs traités internationaux. Dans ceux passés avec la

République orientale de l'Uruguay le 14 juin 1865 (') et

avec le Chili le 9 juillet 1869 (2), il a été convenu que les

nationaux coupables ne seraient pas remis à ceux qui les

réclament s'ils demandent à être jugés par les tribunaux

de leur patrie. Les traités passés avec l'Italie le 25 juillet

(') Art. 10. Si le coupable réclamé est citoyen de la nation à laquelle on le

réclame et s'il demande à ne pas être livré en déclarant sa ferme intention

de se soumettre à la juridiction des tribunaux de sa pairie, sou gouvernement
ne sera pas tenu de procéder à l'extradition et le coupable sera jugé, et con-

damné ou acquitté, par les tribunaux du pays, d'après l'ensemble des circons-

tances du procès suivi dans le pays où le crime on délit a été commis ; à l'effet

de quoi les juges de l'une ou l'autre nalion se concerteront entre eux en trans-

mettant tous actes réguliers et lettres de demande qui deviendraient nécessaires

au cours du procès.
(2) Art. 11. Si le coupable est ciloyen du pays où il s'est réfugié et s'il pré-

fère être jugé par les tribunaux de sa patrie, le gouvernement de celle-ci ne

sera pas obligé de procéder à son extradition et il sera jugé par lesdits tribu-

naux sur le vu de la procédure accomplie au lieu où le crime ou délit a ele

commis ; aux effets de quoi les tribunaux de l'une el l'autre nalion agiront de

concert, se feront toutes communications utiles et.se transmettront toutes

lettres de demande qu'il appartiendra au cours du procès.
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1868 ('), avec le Rrésil le 16 novembre 1869 (2) et avec la

Bolivie le.v3 mars de la même année (3) refusent, la remise

dessujets respectifs des nations contractantes. Le traité de

droit pénal international signé au Congrès de droit privé
humain à Montevideo le 23 janvier 1889 (*) établit que
l'extradition produit tous ses effets sans que dans aucun

cas la nationalité du coupable- puisse y mettre obstacle.

Le traité passé avec l'Angleterre le 22 mai 1889 (5) et

suivi d'un protocole explicatif du mois de décembre 1890 (6)
établit que les parties contractantes peuvent accorder ou

(') Art. S. Qans aucun cas ou sous aucun prétexte les Hautes Parties contrac-

tantes ne pourront être obligées de livrer leurs propres nationaux. Mais ceux-
ci devront être jugés par les tribunaux de leur pays pour le crime ou délit

commis dans le territoire de l'autre État et il leur sera fait application des

peines établies par ses lois pour les crimes ou délits commis par les nationaux
à l'étranger...

(')iri. 3. L'obligation de l'extradition ne s'étend dans aucun cas aux nationaux
desdeuxpays et aux individus qui s'y seraient fait naturaliser conformément à
leurs législations respectives antérieurement à la perpétration du crime.

Cependant les Hautes Parties contractantes s'obligent %faire poursuivre et à

juger selon leurs législations leurs nationaux respectifs qui commettent des

infractionscontre les lois de l'un des deux Étals, aussjtôt que le gouverne-
ment de l'Etat dont les lois auront été violées présente la demande régulière
par la voie diplomatique ou consulaire, et dans le cas où ces infractions

pourraient être rangées dans l'une quelconque des catégories notées dans
l'article 2.

( ) AH. iS. Dans aucun cas il n'y aura lieu à extradition quand le coupable
réclamé sera ciloyen de la nalion à laquelle la réclamation sera adressée. Mais
il devra être jugé par les tribunaux du pays conformément à sa législation, au

sujet de quoi les juges et les tribunaux de l'une et l'autre nation s'entendront
entre eux et se communiqueront les dossiers et lettres de demande qui seraient
nécessaires au cours du procès.

( ) Arl. ]"? Les délits, quelle que soit la nationalité de l'agent, de la vic-
time et de ceux qui ont élé lésés, sont jugés parles tribunaux et sont punis par
les lois de la nalion dans le territoire de laquelle ils ont été perpétrés.

— Art. S.
L extradition produit tous ses effets sans que dans aucun cas la nalionalité du

coupable puisse y apporter obstacle.
0 Art. S. Chacune des Hautes Parties contractantes se réserve le droit de

eluser ou d'accorder la remise de ses propres sujets ou citoyens.
U « L'extradition n'aura pas lieu si, après l'accomplissement du crime, ou

ouverture de l'instruction criminelle, ou la condamnation du coupable, la

Prescription venait à s'accomplir d'après les lois de l'État requérant ou de

requis/Elle n'aura pas lieu également quand, d'après les lois de chaque
P Jsi la peine la plus élevée du délit sera inférieure à une année de prison ».
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refuser la remise de leurs, sujets respectifs. Celui qui a été

passé le 26 septembre avec les Etats-Unis d'Amérique ('),
ratifié et suivi de l'échange diplomatique, dispose que
dans aucun cas la nationalité du coupable ne pourra

empêcher sa remise dans les conditions stipulées audit

traité. Le traité conclu avec le Chili le 12 septembre
1910 (-) contient la même disposition. L'article 669 du Code

d'instruction criminelle dispose que, si le coupable est

Argentin et préfère se faire juger par les.tribunaux natio-

naux, le gouvernement de la nation requérante peut four-

nir auxdits tribunaux les antécédents et les preuves du

délit pour qu'il soit jugé par les lois de la République.
Celle-ci a passé, en outre, des traités d'extradition qui
refusent la remise du national, naturel ou naturalisé, avec

les pays suivants : Relgique, 1" janvier 1883 (art. 3) et

12 août 1886 (art. 2, § 1") ; Espagne, 7 mai 1881 (art. 3);

Italie, 16 juin 1886 (art. 2); Pays-Ras, 7 septembre 1893

(art. 3, § 1er); Portugal, 24 décembre 1888 (art, 1er);

Suisse, 24 novembre 1906 (art. 3).

XV. Législation consulaire. — Le décret du 31 juil-
let 1888 contient ce qui suit :

« Art. 1av. A partir du 1er mai 1889, pourront seuls être nommés

consuls généraux, consuls ou vice-consuls, dans les lieux où l'usage

d'estampilles consulaires est prescrit, les citoyens argentins majeurs

qui auraient embrassé la carrière consulaire argentine ».

La loi organique du service consulaire du. 29 septem-
bre 1905 contient la disposition suivante :

« Art. 1"'. Les consuls généraux de première, -seconde et troi-

sième classe devront être citoyens argentins ».

(') Art. S. Dans aucun cas la nationalité du coupable ne pourra empêchersa

remise dans les conditions stipulées par le présent traité.

(2) Arl. S. Dans aucun cas, la nationalité de la personne ne pourra empêcher
sa remise dans les conditions stipulées par le présent traité.'Les gouverne-
ments ne seront pas obligés d'accorder l'extradition, de leurs 'propres

citoyens, mais il pourrait les remettre quand, à leur avis, il sera convenablede

le faire.



LA NATIONALITÉ DANS LE DROIT ARGENTIN. LÉGISLATION 345

Le décret réglementaire de cette loi, édicté le 25 jan-
vier 1906, contient les prescriptions ci-après :

«'Art. 10. Les fonctionnaires consulaires qui perçoivent une solde,
ainsi que les chanceliers, sont obligés de résider -au lieu.où ils doi-

vent exercer-leurs fonctions et ils ne pourront se livrer ni au corn"

merce, ni à aucune industrie. Les vice-consuls ne sont pas astreints

à cette dernière prohibition, mais ils devront renseigner le ministère

des Affaires étrangères sur la nature de l'industrie ou de la profes-
sion à laquelle ils se consacrent. Pour le choix des-vice-consuls, on

donnera la préférence aux citoyens argentins dans la mesure du

possible.
— Art. 12. Les consuls généraux, consuls et vice-consuls

pourront proposer au ministère des Affaires étrangères, par l'inter-

médiaire respectif, la nomination des employés chargés du ser-

vice de leurs bureaux quand ceux-ci n'auront pas un consul auxi-

liaire:ou chancelier désigné par le gouvernement,-et ils lui trans-

mettront, tous renseignements.sur les antécédents du candidat, ainsi

que la signature de celui-ci.- Les appointements de ces employés
seront à la charge des consuls qui les proposent et qui seront res-

ponsables des-fautes qu'ils commettront. —Arl. 13. Dans la mesure
du possible, la nomination des employés visés par l'article précédent
devra être faite en faveur d'un citoyen argentin ».

XVÎ. Pensions et retraites. — La loi sanctionnée le
9 novembre 1887 par le Congrès national dispose, aux
ternies de son article 1er, que les employés permanents de

l'administration générale de la nation, rétribués directe-
ment par l'Etat,.et citoyens naturels ou naturalisés, ont
droit à leur retraite, conformément aux dispositions de
ladite loi.

Mais cet article 1er fut un instant en péril. La-Chambre
des députés ne fut pas clairvoyante. Notre sens de l'hospi-
talité paraissait se révéler alors, et il n'en manqua pas qui
crurent qu'il s'agissait d'un acte hostile envers l'étranger.
Lornme toujours, le père éprouve plus d'amour pour ses

propres enfants chez lesquels il se reconnaît lui-même
que pour son propre frère. J'abandonnai le fauteuil de la
présidence que j'occupais alors et je pris la parole pour
prononcer un discours en défense du projet, discours au
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sujet duquel le général Mitre écrivit ce qui suit dans La

Naciôn : .

• « Nous avons le devoir de signaler à l'attention publique le dis-
cours prononcé hier à la Chambre des députés par son président,
M. le Dr Zeballos, qui quitta un instant son siège pour traiter d'une

question présentant un véritable intérêt national. Dans la discussion

d'un projet de loi sur les pensions et retraites, le député Calvo pro-

posa l'addition d'une clause disposant que la nationalité argentine,
naturelle ou légale, devait constituer une condition nécessaire du

droit à la retraite. La Chambre paraissait peu disposée à accepter
cet amendement, et c'est alors que le Dr Zeballos prit part à la dis-

cussion. Son discours, indépendamment de sa valeur intrinsèque,

présente l'avantage de l'opportunité, ce qui n'est pas négligeable.
Quand l'esprit public se sent déjà fatigué de voir les législateurs de

la nation s'attarder à des débats sur les intérêts privés, ou tout au

moins sur des intérêts matériels qui, bien qu'ils s'appliquent à la

communauté, concernent spécialement des individus déterminés»;
— il paraît qu'il existe une maladie chronique dans le pays — « quand
on a vu surgir une cohorte de postulants qui ont assiégéle Congrès

pour lui demander des emplois ou de l'argent et ont occupé ainsi

toute la durée de la session, comme si les Chambres argentines
n'avaient d'autre idéal que de voter des pensions et des concessions

de travaux publics, — il apparaît que ce discours fera sans nul doute

une impression salutaire sur l'opinion publique, puisqu'il n'a pas

d'autre objet que celui de parler en faveur de la nationalité argen-

tine, de combattre les périls qui peuvent la compromettre dans

l'avenir et provoquer la solution du grand problème de la nationa-

lisation des étrangers dans la République
» Le discours prononcé à la Chambre des députés par le docteur

Zeballos a causé une favorable impression. Et cela parce que l'ora-

teur faisait remarquer qu'il considérait la nationalité comme l'une

des conditions rigoureusement indispensables pour donner droit a

une pension de retraite. Absolument d'accord, quant au fond, sur

l'idée proposée, et pensant que la règle que l'on doit-suivre dans des

cas analogues est celle qui concilie le mieux l'esprit'libéral de notre

conslitution avec l'impérieuse nécessité de maintenir le lien fonda-

mental de la nationalité argentine, nous devons déclarer cependant

que nous ne sommes nullement alarmés de l'accroissement de la

population étrangère qui est l'un des facteurs les plus importants

de l'augmentation de notre puissance. En effet, en plus des moyens

légaux qui nous permettent de l'incorporer à l'unité politique,
n

subsistera toujours le plus puissant et le plus inéluctable de tous
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les facteurs, qui -est l'action du temps. Si, dans vingt ans, il y a chez

nous 200.000 étrangers de plus, ces étrangers seront presque Argen-
tins par les liens du travail, de la sociabilité et de la famille; ils

auront donné à la République une nouvelle génération d'Argentins.
Les étrangers passeront de même que la génération argentine qui
aura vécu en même temps qu'eux, alors que les enfants des uns et

desautres nous montreront confondues dans un seul sang les diverses

nationalités qui viennent se mêler à nous

«L'addition'acceptée après le brillant discours du docteur Zeballos

et aux termes de laquelle les naturalisés participeron t aux bénéfices

de la pension de retraite au même titré que les citoyens natifs ne

pouvait être plus rationnelle ni plus opportune au point de vue qui
nous occupe. Il faut bien commencer par quelque chose dans cette

grande oeuvre qui consiste à imprimer le type national et à donner
la cohésion- et l'unité aux masses d'immigrants qui nous arrivent
tous les jours des différentes contrées du globe et qui ne s'incorpo-
rent pas, à proprement parler, à notre nationalité, en confondant

leurs aspirations et leurs efforts, mais qui, au contraire, y demeu-
rent étrangères, sans constituer, ainsi, une collectivité homogène et

solidaire, une seule race, une véritable nationalité, enfin
» Le discours du docteur Zeballos à la Chambre sur lanaturalisa-

tion des étrangers résidants est avant tout un- cri d'alarme. Ceux qui
ne l'ont pas compris sont des politiciens à courte vue ! Parmi tous
les actes politiques de la dernière période, celui-ci est le plus
important. Il démontre une meilleure conception du gouvernement
que les déclamatiqns stériles, quand elles ne sont pas préjudiciables,
qui ne nous ont pas donné d'autres résultats que des concessions de'

privilèges monstrueux contraires aux véritables intérêts du pays et
du progrès moderne » (1).

Je démontrais alors que le projet n'était nullement
hostile aux. étrangers ; qu'au contraire, il constituait le

témoignage le plus noble d'estime et de fraternité que
nous puissions leur donner, en les invitant à se réfugier à
1ombre des plis du drapeau argentin, drapeau qui ne
persécute personne, qui ne déshonore personne, qui pro-
tège tout le monde et fait honneur à tous. Dans ce dis-
cours, j ai prononcé les paroles suivantes :

« La question de l'immigration est l'une des plus graves que la

(') B. Mitre, dans La Naciôn des 22, 23 et 26 octobre 1887 et 19 janvier 1888.
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République Argentine ait à régler'en ce moment. Tous les grands

problèmes politiques et économiques sont résolus ou abordés et en

voie de solution'plus ou moins prochaine. Mais ce que je vois avec

un sentiment perplexe et hésitant, ce que je remarque avec peine
alors que nous cherchons encore les solutions radicales, c'est au

sujet de la grande question, du peuplement de notre pays, qu'il

s'agit de peupler non pas d'.une manière automatique, comme on

jette le maïs dans les chaumes ou la semence dans les champs, mais

bien avec l'intelligence prévoyante de ceux qui n'aspirent pas seule-

ment à jouir du produit de la terre, mais qui se proposent de fonder

des nations. Peupler des nations, Monsieur le Président, constitue

la tâche la plus difficile de notre siècle. En effet, en même temps

que l'on cherche les bras pour leur faire accomplir la transforma-

tion économique, il est nécessaire de préparer aussi les éléments

politiques et moraux qui auront pour effet de donner la nationalité.

Ce résultat ne peut être obtenu quand la masse de la population est

étrangère, quand elle est recrutée dans toutes les couches sociales

et dans toutes les régions du monde ; qu'elle n'a aucun objectif

patriotique ni d'autre but que l'amour du lucre dans l'ordre maté-

riel et son perfectionnement dans l'ordre moral. Quand nous offrons

généreusement à l'étranger le moyen de s'élever plus haut, maté-

riellement et moralement, dans le sein de notre patrie, nous

n'accomplissons pas seulement un devoir humanitaire qui consiste

à donner aux délaissés de tous pays et aux efforts légitimes de toutes

les nationalités un territoire, un adoucissement à leur sort et des

institutions propices. Nous obéissons encore à des sentiments plus

élevés,. Notre but est dégrouper et de rendre homogènes les cléments

moraux et matériels destinés à fonder et à agrandir notre nationalité

dans l'avenir. Et cet objectif est perdu de vue, Monsieur le Prési-

dent, quand nous recevons une masse énorme d'émigration, quand

nous augmentons la-population au moyen d'éléments exotiques

dans des proportions qui dépassent d'une manière absolue l'accrois-

sement de la' population par l'évolution nationale, et alors que nous

nous bornons à acclimater sur notre sol des éléments de travail

matériel.. Quand nous négligeons la transformation.de ces éléments,

nous oublions complètement d'accomplir notre devoir, qui consiste

à garantir l'avenir de notre nationalité. Je remarque avec attention,

Monsieur le Président, du haut de ce Congrès, dans toutes les fêtes

civiques, un phénomène qui m'attriste. Nos bataillons manoeuvrent,

l'étendard de Mai flotte au vent, nos glorieux généraux et soldats

défilent tous au milieu d'une indifférence glaciale. Par contre, je lis

dans les revues militaires d'Europe qu'à l'occasion des fêtes civiques,

jamais un bataillon ne traverse les.rues sans que le peuple répète de
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mémoire ses souvenirs glorieux, sans qu'il sache l'histoire de chacun

de ses capitaines, sans que tous saluent le drapeau, emblème de la

patrie. Ne perdrions-nous pas le sentiment de la nalionalité par
suite de l'assimilation de l'élément étranger? Le Congrès doit donc

se montrer prévoyant. Il doit prendre toutes les mesures les plus

sages pour atteindre deux grands buts : l'un consiste à attirer vers

noire patrie tous les habitants du monde qui voudraient y vivre et

l'autre à faire pénétrer dans le coeur des étrangers le sentiment dé

notre nationalité... N'oublions jamais, Monsieur le Président, que le

moment est venu pour le Congrès argentin de se préoccuper, sous

n'importe quel prélexte et dans n'importe quelle circonstance, de

faire en sorte que l'étranger, qui est venu s'assimiler à notre sol',

éprouve de l'affection pour la nationalité argentine. S'il devait en

être autrement, nous autres, qui recevrons cette année cent cin-

quante mille émigrants ; qui nous trouvons en face de cet événe-

ment que les États-Unis ferment leurs portes à l'immigration et que

l'Europe, militarisée, empêche ses fils d'émigrer; qui sommes eh

train de devenir le centre nécessaire vers lequel convergeront cha-

que année cinq cent mille passagers,
— nous nous trouverions un

jour transformés en une nation qui n'aurait ni langue, ni traditions,
ni caractère, ni drapeau ! »

Ainsi que l'exprime l'article du général Mitre, la Cham-
bre paraissait peu disposée, tout d'abord, à accepter la
clause dont il s'agit. Mais, après l'audition de mon dis-

cours, le député Calvo prit la parole et s'exprima ainsi :
« Après le discours que nous venons d'entendre, la
Lhambre n'a plus qu'une chose à faire, c'est de voter l'ar-
ticle ». La Chambre l'approuva à l'unanimité.

Les lois sur les pensions de retraites, sanctionnées en

conséquence par le Congrès, en 1887 et ,1898, disposent ce

qui suit, eh outre de l'article 1" précité :

« Art. 18. La pension de retraite du'personnel de l'instruction
primaire n'est pas comprise dans les dispositions de la présente loi.-
— Art. 20. Comme condition indispensable de la jouissance de la-
pension de retraite, les naturalisés devront résider sur le territoire
ue 'a

République et ils ne pourront s'absenter qu'avec-l'autorisation-
™ pouvoir exécutif. Cette permission pourra être renouvelée annuels
lement ».
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Le décret du 28 décembre 1898: ajoute les prescriptions

ci-après :

« Art. 4. La nationalité devra être .prouvée par les moyens et dans

la forme établis par la loi sur la qualité de citoyen, n° 346, du

8 octobre 1869. Il sera donné communication de tous antécédents à

la comptabilité nationale et au procureur du Trésor, et l'on pourra,
dans ce cas, exiger de nouveaux rapports médicaux légaux. —

Art. 12. Les retraités qui s'absentent du pays ou ne font pas renou-

veler la permission qui leur a été accordée, ne pourront pas rece-

voir leur pension au cours de leur absence ou pendant le temps

pas-sé à l'étranger sans avoir présenté une deman.de de renouvelle-

ment. — Art. 13. Dans le cas où le Pouvoir exécutif n'accorde pasà

un pensionné le renouvellement qu'il sollicite, la résolution prise
sera immédiatement communiquée au fondé de pouvoir chargé de

percevoir la pension; et si, trois mois après avoir reçu cette com-

munication, le pensionné ne revient pas au pays, il perdra son droit

à la jouissance de la pension ».

XVII. Législation du cabotage. — La navigation et le

commerce de cabotage sont soumis à la loi n° 7049, du

13 août 1910, dont les dispositions les plus importantes

stipulent ce qui suit :

« Art. 1". La navigation et le commerce de cabotage entre les

ports de la République demeurent réservés aux navires portant le

pavillon national, sauf dans le cas de réciprocité de la part des

nations riveraines. — Art. 2. Les navires sous pavillon étranger

pourront .entrer dans un ou plusieurs ports, nationaux pour laisser

le chargement qu'ils apportent de l'extérieur et recevoir celui d'ex-

p.ortation, conformément aux lois sanctionnées par l'honorable

Congrès et aux décrets qui réglementent celles-ci. —Art. 3. Le pou-

voir exécutif est autorisé à accorder des primes aux- établissements

de construction navale jusqu'à la somme annuelle de trois cent mille

pesos, monnaie nationale, ainsi qu'aux navires nationaux destines a

la navigation entre les ports du sud de la République et hors des

caps, jusqu'à la somme de un million de pesos, monnaie nationale,

également annuelles, somme qui pourra être augmentée en propor-
tion du trafic et de l'accroissement du commerce -.maritime durant

une période qui n'excède pas dix ans et ce, dans les deux cas, sur la

base des constructions et du nombre de milles parcourus en naviga-

tion de commerce. Pour opter pour la prime, les armateurs ou

entreprises doivent être domiciliés dans la République.
— Art. o.
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Tout navire sous pavillon étranger qui serait surpris à se livrer au

cabotage contrairement aux prescriptions de la présente loi, sera

passible de confiscation ave£ le chargement qu'il contient ».

Le décret du 10 février 1911 qui réglemente la loi de
l'année précédente, contient les prescriptions .suivantes :

« Art. 1"T. La navigation et le commerce de cabotage, ou ceux qui
s'effectuent entre les ports de la République, ainsi que les services
de port et de plage (rivière), les opérations de sauvetage, de déchar-

gement et celles qu'effectuent les remorqueurs, chaloupes et autres

petites embarcations, demeurent réservés aux navires nationaux. —

Art. 2. Pour être considérés comme nationaux, les bateaux auxquels
se référé l'article précédent devront satisfaire aux conditions sui-
vantes : a)arborer le pavillon national et être immatriculés; b) être
commandés par des capitaines ou patrons argentins, naturels ou

naturalisés; -c) avoir un équipage composé au moins pour un tiers
de citoyens quand le tonnage du bateau sera de 200 tonnes ou

au-dessus, et pour un nombre déterminé par le pouvoir exécutif

quand son tonnage sera inférieur à ce chiffre; 'd) avoir un titre
national de propriétéinscrit sur le registre à ce destiné; e) s'assu-

jettir auX règlements en vigueur ou qui seront édictés par la suite
pour la marine marchande nationale, conformément au présent
décret. Le ministère de la Marine pourra exempter temporairement
et dans ;des cas justifiés de l'accomplissement de la prescription
comprise au paragraphe c. — Art. 8. Tout bateau national de plus
dequatre hommes d'équipage devra tenir à son bord, à la disposition
del'autorité maritime, le livret de rôle, où il sera fait mention de
tout l'équipage et des mutations de celui-ci. Ce livre sera paraphé et

enregistré par là préfecture générale des ports. — Art. 20. Toutes
les

embarcations nationales pourront entrer dans les ports en état
deles recevoir et en sortir à toute heure du jour ou de la nuit, en
se conformant aux règlements respectifs. — Art. 29. Les navires
incorporés à la matricule nationale, pour se consacrer à la naviga-
tion de cabotage, paieront tous les impôts d'entrée, pjiares, santé et
Mires, ainsi que ceux de cabotage ». -

j ,

XVIII. Législation de l'éducation. — Le décret du"
février 1911 sur l'enseignement de l'instruction civique,

•telhistoire et de la géographie nationales, ordonne ce

qui suit :

, «-.Art. 1". __
L'enseignement de l'instruction civique, de l'histoire
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et de la géographie nationales devra être donné par des citoyens
argentins. — Art. 2. Les Collèges incorporés,'les Instituts d'ensei-

gnement secondaire dont fait mentionne décret du 28 février 1893
et les établissements provinciaux admis au bénéfice de l'article 5 de

la loi du 30 septembre 1878, justifieront devant le ministre de cette

branche, et avant le 31 mars de chaque année, que la condition

prescrite par l'article précédent a été observée ». '

Le décret du 15 décembre 1911, déterminant les condi-

tions requises pour la nomination du personnel de direction

et d'enseignement des Collèges d'enseignement secondaire

contient en outre la disposition ci-après :

« Art. 3. Pour être professeur, il est nécessaire d'être pourvu
d'un diplôme d'aptitude délivré par la section pédagogique de l'Uni-

versité de La Plata, l'Institut national du professorat secondaire,

l'École normale du professorat de langues vivantes, l'Ecole normale

d'Éducation physique, l'Académie nationale des Beaux-Arts et autres

établissements qui habilitent spécialement en vue de l'enseignement
secondaire. — Art. 4. Pour être professeur d'histoire nationale.

d'instruction et morale civiques, il faut, en outre, posséder la qua-
lité de citoyen argentin, naturelle ou adoptive, avec dix ans d'exercice

dans le second cas ».

" XIX. Législation sanitaire. — Le règlement sanitaire

maritime, sanctionne le 17 juillet 1893, contient notam-

ment ce qui suit :

« Art. 39. Les médecins embarqu.es sûr des bateaux argentins el

les médecins inspecteurs sanitaires'passagers auront lés mêmes

fonctions et seront'nommés parmi les médecins de nationalité

argentine, conformément aux dispositions du présent règlement.
—

Art'. 44. Les'médecins de santé seront nommés également par voie

de concours et devront remplir les mêmes conditions que les méde-

cins inspecteurs sanitaires passagers ». '•

XX. Usage du drapeau national. — Le gouvernement
argentin a promulgué, le 19 mai 1869, le décret suivant :

« Art. 1er. Le drapeau argentin sera hissé sur tous les édifices

publics et pourra être arboré sur les maisons particulières les JOUIS
de commémorations patriotiques, le droit à cette démonstration
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civique pouvant s'étendre aux étrangers qui voudraient s'y associer.
— Art. 2. Il est interdit d'arborer à terre les pavillons d'autres États,

excepté sur les maisons de leurs agents diplomatiques et de leurs

consuls. — Art. 3. Dans la décoration des façades et des salles pré-

parées pour une fête publique quelconque, on pourra faire figurer
indistinctement tous les drapeaux, celui de la Républiquedevant

occuper le centre et les parties les plus élevées de ces trophées. —

Art. 4. Dans le Rio et dans sa rade on pourra faire usage des pavil-
lons selon la pratique admise entre toutes les nations ».

Z. - II. 23
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La nationalité dans le droit argentin. « Jus soli ».

Jurisprudence.

SOMMAIRE.— I. Observations "générales. — II. Jus soli. — III. Influence du

mariage sur la nationalité de la femme. — IV. Influence de la nationalité du

père et de la mère. — V. Influence du service militaire. — VI. Changement
de nationalité..-— VII. Nationalité des enfants nés à.l'étranger de parents
natifs argentins. — VIII. Nalionalité des personnes nées dans l'ancienne

vice-royauté du Rio de la Plata. — IX. Décisions administratives. —

X. Solutions politiques.
— XI. Influence de la nationalité au point de vue

de la juridiction. — XII. Preuve de la nationalité. — XIII. Protection des

nationaux à l'étranger (').

MESDAMES,

MESSIEURS,

I. Observations générales. — Notre jurisprudence sur

la nationalité est brève et incomplète. Reflet de lois impro-
visées, provisoires et défectueuses, elle n'a jamais eu à se

prononcer sur de graves questions de fond. C'est à peine
si elle a esquissé une controverse au sujet de l'influence
du mariage sur la nationalité de la femme, mais sans

résultat nettement marqué, ainsi que j'aurai l'occasion de
le démontrer plus loin.

C) Depuis la promulgation de la loi de 1869 et par suite des défectuosités
que la pratique judiciaire el administrative avait fait remarquer dans celle
01,on a procédé à sa réforme soit partielle, soit totale ; mais toutes les initia-
tives réformatrices se réfèrent de préférence à la naturalisation des étrangers ;
e sorle ?ue je m'en occuperai dans la troisième partie de cet ouvrage.
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En cette matière, la jurisprudence argentine présente

quatre points de vue différents : administratif, fédéral,

provincial et politique. Je donne le nom de jurisprudence
administrative à l'ensemble des décisions qui émanent du

pouvoir exécutif, soit national, soit provincial, sur les

questions personnelles de nationalité, après avis des con-

seils légaux autorisés. Cette jurisprudence concerne prin-

cipalement des cas relatifs à la naturalisation; il y a donc

lieu de l'étudier dans la partie de. cet ouvrage qui s'y rap-

porte. La jurisprudence fédérale résulte des jugements
des juges de section et des arrêts des chambres d'appel et

de la Cour suprême de la République en matière fédérale.

Les questions de nationalité ont été également traitées

superficiellement dans ces jugements et arrêts qui se sont

spécialisés dans les questions de naturalisation des étran-

gers. Les tribunaux de province ont eu aussi l'occasion de

rendre des.jugements qui s'appliquent spécialement à des

questions de juridiction, à la compétence en raison de la

nationalité des personnes en vertu de la loi fédérale du

14 septembre 1863. Enfin, on pourrait mentionner une

sorte de jurisprudence politique comprenant les débals et

solutions parlementaires sur la nationalité des députés et

des sénateurs.

Pour faire la classification de la jurisprudence argen-
tine prémentionnée, nous pourrions établir les divers

chapitres dans l'ordre suivant :

.1° Jus soli)
2° Influence du mariage sur la nationalité de la femme;

3° Influence de la nationalité du père et de la mère sur

la famille ;
4° Influence du service militaire ;
5° Changement de nationalité ;
6° Nalionalité des enfants nés à l'étranger de parents

natifs argentins ;
7° Nationalité des personnes nées dans l'ancienne

vice-royauté du Rio de la Plata ;
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8" Décisions administratives ;
9° Solutions politiques ; -

10" Influence de la nationalité sur la juridiction;
11° Preuve de la nationalité ;
12° Protection des nationaux à l'étranger.

II. Jus soli. —
a) En 1899, un habitant de la ville de

Buenos-Aires assigna un avocat espagnol en reddition de

comptes. Cet avocat opposa l'exception d'incompétence
baséesur le fait que le demandeur n'était pas Argentin,

;mais Français, et que, par conséquent, la justice fédérale
devait se déclarer incompétente en vertu de l'article 100
de'la constitution qui déclare que sa juridiction s'étend
aux actions dans lesquelles est partie l'habitant d'un
Etat plaidant contre un étranger. L'exception tirée de la
nationalité du demandeur s'appuyait sur ce que celui-ci
étant issu de parents français, né dans la République
Argentine, était Français d'après les lois françaises. A
cette argumentation, le procureur du tribunal fédéral

opposa l'article 1er de la loi de 1869, aux termes duquel
celui qui est né dans la République est Argentin, quelle
que soit la nationalité de ses parents. De son côté, le
défendeur argumentait encore que le demandeur était

employé du gouvernement français, circonstance qui
devait entraîner la perte de la nationalité argentine dans
le cas où il l'aurait eue. Le procureur du gouvernement
fit remarquer judicieusement que l'article 8 de la loi de
1869 établit que ceux qui acceptent des emplois ou des
honneurs d'un gouvernement étranger ne peuvent pas, en
effet, exercer les droits politiques dans la République,
marsque cette disposition ne s'applique pas à la perte de
la nationalité puisqu'il n'en est pas fait mention. On con-
sidère, conformément à son avis, que la nationalité est

perpétuelle, mais sans préjudice de la privation de quel-
ques-uns de ses avantages ou privilèges, à Fencontre de
ceuxqui ne se conforment pas aux lois. Le juge fédéral de
Buenos-Aires se déclara incompétent.
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Sur l'appel de cette affaire devant la Cour fédérale, le

procureur de cette cour fit remarquer que le fait pour uu

Argentin, fils de Français, né dans la République, de se

marier en France et de s'y domicilier, n'entraîne pas la

perte de la nationalité argentine. La Cour rendit un arrêt

conforme aux doctrines précédentes et se refusa à con-

traindre le demandeur à fournir la cautio judicalum solvi,
ainsi que le réclamait le défendeur, puisque cette caution

n'est seulement exigée que du demandeur étranger non

domicilié dans la République (i).
-

b) Enfin, en 1898, la Cour suprême fédérale déclara ce

qui suit :

« Que l'on ne peut mettre en question le fait que tous les indi-

vidus nés ou à naître dans la République Argentine sont Argentins,

quelle que soit la nationalité de leurs parents à l'exception toutefois

des enfants des minisires et des membres des légations résidant

dans la République Argentine, parce qu'il en est disposé ainsi, expres-

sément; dans le § 1e1',article 1er de la loi de 1857 sur la matière » (!).

III. Influence du mariage sur la nationalité de la

femme. — a) En 1865, un habitant de la ville de Buenos-

Aires, de nationalité italienne, afferma par contrat de

.louage la propriété d'une Argentine, mariée a un Alle-

mand et autorisée de son mari.' Le fermier sous-loua la

propriété, et le sous-locataire donna à cette propriété une

destination différente de celle qui avait été convenue avec

la bailleresse originaire. Alors, celle-ci engagea une action

contre le premier preneur ; elle conclut à la révocation du

contrat et réclama des dommages-intérêts. Elle porta
l'affaire devant la justice fédérale, en invoquant sa qualité

d'Argentine, en même temps que le caractère d'étranger
du défendeur, en conformité de l'article 100 de la consti-

tution et de la loi du 14 septembre 1863. L'affaire fut jugée
en première instance en 1871, puis soumise aussitôt après

(') Fallos (arrêts) de la Cour suprême fédérale, t. XCII, p. 58.

(-)Fallos cit., I. LXXIi, p. -i35.
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à l'appel devant la Cour fédérale, qui qrdonna que la

bailleresse serait tenue de faire la preuve de la nationalité

de son mari et de déterminer celle-ci. Elle déclara que
son mari était Allemand. La Cour rendit alors un arrêt

établissant que la femme mariée, tant que subsiste intégra-
lement le lien du mariage, suit absolument la condition du

mari: statum sequitur mariti. La Cour rappela que, dans

une autre espèce, elle avait décidé que, étant donnée

l'essence même du lien conjugal, on ne peut admettre de

différences quant à la qualité des personnes qui sont enga-

gées dans ces liens (Fallos, Arrêts cités, t. IV, p. 472). La

Cour déclara, en conséquence, que la demanderesse doit

être considérée comme étrangère, puisque son mari est

de nationalité allemande, et cela, même dans le cas où il

serait né dans la République Argentine! Et comme dans

l'espèce le défendeur était également étranger, elle se

déclara incompétente à l'effet de connaître du procès. Elle
se conformait ainsi à la jurisprudence déjà établie dans le
tome 1erde ses arrêts, p. 179 (').

b) En 1885, une Argentine se présenta devant le tribunal

fédéral de la province de San-Luis en qualité' de défende-
resse contre safille, en raison de la demande en nullité
d'un acte de dation en paiement. Sa fille était également
Argentine, mais mariée avec un Chilien. Le juge fédéral
de San-Luis se déclara incompétent puisqu'il s'agissait
dune instance entre un Argentin et un étranger. 11 attri-
buait ainsi à la défenderesse la nationalité de son mari.
Sur l'appel du jugement devant la Cour suprême fédérale,
le procureur général, don Eduardo Costa, homme d'État

emment, soutint qu'il était élémentaire que la femme
mariée, tant que le mariage subsiste dans son intégralité,
suivit absolument la condition du mari. De sorte qu'il
n esfcpas possible d'admettre de différence quant à la qua-
lité des personnes engagées dans les liens du mariage. Le

\)Fallos cit., t. X, p. 177.
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mari étant étranger, on doit donc considérer la femme

comme étrangère. La Cour fédérale décida de maintenir

une jurisprudence uniforme d'après laquelle la femme

mariée n'a, aux effets de la loi ou quant à l'exercice de ses

droits et l'accomplissement de ses obligations judiciaires,
ni un domicile différent, ni une autre nationalité que celle

de son mari tant que le mariage subsiste dans son entier (').

c) Le 8 mai 1889 comparut devant le juge fédéral de

Corrientes un demandeur qui se prévalait d'un contrat

conclu avec son fils, aux termes duquel il chargeait celui-

ci du soin d'un établissement rural appartenant à son

épouse et situé dans cette province. Il lui avait remis le

bétail qui se trouvait dans les champs. Le fils, c'est-à-dire

le preneur dont il s'agit, ayant été condamné au paiement
d'une somme d'argent à la requête d'un tiers, il fut pro-
cédé, à la requête de ce dernier, à la saisie de ce troupeau,
exactement comme si tous les animaux qui le composaient
avaient été la propriété personnelle de l'administrateur de

la propriété'précitée. Le demandeur prouvait son droit à

la propriété de ce bétail par la reproduction du contrat et

par le certificat de la marque. En Conséquence, il engagea
une action en revendication. La partie adverse opposa

l'exception d'incompétence quant à la juridiction du tri-

bunal en se basant sur une raison de nationalité. L'affaire

vint en appel devant la Cour; le procureur général déclara

que la différence de nationalité entre les parties n'avait

pas été discutée en première instance. Cependant il fit

remarquer que, de l'exposé des faits, il ressortait claire-

ment que des erreurs avaient été commises, puisque la

compétence n'avait été constatée qu'à l'égard de la per-
sonne de la propriétaire du bétail et non quant à la per-
sonne de son mari, qui est celle qui détermine cette com-

pétence. En conséquence, il conclut dans le sens^que la

justice fédérale était incompétente pour connaître de la

(') Fallos cit., I. XXX, p. 406.
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causé en raison de ce que la femme mariée suit la natio-

nalité de son mari (').

d) En 1890, une personne s'adressa à la justice fédérale

de Buenos-Aires enjoignant à sa demande l'acte de pro-
messe' de vente d'un terrain, consentie par le fondé de

pouvoir d'une dame. Le demandeur alléguait que celle-ci

n'avait pas accompli sa promesse dans les délais et dans

les conditions convenus et que ce fait lui avait porté pré-

judice; en raison de quoi elle introduisait une demande

contre ladite dame, concluant à l'annulation du contrat et

à la condamnation de celle-ci à des dommages-intérêts, à

la restitution des sommes reçues et au-paiement des frais

de l'instance. Le demandeur avait l'intention de prouver

par témoins que la dame défenderesse était Argentine et

Jiue son époux était étranger. Le juge de section recon-

Mkomme régulière la compétence fédérale et admit la

demander~î^poi!x_jîe_la défenderesse opposa l'exception

d'incompétence de juridiction en soutenant que sa femme
était Argentine, c'est-à-dire de la même nationalité que le

demandeur et que par conséquent, dans l'espèce, il n'y
avait pas lieu d'accorder le privilège de la justice fédérale.
Le demandeur répliqua que la dame défenderesse était

incapable; qu'elle avait pour seul représentant son mari
entant qu'administrateur légal de ses biens; que, le mari
étant étranger, la femme devait être considérée comme

étrangère. Le juge de section décida que, durant tout le

temps pendant lequel le mariage subsiste dans son inté-

gralité, la femme mariée, aux effets de la loi, n'a pas
d autre domicile, ni d'autre nationalité que celle du mari
en ce qui concerne l'exercice de ses droits et l'exécution
de ses obligations en justice. Ce jugement porte la signa-
ture de l'un des juges fédéraux les plus autorisés qu'ait
eus le pays, le Dr Virgilio M. Tedin. Sur l'appel de la
cause devant la Cour suprême, le procureur général,

{') Fallos cit., L XL, p. 225,
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D 1' don Antonio E. Malaver, professeur, jurisconsulte et

ancien ministre, se posait les questions suivantes dans son

rapport à la Cour :

« La femme argentine qui se marie avec un étranger demeure-

t-efle, de ce fait, soumise à la juridiction des tribunaux fédéraux?

Par le fait de son mariage, devient-elle étrangère et se trouve-l-elle

incorporée à la patrie de son époux » (')?

Il fonda, en outre, son opposition à la jurisprudence
établie dans les jugements et arrêts précédents. En effet,

il estimait que de semblables résolutions n'avaient pas été

inspirées par le véritable intérêt de notre pays et que les

décisions dont il s'agit ne pourraient être soutenues que

, si l'on se trouvait en présence d'une législation positive,
claire et formelle, susceptible de ne donner lieu à aucun

doute d'interprétation. Le procureur de la Cour ajoute :

« Nous formons un peuple qui s'accroît et s'agrandit de jour en

jour, d'abord par sa propre augmentation naturelle, mais surtout

grâce à l'abondante émigration que l'Europe — qui manque déjà
d'un territoire suffisamment étendu et des moyens de procurer faci-

lement la subsistance aux habitants des divers pays qui la composent
— nous envoie chaque année, suivant une progression toujours
croissante jusqu'à ce jour. Notre constitution et nos législateurs

ayant reconnu que le progrès de notre pays se trouvait sous la

dépendance de cette même immigration, ils accordèrent aux immi-

grants toutes les libertés et toutes les garanties possibles pour leur

vie, leurs propriétés et leur sécurité, au moyen de lois si libérales

qu'elles n'ont jamais été dépassées par aucun pays du monde. Mais

en offrant à i'émigrant tous ces avantages, y compris la faculté, sans

la moindre restriction, de se marier avec une Argentine, sans qu'il

soit nécessaire de renoncer à l'exercice de son culte ni à sa natio-'

nalité naturelle, ni notre constitution ni nos lois ne leur offrirent

cependant la dénationalisation (qu'il me soit permis, d'employer cette

expression) des femmes que le pays leur offrait pour fonder une

famille qui, tout naturellement, devait être une famille argentine si

les enfants issus du mariage"étaient nés sur notre territoire. La

perte de la nationalité argentine d'une femme qui se marie avec un

étranger aurait dû être clairement formulée par nos lois pour qui'

(') Fallos cit., t. XLII, p. 130 eÙ31.
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soit possible de déclarer avec toute la justesse nécessaire que son

mariage l'a transformée en nationale de l'État auquel son mari

appartient. On ne trouve aucune déclaration semblable dans notre

législation en vigueur et je vais faire la démonstration de cette

vérité. Il est évident que la loi 32, titre II, de la Partida III, quand
elle désigne le juge devant qui le demandeur doit présenter la

demande en justice, établit entre autres règles celle ci-après : « La
«troisième est pour cause de-mariage; parce que la femme, bien

»,qu'elle soit d'un autre pays, doit établir devant le juge qu'elle a

«pouvoir sur son mari ». Grégorio Lopez, interprétant cette partie
de la loi, dit que « la femme, pendant le mariage, cesse de conserver
» la nationalité du lieu de sa naissance, ce qui s'entend seulement
» dans le sens que, si elle continue à la conserver, celle-ci pourrait
> seulement la dispenser de prêter les services dus au mari et non
» autrement; mais cela doit être limité aux cas dans lesquels la
«femme est l'objet d'une demande reconventionnelle dans un autre
» lieu que celui du domicile du mari; par exemple, quand elle est
» assignée comme héritière de son père par sa belle-mère (marâtre)
» qui revendique sa dot » •

La loi de Partidas précitée, de même que Grégorio Lopez, prirent,
sans nul doute, les opinions qui précèdent dans la loi 38, § 3,titre Ier,
livre 30 du Digeste romain. Ce titre, qui traite des municipes et de
la population, dit ce qui suit dans son § 3: « Les empereurs Antonin
» et Vero répondirent que la femme étant mariée, il apparaît que,
"pendant ce temps-là, elle est citoyenne de la ville dont son mari
» est citoyen et qu'elle n'est pas tenue d'exercer les charges de la
• République d'où celle-ci est originaire ». Comme le voient Vos

Excellences, cette loi romaine, de même que la loi de Partidas, se
réfère bien plus à la population, au domicile, qu'à la nationalité et
"i la qualité de citoyen. Aussi, quand Grégorio Lopez en donne

l'explication, il dit que cette loi doit se limiter aux cas dans lesquels
la femme est assignée dans un autre lieu que celui ou son mari est
domicilié. Mais quand bien même la loi de Partidas et sa concor-
dante du Digeste romain établiraient catégoriquement que la femme,
parle fait de son mariage, perd sa nationalité et s'incorpore à la
nationalité de son mari, je croirais encore que de semblables lois
ont cessé de rester en vigueur (') quand notre pays s'est déclaré
indépendant de la métropole espagnole ; et quand, par des actes et
'fis

postérie.urs, il réglementa ce qui est relatif à la nationalisation

t) Les lois espagnoles sont encore appliquées par les tribunaux argentins
quandelles n'ont pas été abrogées par les nouvelles lois.
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et à la qualité de citoyen argentin. Aucune des deux lois sur la

nationalité, promulguées le 7 octobre- 1857 et le 18 octobre 1869,
n'établit un principe quelconque sur lequel on pourrait baser cette
conclusion que la femme argentine perd sa nationalité par le fait
de son mariage avec un étranger... Non, la nationalité qui, d'après
notre loi, ne peut jamais se perdre (c'est seulement l'exercice des

droits politiques résultant de la condition d'Argentin qui peut

disparaître), se perd cependant, d'après l'article 8, par l'acceptation
d'emplois ou de distinctions honorifiques de gouvernements étran-

gers sans la permission du Congrès; par la déclaration de faillite

frauduleuse ou par une condamnation à une peine infamante ou à

une peine de mort. Cette perte des droits politiques ne peut attein-

dre la femme qui ne les possède pas. Alors, dans aucun cas et en

vertu de notre loi, elle ne perd la condition d'Argentine par le fait

de son mariage avec,un étranger. On a-invoqué aussi les disposi-
tions de l'article'90, § 9 du Code civil, qui établit que « la femme
» mariée a pour domicile celui du mari, même quand elle vit dans

» un autre endroit avec l'autorisation de celui-ci ». Mais, dans

l'affaire pendante, il ne s'agit pas du domicile, mais de la nationalité

de la défenderesse; et je ne fais aucune difficulté pour'admettre,
conformément aux dispositions formelles de la loi, que la femme

mariée, pendant le mariage, n'a pas d'autre domicile que celui de

son mari. La note dont notre législateur accompagne le § 9 de cet

article 90 et qui s'exprime ainsi : « Loi 32, titre 2, Partida III; Code

» civil français, article 108; Code sarde, article 71 », démontre que
la Ley de Partidas qu'il invoque comme source de sa disposition

s'applique également, non à la nationalité de la femme mariée, mais

à son domicile qui n'est autre que celui de son mari. Le Code Napo-
léon et presque tous ceux d'Europe qui l'ont suivi, ont donné lieu

à l'opinion commune, à savoir que la femme, par son mariage, perd
sa nationalité pour prendre celle de son mari. Ainsi, l'article 12 du

Code civil français précité dispose textuellement que « l'étrangère
» qui aura épousé un Français suivra la condition de son mari. Si

» elle devient veuve, elle recouvrera la qualité de Française, pourvu
» qu'elle réside en France ou qu'elle y rentre avec l'autorisation du

» président de la République et en déclarant qu'elle veut s'y Axer ».

Ces dispositions du Code civil français sont indépendantes de celles

de son article 108, qui établit que « la femme mariée n'a point
» d'autre domicile que celui du mari ». La législation française nest

donc point conforme à la nôtre, puisque, dans notre Code civil, il

n'existe pas d'autre disposition que celle de l'article 90, § 9, qui est

conforme à celle de l'article 108 du Code civil français ; l'une et

l'autre se réfèrent au domicile de la femme mariée. Mais il n existe
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ni dans notre Code civil, ni dans aucune de nos lois, de dispositions
semblables à celles des articles 12 et 19 du Code civil français, qui

disposent que l'étrangère qui se, marie avec un Français suit la

condition de son mari et qu'il en est de même à l'égard de la Fran-

çaise qui se marie avec un étranger. Nous ne pouvons donc appli-

quer chez nous, avec justice, la même doctrine que celle qui a force

de loi en France et dans la partie de l'Europe où sa législation est

adoptée. Ici,'je dois faire observer une différence que je remarque
entrela jurisprudence établie par Vos Excellences dans des cas pré-
cédents {Fallos Arrêts t. XXX, p. 410), et celle de la Cour de cassa-

tion française. Vos Excellences ont décidé que la femme mariée n'a

pas d'autre domicile, ni d'autre nationalité que celle de son mari,
tant que lé lien du mariage reste intact, ce qui veut dire que dès que
le lien du mariage est rompu, la même femme, maintenant veuve,
recouvrera sa nationalité argentine, et que si elle convole en

secondes noces ou d'autres, elle continuera à rester Argentine et

prendra les différentes nationalités de ses maris successifs. Il appa-
raît, dès lors, que ces changements consécutifs de nationalité- ne

sont pas absolument conformes aux principes; et c'est ainsi sans
doute que l'entendait la Cour de cassation française, quand, dans son
arrêt du 22 juillet 1863, elle a établi « que l'étrangère, qui serait
» devenue Française par son mariage avec un Français, ne perdra
«pas cette qualité ou, ce qui revient au même, ne redeviendra pas
» étrangère par la mort de son mari ». Mais, Vos Excellences, dans
les arrêts prérappelés et le dernier dans la sentence dont est appel,
ont décidé que la femme mariée argentine appartient à la nationa-
lité de son époux étranger; et quand Laurent donne l'explication
des dispositions des articles 12 et 19 du Code Napoléon que je viens
de transcrire plus haut, il s'exprime dans les termes suivants : « La
» femme française, qui épouse un étranger, suit la condition de
«son mari ». Tels sont les termes de l'article 19 du Code Napo-
léon; ils sont identiques avec le texte de l'article 12. Est-ce à dire

que l'effet soit aussi le même? Non, le Code Napoléon peut bien
déclarer Française la femme étrangère qui épouse un Français, mais
il ne lui appartient pas de décider que la femme française qui
épouse un Allemand ou un Anglais deviendra Allemande ou

Anglaise; c'est le législateur allemand ou anglais qui seul a ce droit.
Tout ce que l'on peut induire de l'article 19, c'est donc que la femme

française qui épouse un étranger devient étrangère; elle perd sa
nationalité. Acquiert-elle la nationalité du mari? C'est la loi natio-
nale du mari qui décidera cette question. Il se peut que la femme

française qui épouse un étranger perde sa nationalité d'origine et
n ac?uière point la nationalité de son mari ; partant, elle n'aura point



366 VINGT-SEPTIÈME CONFÉRENCE

de patrie. Telle était, dans la common law, la condition de l'étrangère

qui épousait un Anglais, comme je le dirai plus loin. C'est une ano-

malie que les lois pu les traités doivent prévenir en réservant dans

ce cas à la femme sa patrie première [Droit civil international, t. III,

p. 280). Donc, si d'après la doctrine de Laurent qui me paraît abso-

lument exacte, la loi argentine ne peut pas imposer à la femme qui

se marie avec un étranger la nationalité de celui-ci, parce qu'il s'agil

d'un point qui concerne seulement la législation du pays du mari,

nous aurions simplement obtenu, si nous maintenions la jurispru-

dence établie, de retirer notre propre nationalité à des milliers de

femmes argentines qui se marient" avec des étrangers, sans leur

donner la certitude d'une nouvelle patrie dans celle de leur mari,

en les exposant, par conséquent, à rester sans patrie. Les arguments
mis en avant par ceux qui soutiennent la doctrine française, qui est

la doctrine généralement admise, conformément à la jurisprudence
établie par Vos Excellences, ne nous convainquent pas, ainsi que l'a

dit le docteur Amancio Alcorta, et.Ie silence de la législation argen-

tine ne peut nous amener à l'adopter. La législation ne s'est pas

prononcée sur le cas dont il s'agit, et l'on ne peut tirer aucune

conséquence de la discussion de la- loi de 1869, puisque le cas n'a

jamais été mentionné, même d'une manière incidente (A. Alcorla,

Curso deDerecho International Privado, t. I, p. 391-392). Je crois, par

conséquent, qu'il n'existe pas de loi argentine, ni de véritable doc-

trine basée sur elle, qui puisse imposer à la femme mariée avec un

étranger la perte de la nationalité argentine » (').

La Cour se prononça, en 1891, après avoir pris connais-

sance de cette importante opposition. L'arrêt qu'elle ren-

dit contient les dispositions suivantes :

« Que, conformément aux dispositions contenues dans le cha-

pitre VI du titre du mariage du Code civil, qui ont été exactement

reproduites dans les articles 81 et suivants de la loi sur le mariage

civil, du 12 novembre 1889, le mari est l'administrateur légal de tous

les biens delà communauté, soit dotaux (apportés en mariage), soit

acquis depuis la formation de la société conjugale ; qu'il a à sa charge

exclusive l'exercice en justice detousles droits et actions de sa femme;

qu'il peut exiger que celle-ci demeure toujours à ses côtés et le suivre

partout où il veut fixer sa résidence ; qu'il a, finalement, toute autorite

et tous pouvoirs sur tous ses actes pendant tout le temps de la durée

du mariage dans son intégralité ; que, de son côté et corrélativement,

(') Folios cit., p. 131-133 et 134-138.
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la femme ne peut, sans l'autorisation et sans la permission du mari,

passer aucun contrat, ni se désister des effets d'un contrat antérieur,
ni acquérir à titre quelconque, onéreux ou gratuit, aliéner ni enga-

ger ses biens, faire remise d'obligations en sa faveur, ni, enfin,

comparaître en justice soit en personne, soit par mandataire, comme

demanderesse ou défenderesse ; que, en un mot, tant que dure le

mariage, la femme manque, en général, de la capacité civile et se

trouve assujettie à la tutelle et à la puissance du mari, formant, aux

yeux de la loi, une seule personnalité juridique avec celui-ci dont elle

prend le nom et suit le sort et la position sociale; que, sans tomber

dans une anomalie contraire à cette essence spéciale des relations

de la vie domestique et sans se mettre en opposition avec les règles
précitées qui constituent des principes de législation universelle et

dérivent de l'indivisibilité et de la nature propre du mariage, il n'est

pas possible, par conséquent, indépendamment de l'état et de la

condition politique de la femme, qui demeurent inaltérables,
d'accorder à celle-ci, — qui ne peut, en règle générale, d'après ce

qui a été dit, jouer le rôle de défenderesse, en vertu d'un acte ou

obligation quelconque du droit civil, si ce n'est par l'organe et en la

personne du mari, dans l'individualité duquel sa personnalité se

trouve moralement confondue, — une juridiction propre et dis-

tincte de celle de celui-ci; ni soutenir que, quand il s'agit, en jus-
tice, de l'accomplissement des obligations contractées par l'inter-

médiaire du mari lui-même, l'affaire puisse être portée devant un
autre juge que le juge de celui-ci, qui est le véritable défendeur et
le seul qui puisse être directement assigné comme tel pour tous les
actes de la femme accomplis avec son autorisation ; que cette doc-
trine n'est pas nouvelle ; qu'elle ne manque pas de base propre dans
la législation, comme on le prétend, puisque," conformément au
texte de la loi romaine III, titre I, livre 12 du Code qui dit :.
« Mulieres honore marilorum erigimus, génère nobilitamus et forum
uxorum jt'ersona statuimus et domicilio mutamus », la loi 32, titre II,
3epartie, signale explicitement le mariage parmi les causes d'attri-
bution de juridiction, établissant d'une manière générale et absolue
que les actions contre la femme mariée doivent être portées devant

leJuge, qui peut ordonner de comparaître et exerce la juridiction à

égard du mari « parce que la femme » — ce sont ses paroles
—

«bien qu'elle soit d'un autre pays, doit répondre devant le juge qui
apouvoir sur son mari », termes qu'il ne serait pas exact pour le

commentateur d'appliquer seulement au cas de domicile distinct et
non au cas de nationalité différente, puisqu'il est dit en termes très
clairs : « Pendant toute la durée de son mariage, la femme cessed'être
nationale du lieu de son origine » ; que le Code civil, qui n'est pas, par
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son essence, une loi sur la procédure, ni sur la juridiction et

n'embrasse pas, par conséquent, les matières relatives à l'organisa-
tion et à la compétence des tribunaux, — ce qui explique suffisam-

ment la différence que M. le Procureur général croit devoir faire

remarquer entre ses termes et ceux des dispositions précédemment
citées— obéit cependant au même principe et consacre la même

règle, en prescrivant que le domicile en général des incapables est

le même que celui de leurs représentants légaux et que c'est devant

le tribunal de ceux-ci, par conséquent, et, dans le cas de la femme

mariée, devant celui du mari, que doivent être portées toutes les

actions relatives à ses biens ; que de l'exposé ci-dessus, il ne résulte pas,

finalement, que par le fait du mariage, la femme doit perdre sa natio-

nalité propre, ni remplacer par la nationalité d'un autre son étal ou sa

coiidition politique, puisque la doctrine établie se réfère seulement à la

juridiction et à la compétence des autorités publiques du pays pour la

connaissance de ses droits et l'exécution de ses obligations dans les

limites de celles-ci. Pour ces motifs et les considérants du jugement
dont est appel, folio 14 verso, il est déclaré que malgré l'opinion

développée de M. le Procureur général, la Cour suprême ne trouve

nul motif susceptible de modifier ses appréciations ou de lui faire

réformer la jurisprudence constante et unanimement établie sur la

matière qui,' si elle ne l'oblige pas avec la force et les caractères

d'une loi, lui impose cependant le devoir de la maintenir dans

l'intérêt et pour le prestige de la justice, 'chaque,fois que la loi ne

l'oblige pas à'procéder d'une; manière différente et elle décide de

confirmer et confirme ledit jugement, — avec dépens (').

Comme on le voit, la Cour établit une différence entre

les questions de la nationalité quant à ses effets au point
'de vue de la juridiction et quant à ses conséquences au

point de vue général. Et de même, au point de vue de la

juridiction, la condition juridique de la femme étant la

même que celle du mari, la Cour déclare — et cette décla-

ration est fondamentale — que de cette juridiction il ne

résulte nullement que pour se marier la femme doive

perdre sa propre nationalité pour la remplacer par celle

d'un autre. En outre, on pourrait croire que cette déclara-

tion est en contradiction avec l'interprétation précitée que
le haut tribunal fait de la Ley de Partida, d'après laquelle

{') Fallos cit., p. 141-142.
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«pendant tout le temps que la femme est mariée, elle

cessede posséder la nationalité de son pays d'origine ».

Et comme les lois de Partidas reçoivent leur application
dansnotre pays quand il s'agit de suppléer à nos lois, elle
donne une solution de la question contraire à l'opinion du

docteur Malaver et à l'immunité accordée par la Cour
elle-même dans le sens que la femme suit, pour tous ses

effets, la nationalité du mari; c'est-à-dire qu'elle perd sa

nationalité de célibataire pour ne la recouvrer qu'au jour
où elle -devient veuve, et en sollicitant du Congrès sa

réintégration dans sa nationalité originaire, conformé-
ment à l'article 9 de la loi de 1869 et celle qui a suivi cette

jurisprudence réclame une révision approfondie.
e) En 1892, une demande fut introduite devant l'un des

tribunaux de paix de Corrientes en vue d'obtenir le paie-
ment d'une somme d'argent, et l'on opposa l'exception
d'incompétence en raison de la nationalité de la femme
mariée. Le juge fédéral admit alors- que, tant que le

mariage subsiste, la femme possède le même domicile et
la même nationalité que le mari aux effets de la loi.
L'affaire vint en appel devant la Cour, et le procureur
général, Dr Kier, soutint que celle-ci avait déjà jugé divers
cassemblables en décidant que la femme mariée n'a pas,
au point de vue de la juridiction compétente, d'autre

nationalité que celle de son mari. La Cour rendit son arrêt,
en 1892, sans se prononcer sur la question de nationalité.
Elle rejeta l'appel pour des motifs techniques, étrangers à
la compétence h).

f) En 1903, la Chambre fédérale d'appel de La Plata,
jugea une question à elle soumise en déclarant que :

'« La femme mariée possède la nationalité de son mari quant aux

effetsde la juridiction fédérale. La justification de la nationalité de la
femme mariée, sans que celle-ci ait administré la preuve de celle de
1époux, attribue la compétence à la juridiction fédérale ».

(') Fallos cit., t. XLIX, p. 382.
Z. - IL 24
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La Cour admit comme fondamental le principe suivant :

« Que, dans le cas dont il s'agit, la compétence de la juridiction
fédérale n'a pas été suffisamment justifiée, parce que, quand une

femme mariée argentine est assignée en justice par un étranger, il

faut, pour que l'affaire soit du ressort de la juridiction fédérale, que
l'on établisse que l'épouse est Argentine également, puisque la juris-

prudence constante de la Cour suprême a établi que la femme mariée

possède .la nationalité de l'époux aux effets de la compétence juri-
dictionnelle » (').

g) En 1895, la Cour fédérale jugea un procès dans lequel
un étranger avait agi comme représentant de son épouse
contre le gouvernement de Santa-Fé à l'effet d'obtenir le

paiement d'une certaine somme. Après avoir réglé la

question de compétence, la Cour déclara :

« Que les droits sur fesquels le demandeur étranger s'est basé

pour agir dans ce procès sont ceux attribués à son épouse, Argen-

tine, contre la province de Santa-Fé, au sujet de la créance dont le

paiement est poursuivi; que la Cour suprême admet que l'épouse

argentine a la nationalité de son conjoint étranger aux effets delà

juridiction » if).

Depuis les arrêts précités le débat ne s'est pas renou-

velé. Le distingué juriste Rodolfo Rivarola, auteur d'im-

portants ouvrages de droit, professeur à notre Université,

membre de l'Académie de la Faculté de droit et des sciences

sociales de Buenos-Aires, s'est élevé contre la jurispru-
dence antérieure de la Cour dans le même sens que le

procureur général Dr Malaver (3). Il considère tout d'abord

comme établi que les arrêts de la Cour compris dans les

première, deuxième et troisième séries, résolvent la ques-
tion de la nationalité de la femme mariée dans le sensque
celle-ci perd sa nationalité pour suivre celle du mari. En

se basant sur ce principe, il fait remarquer que la Cour et

(') Arrêts de la Chambre fédérale d'appel de La Plala, t. V, p. 339-342.

(!) Fallos cit., t. LX1I, p.-185.

(3) Rodolfo Rivarola, Nacionalidad de la Argenlina casada con exlrangero,

Buenos-Aires, 1894.



LA NATIONAL. DANS LE DROIT ARGENTIN. JURISPRUDENCE 371

sonancien procureur général, le docteur Costa, ont traité

le sujet d'une manière superficielle. On ne peut soutenir,
dit ledocteur Rivarola, qu'il est élémentaire endroit que la

femme mariée suif en tout et pour tout la condition du

mari, puisqu'il s'agit d'une loi susceptible de varier d'après
lesintérêts de chacun des Etats, et l'on ne peut tirer une

semblable conclusion de la règle suivant laquelle la femme

suit le domicile du mari, puisque la nationalité et le domi-

cilesont deux choses différentes. En conséquence, le docteur

Rivarola émetpositivementl'avisquela femme mariée avec

un étranger conserve la nationalité argentine. Il donne
desarguments analogues à ceux du docteur Malaver en ce

qui concerne le droit français et il examine quelques autres

législations étrangères pour soutenir, d'accord avec le

professeur Alcorta, qu'il n'est pas indispensable que la
femme suive la nationalité du mari.

Le docteur Amancio Alcorta, l'éminent auteur argentin
de droit privé humain, avait discuté sur cette matière

après le docteur Malaver et antérieurement au docteur

Rivarola, ainsi que l'on peut le voir dans le chapitre
intitulé De la nationalité dans le premier volume de son

ouvrage (1), Le docteur Alcorta soutient, — et il n'était

pasnécessaire qu'il le répétât
—

que la femme, de même

quel'homme, a une nationalité. Tant qu'elle reste céliba-

taire, la question ne présente aucune difficulté; mais dès

quelle s'unit à l'homme par le lien conjugal, les restric-
tions introduites par le mariage dans la vie civile affec-
tent-elles sa nationalité? Le docteur Alcorta reconnaît que
fa doctrine dominante et les législations positives sont
d accord pour que la femme perde sa nationalité et

acquière celle du mari par le fait du mariage; et il donne
les raisons de droit privé humain qui influent sur la solu-
tion confirmée jusqu'au xxe siècle par toutes les réformes

( ) Amancio Alcorta, Curso de Derecho Inlernacional Privado, Buenos-
toes, 1887, 1.1, p. 390, § 7.
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législatives que nous connaissons. Puis, le docteur Alcorta

reconnaît que la législation argentine ne s'est pas exprimée
sur les questions dont il s'agit et que lors du débat de la

loi de 1869, ce point n'a pas été examiné. Il s'occupe
ensuite de la jurisprudence de la Cour, d'après laquelle,
tant que le mariage subsiste, la femme suit, en tout el pour
tout, la condition du mari. Le docteur Alcorta se pose
alors la question suivante : Si la femme suit la nationalité

du mari, appliquera-t-on la nationalité du mari ou celle

de la femme? Si la femme est mineure d'âge, lui impo-
sera-t-on aussi la nationalité du mari? Il étudie ces ques-
tions à la lumière du droit privé humain et fait allusion

aux opinions de Laurent. Il est opposé à la théorie qui
admet le consentement tacite de la femme, puisque
celle-ci peut le manifester expressément. Et il se pose à

lui-même une série de questions qui tendent à savoir

comment s'harmoniserait cette situation de la femme avec

la tendance moderne qui s'efforce de diminuer peu à peu
son état de dépendance, et comment elle s'harmoniserait

aussi avec les populations formées par l'émigration, qui
tendent à augmenter le nombre des nationaux et où la

nationalité n'est pas imposée aux hommes. Le docteur

Alcorta traite superficiellement la question. Il n'en donne

pas une solution ferme : il présente seulement une série

d'interrogations.
La vérité, au point de vue de la doctrine universelle, est

que la femme qui se marie, si elle est mineure d'âge, doit

cependant être pourvue d'une autorisation émanant de la

puissance paternelle ou du juge. Dans ce cas, comme dans

d'autres, les parents ou les juges n'ignorent pas l'influence

exercée par le mariage sur la nationalité. Ils admettent

donc ce changement, tacitement ou expressément.
Le

changement de nationalité, au moyen de manifestations
tacites de la volonté (option tacite), est un fait juridique

que j'ai établi dans plusieurs endroits de cet ouvrage, bi

lafemme est majeure, on ne pourraitdire, commel'affirffle
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le docteur Alcorta, que sa liberté civile éprouve quel-
queatteinte parce que d'autres ont exprimé sa volonté pour
elle en établissant un changement d'état civil par le

mariage. La femme, quand elle décide de son sort et qu'elle
remet.sa destinée entre les mains d'un homme, quand elle
admet la capitis deminutio dont le résultat est de la faire

passerdu sui juris à Yalieni juris, sait aussi qu'elle change
denationalité, de même qu'elle amoindrit sa capacilé. Par

conséquent, c'est sa volonté qui décide de cette modifica-
tion de son status civitatis, et nullement l'injonction de
la doctrine ou de la loi.

Selon mon opinion, la Cour fédérale n'a pas résolu défi-
nitivement le point dont il s'agit, en tant que question
scienlifique ou abstraite. L'arrêt — le seul arrêt fonda-
mental que je trouve relatif à cette affaire — est celui de
l'année 1891, que je viens d'examiner et où la Cour, sous

l'impression de l'opposition du docteur Malaver à la juris-
prudence antérieure d'après laquelle la femme mariée suit
la condition du mari à tous les points de vue, et, par con-

séquent,y compris celui de la nationalité, s'arrête, se con-

tient, élude la question dans ses termes généraux de droit

public et privé, ne la solutionne pas à fond et se borne à
dire que le changement de nationalité n'existe seulement
(piaux effets de la juridiction. C'est là résoudre une ques-
tion de juridiction, mais non une question de nationalité
et j'ai déjà fait remarquer la contradiction dans laquelle
tombe son exposé.

La nationalité est indivisible et si une personne la
possèdeaux effets de la juridiction, c'est-à-dire au point
devue de la compétence des tribunaux, elle doit l'avoir
aussipour toutes les autres conséquences de la vie juri-
dique, tant en droit public qu'en droit privé, sous les
seulesrestrictions que ces droits établissent. Il n'est pas
possible de soutenir que dans le mariage la femme doit
être considérée comme Argentine ou comme élrangère
luant à la juridiction et ne doit pas l'être quand il s'agit
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pour elle de recueillir une succession en Europe, où la

qualité d'héritier est réglée par la loi de la nationalité et

non suivant la loi du domicile. L'unité juridique de la per-
sonne, que la Cour elle-même affirme dans son arrêt, se

trouve donc rompue. Notre tribunal, en effet, s'est laissé

guider par le critérium politique selon lequel la nationa-

lité seule confère les droits civiques. Il a oublié que, chez

la plupart des nations du monde, la nationalité est la base

de l'exercice des droits privés; qu'elle est la base consti-

tutive, fondamentale de l'état et de la capacité civile de la

personne; et que cette circonstance ne peut être indiffé-

rente à notre pays où vivent tant de milliers de femmes

issues d'étrangers et qui jouissent de notre nationalité.

Imaginons-nous une femme, fille de Français, mariée à

un Argentin, et qui vit en France où elle administre ses

intérêts. Elle soutiendra qu'elle est Argentine, c'est à-dire

qu'elle possède la nationalité de son mari et l'invoquera
comme source de sa capacité civile. La loi française lui

attribuera également la nationalité du mari, et cette loi

peut cependant être plus avantageuse pour elle quand if

s'agit de recueillir une succession en France. Lui refuse-

rons-nous cet avantage en vertu d'une jurisprudence hési-

tante? A l'inverse, une femme issue de parents français,
mariée avec un Argentin qui se trouve en France, est

appelée à recueillir des biens dans la République Argen-
tine. Elle pourra avoir avantage à maintenir et conserver

sa nationalité argentine, quelle que soit la loi de ses

parents. Et ce n'est ni la loi, ni le tribunal argentin qui
devront la priver de la nationalité, de Ja protection, qui,
dans ce cas, serait reconnue par la loi française, nonob-

stant la nationalité des parents de la femme.
Voici un autre exemple des questions importantes qui

peuvent se présenter chez les nations européennes qui

fondent l'état, civil, la capacité et les droits de famille sur

la nationalité. Une femme née dans la République Argen-

tine de parents français (ou allemands, belges, italiens, etc.)
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estmariée avec un Argentin; elle a eu des enfants et a
établi son domicile dans l'un des Etats européens que je
viensde mentionner. Le mari, de moeurs dissolues, cherche

à obtenir le divorce (séparation a vinculo) en vue de con-
tracter un autre mariage. Quelle est la loi personnelle
applicable dans ce cas? C'est la loi du mariage, c'est-
à-dire celle du mari, la loi de la République Argentine,
où le mariage ne peut être dissous que par la mort. C'est
en vain' que le mari prétendrait, pour nuire à la femme et
auxenfants, que celle-ci possède la nationalité européenne
de son père. La loi européenne (française, allemande,

belge ou italienne) répondra que la femme, par son ma-

riage, a acquis la nationalité argentine que notre loi lui
avait assignée antérieurement par la naissance. La juris-
prudence argentine abandonnera-t-elle la femme et les
enfants pour couvrir et faciliter les vices et délits du mari,
en soutenant, comme une exception au droit positif .uni-
versel, que le mariage ne modifie nullement le status
civitatis de la femme? La femme qui accepte volontaire-
ment le changement de status civitatis inhérent au ma-

riage peut, dès qu'elle devient veuve, recouvrer sa natio-
nalité primitive en se conformant à la procédure légale
établie. C'est un simple acte de volonté.

IL suffit d'énoncer ces problèmes pour démontrer la

gravité de la situation juridique dans laquelle la femme
mariée argentine peut se trouver à l'étranger. Les arrêts
que j'ai examinés sont contradictoires jusqu'à celui du
tome XLII. Antérieurement, en effet, ils déclaraient que la
femme suit, en tout et pour tout, la condition du mari;
quelle possède, par conséquent, la nationalité sans aucune
restriction. Mais, depuis cet arrêt, d'autres décisions ont
décidé que la femme ne suit seulement la nationalité de
sonmari que quant aux effets de la juridiction. La ques-
tion doit donc être traitée et jugée de nouveau par la

jurisprudence et l'on doit rectifier l'argument tiré du
silence de la loi nationale, puisque, bien que la loi proyi-
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soire de 1869 soit muette, la question avait été résolue

par la Ley de Partida précitée qui nous paraît avoir été

abrogée (4).
La difficulté dont il s'agit réclame en effet une solution

claire qui peut être donnée par la jurisprudence des tri-

bunaux fédéraux eux-mêmes. Ils n'auraient qu'à suivre les

principes établis par les premiers arrêts de la Cour, bien

que ceux-ci n'aient pas été scientifiquement précisés. Les

auteurs qui ont critiqué et désapprouvé ces arrêts, les

docteurs Malaver, Alcorta et Rivarola, s'appuient sur le

silence de la loi d'octobre 1869. Cette loi, disent-ils, parle
seulement de la perte des droits politiques, mais elle ne

s'occupe nullement de la perte de la nationalité de la

femme qui se marie ; et la circonstance de l'acquisition de

la nationalité du mari n'étant pas expressément établie,
il est clair que, dans le silence de la loi, on doit entendre

que la femme argentine conserve sa nationalité, même

quand elle est mariée avec un étranger. D'autres préten-
dent qu'elle la recouvre ipso facto quand elle devient

veuve.

Il me semble que les uns et les autres sont dans l'erreur

quant à l'état actuel de la question. La loi civile définit

clairement la question. Le Code civil établit dans son arti-

cle 15 que les juges ne peuvent s'abstenir déjuger sous

le prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance
de la loi. Il' ajoute dans l'article 16 que, si une question
de droit civil ne peut être absolue ni par les termes, ni

par l'esprit de la loi, on devra faire l'application des prin-

cipes de lois analogues. Si", alors, la question reste encore

douteuse, on la solutionnera par les principes généraux
du droit, en tenant compte des circonstances de la cause.

Cette disposition résout la question de la nationalité de la

femme mariée en notre droit actuel. S'il est de principe

(') Nous proposerons une solution dans notre projet de loi sur la nationalité

et la naturalisation à la fin de cet ouvrage.
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indiscutable que la femme suit la condition civile du mari,

il est incontestable aussi qu'elle doit suivre le status civi-

tatis de celui-ci pour ne pas rompre l'unité du mariage à

sesdivers points de vue sociaux et politiques admis par
notre législation.

D'autre part, si, la loi nationale de 1869 a gardé le

silence sur ce point, la solution en est cependant.donnée

par la Ley de Parlida précitée (1) et par la jurisprudence

espagnole, applicable chez nous, ainsi que je l'ai dit.

Enfin, la règle est universelle et conforme aux articles 15

et 16 du Code civil; elle est aussi applicable chez nous.

D'après cette règle, la femme étrangère mariée avec un

régnicole acquiert la nationalité de celui-ci et la femme

nationale mariée avec un étranger suit la nationalité de

sonmari (2). Par conséquent, sur le terrain du droit his-

(') Voir la présente conférence, p. 364.

[') Portugal, Code civil, art. 18, § 6 et art. 22, § 4; Roumanie, Code civil,

art. 12 et 19; Russie, i.kase du 6 mars 1864, art. 15 et 17; Turquie, loi de

1869, art. 7; Allemagne, lois de 1870 et 1912, concordantes, art 13; Autriche -

Hongrie, lois des 23 février 1833 et 24 février 1834; Autriche, Code civil,

art. 32 et loi du 3 décembre 1863, art. 7 et 15 ; Hongrie, loi de 1879, art. 5 et

34; Bulgarie, loi du 4 décembre 1903; Danemark, lois des 19 mars 1898 et

28juillet 1866, art. 6 et 9; Grande-Bretagne, loi de 1870, art. 10; Italie, Code

civil, art. 9 etl4; Japon, loi du 15 mars 1899, art. 5, §§ 1 et 2; Monaco, loi du

20juin 1900; Norvège, loi du 21 avril 1888, art. 2, § a; Pays-Bas, loi" du

12décembre 1892, art. 5; Suède, loi du i" octobre 1894, art. 3 et 7; Suisse,
loi fédérale du 29 juin 1903, art. 3; Belgique, loi du 6 août 1881 et Code civil,
art. 12et-19; Grèce, Code civil, art. 21 et 25; Espagne, Constitution du30juin

1876,loi de 1870 et Code civil, art. 22; Serbie, Code civil, art. 48; États-Unis:
le mariage avec un sujel étranger a pour conséquence le changement de natio-

nalité de la femme. Deux arrêts établissent cette doctrine et un troisième

ajoute l'exception suivant laquelle, quand le domicile conjugal est fixé aux

iitats-Unis, le mariage de la femme nationale avec un étranger ne lui fait pas
perdre la nationalité [cilizenship of United Stales), etc., ouvrage parlemen-
te cité, p. 166. - Loi du 2 mars 1907 qui dissipe toute incertitude. Elle dit,
-ion ^ " That any american "woman wbo marries et foreigner shall take

ne
nalionality of her husband ». La section 4 contient la règle inverse au

sujet de la femme étrangère mariée avec un Américain. Dans la majeure par-
ie des Constitutions et lois américaines, on a adopté la même solution. En ce

lui concerne les précédents cités, je recommande de consulter les dernières

étonnes législatives de chaque pays dans la majeure partie desquelles ces

Principes ont été conservés. Ces réformes législatives ont été traitées d'une

manière étendue dans cet ouvrage.
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torique argentin, de la doctrine et de la loi positive étran-

gère, la question est résolue. Et comme les juges argen-
tins ne peuvent s'abstenir de juger les procès qui leur

sont soumis, sous le prétexte du silence ou de l'obscurité

d'une loi moderne, ils doivent appliquer les anciennes lois

ou la loi étrangère. Pour s'acquitter de leur mission, ils

ne peuvent moins faire que de déclarer que la femme

argentine perd la nationalité par son mariage avec un

étranger et acquiert celle de son mari.

Tel est l'état acluel de la question dans la législation

positive de la République Argentine, et le principe doit

être incorporé à sa jurisprudence comme acte d'obser-

vance des articles 15 et 16 du Code civil, jusqu'à ce qu'une
loi nationale résolve le point en confirmant la solution de

la Lcy de -Partida et de la loi universelle, ou en s'en

séparant au moyen de déclarations expresses.

IV. Influence de la nationalité du père et de la mère.

— Le Code civil îirgentin a organisé la puissance pater-

nelle sous une forme rigoureusement autoritaire. L'inca-

pacité de l'enfant mineur est complète. Le père le repré-

sente et le dirige pour tous ses actes. Il agit pour lui,

même sans le consulter, quelque graves que soient ces

actes, même s'ils affectent les biens et les intérêts maté-

riels du mineur (J). Cependant, les droits de la puissance

paternelle ne sont pas tout à fait absolus. Ils sont soumis

à deux restrictions : d'abord à celle qui résulte de l'éman-

cipation civile, puis à ce que j'appellerai l'émancipation

politique, c'est-à-dire l'inscription du mineur d'âge sur le

registre civique de la nation, inscription qui lui donne la

qualité nécessaire à l'effet de porter des armes pour la

défense de son pays et d'exercer les droits inhérents à la

souveraineté nationale (-). Du moment que la loi habilite

(M Code civil, liv. 1, sect. II, lit. III.

(2) Code civil, art. 264, et lois du 4 juillet 1911, art. 2 et du 13 février 1912,

art. 1er.
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le mineur d'âge aux fins de l'exercice des droits civiques
et de l'abandon du foyer en vue de l'accomplissement du

service militaire, elle crée en sa faveur des présomptions
de capacité qui s'étendent à la nationalité, en vertu du

même concept politique que celui sur lequel se fondent

les précédentes exceptions à la loi générale de la puis-
sance paternelle. J'admets donc que l'influence de l'auto-

rité paternelle sur la nationalité doit être divisée en deux

périodes. La première s'écoule depuis la naissance jusqu'à

l'âge de dix-huit ans accomplis, et la deuxième à partir de

dix-huit ans jusqu'à vingt-deux ans, âge de la majorité. Il

est certain que le père donne sa nationalité à l'enfant au

cours de la première période. Si le père conserve sa natio-

nalité, ou en change, l'enfant suit sa condition. A dix-huit

ans, quand le mineur d'âge devient citoyen et porte les

armes pour la défense de la patrie, son père ne peut le

contraindre à changer de nationalité. Il ne serait pas logi-

que que le père put exercer un tel droit. Ce serait même

dangereux dans un pays d'immigration, où les parents,

étrangers, pourraient ainsi contribuer à affaiblir l'armée

nationale et l'exercice de la souveraineté sous le prétexte

d'imposer leur nationalité à des citoyens argentins. Eu

vertu de ce principe, on doit donc considérer comme sni

juris, en matière de nationalité, le mineur d'âge qui s'est

fait inscrire sur le registre civique et a ainsi accompli son

devoir militaire. Dans ces conditions, le mineur d'âge,

émancipé politiquement, doit jouir de tous les droits

nécessaires à l'effet de défendre, conserver et changer sa

nationalité sans l'intervention paternelle.
Des difficultés peuvent surgir au cours de la première

période, alors que le mineur d'âge est complètement.sou-
mis à la puissance paternelle. Les enfants légitimes peu-
vent être issus, soit de parents qui, tous les deux, sont

Argentins de naissance, et, dans ce cas, aucune difficulté
ne peut se présenter, soit de père argentin et de mère

étrangère, ou de mère argentine et de père étranger.
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Durant le mariage de ces derniers, la mère peut être

étrangère de naissance, mais suivre la nationalité du mari.

Etant donné l'esprit de notre Code, spécialement dans la

partie précitée relative à la puissance paternelle, la natio-

nalité du père doit prévaloir. Les enfants de père et mère

argentins par la naissance ou par le mariage conserveront

toujours un amour spécial pour le pays où ils sont nés et

les cas présentant des difficultés pour la conservation ou

la modification de leur nationalité seront peu nombreux.

Comme cette nalionalitô est fondée sur les affections et sur

la.volonté, il est clair que chez l'enfant les idées du début

continueront à se former, à se fortifier de telle manière

qu'il conservera celles de ses parents. C'est ainsi que l'au-

torité paternelle ou la puissance maritale paraissent moins

lourdes.

Quand l'enfant est un enfant naturel et que sa nationa-

lité est mise en discussion, la science se divise entre ceux

qui admettent que la nationalité du père doit prévaloir et

ceux qui estiment que l'avantage doit rester à celle de la

mère, ou bien encore ceux qui accordent h l'enfant le

droit d'opter entre ces deux nationalités. La jurisprudence

argentine donne des solutions positives sur ce point. En

effet, la Cour fédérale jugea en 1888 que dans la demande

de filiation naturelle introduite par la mère, c'est la

nationalité de celle-ci qui doit prévaloir et non celle des

enfants, quand il s'agit de déterminer la compétence (')•
La règle précédente a son exception dans le cas de la

reconnaissance de l'enfant naturel par le père.

V. Influence du service militaire. — a) Le colonel don

Jacinfo Febrés de Rovira, originaire d'Espagne, se pré-

senta, en 1872, devant la justice fédérale de Buenos-

Aires comme demandeur contre la municipalité. Il alléguait

(') Fallos de la Cour suprême fédérale, t. XXXIV, p. 275. Le ministre

de la Cour, Dr Salusliano J. Zavalia, a voté contre; il soutenait que la natio-

nalité des enfants devait prévaloir.
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que celle-ci l'avait dépossédé de son établissement d'édu-

cation, connu sous le nom de « Escuela de Artes y Oficios ».

Le colonel invoquait sa qualité' d'étranger devant la juri-
diction fédérale pour faire accueillir sa demande contre la

municipalité. Le représentant légal de celle-ci déclina la

juridiction invoquée. Il se fondait sur le fait que le colonel
Febrés de liovira appartenait à un corps du génie de la

nation, et que, par conséquent, il élait Argentin. Le colo-
nel soutint à son tour que le fait d'avoir été au service
militaire de la nation pendant les années précédentes ne
lui conférait nullement le caractère de national argentin,
puisque la nationalité dans la République n'était pas
imposée aux étrangers, mais qu'elle leur était seulement
accordée sur leur demande aux termes de la loi du
1eroctobre 1869, et qu'il s'agissait là, par conséquent, d'un
actevolontaire. Le juge fédéral de Buenos-Aires prononça
sonjugement le 22 juillet 1872, motivé ainsi qu'il suit :

« Que le fait d'avoir été au service de la nation comme colonel du

génie ne lui donne nullement le caractère de citoyen argentin,
puisque la nationalité argentine n'a jamais été imposée à aucun

étranger pour quelque motif que ce puisse être, si elle n'est pas
sollicitée et obtenue comme une faveur après l'accomplissement des
formalités prescrites par la loi (art. 20 de la Constitution nationale
et S de la loi du 1er octobre 1869 » (').

En conséquence, le juge se déclara compétent. Le
3 novembre, la Cour rendit son arrêt confirmant, avec

dépens, le jugement dont était appel, mais sans viser la

question de nationalité.
b). Dans une instance en recouvrement d'une somme

d'argent, plaidée dans la province de Gorrientes, on prouva
<piel'une des parties avait sollicité l'exonération du ser-
vice militaire pour cause d'empêchements physiques; et
cette circonstance fut alléguée comme preuve de la natio-
nalité. On ne conçoit pas, en effet, qu'une personne réelle-

0 Fallos cit., t. XII, p. 218.
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ment étrangère sollicite l'exemption d'un service qu'elle
ne serait pas tenue de fournir aux termes des lois de la

République. La Cour a réformé ce jugement. Elle s'est
basée sur l'opinion du procureur général de la nation,
docteur Sabiano Kier, qui soutint que la simple demande

dans le but de se faire exempter du service militaire,
demande qui a pu être inspirée par diverses raisons non

exprimées ni justifiées dans le jugement, ne saurait cons-

tituer une preuve suffisante de la nationalité (]).

c) En 1895, dans un autre cas, l'une des parties soulinl

que l'affaire, objet du litige, n'était pas du ressort de la

juridiction du juge fédéral pour la raison que l'un des

plaideurs était sergent-major de la nation, fonction incom-

patible avec la qualité d'étranger invoquée. Le juge se

déclara compétent, et la Cour, en 1898, se prononça dans

les termes suivants :

« Que par ces motifs, et sans préjudice à l'égard des tiers, le tri-

bunal de première inslance s'est déclaré compétent. Que le deman-

deur n'a pas voulu admettre le bien-fondé de celte décision, en se

fondant seulement sur la circonstance que le demandeur est sergent-

major de la nation, situation qu'il considère comme incompatible avec

la qualité d'étranger invoquée, mais qu'il n'allègue rien de plus pour
combattre lemérite de l'information précitée etqu'ilne produitpasde

preuves susceptibles de l'affaiblir. Que, cependant, il n'est nullement

exact que le service dans l'armée ou dans la marine de la nation ait

pour conséquence l'acquisition de la nationalité argentine, conforme-

mentaux dispositions de la loi sur la matière et àlajurisprudencede
celte Suprême Cour (t. XII, p. 376). Que, non seulement celle loi ne

contient aucune prescription qui reconnaisse un tel effet au service

militaire-, mais encore qu'elle dispose expressément que ledit service,

de même que toute autre quelconque des circonstances énoncées

dans le § 2 de l'article 2 de la loi sur la nationalité donne à l'étranger

le droit d'obtenir sa lettre de naturalisation qui doit lui être accordée

par le juge fédéral devant lequel il l'aura sollicitée, bien qu'il n'ait

pas encore résidé pendant deux années dans le pays (art. 6). Que,

par conséquent, l'argument tiré de la différence de nationalité,

comme fondement de la compétence de la justice fédérale doit être

(') Fallos cit., t. LU, p. 18.
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considéré comme dûment avéré, étant donné que l'on n'a allégué
aucun fait ni produit aucune preuve susceptible de rendre de nul

effet l'information prémentionnée » (').

d) Aux termes de la loi du 8 octobre 1869, les étrangers

majeurs de dix-huit ans deviennent citoyens par la natura-

lisation, quel que soit le temps de leur domicile dans la

République. Il en est de même de ceux qui prouvent qu'ils
ont servi dans l'armée ou dans la flotte, ou qu'ils ont pris

part à une opération de guerre pour la défense de la nation.

De telle sorte que les militaires doivent solliciter la lettre
de naturalisation, de la même manière que tout autre natu-

ralisé ordinaire. Les services militaires n'ont pas d'autre
effet que de diminuer la durée du temps du domicile exigé

par l'article 20 de la constitution qui stipule que l'on
oblient la naturalisation après une résidence de deux
annéesininterrompues dans la République. Mais l'autorité

peut abréger ce délai en faveur de ceux qui invoquent et

prouvent des services rendus à la République.
e) Par suite de la situation anormale de nombreux chefs

et officiers de l'armée argentine, nés à l'étranger, dont

quelques-uns ont atteint les grades les plus élevés de la

hiérarchie militaire, le Congrès a sanctionné, le 27 novem-
bre 1911, la loi n° 8823, dont l'article 1er contient la dispo-
sition suivante :

«Les étrangers, officiers de quelque grade que ce soit, tant dans
l'armée que dans la flotte nationale, qui se trouvent en état de ser-
vice actif, dans la réserve ou dans la position de retraite absolue, et
qui,'aux effets de l'article 2 de la loi 8129, manifestent, devant leurs
Bureaux militaires respectifs, leur intention de s'enrôler, seront con-
sidérés comme citoyens argentins naturalisés, et les documents
relatifs au dernier grade militaire qui leur aura été conféré leur

constitueront un titre suffisant ».

VI. Changement de nationalité. — En 1876, la Cour
fédérale décida qu'une instance portée devant les tribu-

H Fallos cit., t. LXXIII, p. 271.
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iiaux de'province doit recevoir la solution définitive devant

cette juridiction et qu'il ne pourra en être fait appel devant

la Suprême Cour nationale que dans certains cas dont

l'article 14. de la loi du 14 septembre 1863 fait, mention,

parmi lesquels ne se trouve pas compris celui du change-
ment de nationalité de l'une des parties au cours de la

procédure de l'instance. Dans ce cas, Je changement de

nationalité ne détermine aucune attribution de juridiction

par le fait que la partie ne possède plus la nationalilé dont

elle s'est prévalue au début de l'instance (]).

VIL Nationalité des enfants nés à l'étranger de

parents natifs argentins. — Quand je me suis occupé
de la loi de 1869, j'ai rappelé le débat extraordinaire

soulevé au sujet de la situation faite aux enfants d'Argen-
tins natifs nés en pays étranger à l'époque de l'émigration.
Dans le tableau synthétique de la Conférence précédente,
on peut comparer les différents textes et les diverses

solutions projetées dans ce but jusqu'à ce que l'on en soit

arrivé à celle du § 2 de l'article 1er de la loi du 8 octobre

de la même année qui déclara que « sont Argentins les

fils d'Argentins natifs qui, étant nés en pays étranger,

optent pour la nationalité d'origine ». Cette matière donna

lieu à une série de questions de droit sur lesquelles notre

jurisprudence ne s'est pas encore prononcée parce que

l'occasion ne s'en est pas présentée. Naturellement, le

paragraphe de la loi est trop général; il ne détermine pas
les différentes catégories d'enfants que les lois civiles

qualifient. Les fermes de ce paragraphe paraissent démon-

trer que la loi 's'applique à toutes les catégories d'enfants

et qu'elle exige que les père et mère soient conjointement

Argentins natifs (s). Cependant, il me semble que les

règles applicables à la solution de ces difficultés sont celles

(') Fallos cit., t. XVII, p.'411.
(') Amancio Alcorta, ouvr. cit., 1.1, p. 366.
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quej'ai données précédemment dans le § 3 de la présente
Conférence.

La partie du paragraphe commenté qui traite de la nais-
sance en pays étranger peut donner lieu à une question
de doctrine déjà posée et qui est la suivante : Le fait de la

conception dans la République et de la naissance en pays
étranger motivera-t-il l'application de la loi? Et que doit-on

entendre par pays étranger? Le docteur Alcorta a soulevé
la première question, mais sans donner aucun motif fonda-

mental, puisque, en vérité, la naissance constitue le fait

qui détermine la nationalité, du moment que le droit poli-
tique diffère du droit privé et que l'enfant conçu dans le
seinmaternel n'est susceptible d'aucune faveur politique,
tandis qu'il peut bénéficier d'une donation ou d'une succes-
sion. Par conséquent, je ne vois pas de conflit possible
dansces diverses circonstances (*), si ce n'est dans les pays
qui suivent le système de la nationalité.

Au sujet de l'option en faveur de la nationalité d'origine,
le docteur Alcorta se pose les questions suivantes : A quel
moment ou à quel âge l'option peut-elle être faite? Est-il
nécessaire d'avoir son domicile dans la République pour
l'effectuer? En quelle forme l'option sera-t-elle constatée?
Pourra-t-clle demeurer sans effet une fois produite par la
nationalité du pays de la naissance? A quelle époque
entend-on que l'option commence à produire ses effets?
Le même auteur formule la réponse en affirmant que,
conformément à la loi de 1869, l'option doit se faire à dix-
huit ans, c'est-à-dire à l'âge où nous considérons le mineur
commepolitiquement émancipé. L'option peut être faite à

n'importe quel moment, puisque la loi de 1869 ne limite
pascette faculté. En effet, l'article 5 dit :

« Les fils d'Argentins natifs nés à l'étranger qui opteront pour la
nationalité d'origine devront accréditer, devant le juge fédéral res-

pectif, leur qualité de fils d'Argentins ».

(') Alcorta, ou»j\ cit., t. I, p. 369.
Z. - Iî. 23
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Il n'y a donc ni délais, ni formes, ni conditions pour

l'option ('). Je ne suis pas d'accord avec cet auteur distin-

gué quand il entend que, pour réaliser l'option de l'article

précité, il est nécessaire d'avoir son domicile dans la

République. Puisque l'article dont il s'agit n'établit pas
une semblable condition, celle-ci ne doit pas être obliga-
toire. La circonstance que l'option doit être faite devant

la justice fédérale respective ne veut pas dire que le domi-

cile est imposé, puisque l'on peut s'adresser au juge fédé-

ral du lieu où réside la personne, même par procuration.
C'est une faveur que la loi a voulu accorder aux enfants

d'Argentins natifs nés à l'étranger. Et on ne leur interdit

pas de continuer à conserver leur domicile à l'étranger
s'ils préfèrent opter pour la nationalité argentine, puisque
cette loi ne leur impose pas d'autre condition que celle

de prouver devant les juges qu'ils sont fils de parents

argentins natifs. Il ne s'agit donc pas ici d'un cas de natu-

ralisation, mais de nationalité ipso jure, après justification

préalable de la paternité.

a) La Cour fédérale n'a eu à résoudre ces questions que
dans une seule espèce. Un habitant de Mendoza, Argentin,

assigna devant le juge fédéral de cette province M. don

Guillermo Calle, membre d'une famille argentine distin-

guée de cet Etat fédéral. Il l'assigna en le qualifiant de

Chilien. M. Colle souleva la question d'incompétence en

invoquant sa qualité d'Argentin. Ses parents avaient émi-

gré à l'époque de" la tyrannie de Rosas. Il basait son argu-

mentation sur le paragraphe 2 de l'article 2 de la loi de

1857, aux termes duquel il était national argentin.
II

prouva qu'il avait exercé ses droits civiques au moyen de

son inscription sur le registre électoral et par son enrôle-

ment dans la garde nationale. Son adversaire soutint que

les enfants d'Argentins nés à l'étranger cessent d'être

Argentins s'ils préfèrent la nationalité du pays de leur

(1) Alcorta, ouvr. cit., t. I, p. 370.
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naissance et il signala que M. Galle avait opté tacitement

pour cette dernière en se faisant inscrire au consulat chi-

lien. Il ajouta que, s'il était constant qu'il avait eu le grade
d'officier dans la garde nationale, il était également cer-

tain qu'il avait demandé sa radiation de la liste des offi-

ciers en invoquant sa nationalité chilienne et que s'il avait

été fait mention de son nom sur le registre civique, cette

inscription était irrégulière. Après vérification des der-

niers dires de M. Calle, le juge fédéral rendit, le 13 juillet
1866, un arrêt constatant que celui-ci était fils de parents

argentins natifs et que, après s'être fait immatriculer

effectivement au consulat du Chili, il avait accepté un

poste d'honneur dans la garde nationale argentine. Con-

formément à ces circonstances de la cause et par applica-
tion de la loi du 7 octobre, il le déclara Argentin. La Cour

confirma cette sentence le 20 septembre 1866 (*).
b) En 1873, M. Juan C. Calle, frère de la personne qui

figure dans le procès précédent, fut cité devant la justice
fédérale de Mendoza, et le juge de section de celle-ci

déclara, le 24 septembre de ladite année, qu'il était prouvé
que le défendeur était né dans la République du Chili, au

cours de l'exil ou expatriation que ses parents avaient dû

s'imposer à la suite des événements politiques de notre

pays, et qu'il possédait tous les droits inhérents à la natio-

nalité argentine. Telle fut la déclaration faite par le juge-
ment du tribunal, le 20 septembre 1866. Par conséquent,
la juridiction fédérale se déclara compétente. La Cour

confirma cette décision et ses motifs par arrêt du 11 août
1874 (2).

c) L'article 5 ci-dessus commenté s'applique seulement
aux enfants d'Argentins natifs. A l'époque où cet article fut

sanctionné, le Congrès n'avait en vue que les enfants des

Argentins contraints de s'expatrier pendant la dictature

C) Fallos cit., t. III, p. 247.
C) Fallos cit., t. XV, p. 233.
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de Rosas. Il ne s'occupa pas des droits inhérents à la

personne des parents naturalisés Argentins. Il n'est pas
juste d'établir une différence entre les natifs et les natura-

lisés, puisque les uns et les autres jouissent de tous les

avantages et de tous les privilèges de la nationalité. Celte
idée de l'égalité entre les natifs et les naturalisés a été

éloquemment caractérisée par le général Mitre dans les

termes suivants :

« Quelle solution plus conforme^ au droit naturel, à la liberté

bumaine et aux propres nécessités et convenances publiques peut el

doit être adoptée par un pays comme le nôtre, qui, actuellement,
se peuple par l'immigration étrangère? Doit-il ou ne doit-il pas

respecter un acte de la volonté accompli de propos délibéré et réa-

lisé dans la forme requise de celui qui adopte une autre patrie et

manifeste l'intention d'en rester le citoyen, même quand, par suite

de circonstances quelconques, il est obligé de vivre par la suite dans

son pays d'origine, dans sa première patrie"? Cette question, si ou le

veut, est un point de législation purement interne. Mais on ne peut
nier son importance au point de vue international Que dit notre

législation à ce sujet ? La loi sur la nationalité ne résout pas nette-

ment le cas, et de ses concepts il semblerait que l'on peut déduire

une solution contraire; ce qui serait, de toute évidence, impropre
et contraire, tant à la véritable doctrine qu'à la législation des

nations civilisées. Ainsi-, notre pays nouveau, comme nous l'avons

dit déjà, se peuple par l'immigration qu'il doit incorporer intime-

ment à sa masse, en lui donnant son type, son caractère national.

Il ne peut ni ne doit maintenir aucune disposition légale qui ne soit

exactement en harmonie avec celle adoptée par les Etats-Unis qui

étonnent par leurs progrès et l'accroissement extraordinaire de leur

population. Par conséquent, parmi les réformes que la commission

nommée doit proposer, il y a lieu de faire figurer celle qui établit

que l'étranger naturalisé ici est Argentin partout, même dans sa

patrie d'origine, principe que notre gouvernement doit faire figurer

désormais dans les traités qu'il passe avec les autres nations » (')

Par conséquent, dans la réforme de la loi de 1869, on

doit étendre aux enfants des naturalisés l'effet des disposi-
tions de l'article 5. Cette solutionne comporte nullement

(*) La Nation du 30 novembre 1887.



LA NATIONAL. DANS LE DROIT ARGENTIN. JURISPRUDENCE 389

un amoindrissement du principe du jus soli. C'est une

simple mesure de procédure destinée à faciliter l'incorpo-
ration de personnes qui se trouvent dans des conditions

spéciales et différentes de celles qui, en règle générale,
caractérisent les cas de naturalisation ordinaire.

d) Une autre question a été soulevée au sujet de l'option
des enfants d'Argentins natifs nés à l'étranger ; c'est celle

qui concerne les effets de cette option. A partir de quelle

époque jouissent-ils de la nationalité? Est-ce depuis leur

naissance ou depuis la date de l'option? Le cas est com-

plexe. 11 peut se présenter, en effet, diverses situations

juridiques qui réclament des solutions différentes. Confor-

mément à l'article 5, le national que vise cet article est

national ipso jure depuis la naissance. A quelque époque

qu'il opte, il sera considéré comme Argentin à partir du

moment où il est né. Cependant, si depuis sa naissance

il avait volonfairement accompli des actes qui auraient eu

pour conséquence son incorporation à la nationalité du

lieu de sa naissance, ces actes seront interprétés comme

une option contraire à la nationalité argentine. Cette cir-

constance ne le prive nullement du droit d'opter plus tard

pour.la nationalité argentine, puisque la loi de 1869 ne

contient aucune prohibition à cet égard. En conséquence,

après avoir opté pour la nationalité du lieu de sa nais-

sance, on peut opter.pour la nationalité de ses parents,
conformément à l'article 5, étant donné que le changement
de nationalité est un acte volontaire et spontané et qui
peut se réaliser dans l'avenir. Dans ce cas, l'option s'opère
par la justification faite devant le juge fédéral de l'origine
des parents. Mais, comme l'individu dont il s'agit a déjà
joui antérieurement de la nalionalilé du jus soli, il est
clair que les effets de la nouvelle nationalité doivent être

comptés à partir du moment de la rupture des liens
avec la première patrie, c'est-à-dire depuis la date de

l'option.
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VIII. Nationalité des personnes nées.dans l'ancienne

vice-royauté du Rio de La Platà. — Le § 4 de l'article 1er

de la loi de 1869 s'applique, à la nationalité des personnes
nées dans l'ancien vice-royaume du Rio de La Plata. En

vertu de la disposition qu'il contient, le docteur Adolfo

Découd, personne distinguée du barreau de Buenos-

Aires, se présenta, en 1912, devant le juge fédéral, pour
lui exposer les faits et précédents suivants :

« a) Je suis né à Asunciôn (Paraguay) le 23 août 1832, ainsi qu'il
résulte de mon acte de baptême ci-joint, et, depuis 1864, j'habite la

capitale fédérale. Je m'y suis constitué une famille et j'y exerce ma

profession d'avocat. Mes enfants sont Argentins. — 6) Mon bisaieul,
le docteur Juan Manuel Grance, fut l'un des promoteurs el partisans
de l'expédition libératrice entreprise en 1811 par le général Belgrano
au Paraguay. Il mourut sur l'écbafaud pour ses idées favorables à la

cause des porlcnos, et la municipalité de Buenos-Aires, reconnais-

sant ses antécédents méritoires, donna le nom de Grance à l'une des

rues de cette capitale. — c) Mon aïeul, don Manuel Pedro Domecq,

naquit à Buenos-Aires. Il partagea les convictions de Grance; on le

poursuivit et on l'emprisonna comme lui, pour la même cause.—

d) Moii père, le colonel Juan Francisco Découd, a servi dans la guerre
contre la tyrannie de Solano Lôpez, en qualité d'aide de camp du

général en chef des armées alliées, don Bartolomé Mitre. — e) J'ai

toujours pu, comme je le puis encore avec ces antécédents, me con-

sidérer comme Argentin. En fait, je l'ai été dès l'âge le plus tendre

par mon amour pouf le pays; j'ai continué à'ie rester par mes affec-

tions et mes liens sociaux, par les services que j'ai rendus à la chose

publique, spécialement dans l'enseignement national, comme je le

suis encore, de droit, pour avoir acquis la nationalité légale el

m'être conformé à la loi qui a créé l'enrôlement militaire el pour
avoir conservé l'exercice des droits et devoirs civiques dans les

comices électoraux, — ainsi que tout esl établi et prouvé par les

livrets-respectifs que je vous remets également ».

Conformément à ces précédents, le docteur Découd se

trouvait visé par le paragraphe précité de la loi. Né en

1852, c'est-à-dire antérieurement à la sanction législative
de 1856, qui a reconnu l'émancipation du Paraguay, pays

de sa naissance, il conserva son domicile dans la capitale

de la République Argentine depuis cette époque. En conse-
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quence, c'est avec raison qu'il réclama le droit d'être

reconnu comme Argentin d'origine sans être obligé de se

contenter du titre de citoyen légal.
Le juge fédéral de la capitale de la République Argen-

tine, à la demande du docteur Découd, instruisit l'affaire,

'après avis favorable, préalable, du ministère public. Les

conclusions de celui-ci, de même que la sentence du juge,
ont été publiées officiellement ('). Le minislère public rap-

pela que l'on avait administré la preuve de la naissance du

docteur Découd à Asunciôn (Paraguay) le 25 août 1852, el

il ajouta que ce dernier s'était fait délivrer une cédule de

nationalité le 2 décembre 1912 en vue de son enrôlement.

Le docteur R.-G. Parera, agent du ministère public,

s'exprima dans les termes suivants :

« De l'étude, Monsieur le Juge, des documents joints à la demande
et des précédents historiques el légaux exposés par le postulant, il

résulte'effectivement que la province du Paraguay, bien qu'il soit

constant qu'en l'année 1811 celte province s'était mise en état de

lutte armée contre le gouvernement des Provinces-Unies du Rio de

là Plata, dont elle faisait partie, et s'était rendue ainsi indépendante
de fait, il n'en est pas moins certain que depuis cette époque et à la

date du 17 juillet 1832, le chargé d'affaires de la Confédération

argentine, docteur don Santiago Derqui, en mission spéciale auprès
du gouvernement du Paraguay, a reconnu l'indépendance de la

souveraineté de cette République, à la condition que connaissance
soit donnée du tout au Congrès général de la République Argentine,
qui, à son tour, le 4 juin 1836, en la ville de Paranâ, capitale provi-
soire de la République Argentine, approuva ladite reconnaissance
aux termes d'une loi en date du même jour (V. la collection des
Traités de la République Argentine, t. IX, p. 73-88). L'indépendance
et la souveraineté de la République du Paraguay ayant été ainsi

légalement reconnues dans le courant de l'année 1856, et le docteur
Adolfo Découd étant né à Asunciôn (Paraguay), le 23 août 1852, je suis

davis, Monsieur le Juge, que le sollicitant se trouve compris dans la

disposition de l'article 1er, § 4, de la loi en vigueur sur la qualité de

c|loyen, loi qui établit que « sont Argentins ceux qui sont nés clans
"les Républiques ayant formé partie des Provinces-Unies du Rio de
»la Plata antérieurement à l'émancipation de celles-ci et qui auront

C) lioklin oficial de la Republica Argentina, n° 5550, du 15 juin 1913.
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« résidé sur le territoire de la nation en manifestant leur intention de

» le devenir ». En effet, l'émancipation reconnue légalement par le

gouvernement argentin, qui est la seule à laquelle puisse se référer

cette- disposition de la loi sur la qualité de citoyen, porle une date

postérieure à celle de la naissance du docteur Découd. D'autre pari,
aucune difficulté ne peut résulter à rencontre du docteur Découd de

la circonstance qu'il a obtenu la qualité de citoyen par naturalisation

soil par ignorance des lois, soit par erreur de droit, qui, dans

aucun cas, u'empêcheronl les effets légaux des actes licites (art. 9o7

du Gode civil). Quand cette ignorance ou cette erreur sont invoquées

pour profiler des droits que les lois accordent ou protègent, les

juges devront reconnaître à n'importe quel moment ce que lesdites

lois accordent. Pour tout ce qui vient d'être exposé, je considère

comme juste la demande du docteur Adolfo Découd, en tant qu'il y
a lieu de le déclarer citoyen argentin d'origine ».

En conséquence, le juge a prononcé la sentence sui-

vante, le 10 mai 1913 :

«La loi du 8 octobre 1869 sur la nationalité el la qualité de

citoyen contient deux classifications : celle des « Argentins » (lit. I,
art. 1er), et celle des « citoyens par la naturalisation » (lit. II, art. 2,

3 et 4). Chacune de ces classifications correspond à des situations

définies par la constitution et par la loi. D'après le paragraphe 4

dudit article Ier « sont Argentins ceux qui sont nés dans les Répu-
« bliques ayant formé partie des Provinces-Unies du Rio de la Plala,
» antérieurement à l'émancipation de celles-ci et qui auront résidé

» sur le territoire de la nation, en manifestant leur intention de le

» devenir ». Le docteur Découd invoque celte disposition quand il

demande qu'on le considère et qu'on le reconnaisse comme citoyen

argentin d'origine. A-t-il justifié celle demande? L'affirmative s'im-

pose évidemment, puisqu'il s'agit d'un cas où toutes les prescrip-
tions légales ont été intégralement observées. En effet, par l'acte de

fs. 1, il est prouvé: que le docteur Découd est né au Paraguay, c'est-

à-dire dans l'une des Républiques actuelles qui ont autrefois lait

partie des Provinces-Unies du Rio de la Plata. Et 2° que cette nais-

sance a eu lieu le 25 août 1852, c'est-à-dire antérieurement à la

sanction du Congrès argentin du 4 juin 1836 aux termes de laquelle
fut approuvée la reconnaissance de l'indépendance et de la souve-

raineté de la République du Paraguay faite par l'envoyé des Affaires

étrangères et directeur provisoire de la Confédération argentine

{Collection des traités, t. IX, p. 87). Cette sanction détermine la date

de l'émancipation légale du Paraguay à laquelle s'applique la loi
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précitée de 1869 sur la qualité de citoyen. Si la séparation de celle

province, consommée de fait en 1811, avait comporté son émanci-

pation définitive devant le droit argentin, l'acte de reconnaissance

de son indépendance et de sa souveraineté réalisé par le directoire

provisoire de la Confédération n'aurait eu aucun objet ni raison

d'être. On sait que cet acte fut réalisé par l'organe d'un envoyé spé-

cial, d'accord avec de gouvernement de ce pays et avec son consen-

tement en la ville de Asunciôn, sa capitale (documents de fs. 79 à 86,
t. IX, collection-précitée). En outre, au nombre des Républiques
visées par le § 4 de l'article I 01'de la loi de 1869, on compte celle

du Paraguay, ainsi que le constate le Diario de sesiones du Sénat

correspondant à cette année, p. 332. Dans la discussion de ladite loi,
et quand on a trailé du paragraphe précité, on a mentionné expres-
sément la Bande Orientale de l'Uruguay, le Paraguay et le départe-
ment de Tarija. A part de la naissance dans les conciliions indi-

quées et de plus ayant élé satisfait aux autres conditions requises
par la loi sans lesquelles, par cela seul, celle-ci ne serait pas suffi-

sante pour les effets de la disposition légale qui est invoquée, telles

sont la résidence dans la République et-la manifestation de l'inten-

tion requise. Pour ces motifs et conformément aux conclusions du

ministère public, le tribunal décide qu'il reconnaît et considère le

docteur Découd comme citoyen argentin d'origine ».

Cette décision présente un caractère fixe et précis et

résout d'une manière définitive l'interprétation de la loi
en fixant la jurisprudence pour l'avenir (').

IX. Décisions administratives. — a) Les décisions

administratives en matière de nationalité n'offrent que
peu d'importance puisqu'elles s'appliquent généralement
a la naturalisation des étrangers ou à des cas qui se sont

présentés au sujet de la loi d'expulsion. A l'occasion de la
mise en vigueur de la nouïrelle loi militaire de 1911, on

souleva, au ministère de la Guerre, la question de savoir
quelle était la situation exacte des chefs et officiers-étran-
gers incorporés à l'armée et auxquels ladite loi impose
1obligation de s'enrôler. Sur ce point, la loi dont il s'agit

l) Celle solution intéresse les habilants des Républiques de l'Uruguay, du
waguay,d'une partie du Brésil, ainsi que le Chili el la Bolivie,

'
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exige que la nationalité soit prouvée au moyen de la cédule

respective. L'affaire fut.soumise au procureur général de
la nation qui conclut dans les termes suivants :

« A mon avis, la situation de ces chefs et officiers est celle de

n'importe quel autre étranger qui, n'étant pas Argentin parce qu'il
n'a pas obtenu sa lettre de' naturalisation dans la forme régulière,

manque des droits politiques propres et inhérents à ce titre. Je trouve

donc fondée l'exigence de la représentation de la lettre de naturali-

sation à laquelle Monsieur le Ministre fait allusion pour admettre

ces chefs et officiers à l'enrôlement qui s'effectue actuellement. Pour

appuyer celle opinion, on peut mettre en avant ies considérations

suivantes qui résultent du texte et de l'esprit de la constitution et

de la loi, de la jurisprudence de la Suprême Cour de justice, et, en

définitive, du concept que suppose l'idée de la nationalité au point
de vue de son acquisition, de sa conservation et de sa perte, en rela-

tion avec la personne et avec Je pays que l'on abandonne et celui

dans lequel on vient. 1° L'article 20 de la constitution accorde aux

étrangers la faculté d'obtenir la nationalité par un temps de rési-

dence déterminé dans le pays et dont la durée peut être modifiée

par l'autorité, en vue de l'acceptation de la nationalité dans le cas

de services rendus à la République. De cette rédaction, il découle

nécessairement : a) Que l'étranger se fait accorder la nationalité, ce

qui suppose une demande de sa part et une requête préalable, et

qu'on n'acquiert pas celte nationalité ipso facto et par la seule rési-

dence el l'observation des conditions de la loi. b) Que la circons-

tance que l'autorité peut modifier les conditions relatives à la rési-

dence pour des raisons déterminées suppose nécessairement

l'intervention de cette même autorité à la demande de l'intéressé, et

l'on ne conçoil nullement, dans le cas dont il s'agit, son action

spontanée ou d'office. Telle est l'interprétation que l'on peut el que
l'on doit donner à la clause constitutionnelle dont il est question.

L'esprit extrêmement favorable à l'étranger dont se sont inspires
ceux qui l'ont promulguée est notoire. L'on n'a jamais .voulu iinpo-,

ser la nationalité argentine à l'étranger, mais on a voulu, au con-

traire, que sa volonté soit respectée quand il s'agit d'acquérir cette

nationalité. C'est pour ce motif que l'on attend, pour la lui accorder,

qu'il manifeste son désir de l'obtenir devant l'autorité fédérale cor-

respondante, sans préjudice de toutes mesures qui facilitent celte

manifestation, et de la dispense du paiement de toutes contributions

extraordinaires, de même que de l'exonération du service militaire

(inhérent à la nalionalilé) pendant dix ans à partir du jour de sa

naturalisation (art. 21). Ce concept a eu nécessairement pour base
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l'adoption du principe connu, presque universellement accepté,

d'après lequel tout citoyen ou sujet d'une nation quelconque ne

saurait acquérir la nationalité d'une autre nation s'il ne manifeste

pas expressément son intention d'opérer son changement (Carpen-

tier, Nationalité). De plus, il a eu en vue le désir d'assurer, en faveur

de la République, la naturalisation des étrangers au moyen d'une

déclaration expresse de leur part et d'une inlervenlion de l'autorité

respective, indispensable pour la véracité et la force d'un acte qui
affecte et peut affecter si directement la nation. La loi sur la natio-

nalité, n° 346, du 8 octobre 1869, quand elle réglemente la clause

constitutionnelle prérappelée, adapte tout naturellement ses dispo-
sitions à l'esprit et à l'interprétation qui viennent d'être exposés.
L'article 2 de cette loi, quand il détermine ceux qui sont citoyens

par la naturalisation, part toujours du principe que les étrangers

doivent, en tout état de cause, exprimer devant les juges fédéraux

l'intention de devenir citoyens en invoquant les services rendus à la

République, même dans les rangs de l'armée (§ 2); et cela dans le

but de s'exempter du temps de résidence exigé par le même article

comme condition générale à l'effet d'obtenir celle-ci. L'article 6 delà

même loi est très explicite et entre dans de nombreux détails quand
il établit formellement que les étrangers qui se trouveront dans les

conditions exprimées (résidence ou service militaire selon le cas),
obtiendront la lettre de naturalisation qui leur sera délivrée par le

juge fédéral de section auquel ils l'auront demandée. Je crois que
déplus grands développements sont inutiles pour affirmer comme

je le fais et comme base primordiale de l'opinion que je présente
pourdonner satisfaction au désir exprimé par M. le Ministre, que,
d'après la constitution et la loi, pour devenir citoyen argentin par
la naturalisation el pour exercer les droits inhérents à cette qualité,
il est nécessaire que l'étranger la requière expressément el que
1autorité donne son consentement dans la forme requise. Ce qui
veut dire qu'il n'y a pas d'acquisition tacite de la qualité de citoyen
par le seul fait de la résidence ou des services rendus. 2° Notre

jurisprudence a consacré formellement les idées que je viens d'expo-
ser. Aux termes de divers arrêts, la Cour Suprême de justice a
déclaré que les services rendus à la nation, même dans les rangs de

'armée, ne suffisent pas, par eux seuls, pour conférer légalement la
qualité de citoyen à un étranger. Elle se conforme aux prescriptions
institutionnelles et législatives précitées et à l'esprit qui les a évi-
demment inspirées et auxquelles je me suis déjà référé. C'est ainsi
quelle le déclare dans son arrêt du' tome XII, page 378, et qu'elle
est encore plus expresse et plus décisive dans celui du tome LXXIII,
Page271, quand elle dit que « il n'est pas exacl que le service
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dans l'armée ou dans la marine de la nation a pour conséquence
de faire acquérir ipso facto la nationalité argentine conformément
aux dispositions de la loi sur la matière et la jurisprudence de cette

Suprême Cour. Que non seulement cette loi ne contient aucune

prescription reconnaissant un tel effet au service militaire, mais
encore qu'elle dispose expressément que ledit service, de même que
n'importe laquelle des circonstances énoncées dans le § 2, article 2
de la loi-.sur la qualité de citoyen (nationalité), donne le droit à

l'étranger de se faire délivrer une lettre de naturalisation qui devra
lui être accordée par le juge fédéral devant qui il l'aura sollicitée,
bien qu'il n'ait pas deux années de résidence dans le pays (art. 6) (').
Ce qui vient d'être transcrit se passe de tout commentaire; sa lec-
ture suffit pour permettre de mesurer la portée que le plus baut
tribunal de la nation a donnée aux dispositions commentées. 3° En

dehors de ces considérations de caractère essentiellement légal, il

en est d'autres qui touchent au concept élevé qui, sous deux formes,
doit nous rendre dignes de l'idée de la nationalité. Aussi bien, il est

certain que lès longs el loyaux services rendus à la République, au

point de vue civil, et surtout dans l'ordre militaire, supposent

nécessairement, chez l'étranger qui les a fournis, l'intention proba-
ble de devenir et de rester citoyen argentin avec tous les droits et

toutes les obligations attachés à cette qualité. Il n'est pas moins cer-

tain que le passage d'une nationalité étrangère à la nôtre est un fait

dont la sincérité et l'importance, à l'égard tant de la personne que
du pays, réclament comme base une expression certaine de la volonté

dans ce sens et une intervention directe de l'autorité qui lui donne

l'existence légale et publique. Des considérations de même nature

ne doivent pas être oubliées au point de vue de la conservation et de

la perte de notre nationalité par l'étranger non seulement en ce qui
concerne celle-ci, mais encore la.nationalité qu'il a abandonnée. La

régularité de cette nationalité a pour but d'assurer et de régler les

droits et les obligations que la nationalité procure et impose au

naturalisé, ainsi que de déterminer les droits et les obligations de

répression ou de protection dont sontinvesties nos autorités envers

ceux qui l'ont perdue ou l'ont abandonnée en recouvrant celle de

leur origine ou en en prenanlune autre. Je me borne à résumer ces

dernières observations qui, en termes généraux, dérivent de l'im-

portance que j'attribue à l'acquisition, à la conservation ou a la

perte pour l'étranger du titre honorable d'Argentin, soil par la rési-

dence, soit par des services signalés, dans le sens que ces observa-

tions, unies à celles de l'ordre constitutionnel et légal que je viens

(') Cf. la présente Conférence, § 5, p. 380.
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d'exposer doivent' trouver un écho dans le clair jugement, dans

l'esprit élevé et dans le sentiment national reconnu de Votre Hon-

'neur ». ,

Le ministre prit une décision conforme aux précédentes
conclusions (1).

b) En 1912, dans quelques services publics, on exigea
la présentation de la lettre de naturalisation de la part
des personnes nommées par le Pouvoir exécutif à l'effet

deremplir des emplois dans l'Administration. L'une d'elles,

désignée pour un poste dans la police, refusa de se con-

former à cette disposition. Elle déclara que, pour accepter
et remplir son emploi, il n'était pas nécessaire de posséder
la nationalité argentine, mais qu'il suffisait seulement
d'avoir les aptitudes nécessaires. L'incident fit l'objet d'une

consultalion auprès du ministre de l'Intérieur et du pro-
cureur-général de la nation. La solution fut conforme au

système soutenu par l'intéressé.

X. Solutions politiques. — a) En 1912, M, Alberto

JamesonPrecilla fut élu sénateur au Congrès fédéral pour
la province de San-Juam Son élection fut contestée, mais
le Sénat la valida dans les termes suivants :

«Puis, M. le sénateur Ayala protesta contre l'élection de M. Alberto
Jameson Precilla. Il prétendait que l'élu ne réunissait pas les con-
ditions prescrites par l'article 47 de la Constitution nationale qui
«ige d'une manière expresse, pour l'exercice de la charge de séna-
teur national, la jouissance, pendant six ans, de la qualité de citoyen
de la nation. Or, M. A.-J. Precilla ne serait citoyen argentin que
depuis le 18 août 1909, suivant sentence duditjour rendue par le juge
de section, docteur Sobar Ruiz. A la date du 1er août 1911, il fut
déclaré citoyen natif par sentence du même juge, décidant expressé-
ment qu'il aurait la possession de la qualité de citoyen avec tous les
droits y attachés, à partir du jour du jugement. D'où l'on conclut
ciuel'élu ne se trouve pas dans les conditions exigées par la Consti-
tution nationale pour être nommé sénateur. Le sénateur docteur
osé Grano exposa : que, en sa qualité de membre de l'honorable

C)Cf. Loi 8823, citée dans la présente Conférence, § 5, p. 383.
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assemblée et comme suite aux paroles prononcées par son collègue
M. le sénateur Ayala, il demandait qu'il soit fait état des considéra-

tions suivantes : Que le citoyen don Alberto Jameson Precilla qui
vient d'être favorisé, aux élections sénatoriales est citoyen argentin

depuis le jour de sa naissance. En effet, par jugement en date du

1er août 1911, M. le Juge fédéral l'a déclaré citoyen argentin elle

fait même que cette décision exprime que depuis lors et désormais

M. Jameson serait considéré comme tel pour l'avenir ne veut pas
dire que le sénateur dont il s'agit n'a été citoyen argentin qu'à

partir de cette date seulement parce que, 'au-dessus de l'opinion d'un

juge, il y a le principe constitutionnel qui est la base et la raison

d'être des déclarations et droits que la constilution établit. Que,à
son avis, M. A. Jameson Precilla est citoyen argentin à partir du

jour de sa naissance et que l'on ne pouvait placer un citoyen déclaré

natif dans la même situation que celle d'un citoyen par naturalisa-

tion, c'est-à-dire que M. Jameson Precilla possède la plénitude de

l'exercice des droits attachés à sa qualité de citoyen, sans aucune

restriction (').

Pour sa défense, M. Precilla présenta une copie du

mémoire qu'il avait adressé en temps opportun, au juge
de section de San-Juan, et dans lequel on lit ce qui suif:

« La jurisprudence de l'Exma. Chambre fédérale de fa capitale de

fa République, ainsi que l'on peut le voir au sujet de l'affaire qui

figure à la page 839 des arrêts et de la jurisprudence des tribunaux

nationaux sur l'option en faveur de la nationalité argentine, et invo-

quée par don Luis Garcia Molina, a établi, conformément à l'article 1"

§ 2, de la loi de 1869, le droit accordé au fils d'Argentin de pèreet

de mère ou simplement de père ou de mère, pour opler pour la

nationalité-argentine. Que, en sollicitant en mai 1909, en ma faveur,

la déclaration de citoyen par naturalisation, ainsi qu'il résulte des

documents y relatifs qui figurent parmi les pièces de la procédure
de Votre Seigneurie, je fis la réserve expresse du droit que me con-

fère le § 2 de l'article 1er précité de la loi sur la nationalité (qualité
de citoyen) et ce dans le but de m'en prévaloir quand je le jugerais

opportun ; et cela, parce que je me considérais comme étant comp>'ls

dans cette disposition légale comme fils de mère argentine. Bien que

né dans la République du Chili, voisine, pendant le séjour accident

de mes parents dans ce pays, il est de notoriété publique quej ai

opté pour la nationalité argentine et que je me suis toujours consi-

(*) Diario de sesiones de la Chambre des sénateurs, 1912, t. I, p. 11'-
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déré comme citoyen argentin. J'ai toujours eu mon domicile dans

celte république, dans la province de San-Juan; j'ai été élevé dans-

cette province où j'ai fait mes études; je suis uni à la société de ce

pays par les liens de la parenté; je me suis enrôlé dans la garde
nationale et j'ai occupé des emplois publics importants, comme ceux

de député et de sénateur de la province, qui présupposent et requiè-
rent la qualité de citoyen. Cependant, pour me conformer aux pres-

criptions de l'article 3 de la loi sur la nationalité qui prescrit le

devoir de prouver, dans des cas comme celui-ci, la qualité de fils

d'Argentin, je vous remets l'acte de naissance de ma mère Clara de

la Precilla de Jameson et aussi le mien. En raison de ce que j'ai
exposé ci-dessus à Votre Seigneurie, je la prie de bien vouloir

accueillir favorablement ma demande et daigner juger en déclarant
valable mon option pour la nationalité argentine » [*).

Ainsi qu'il résulte de ce mémoire, M. Precilla avait
effectué l'option à laquelle se réfère l'article 5 de la loi de
1869. Il ajouta au dossier le jugement du tribunal qui
déclare que satisfaction a été donnée à la loi et un certi-
ficat de la Chambre des députés de San-Juan constatant

qu'il avait été membre de cette Chambre en 1907. L'émi-
nent sénateur national Olaechea y Alcorta, ancien juge
fédéral, membre rapporteur de la commission, s'exprima
dans les termes suivants, concluant à la validation de

l'élection :

« Etant donné qu'if est certain que depuis peu de temps, en 1909,
Jameson Precilla a pris sa lettre de naturalisation, et, étant égale-
ment exact que récemment, en août 1911, celui-ci a opté pour la
nationalité argentine, conformément au § 2 de l'article leT de la-loi
sur la nationalité, il en résulte qu'un doute surgil et que la question
suivanSe se pose : Jameson Precilla peut-il réellement occuper un

siège au Sénat argentin? Possède-t-il les six années d'exercice de la
qualité de citoyen, qui, comme condition sine qua non, sont exigées
par l'article 47 de la constitution nationale? — J'ai l'intention de ne
pas omettre un seul des arguments défavorables à la thèse que je
vais soutenir. Je veux, au contraire, prendre la responsabilité de
tous et de chacun d'eux et de fournir autant de détails qu'il me sera
possible d'en apporter. L'article 47 de la constitution dispose qu'il

[') -Diana de sesîones, cit., t. 1, p. 118.
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faut : avoir l'âge de trente ans, avoir joui pendant six ans de la qua-
lité de citoyen de la nation, etc.. Donc, cette prescription s'applique
non seulement aux citoyens argentins naturalisés qui, nécessaire-

ment, doivent avoir eu, pendant six années, la qualité de citoyens,
s'ils veulent opter pour un poste de sénateur de la nation, mais

encore aussi à tous les Argentins pour qui l'exercice de la qualité
de citoyen peut avoir été interrompu. Il en sera ainsi, par exemple,
s'ils ont accepté un consulat d'une nation étrangère. Dans ce cas, el

quand cette fonction a pris fin, il ne leur reste plus qu'à demander

au Congrès leur réintégration dans la qualité de citoyen. Toul d'abord,
avant de passer à l'analyse de cet article, je veux prendre, comme

point de départ, ainsi qu'il me semble plus logique, les dispositions

de la Charte fondamentale, article 67, énumérant les attributions du

Congrès. Dans le § 11 de cet article 67, la constitution prescrit:
« promulgueront les Codes, etc. >>, et elle ajoute tout spécialement
« les lois générales applicables dans toute la nation sur la naturali-

sation et la qualité de citoyen avec assujettissement au principe de

la naturalisation naturelle ». En vertu des pouvoirs que le § 28 de ce

même article 67 confère au Congrès, celui-ci édicta la loi de 1869

sur la nationalité (qualité de citoyen), qui est celle qui régit la

matière. On ne doit pas perdre de vue, à titre de renseignement

explicatif, que la loi sur la qualité de citoyen du Congrès du Paranâ,

n° 145, a établi ce qui suit dans son article 1er : « Sont Argentins :

» 1° tous ceux qui sont nés sur le territoire argentin ; 2° les enfants

» de père et mère argentins nés à l'étranger, à moins qu'ils ne prefè-
» rent la nationalité du pays de leur naissance ». Cette loi du Paranâ

est donc très explicite quand elle dit dans son § 2 : « Sont Argentins
» les enfants de père ou mère Argentins». La loi de 1869 ne le déclare

pas avec la même clarté. Elle s'exprime dans les termes suivants :

« Sont Argentins les individus qui naissent sur le territoire de la

» République, etc. ; 2° les enfants d'Argentins natifs qui, élant nés a

» l'étranger, opteront pour la nationalité d'origine ». De sorle que la

rédaction de ce second paragraphe n'a pas la clarté de l'autre qui

dit : « Père ou mère Argentins ». Or, Monsieur le Président, trois cas se

présentent en cette matière. Le premier est celui où le père et la

mère étant Argentins, le fils, né à l'étranger, opte pour la nationa-

lité; ce cas ne présente aucune difficulté. J'ai eu l'honneur, étant

juge fédéral, de reconnaître, Monsieur le Président, que le juge, dansce

cas, ne concède pas de droits, ni n'accorde aucune prérogative,
mais

qu'il se borne à faire une déclaration en faveur d'un citoyen qui

a le droit d'invoquer Jes dispositions d'une prescription légale. Le

second cas se présente, Monsieur le Président,'quand le père est Argen-
tin et la mère étrangère et que le fils, né en pays étranger, opte
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pour la nationalité du père; et ce cas n'offre aucune difficulté,
puisque tous les auteurs sont d'accord sur cette option pour la natio-
nalité du père. Mais quand il s'agit du cas, qui est le cas actuel, dans

lequel la mère est Argentine el le père étranger, alors la question
change et se complique, parce que l'on tire argument du fait que la
mère n'a pas de nationalité propre. L'époux exerce le droit delà

représentation en justice, et l'on ne tient nul compte de la nationa-
lité de la mère, en vertu de la ficLion à faquelfe je me suis référé
antérieurement pour les cas qui se présentent au sujet de la juri-
diction fédérale, par exemple. Mais s'il esl bien certain que le fait
se produit quand il s'agit d'actions civiles, alors que l'époux exerce
la représentation de la société conjugale, il me paraît que, lorsqu'il
s'agit du droit politique, le principe ne peut recevoirune application
si rigoureuse, puisqu'il n'est pas possible de détruire au moyen
d'une fiction le fait certain el naturel de la nationalité argentine de
la mère avec tous les liens el avec toutes les prérogatives du jus
mnguinis qui vient constituer, dans notre régime constitutionnel,
une exception au jus soli. On s'explique bien, sans que de plus
grands développements soient nécessaires, le motif et les fonde-
ments qui ont fait adopter par les constituants le principe du jus soli
à ce sujet, aussi bien ici que dans les autres pays américains possé-

'

dant un territoire étendu et une population clairsemée qui nécessi-
tent l'assimilation non seulement de ceux qui sont nés dans la

nation, mais encore l'assimilation des enfants d'Argentins natifs nés
à l'étranger. Récemment, en 1908, il se produisit un cas concret

identique au cas présent devant le juge fédéral de la capitale. C'est
l'affaire concernant M. Luis Garcia Salas, qui, né en Espagne, était
fils de père espagnol et de mère argentine. Il s'agissait d'un enfant
de père étranger et de mère argentine, né à l'étranger et qui opta
pour la nationalité d'origine. Il en fut donné connaissance au
ministère public, et celui-ci pensa, sans approfondir davantage la

question, que, le père n'étant pas Argentin, il n'y avait pas lieu de
lui reconnaître le droit d'option. Le juge adhéra à cette opinion du
ministère public, mais l'intéressé insista. 11 demanda devant le juge
a gwola réformation du jugement qui n'avait pas admis son droit

d'option, el il fil subsidiairement appel devant la Chambre fédérale
pour le cas où l'on refuserait d'admettre le bien-fondé de sa
demande. A cet effet il présenta un long mémoire, parfaitement bien

motivé, aux termes duquel il démontrait que sa prétention corres-
pondait parfaitement à l'esprit de notre constitution, de même
cfuau texte et à l'esprit de la loi sur la nationalité. Il soutenait, avec-
Pleine raison, que dans cette matière on ne devait pas faire préva-
loir une interprétation' restrictive, mais qu'il y avait lieu, au con-

Z. — II. 26
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traire, d'élargir la portée du texte. M. le-Juge de première instance

n'accorda pas la réformation du jugement, mais il consentit à

l'appel, et la Chambre d'appel, d'accord avec le ministère public,

qui était alors notre ministre actuel en Allemagne, le docteur Luis

B. Molina, déclara qu'il y avait lieu d'admettre l'appel; el que, lors-

que la loi sur la nationalité, dans son article Ie1', § 2, parle d'enfants

de parents argentins, elle se réfère aussi à l'enfant qui est fils de

mère argentine et de père étranger. Je fais mention de ce précédent

parce qu'il se rapporte au cas que nous discutons. Ainsi qu'on l'a

fait remarquer dans le paragraphe de l'acte que j'ai mentionné,

M. Jameson Precilla, dernièrement, en 1909, s'adressa au juge fédé-

ral de San-Juan pour solliciter sa lettre de naturalisation, el deux

ans plus tard, en 1911, il se présenta à l'effet d'opter pour la natio-

nalité argentine. Immédiatement, on se pose la question suivante:

« Pourquoi ne l'a-t-ilpas fait plus tôt! » Je comprends que quelques-
uns de Messieurs les Sénateurs qui examinent la question delà

validité de l'élection se soient posé la même question. Devant la

commission, M. Jameson Precilla a déclaré qu'il était né au Chili,

mais que, venu dès l'âge de onze mois à San-Juan, il s'était toujours
considéré comme tel et qu'il n'avait pas cru nécessaire de se préoc-

cuper de celle situation. Il ajoutait comme autre argument un fait

qui venait confirmer son affirmation, en déclarant qu'il se considé-

rait si bien comme Argentin, qu'il s'étail enrôlé dans la garde

nationale, où il avait servi jusqu'au grade de lieutenant, — faits qui

impliquent l'acceptation des charges de la qualité de citoyen (') ».

Le Sénat valida l'élection. Il reconnut ainsi la nationa-

lité argentine du candidat depuis sa naissance.

b) Il devait bientôt se produire un nouveau cas à la suite

de la candidature de M. Francisco S. Alvarez comme gou-
verneur de la province de Mendoza (s). M. le sénateur

Joaquin V. Gonzalez, recteur de l'Université de La Plala

et l'auteur de cet ouvrage furent priés de donner leur avis.

Le Dr Gonzalez conclut en soutenant la nationalité argen-
tine du D1'Alvarez dans les termes suivants :

« Quels que puissent être les arguments de controverse qui, tout

d'abord, se présentent à l'esprit pour le combattre, et chaque fois

que l'on prend en considération la cause de l'expatriation au sujet

(') Diario de sesiones, cit., t. 1, p. 120-121.

(!) Il fut élu aux élections de décembre 1913.
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dela résidence des parents argentins, personne ne peut méconnaître

le caractère d'Argentin à ceux qui sont nés dans le pays où la pros-
cription les a contraints de s'exiler, de même que l'esprit de justice

qui a inspiré la loi argentine et sa jurisprudence, quand celles-ci
ont fait dépendre d'une simple oplion la qualité de citoyen des

personnes dont il s'agit. De même, on ne peut pas omellre de
reconnaître ce que la même loi a admis pour rendre hommage à la
doctrine adoptée, c'est-à-dire au droit d'opter pour la nationalité
du pays étranger de la naissance, si telle était leur intention : « ubi
Une... ». II n'est même pas possible de trouver une base, pour con-
tester la qualité de citoyen el la nationalité argentine de M. Fran-
cisco S. Alvarez, en présence des termes de la demande remise au

juge fédéral de Meudoza et la décision de celui-ci en date du
14juillet 1892. D'après les documenls de la cause il résulte : 1° que
M. Alvarez déclare dans sa demande au juge : « 3° ... que, me trouvant
» compris au nombre de ceux qui sont favorisés par cette loi (celle
» du 8 octobre 1869) el désirant opter pour la nationalité argentine,
«j'en fais la déclaration dans la forme la plus régulière qu'il m'est
» possible d'adopter en droit et je demande ù.Monsieur le Juge que,
» après l'accomplissement préalable des formalités prescrites par la
» loi,il veuille bien me reconnaître cette qualité ». Le pointa exami-
ner est que le sollicitant est né à Santiago du Chili le B juin 1867, c'est-
à-dire à l'époque où ses parents légitimes argentins « se trouvaient
» dans ce pays comme émigrés pour raisons politiques (art. Ie1', § 2,
» et art. 12 de la loi de 1869 et arrêts de la Suprême Cour, t. XV,
» p. 233) » ; — 2° que le juge fédéral, après examen préalable des
documenls justificatifs el à lasuile des autres informations s'appli-
quant au cas dont ils'agit, a jugé ainsi qu'il suit à la date du 14 juin
1892: « En conséquence, conformément à la demande ainsi qu'aux
» conclusions du ministère public el aux dispositions de l'article 1er,
»§2 de la loi précitée, don Francisco S. Alvarez susnommé est
"déclaré citoyen de la République Argentine, avec les droils et
«devoirs que la Constitution nationale accorde el impose (loi de
"1869, art. 5 et 6) » (').

Pour ma part, j'exprimai mon opinion dans les termes
suivants :

« La question dont il s'agit appartient à la catégorie de celles qui
ne présentent aucune difficulté puisqu'elle est résolue tant parla
Constitution fédérale que par la loi nationale du 8 octobre 1869,

(') Lettre adressée à M. le sénateur Benilo Villanueva, le 8 octobre 1913,
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dont les principes ont été adoptés par la Constitution de la province

de Mendoza, ainsi qu'il résulte des renseignements qui me sont

transmis. On confond souvent la nationalité avec la qualité de citoyen;
il est donc nécessaire de faire la distinction entre les deux pour

répondre à la demande. Sont nationaux tous ceux qui constituent

la masse de la population et qui sont nés sur le territoire de la Répu-

blique, en vertu de l'article 67, § 11 de la Constitution fédérale, qui
admet le principe du jus soli sans aucune atténuation. En outre,

sont nationaux d'autres groupes de personnes énumérés dans la loi

du 8 octobre 1869. Parmi ces nationaux, les femmes, les enfants

mineurs, les interdits n'exercent pas la souveraineté, c'est-à-dire

qu'ils ne votent pas, qu'ils ne sont pas citoyens. La partie de la popu-

lation qui jouit de la qualité de citoyen est celle qui est qualifiée par

la loi à l'effet d'exercer la souveraineté nationale. Cette qualification
résulte des lois électorales de la nation, de celles des provinces et

de lois organiques municipales. On doit donc en déduire qu'alors

qu'il n'y a qu'une seule nationalité argentine, il peut exister el il

existe en effet trois sortes de qualités de citoyen : fédérale, provin-
ciale et municipale. Souvent, les citoyens qualifiés pour voter dans

les élections municipales sont même des étrangers qui n'ont pas la

qualité de citoyen, nationale ou provinciale, aux effets électoraux

el de l'investiture des fonctions publiques.
» En conséquence, je me pose la question suivante : M. Alvarez

est-il national argentin, conformément aux principes précédents,
étant donnée la circonstance qu'il est né au Chili de parents argen-

tins natifs? Je réponds affirmativement en me basant sur le § 2 de

l'article 1er de la loi de 1869 qui déclare nationaux « les enfants

» d'Argentins natifs qui, étant nés en pays étranger, ont oplé pour

» la nationalité d'origine ». A quel moment doit se faire l'option des

individus qui réunissent les conditions du § 2 de l'article 1er de la

loi de 1869? La loi garde le silence sur ce point; elle les autorise

donc à opter à n'importe quelle époque de leur existence. Quelles

sont les formalités ou la procédure prescrites par la loi de 1869 pour

réaliser l'option? Ce point est résolu par l'article 5 de la loi précitée

dans les termes suivants : « Les enfants d'Argentins natifs nés a

» l'étranger, qui optent pour la nationalité d'origine, doivent prouver
» devant le juge fédéral respectif leur qualité d'enfants d'Argentin».
Par conséquent, si le juge fédéral de Mendoza a délivré à M. Alvarez

la lettre de naturalisation que j'ai sous les yeux, il a reconnu sim-

plement le fait de sa naissance de parents argentins à l'étranger et

l'a incorporé à la nationalité sans plus de formalités, ce national

argentin jouit-il des droits inhérents à la qualité de citoyen? La

réponse dépend de circonstances qui doivent être vérifiées à lien-
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doza. Si M. Alvarez s'est conformé aux prescriptions de la loi élec-

torale à l'effet d'exercer le droit de vote, ou d'occuper des fonctions

publiques de l'ordre fédéral, ou aux dispositions des lois provin-

ciales ou municipales dans l'ordre local, il sera national ou citoyen

d'une manière absolument complète. En conséquence, il pourra

exercer le droit de vote et occuper aussi les emplois publics sous les

restrictions que la constitution et les lois fédérales, ou, dans le cas

dont il s'agit, la constitution et les lois locales auraient établies » (').

c) Le docteur D. Toribio Sancbez, de nationalité espa-

gnole et domicilié dans la ville de Rosario de Santa-Fé

(République Argentine), fut élu député aux Cortès d'Espagne

et, depuis, élu membre du Conseil délibérant (municipal)
de ladite ville. Voilà le cas d'un conflit entre la nationalité

espagnole et la qualité de citoyen municipal de Rosario.

Cette situation n'entraîne nullement la perte de la qualité

d'étranger de l'élu. En effet-, il y a là au contraire un pri-

vilège accordé précisément aux étrangers qui réunissent

certaines conditions requises. Un député espagnol domi-

cilié à Rosario peut donc remplir des fonctions municipales
et voter dans les élections municipales. Mais on en arrive

à se demander : celui qui n'a pas son domicile dans le

territoire soumis à la souveraineté espagnole peut-il être

député en Espagne? Conformément à l'esprit et même à

lalettrede l'article 20 du Code civil espagnol, la nationalité

espagnole se perd par l'acceptation d'emplois dans les Etats

étrangers. Les fonctions municipales électives ne sont cer-

tainement pas de vérilables emplois; mais ce sont des

fonctions politiques et leur acceptation est plus grave et a

pour conséquence la perte de la nationalité espagnole
d après le texte et l'esprit de l'article 20 précité.

XI. Influence de la nationalité au point de vue de la

juridiction. — Cette matière dérive du texte de l'article 100

de la constitution qui contient les dispositions suivantes :

(<H appartient à la Cour suprême et aux tribunaux inférieurs de

C)Lettre adressée à M. le sénateur Benito Villanueva, le 10 octobre 1913.
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la nation de connaître et de décider : de toutes les causes qui por-
tent sur des points régis par la constitution et par les lois de la nation

sous la réserve faite dans le § 11 de l'article 67 et par les traités

conclus avec les nations étrangères; des causes concernant les am-

bassadeurs, ministres publics et consuls étrangers; des causes con-

cernant l'amirauté et la juridiction maritime; des affaires dans

lesquelles la nation serait partie; des causes qui s'élèvent entre deux

ou plusieurs provinces, entre une province et les habitants d'une

autre; entre les habitants de provinces différentes et entre une pro-
vince et ses habitants contre un État ou un citoyen étranger ».

L'article a été réglementé par les lois sur la justice fédé-

rale, du 14 septembre 1863, qui définissent et donnent plus
d'extension à la juridiction des tribunaux de section et de

la Cour et par la loi postérieure, du 11 janvier 1902, qui
a créé les Chambres d'appel dans la justice fédérale.

a) En 1876, on a discuté en justice sur le point de

savoir si la nationalité d'un employé intéressé aux bénéfices

d'une maison de commerce sans qu'il soit ni associé, ni

solidaire au point de vue de l'actif et du passif de la mai-

son.; peut avoir une influence sur la compétence de la juri-
diction relativement aux procès qui s'élèvent entre les

principaux associés et leurs débiteurs. Le juge fédéral se

décida pour la négative et la Cour a confirmé son juge-
ment le 1.3 juin 1876 (4).

b) En 1892, la nationalité d'un plaideur fut prouvée à

l'aide de renseignements fournis par des témoins et au

moyen de la représentation de l'acte de baptême. De plus,
elle fut reconnue par la parlie adverse dans un acte d'obli-

gation. La nationalité en question fut cependant contestée

devant le tribunal de San-Juan. Le juge de section soutint

que les preuves administrées étaient suffisantes pour prou-
ver la nationalité argentine d'un plaideur et que, bien

que celui-ci eût déclaré à un moment donné qu'il était de

..nationalité espagnole, la juridiction fédérale élait compé-
tente. Les jugements ayant été portés en appel devant la

(<)Fallos cit., t. X'VII, p. 457.
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Cour, le procureur, docteur Kier, confirma ce système et

la Cour, à la date du 26 novembre 1892, se prononça dans

le même sens (1).
La même jurisprudence a été adoptée par la Chambre

fédérale d'appel de La Plata et par les Chambres d'appel
civiles et commerciales de la capitale de la République (2).

XII. Preuve de la nationalité. —
a) La nationalité se

prouve tout d'abord par la représentation de l'acte de

baptême délivré régulièrement et non argué de faux devant
le tribunal. À la date du 21 mars 1872, la Cour suprême
a décidé que, outre et contre le contenu d'un document de

cette nature, l'affirmation verbale de l'une des parties ne

peut produire aucun effet (3).

b) Le 31 juillet 1873, la Cour fédérale a jugé que la

reconnaissance faite par un mandataire de la nationalité

argentine de son mandant, conformément aux principes
sanctionnés par la constitution et par les lois, ne peut
moins faire que d'être acceptée et de produire en justice
ses effets légaux (4).

c) D'accord avec le procureur général, D 1'
Malaver, la.

Cour a décidé, le 4 août 1891, que l'on devait considérer

comme prouvée la nationalité argentine originaire du

demandeur quand elle est reconnue par le défendeur dans

l'acte d'obligation présenté en justice, quand elle est affir-
mée expressément par les témoins dans une enquête som-

maire et résulte en outre de l'acte de baptême non argué
de faux (»).

Cette jurisprudence a été suivie par la Chambre civile

H Fallos cit., t. L, p.' 131.

(') Fallos : Chambre fédérale de La Plata, t. V, p. 339; Chambre civile de
la capitale de fa République, t. LXXX, p. 344 ; Chambre commerciale de la

capitale de la République, t. XXVI. p. 186 ; t. XLIV, p. 32; t. LXVI, p. 364;
' LXXIV, p. 146 ; el t. LXXXI, p. 245.

C) Fallos de la Suprema Corte fédéral, t. XI, p. 323.
t1)Faltos t. XIII, p. 407.
(s)Fallos t. XLV, p. 221.
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d'appel de Ruenos-Aires (t. CXLIIL, p. 120, de ses arrêts).

d) Un nègre élevé par une famille argentine ignorait sa

nationalité. Il se croyait Américain des Etats-Unis duNorcl.

La personne qui l'éleva déclara qu'on le lui avait remis en

1res bas âge à la frontière du Rrésil, mais qu'elle ignorait
sa véritable nationalité. Le nègre dont il s'agit fut con-

damné comme insoumis par la Junte d'enrôlement qui
l'avait considéré comme Argentin, à défaut de preuve de

la qualilé d'étranger. La Chambre fédérale de la capitale
annula le jugement eu 1903, en déclarant que la Junte

aurait dû se prononcer dans le sens le plus favorable. Kilo

ajouta qu'il n'y avait pas eu délit en l'espèce, et que,

puisque le nègre se considérait comme Argentin, il devait

se faire inscrire sur les rôles du régiment de son domi-

cile (').

XIII. Protection des nationaux à l'étranger. — Les

importantes questions au point de vue international qui

surgirent plus particulièrement avec l'Italie et avec l'Es-

pagne ont été examinées déjà dans les Conférences qui
traitent de la nationalité dans ces nations. Il y a cependant
lieu d'ajouter que, le 23 mai 1911, don Gio LSatla Tosolini,

Italien, qui avait séjourné pendant longtemps à Côrdoba,
se présenta à la légation argentine, à Rome, pour y solli-

citer la protection diplomatique en faveur de son fils José,
né dans la province de Côrdoba et qui, en outre, s'était

enrôlé dans l'armée argentine ainsi qu'il le démontrait par
divers documents. Malgré tout cela, on l'appelait sous les

armes en Italie, en tant que fils d'Italien né à l'étranger.
L'attaché militaire de la légation de Rome entreprit des

démarebes dans le but d'obtenir l'exemption du service

militaire en faveur de Tosolini. Mais le ministre de la

Guerre italien lui opposa une fin de non-recevoir absolue,

en se basant sur les dispositions claires et formelles de la

(<) Arrêts de la Chambre fédérale d'appel de la capitale, t. Vf, p. 311.
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loi italienne. Le ministre argentin accrédité auprès du

gouvernement italien intervint alors dans l'affaire. Après
avoir démontré que Tosolini était insoumis aux lois mili-

taires argentines par suite du défaut du renouvellement

annuel de son exemption du service militaire, il eslima

qu'il n'y avait pas lieu de "lui accorder la protection diplo-

matique sollicitée. « Tosolini, disait-il, n'invoque sa qualité

d'Argentin que dans un cas où il a besoin de profiter des

privilèges qu'elle confère, alors qu'il oublie ses devoirs les

plus sacrés envers la patrie ». Le ministre des Affaires

étrangères, Dr Rosch, envoya une note en date à Ruenos-

Aires du 20 décembre 1911, dans laquelle on lit les judi-
cieuses instructions suivantes, à l'égard de l'attitude du
ministre argentin à Rome.

«Après avoir étudié d'une manière approfondie le cas dont il

s'agit, j'estime que nous ne pouvons nullement priver un citoyen

argentin des prérogatives attachées à cette qualité, sauf dans les cas

expressément déterminés par les lois sur la matière, parmi les-

quels ne se trouvent pas ceux qui ont influé pour faire cesser

d'accorder la protection de notre légation à Tosolini. L'infraction à
la loi commise par ce citoyen sera punie au moment voulu dans la

République par les autorités argentines. Il s'agit, en effet, de délits

prévus par nos lois institutionnelles. Mais on ne pourrait jamais,
sous ce prétexte, refuser de donner suite à la demande de protec-
tion faite par un citoyen argentin dans la situation où se trouve

tosolini. Les autres considérations de la note de Votre Excellence
relatives au point de savoir si Tosolini a fourni ou n'a pas fourni le
service militaire effectif dans l'armée argentine, ou s'il s'y est mal

pris en ne cherchant pas à bénéficier des avantages de la loi ita-
lienne de 1910, ne doivent nullement porter atteinte à la règle
adoptée dans des cas analogues, puisque l'incident Tosolini contient
une question de principes qu'il n'est pas possible de perdre de vue.

estime donc qu'il conviendrait d'insister clans le sens de la défense
desprincipes soutenus en tous temps par le gouvernement argentin,
ainsi qu'il résulte des précédents archivés dans votre légation et de

procéder, en conséquence, d'accord avec ceux-ci, sans oublier ce

'îucje vous ai exposé, pour prêter votre appui à Tosolini ou à tout
autre Argentin qui se trouverait dans la môme situation » (')•

( ) Correspondance inédite du ministère des Affaires étrangères.
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I. Allemagne (IX
0

Conférence). Loi n" 4263 sur la natio-

nalité d'Empire et la nationalité d'État (') du 22 juillet
1913.

Nous, Guillaume, par la grâce de Dieu, Empereur d'Allemagne,
Roi de Prusse, etc.,

Mandons et ordonnons, au nom de l'Empire et avec le consente-

ment du Conseil Fédéral et du Parlement de l'Empire, ce qui suit :

PiiEMiÈuE PARTIE : Dispositions générales.

Art. 4™. —Est Allemand celui qui possède la nationalité d'État

flans un État confédéré (art. 3 à 32) ou la nationalité immédiate de

l'Empire (art. 33 à 3b).
M. 2. —. Aux termes de la présente loi, l'Alsace-Lorraine est

considérée comme État confédéré.
Les protectorats sont considérés, d'après la présente loi, comme

faisant partie de la nation allemande (Inland).

( fReichs und SlaatsangehorigkeilsgeseLz vom 22 juli 1913. Reichsgeselzblalt,
Jahrgang 1913, N. 4G.
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DEUXIÈME PARTIE : Nationalité d'État dans un Étal confédéré.

Art. 3. — La nationalité d'Étal, dans un État confédéré, s'acquiert :

1° Par la naissance (art. 4);
2° Par la légitimation (art. 5);
3° Par le mariage (art. 6);

4° Pour un Allemand, par l'admission (aufnahme) (art. 7, 14, 16);

5° Pour un étranger, par la naturalisation (art. 8 à 16).

Art. i. — L'enfant légitime d'un Allemand acquiert par la nais-

sance la nationalité d'État du père et l'enfant illégitime la nationa-

lité de la mère.

L'enfant trouvé sur le territoire d'un État confédéré sera considéré

jusqu'à preuve du contraire comme enfant d'un national dudilEtat

confédéré.

Art. 5. — Une légitimation régulière, conforme aux lois alleman-

des, faite'par un Allemand, confère à l'enfant la nationalité d'Etat

du père.
Art. 6. — Le mariage avec un Allemand donne à la femme la

nationalité d'État du mari.

Art. 7. — L'admission {aufnahme) devra être accordée à l'Alle-

mand sur sa demande par tout État confédéré, dans l'étendue de la

juridiction duquel il se sera fixé pourvu qu'il n'existe aucun des

motifs qui, d'après les articles 3 à S de la loi sur la liberté de chan-

gement de résidence du Ier novembre 1867 (Bundesgesetzbl., p. 55),

puissent justifier le refus opposé aune personne qui sera venue se

domicilier, ou le refus de lui laisser continuer sa résidence.

La demande faite par l'épouse doit être accompagnée de l'autori-

sation de l'époux; le défaut du consentement de celui-ci pourra être

remplacé par l'autorisation du conseil de tutelle. Quand il s'agit

d'une personne qui se trouve soumise à la puissance paternelle, ou

en tutelle el qui n'aura pas atteint l'âge de seize ans, la demande

sera présentée par son représentant légal; dans le cas où elle aurait

accompli sa seizième année, sa demande devra être accompagnée

du consentement de son représentant légal.
Art. S. —

L'étranger qui aura fixé son- domicile sur le territoire

national (Inland) pourra être naturalisé, à sa demande, par l'Etat

-confédéré dans l'étendue de la juridiction duquel il se sera domicilie :

1° Si, conformément aux lois de la patrie qui a été la sienne jus-

qu'alors, il se trouve capable d'une manière absolue, ou se trouve

capable d'une, manière également absolue conformément aux lois

allemandes, ou si la demande a été présentée conformément a

l'article 7, 2e partie, § 2, par son représentant légal ou avec le con-

sentement de celui-ci ;
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2° S'il a toujours eu une conduile irréprochable;
3° S'il a conservé au lieu de son domicile une habitation person-

nelle ou s'il y exerce sa profession, et

4° S'il se trouve en état de pourvoir à sa subsistance et à celle des

membres de sa famille.

Préalablement à la naturalisation, les représentants de la commune

du domicile devront être entendus relativement aux prescriptions
des numéros 2 à 4, et quand la commune aura une administration

indépendante de bienfaisance, on entendra aussi ladite administra-

tion de bienfaisance.

Art. 9. — La naturalisation dans un État confédéré ne pourra être

accordée qu'après qu'il aura été constaté par le chancelier de l'Em-

pire qu'aucun des autres Étals confédérés n'aura présenté d'objec-
tions à cet effet. Dans le cas où un État confédéré ferait quelque

objection, le Conseil fédéral tranchera la question. Les objections
ne.pourront se fonder seulement que sur des fails qui justifient la
crainte que la naturalisation du sollicitant puisse constituer un péril
pour la sûreté publique de l'Empire ou d'un État confédéré.

Les prescriptions du § 1er ne s'appliqueront pas :
1" Aux ex-nationaux de l'État confédéré, à leurs enfants et petits-

enfants, ainsi qu'aux personnes qui auront été adoptées par une

personne nationale de l'Élat, à moins que le sollicitant appartienne
à un Étal étranger;

2° Aux étrangers nés clans l'Empire allemand qui auront été domi-
ciliés dans l'État confédéré où se formule la demande, jusqu'à l'âge
de vingt et un ans accomplis et qui sollicitent la naturalisation dans
les deux années à compter de cette époque.

Art. '10. — La veuve ou l'épouse divorcée d'un étranger, qui aura,
été Allemande à la date de son mariage, devra être naturalisée, à sa

demande, par l'Étal confédéré dans l'étendue de la juridiction
duquel elle se sera fixée, pourvu qu'elle satisfasse aux prescriptions
de l'article 1er, § 1er, nos 1 et 2. En ce qui concerne la prescription
du n» 2, les autorités de la commune du lieu de son domicile
devront être entendues préalablement à la naturalisation.

Art. 'II. — L'ex-Allemand qui, comme mineur, aurait perdu la

nationalité de l'Empire par suite de la dénationalisation, devra, à sa

demande, être naturalisé par l'État confédéré dans la juridiction
duquel il aura son domicile, pourvu qu'il se conforme aux prescrip-
tions de l'article 8, § 1, et présente la demande deux ans avant sa

majorité d'âge. La prescription de l'article 8, n° 2, lui sera appliquée.
Art. '12. —

L'étranger qui aura fourni, au moins pendant une

année, le service-actif comme Allemand dans l'armée ou dans la
marine devra être naturalisé à sa demande par l'Étal confédéré dans
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l'étendue de la juridiction duquel il se sera fixé, pourvu qu'il satis-

fasse aux conditions de l'article 8, §-lcr, el que sa naturalisation ne

soit pas contraire à l'ordre public de l'Empire ou de l'État confédéré.

Seront appliquées les prescriptions de l'article 2, § 2, el de l'article 9,
fi 1er.

Art. 13. — L'ex-Allemand qui ne se. sera pas domicilié dans le

territoire de la nation (lnland), pourra être naturalisé, à sa demande,

par l'Étal confédéré auquel il aura appartenu précédemment, pourvu

qu'il satisfasse aux prescriptions de l'article 8, § 1er, nos ï el 2. Dans

les mêmes conditions que l'ex-Allemand se trouve son descendant

ou celui qui aura été adopté comme tel. Avant d'accorder la nalura-

lisalion, le chancelier de l'Empire devra faire une enquête à ce

sujet. Dans le cas où le chancelier de l'Empire formulerait quelques

objections, la naturalisation ne sera pas accordée.

Art. 14. — La nomination, faite ou confirmée par le gouverne-
ment ou par l'administration centrale ou supérieure d'un Élat con-

fédéré, pour le service de l'État, médial ou immédiat, pour le ser-

vice d'une commune ou d'une association religieuse reconnue par

l'État confédéré, sera considérée, pour l'Allemand, comme une

admission à la nationalité et pour un étranger comme une natura-

lisation, pourvu qu'il n'ait élé formé aucune réserve dans le docu-

ment de nomination ou de confirmation.

Cette prescription ne s'appliquera pas à la nomination à un grade

d'officier ou à un fonctionnaire de ta réserve.

Art. '15. — La nomination, laite pour le service de l'Empire, d'un

étranger qui aurait sa résidence officielle dans un État confédéré,

produira les mêmes effets que la naturalisation dans ledit Élat con-

fédéré, pourvu qu'il n'ait été inséré aucune réserve dans le docu-

ment relatif à la nomination.

L'employé qui a sa résidence officielle à l'étranger et qui reçoit sa

solde du Trésor de l'Empire devra être naturalisé par l'État confé-

déré devant lequel il formule sa demande. S'il ne reçoit pas de solde

du Trésor de l'Empire, il pourra être naturalisé avec le consente-

ment du chancelier de l'Empire.
Art. -16. — L'admission ou naturalisation entrera en vigueur au

moyen de la remise du document délivré à cet effet par l'adminis-

tration supérieure ou du document relatif à la nomination effectuée

conformément aux dispositions de l'article 14 ou de l'article 15, § i"-

L'admission ou naturalisation s'étend de même, quand aucune

réserve n'est stipulée dans le document, à l'épouse ou aux enfants

dont la représentation légale appartiendra, en vertu de la puissance

paternelle, à l'admis ou au naturalisé. Demeurent exceptées les filles

mariées ou qui auraient été mariées.
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Art. 17. — La nationalité d'État se perd : '

1° Par la dénationalisation ; -

2° Par l'acquisition de la nationalité d'un État étranger (art. 23);
3° Pour défaut de l'accomplissement de l'obligation du service

militaire (art. 26, 29) ;
4° Par décision de l'autorité (art. 27-29);
5° A l'égard de l'enfant naturel par la légitimation opérante, con-

formément aux lois allemandes, faite par le national-d'un autre État

confédéré ou par un étranger ;
6° Quant à la femme allemande, par le mariage avec le national

d'un autre Élat confédéré ou avec un étranger.
Art. -18. — La dénationalisation de l'épouse pourra seulement

être sollicitée par l'époux, pourvu que celui-ci soit Allemand, con-

jointement avec la dénationalisation de ce dernier. La demande doit

être faite avec le consentement de l'épouse.
Art. '19.— La dénationalisation de la personne qui se trouve sous

la puissance paternelle ou en tutelle pourra seulement être deman-
dée par son représentant légal et avec le consentement du conseil de
tutelle allemand. Le ministère public peut exercer le droit d'appel
contre la décision du conseil de tutelle. Il peut encore être interjeté
appel ultérieurement, sans restrictions, contre le jugement du tri-
bunal d'appel.

Le consentement du conseil de tutelle n'est pas nécessaire si le

père ou la mère sollicitent la dénationalisation pour eux-mêmes et,
en même temps, en vertu de la puissance paternelle pour l'enfant si
la garde de la personne de cet enfant appartient au sollicitant. Dans
le cas où la portée de l'action du conseil institué à la mère s'éten-
drait à la garde de la personne de l'enfant, il faudrait à la mère pour
la demande de la dénationalisation de l'enfant, l'approbation dudit
conseil.

Art. 20. — La perle de la nationalité d'État dans un État confé-
déré produit, en même temps, par voie de conséquence, la perte
de la nationalité d'État dans n'importe quel Élat confédéré, pourvu
que celui qui perd sa nationalité ne se réserve pas la nationalité
d'Etat dans un autre Élat confédéré, au moyen d'une déclaration
faite devant l'autorité compétente de l'État qui lui accorde la déna-

tionalisation. Dans l'acte relatif à la dénationalisation, on devra
faire mention de cette réserve.

Art. 21. — La dénationalisation devra être accordée, à sa

demande, à tout national d'État, s'il possède la nationalité d'État
dansun autre État confédéré et se réserve celle-ci conformément à
l'article 20.

Art. 22. — Dans le cas où l'on ne se serait pas conformé aux près-
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criptions de l'article 21, la dénationalisation ne sera pas accordée:

1° Aux individus soumis au service militaire et sur les obligations

desquels il n'aurait été pris encore aucune décision définitive, et

s'ils ne présentent pas un certificat de la commission de recrute-

ment constatant que, d'après l'avis de celle commission, la dénatio-

nalisation n'est pas sollicitée dans le but d'éluder l'accomplissement
du service militaire actif ;

2° Aux hommes de l'armée active, de la flotte de guerre active et

des troupes coloniales actives;
3° Aux troupes de la réserve de la classe désignée dans l'article 56,

ncs 2 à 4, de la loi militaire de l'Empire, quand ils n'ont pas obtenu

le consentement de l'autorité militaire;
4° Aux autres troupes de la réserve à partir du jour où elles ont

été appelées au service actif;
5° Aux employés ou officiers, y compris ceux de la réserve, avant

leur miseji la retraite.

En temps de paix, la dénationalisation ne pourra pas être refusée

pour d'autres raisons que celles qui sont énumérées dans le § Ier.

En temps de guerre ou de menace de guerre, l'Empereur sera auto-

risé à prescrire des mesures spéciales.
Art. 23. — La dénationalisation entrera en vigueur par la remise

d'un document de dénationalisation délivré par l'autorité adminis-

trative supérieure de l'État d'origine. Ce document ne sera-pas

délivré aux individus en étal de détention ou dont l'arrestation ou

l'emprisonnement auront été ordonnés par l'autorité judiciaire ou

par la police.
Dans le cas où la dénationalisation devra être étendue en même

temps à l'épousé ou aux enfants du sollicitant, on devra aussi men-

tionner ces personnes par leurs noms dans le document qui constate

la dénationalisation.

Art. 24. - La dénationalisation sera considérée comme ne s'élant

pas produite, si, à l'expiration de l'année après la délivrance du

document de dénationalisation, le dénationalisé a eu son domicile

sur le territoire national (Inland).
Cette prescription ne recevra pas son application si le dénationa-

lisé s'est réservé, conformément à l'article 20, la nationalité d'Etat

dans un autre État confédéré.

Art. 2$. — L'Allemand qui n'aura ni son domicile ni sa résidence

dans le pays {Inland) perdra la nationalité d'État s'il acquiert la

nationalité d'Étal étrangère, pourvu que cette acquisition ait été

réalisée sur sa demande ou sur la demande de l'époux ou du repré-

sentant légal, de l'épouse ou du représentant légal, mais seulement

dans les.cas correspondant aux circonstances en vertu desquelles
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a dénationalisation pourra être sollicitée, conformément aux arti-

cles 18 et 19.

Ne perdra pas la nationalité d'État toute personne qui, antérieu .

rement à l'acquisition de la nationalité d'État étrangère, aura reçu,
sur sa demande, le consentement par écrit de l'autorité compétente
de son État d'origine pour la conservation de sa nationalité d'État.

Avant d'accorder le consentement, le consul allemand devra être

entendu.

Avec l'approbation du Conseil fédéral, le Chancelier de PEmpire
aura la faculté de disposer que le consentement prévu dans le § 2

ne soit pas accordé à des personnes disposées à acquérir la nationa-

lité d'État dans un État étranger déterminé.

Art. 26. — L'Allemand soumis au service militaire, qui n'a dans

Jepays (Inland) ni sou domicile ni sa résidence, perd sa nationalité

d'État quand il atteint l'âge de trente et un ans accomplis si, jusqu'à
cette époque, il n'a fait aucune manifestation définitive de volonté
à l'égard de l'obligation au service militaire et s'il ne lui a été

accordé aucune prorogation de délai pour au delà de celte époque.
L'Allemand déserteur, qui n'aura dans le pays (Inland) ni son

domicile ni sa résidence, perdra sa nationalité d'État deux ans après
la notificalion de la résolution aux termes de laquelle son élat de

déserteur est déclaré (art. 360 du Code pénal militaire). Cette pres-
cription n'est pas applicable aux hommes de troupe de la réserve de
la « Landwehr » (garde nationale territoriale), « Seewehr » (garde
nationale de la marine) et de la « Ersalzreserve » (troupes de réserve)
qui auraient été déclarés déserteurs pour ne pas avoir répondu à

l'appel sous les armes, à moins que cet appel ail eu lieu après que
l'état de guerre a constitué un fait public ou après que la mobilisa-
tion a été décrétée.

Toute personne qui aura perdu sa nationalité d'État en vertu des

prescriptions du § 1er ou du § 2 pourra être naturalisée par un Élat

confédéré, mais seulement après que l'autorité militaire aura été
entendue. Dans le cas où il serait démontré qu'aucune faute ne peut
lui être imputée, l'État confédéré auquel elle aurait appartenu anté-
rieurement ne pourra lui refuser sa naturalisation.

Art. 27. — Un Allemand qui résidera à l'étranger pourra être
déclaré privé de sa nationalité d'État par décision de l'autorité cen-
trale de son État d'origine s'il n'obéit pas à l'injonclion qui lui est
laite de quitter le pays où il aura pris du service.

S'il appartient à plusieurs États confédérés, la résolution lui fera
Perdre la nationalité d'État dans tous les États confédérés.

Art. 29. — La perte de la nationalité d'État dans les cas de l'ar-
ticle 26, §§ i et 2, des articles 27 et 28, ainsi que le recouvrement

Z- - II. 27
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de la nationalité d'État dans les cas de l'article 26, § 3, 2e partie,
s'étendent aussi à l'épouse el à ceux des enfants dont la représenta-
tion légale lui appartiendra, en vertu de la puissance paternelle, au

dénationalisé et à celui qui a été naturalisé de nouveau, pourvu que

l'épouse ou les enfants vivent en communauté avec elle. Demeurent

exceptées les filles mariées ou qui auront été mariées.

Art. 30. — L'ex-Allemand qui, avant l'entrée en vigueur de la

présente loi, aura perdu la nationalité d'Empire par dénationalisa-

tion, mais qui, par application de la prescription de l'article 24,

§ 1er, ne sera pas considéré comme dénationalisé, devra être natu-

ralisé, sur sa demande, par l'État confédéré dans la juridiction

duquel il se sera fixé, pourvu qu'il ait son domicile dans le pays

(Inland) à partir de l'époque indiquée clans l'article 24, § Ier, et qu'il
satisfasse aux conditions de l'article 8, § 1er, et formule, de même, la

demande dans le délai d'une année à compter de la date à partir
de laquelle la présente loi sera entrée en vigueur. La prescription
de l'article 8, § 2, sera appliquée.

Art. 31. — Un ex-Allemand qui, avant l'entrée en vigueur de la

présente loi, aura perdu la nationalité d'Empire d'après l'article 21

de la loi sur l'acquisition et la perte de la nationalité d'Empire et la

nationalité d'Étal du 1er juin 1870 (Bundesgeselzbl., p. 355), par

une résidence de deux ans à l'étranger, devra, s'il n'appartient a

aucun État, être naturalisé par l'État confédéré dans l'étendue de la

juridiction duquel il se sera fixé.

11sera procédé de même à l'égard de l'ex-national d'un Etat con-

fédéré ou d'un Élat incorporé à un Élat confédéré qui, avant

l'entrée en vigueur de la loi du Ie 1'
juin 1870, aura perdu sa natio-

nalité d'Étal, selon le droit du pays, par sa résidence hors de son

Etal d'origine.
Art. 32. — L'Allemand soumis au service militaire, qui, à la date

de l'entrée en vigueur de la présente loi, n'aura dans le pays (Inland),
ni son domicile, ni sa résidence el qui aura accompli, avant ladite

époque, l'âge de vingt-neuf ans, mais non encore l'âge de quarante-
trois ans, perdra sa nationalité d'État à l'expiration des deux

années, à la condition qu'il ne fasse pas, dans ce délai, une mani-

festation de volonté définitive à l'égard de son obligation au service

militaire.

L'Allemand déserteur de la catégorie indiquée à l'article 26, §-,

qui, à l'époque de l'entrée en vigueur de la présente loi, n'aura pas

son domicile dans le pays (Inland), ni sa résidence, et n'aura pas

accompli, avant celte époque, l'âge de quarante-trois ans, perdra sa

nationalité d'Élal au bout de deux ans s'il ne se présente pas dans

ce délai devant les autorités militaires.
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Les prescriptions de l'article 26, § 3, et de l'article 29 recevront

l'application qu'il appartiendra.

TROISIÈMEPARTIE : Nationalité immédiate de l'Empire.

Art. 33. — La nationalité immédiate de l'Empire pourra être

accordée :

1° A l'étranger qui se sera fixé dans un protectorat ou à l'indigène
d'un protectorat.

2° A l'ex-Allemand qui ne se sera pas fixé dans le pays (Inland).
Il jouira des mêmes conditions que l'ex-Allemand descendant du

même ou qui aurait été adopté par le même.

Art. 34. — A l'étranger, employé au service de l'Empire et qui
aura sa résidence officielle à l'étranger, on devra accorder, à sa

demande, la nationalité immédiate de l'Empire s'il perçoit une

solde sur le Trésor de l'Empire. Elle pourra aussi lui être concédée

dans le cas où il ne perçoit pas ladite solde.
Art. 35. — Les prescriptions de la présente loi sur la nationalité

d'État dans un État confédéré, à l'exception des prescriptions de

l'article 4, § 2; article 8, § 2; article 10, 2e partie; article 11, 2e par-
tie,; article 12, § 2, et des articles 14 et 21, seront appliquées à la

nationalité immédiate d'Empire, avec cette différence que, à l'auto-
rité centrale de l'État confédéré, sera substitué le chancelier de

l'Empire, et à l'autorité administrative supérieure le chancelier de

l'Empire ou l'autorité désignée par celui-ci.

QUATRIÈMEPARTIE : Dispositions générales.

Art. 36. — Resteront en vigueur les conventions d'État passées
avant la promulgation de la présente loi par les Étals confédérés
avec des Étals étrangers.

Art. 37. — Quand, dans les lois d'Empire ou dans les lois du pays,
on se réfère aux prescriptions de la loi sur l'acquisition el la perte
de la nationalité d'Empire ou de la nationalité d'État du 1er juin 1870,
ou à la loi relative à la naturalisation des étrangers employés dans
les services de l'Empire du 20 décembre 187b, ces lois seront rem-

placées par les prescriptions correspondantes de la présente loi.
Art. 38. — Dans les cas de l'article 7, des articles 10, 11, 12, 30,

31 et première partie de l'article 34, les documents d'admission bu
de naturalisation seront délivrés sans frais. Il en sera de même à
1égard de la remise des documents relatifs à la dénationalisation
dans le cas de l'article 21.

Pour la délivrance des documents relatifs à la dénationalisation
dans des cas distincts de ceux indiqués dans l'article 21, il ne pourra
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être perçu au total plus de 3 marks pour droits de timbre et d'expé-
dition.

Art. 39. — Le Conseil fédéral prendra toutes dispositions à l'égard
des documents d'admission, naturalisation et dénationalisation,
ainsi qu'à l'égard des documents qui servent à établir la nationalité

d'État.

Les autorités centrales du pays détermineront les autorités qui,
en'vertu de cette loi, devront être considérées comme autorités

supérieures d'administration ou autorités militaires.

Art. 40. — Il peut être fait appel contre le rejet de la demande

d'admission à la naturalisation, conformément à l'article 7,dans les

cas des articles 10, 11, 18; de l'article 26, § 3; des articles 30,31; de

l'article 32, § 3, ou de la demande de perte de la nationalité, dans les

cas 'des articles 21 et 22.

La compétence des autorités et la procédure seront déterminées

conformément aux lois du pays, et quand il n'existe pas de pres-

criptions légales du pays conformément aux articles 20 et 21 de la

loi industrielle. *

Art. 41. — La présente loi entrera en vigueur le Ie'' janvier

1914, conjointement avec la loi qui modifie la loi militaire de l'Em-

pire et la loi concernant les modifications du service militaire, en

date du 11 février 1888, actuellement eu vigueur.
En foi de quoi, nous avons signé les présentes et avons ordonné

qu'elles soient revêtues de notre sceau impérial.
Fait et donné à Balholm, à bord de N. Y. Hohenzollem, le 22 juil-

let 1913.
GUILLAUME.

Contresigné : DELBUDCK.

BIBLIOGRAPHIE: La nationalité dans l'Empire allemand,

par RENÉ BRUNET. Paris, 1912. Note et examen bibliogra-

phique dans la Revue de droit international privé et de

droit pénal international de G. de Lapradelle, 1912, p. 885.

II. Italie. Loi du 13 juin W12 sur la nationalité.

VICTOR EMMANUEL III par la grâce de Dieu et par la volonté de la

Nation, Roi d'Italie.

Le Sénat et la Chambre des Députés ont approuvé.
Nous avons sanctionné et promulgué ce qui suit :

Art. '/er. —Est citoyen par la naissance :

1° L'enfant d'un père citoyen;



, APPENDICE 421

2" L'enfant d'une mère citoyenne, si le père est inconnu ou n'a

pas la nationalité italienne, ni celle d'un autre État, ou bien si l'en-

fant ne suit pas la nationalité de ses père et mère étrangers selon la

loi de l'État auquel ils appartiennent.
L'enfant de parents inconnus trouvé sur le territoire italien est

présumé, jusqu'à preuve du contraire, né dans le royaume.
Art. 2. — La reconnaissance ou la déclaration judiciaire de la

filiation durant la minorité de l'enfant non émancipé en détermine

la nationalité suivant les prescriptions de la présente loi.

Et à cet effet, c'est la nationalité du père qui prévaut, même si la

paternité est reconnue ou déclarée postérieurement à la maternité.
Si l'enfant reconnu ou déclaré est majeur ou émancipé, il con-

serve sa nationalité propre, mais il peut, dans l'année de la recon-

naissance ou de la constatation judiciaire de la filiation, déclarer
choisir la nationalité déterminée par la filiation.

Les dispositions du présent article s'appliquent aussi aux enfants
dont la paternité ou la maternité résulte d'un des modes de l'arti-
cle 193 du Code civil.-

Art. 3, — Devient citoyen, l'étranger né dans le royaume ou fils
de parents qui y résident depuis dix ans au moins à l'époque de sa
naissance :

1° S'il accomplit un service militaire dans le royaume ou accepte
un emploi de l'État ;

2° Si, à vingt et un ans révolus, il réside dans le royaume et
déclare dans sa vingt-deuxième année opter pour la nationalité ita-

lienne;
3° S'il réside -dans le royaume depuis dix ans au moins et ne

déclare pas, dans les délais fixés au n° 2 du présent article, vouloir
conserver la nationalité étrangère.

Les dispositions du présent article s'appliquent encore à l'étran-

ger dont'le père ou la mère ou l'aïeul paternel étaient citoyens par
la naissance.

Art. 4. — La nationalité italienne, comportant la jouissance des
droits politiques, peut être concédée par décret royal, après avis
favorable du Conseil d'État :

1° A l'étranger qui, pendant trois ans, a servi l'État italien même
hors du royaume ;

2° A l'étranger qui réside depuis cinq ans au moins dans le
royaume ;

3° A l'étranger qui réside depuis trois ans dans le royaume et a
lendu des services importants à l'Italie ou a contracté mariage avec
tne Italienne;

*° Après un an de résidence, à celui qui aurait pu devenir citoyen
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italien par le bénéfice de la loi, s'il n'avait pas omis de faire, en

temps utile, sa déclaration expresse.
Art. 5. —Le décret royal de concession n'aura pas d'effet si la

personne à laquelle la nationalité est concédée ne prête pas serment
de demeurer fidèle au roi et d'observer le statut et les autres lois de

l'État.

Art. 6. — La nationalité peut être concédée par une loi spéciale
a celui qui aura rendu à l'Italie des services d'une importance

exceptionnelle.
Art. 7. — Sauf dispositions spéciales à stipuler par voie de traités

internationaux, le citoyen italien, né et résidant dans un État étran-

ger qui le considère comme son propre citoyen par la naissance,
conserve la nationalité italienne, mais peut, à l'époque de sa majo-
rité ou de son émancipation, y renoncer.

Art. 8. — Perd la qualité de citoyen :

1° Celui qui, de plein gré, acquiert une nationalité étrangère et

établit ou a établi sa propre résidence à l'étranger;
2° Celui qui, ayant acquis, sans le concours de sa volonté propre,

une nationalité étrangère, déclare renoncer à la nationalité italienne

et établit ou a établi sa.propre résidence à l'étranger.
Le gouvernement peut, dans les cas prévus aux numéros I el 2

du précédent article, dispenser des conditions de transfert de la

résidence à l'étranger;
3° Celui qui, ayant accepté un emploi d'un gouvernement étranger

ou étant entré au service militaire d'une puissance étrangère, y

demeure nonobstant l'intimation faite par le gouvernement italien

d'abandonner, dans un délai fixé, l'emploi ou le service militaire.

La perte de la nationalité, dans les cas prévus au présent article,

n'exempte pas des obligations du service militaire, sauf les facilités

accordées par des lois spéciales.
Art. 9. — Celui qui a perdu la nationalité italienne, aux termes

des articles 7 et 8, la recouvre :

1° S'il prend du service militaire dans le royaume ou accepte un

emploi de l'État;
2° S'il déclare renoncer à la nationalité de l'État auquel il appar-

tient ou prouve qu'il a renoncé à l'emploi ou au service militaire a

l'étranger, emploi et service qu'il aurait exercés nonobstant la

défense faite par le gouvernement italien, et qui, dans les deux cas,

a établi ou établit dans l'année de sa renonciation sa propre rési-

dence dans le royaume ;
3° Après deux ans de résidence dans le royaume, si la perte de sa

nationalité avait dérivé de l'acquisition de la nationalité étrangère.
- Toutefois, dans les cas indiqués aux numéros 2 et 3 du présen
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article, la réintégration dans la nationalité italienne sera inefficace

si le gouvernement s'y oppose. Une telle faculté pourra être exercée

par le gouvernement pour des raisons graves et sur avis conforme

du Conseil d'État dans un délai de trois mois à compter de l'accom-

plissement des conditions fixées aux numéros 2 et 3 susdits, si la

dernière nationalité étrangère est celle d'un État européen ou,

autrement, dans le délai de six mois.

Est admise la réintégration dans la nationalité italienne, sans

obligation d'établir la résidence dans le royaume, en faveur de celui

qui a, depuis plus de deux années, abandonné sa résidence dans

l'État auquel il.ressortissait pour la transporter dans un autre Élat

étranger dont il ne réclame pas la nationalité. En ce cas, cependant,
l'autorisation préalable de réintégration sera nécessaire de la par-
du gouvernement.

Art. 10. — La femme mariée ne peut prendre une nationalité

autre que celle de son mari, même s'il existe une séparation de

corps entre les conjoints.
La femme étrangère qui épouse un Italien acquiert la nationalité

italienne. La veuve la conserve également, à moins que, maintenant

ou transportant sa résidence à l'étranger, elle ne recouvre sa natio-

nalité d'origine.
La femme italienne qui épouse un étranger perd la nationalité

italienne toutes les fois que, par le fait du mariage, elle acquiert la

nationalité de son mari. Dans le cas de dissolution du mariage, la

femme recouvre la nationalité italienne si elle réside dans le royaume
ou si elle y rentre et déclare dans ces deux cas vouloir recouvrer la

nationalité italienne. A. la déclaration équivaudra le fait d'une rési-

dence de plus de deux ans dans le royaume, à compter de la disso-

lution du mariage, quand il ne sera pas né d'enfants du mariage.
Art. 11. —Si le mari citoyen devient étranger, la femme qui con-.

serve une résidence commune avec lui perd la nationalité italienne,
pourvu qu'elle acquière celle de son mari ; mais elle peut la recou-
vrer en se conformant aux dispositions de l'article précédent.

Si le mari étranger devient citoyen, la femme acquiert la natio-
nalité italienne quand elle conserve avec son mari une résidence

commune.

Mais, si les conjoints sont légalement séparés el si, de leur

mariage, il n'est pas né d'enfants qui, aux termes de l'article sui-

vant, acquièrent la nouvelle nationalité, de leur père, la femme

pourra déclarer qu'elle veut conserver sa nationalité propre.
Art. '12. — Les mineurs non émancipés, enfants de celui qui

acquiert ou recouvre la nationalité italienne, deviennent Italiens,
sauf ceux qui, résidant à l'étranger, conservent, selon la loi de
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l'État auquel ils appartiennent, la nationalité étrangère. Toutefois

l'enfant de l'étranger par la naissance, devenu citoyen, peut, dans

l'année de sa majorité ou de son émancipation, déclarer opter pour
sa nationalité d'origine.

Les mineurs non émancipés, enfants de celui qui perd la qualité
de citoyen, deviennent étrangers s'ils résident avec leur père exer-

çant la puissance paternelle ou la tutelle légale, ou s'ils acquièrent
la nationalité d'un État étranger. Toutefois, les dispositions des arti-

cles 3 et 9 leur seront applicables.
Les dispositions du présent article s'appliqueront encore au cas

où la mère, exerçant la puissance paternelle ou la tutelle légale,
aura une nationalité différente de celle du père prédécédé. Elles ne

s'appliqueront pas au cas où la mère, exerçant la puissance pater-

nelle, changerait de nationalité par l'effet d'un nouveau mariage,
tous ies enfants du premier lit conservant alors leur nationalité.

Art. 13. — L'acquisition et la réacquisition de la qualité de citoyen

prévues en tous les cas précédemment exprimés ne seront effectives

que le jour qui suivra l'accomplissement des conditions et formalités

établies.

Les demandes et déclarations d'acquisition ou de réintégration
seront exemptes de tous frais et taxes.

Art. 14. —
Quiconque réside dans le royaume el n'a pas la natio-

nalité italienne, ni celle d'un autre État, est soumis à la loi italienne

en ce qui concerne l'exercice des droits civils et les obligations du

service militaire.

Art. 15. — Est assimilé au territoire du royaume, pour les effets

de la présente loi, le territoire des colonies italiennes, sauf les dis-

positions des lois spéciales qui les régissent.
Art. 16. — Les déclarations prévues par la présente loi pourront

être faites à l'officier de l'état civil de la commune où le déclarant a

établi ou entend établir sa propre résidence, ou à un agent diplo-

matique ou consulaire royal à l'étranger.
La faculté de recevoir les déclarations pourra êtie étendue par le

gouvernement royal aux autres officiers publics.

Dispositions transitoires.

Art. 17. —A l'entrée en vigueur de la présente loi sont abrogés
les articles 4 à 15 du Code civil, l'article 36 de la loi sur l'émigration
du 31 janvier 1901, n° 23, la loi du 17 mai 1906, n° 217, et toutes

autres dispositions contraires à la présente loi.

Toutefois, aucun changement n'est apporté aux lois existantes en

ce qui regarde les concessions par décret royal de la nationalité
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italienne comportant la jouissance complète des droits politiques
aux Italiens qui n'appartiennent pas au royaume.

Restent en vigueur les dispositions des conventions internatio-

nales.

Arl. 18. — Ceux qui auront obtenu la qualité de citoyen, anté-

rieurement à la présente loi, sans la jouissance des droits politi-

ques, pourront l'obtenir par décret royal, après, au préalable, avis

favorable du Conseil d'État, quand se rencontreront les conditions

prévues à l'article 4.

Art. '19. — La nationalité acquise antérieurement à la présente
loi n'est pas modifiée, sinon par des faits postérieurs à l'entrée en

vigueur de la loi.

Mais ceux qui, au moment de l'entrée en vigueur de la présente
loi, auront une nationalité autre que celle qui leur appartiendrait
selon les dispositions des articles précédents, pourront, dans l'année,
déclarer leur option pour la nationalité italienne ou pour la natio-

nalité étrangère qui leur serait attribuée par ces dispositions
mêmes.

Ceux auxquels les dispositions des articles précédents confèrent
uu droit d'option entre la qualité de citoyen ou celle d'étranger
pourront faire leur déclaration dans l'année à compter du jour de

l'entrée en vigueur de la présente loi, même si les délais sont passés,
sauf ceux qui, pouvant faire une déclaration analogue en vertu de
la loi antérieure, auront omis de la faire.

Art. 20. — Le gouvernement fixera par décret royal, le Conseil

d'Etat entendu, les règles d'application de la présente loi qui entrera
en vigueur le Ie1'

juillet 1912 (').

Ordonnons que la présente, revêtue du sceau de l'Étal, soit insérée
au Recueil officiel des lois et décrets du Royaume d'Italie, mandons
à qui il appartiendra de l'observer et de la faire observer comme loi
de l'État.

Donné à Rome le 13 juin 1912.
VICTOR-EMMANUEL.

- (') Le gouvernement italien a rendu le décret 949 du 2 août 1912 réglemen-
tantla présente loi, spécialement en ce qui concerne la naturalisation (Gazella
ufficiale, 9 septembre 1912). Le Bolletlino delï Emigrazione, année 1913,
n" 3, contient tous les documenls parlementaires el administratifs sur les

antécédents,la sanction et l'exécution de la loi de 1912. Le n" il de ce Bollel-
<«o (septembre 1913) contient la nouvelle loi italienne du 2 août de ladite
annéesur la protection des émigrants, de même que tous les renseignements
explicatifsqui s'y rapportent.
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III. France (XII
0 et XIIIe Conférences). Loi militaire de

1913. Le service militaire des Français nés ou résidant à

l'étranger. — Le Journal officiel du 8 août 1913 publie le

texte de la nouvelle loi militaire.

Nous y relevons l'article 46 qui nous donne un jour
nouveau sur le service militaire des Français nés ou rési-

dant à l'étranger hors d'Europe, les assimilant à ce point
de vue aux Français résidant aux colonies et les faisant

bénéficier de l'article 90 de la loi de 1905.

Voici le texte de cet article qui intéressera certainement

tous nos compatriotes que cette question du service mili-

taire préoccupe :

Art. 46. — Les Français ou naturalisés Français, nés à l'étranger
hors d'Europe ou des pays limitrophes de la Méditerranée et y rési-

dant, peuvent être admis à bénéficier des dispositions concernant

les Français résidant clans les colonies ou pays de protectorat visés

à l'article 90 de la loi du 21 mars 1905.

Ils accomplissent, dans ce cas, leur service militaire dans une des

colonies les plus voisines, suivant la répartition arrêtée par décret

rendu sur la proposition des ministres de la Guerre et des Affaires

étrangères, sous réserve des dispositions contenues au troisième

alinéa de l'article 90 précité.
Ces dispositions sont également applicables aux Français ou natu-

ralisés Français qui se sont établis à l'étranger hors d'Europe ou des

pays limitrophes de la Méditerranée avant l'âge de dix-huit ans ou

qui s'y sont établis après cet âge, s'ils n'ont pu, pour cause d'inapti-

tude physique, contracter l'engagement prévu à l'article 25 de la

présente loi.

Les jeunes gens visés au présent article doivent, en cas de mobili-

sation, rejoindre clans le plus bref délai leur corps d'affectation.

S'ils revenaient en France avant leur passage dans l'armée terri-

toriale, ils devraient accomplir'ou compléter clans un corps de la

métropole le temps de service dans l'armée active prescrit par

l'article 18, sans toutefois pouvoir être retenus sous les drapeaux
au delà de la date où leur classe d'origine passe dans l'armée terri-

toriale.

Pendant les périodes de résidence obligatoire à l'étranger prévues

par les dispositions du présent article, les intéressés sont admis a

faire en France, chaque année, des séjours de trois mois.
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Pour la plus grande compréhension de cet article de la
loi nouvelle, disons que l'article 90 de la loi de 1905, dont
il est parlé, dit en substance que les Français résidant dans
certaines colonies seront envoyés en congé après une année
de présence effective sous les drapeaux et pourront même
être dispensés de toute présence effective s'il ne se trouve

pas de corps stationné dans un rayon fixé par arrêté
ministériel.

Il semble donc résulter de cela que les jeunes Français
nés en Argentine ou qui s'y seraient fixés avant dix-huit
ans pourraient n'être astreints qu'à une année de service
dansla colonie la plus proche. Mais comme il est probable
que l'Argentine se trouvera en dehors du périmètre que
fixeront les ministères de la Guerre et des Affaires étran-

gères, les jeunes conscrits habitant ce pays se trouveraient
donc dispensés de tout service effectif. Ils ne le devraient

que s'ils rentraient en France avant de passer dans l'armée
territoriale.

x

Encore le séjour en France leur serait-il permis puis-
qu'ils obtiendraient des permissions d'y séjourner trois
mois par année.

En somme, on reviendrait à peu près à la situation que
créait la loi de 1889 aux jeunes Français nés ou résidant
à l'étranger (4).

Le problème reste donc sans solution en France.
M. Henry Py, président de la Chambre de commerce

française de Buenos-Aires, vient de recevoir de M. André
Honnorat la lettre que nous publions ci-dessous et qui est

accompagnée d'une lettre que le ministre de la Guerre a
fait adresser au député des Basses-Alpes. Nos lecteurs,
qu intéresse si vivement la question du service militaire
des jeunes Français résidant en Argentine, pourront se
rendre compte des facilités qui leur sont concédées par la
nouvelle loi militaire et qui sont le couronnement des

1Le Courrier de La Plala, 10 septembre 1913.
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démarches faites dernièrement en-France par le président
de la Chambre de commerce française à Buenos-Aires. On

verra, par la lettre de M. Honnorat, que l'on peut encore

espérer que des facilités plus grandes soient accordées
aux fils de Françaisqui voudraient aller faire leurs études
en France. Nous sommes persuadés que la Chambre de
commerce française de Buenos-Aires et son président, qui
s'est occupé avec tant de dévouement de cette importante
question, multiplieront encore leurs efforts pour oblenir
ces nouveaux avantages pour nos enfants.

Voici la lettre que M. André Honnorat adresse à
M Henri Py, président de la Chambre de commerce fran-

çaise de Buenos-Aires :

CHAMBRE

DES DÉPUTÉS

— Paris, le 19 novembre 1913.

« Mon cher Président,

Je vous adresse copie d'une lettre que je reçois du ministère de
la Guerre et qui me paraît mériter d'être portée à la connaissance
de tous nos nationaux de l'Argentine.

Elle précise en effet deux points essentiels, à savoir : 1° que les

jeunes gens de l'Amérique latine seront bien dispensés de la pré-
sence effective sous les drapeaux, ce qui était le but évident de mon

amendement; 2° que rien n'empêche ces jeunes gens d'effectuer en

France un séjour de six mois consécutifs répartis par périodes
égales de trois mois sur deux années successives.

Je n'ai pas réussi à faire admettre ma thèse en ce qui concerne les

sursis.

Elle n'avait qu'un intérêt : faciliter aux fils de Français d'outre-
mer l'accès de nos grandes écoles.

On n'a pas compris cet intérêt au ministère de la Guerre.
On le comprendra peut-être mieux au ministère de l'Instruction

publique.
Si vous jugez qu'il y a un assez grand nombre déjeunes descen-

dants de Français dans l'Argentine qui soient désireux de venir faire

leurs éludes en France, je vous enverrai un modèle de pétition que
vous pourriez faire adresser simultanément au gouvernement et au

Sénat.

Je dis au Sénat parce que celui-ci reprend l'examen clos modifica-
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lions qu'il peut y avoir lieu d'introduire dans certaines dispositions
de la nouvelle loi militaire.

Veuillez agréer, mon cher Président, l'expression de mes senti-

ments bien dévoués ».
André HONNORAT.

Voici maintenant la lettre que le ministre de la Guerre
afait adresser à M. Honnorat, député des Basses-Alpes :

MINISTÈRE

W LA GUERRE
— Paris, 1S novembre 1913.

« Monsieur le Député et cher Collègue,

Vous m'avez signalé l'intérêt qu'il y aurait à préciser le sens des

dispositions de l'article 46 de la loi du 7 août 1913, en ce qui con-
cerne les conditions du séjour annuel de trois mois que peuvent être

autorisés à accomplir dans la métropole les jeunes Français établis
dans les pays d'outre-mer; vous m'avez demandé en même temps si
cesjeunes gens pourraient être admis à jouir en France de sursis

d'incorporation, tout en continuant à bénéficier de la situation spé-
ciale qui leur est octroyée par l'article 90 de la loi du 21 mars 1905.

En ce qui concerne le premier point (séjours annuels), les articles 25

(6ealinéa) et 46 de la loi du 7 août 1913 stipulent que les Français
résidant à l'étranger, hors d'Europe el des pays limitrophes de la

Méditerranée, peuvent séjourner en France, pendant une période de

trois mois, dans le courant d'une même année.
Rien n'empêche donc des jeunes gens d'effectuer, dans la métro-

pole, un séjour de six mois consécutifs, répartis par périodes égales
'le trois mois sur deux années successives.

Il est certain, d'autre part, que les Français visés à l'article 46 de
la loi du 7 août 1913 et admis à bénéficier de l'article 90 de la loi du
21 mars 1905 peuvent obtenir des sursis d'incorporation dans les

conditions prévues aux-articles 20 et 21 de cette dernière loi.

Cependant, ils ne conservent le droit de n'accomplir qu'une année
deprésence effective sous les drapeaux que s'ils continuent à rem-

plir, au point de vue de leur résidence, les conditions fixées par
Iarticle 46 précité, pendant la période où ils sont placés en sursis.

beur séjour en France, pendant celle période, pour une ou plu-
sieurs années, constituerait une dérogation à cette clause fonda-

mentale, entraînerait la rupture du contrai qui les lie, et aurait
Pour conséquence d'astreindre ces jeunes gens à accomplir la durée
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du service normal dans un corps de troupe de la métropole (art. 90

de la loi du 21 mars 1905, dernier alinéa).
Je crois devoir ajouter que la plupart d'entre eux, et spécialement

ceux de l'Amérique latine auxquels vous failes allusion, seront, dans

la pratique, dispensés de la présence effective sous les drapeaux en

raison de leur éloignement des régions où stationnent des corps de

troupe français. Ceux qui se trouveront dans celte situation n'auront

donc aucune raison de demander des sursis d'incorporation, mais ils

n'en seront pas moins tenus de continuer à remplir les conditions

de résidence fixées à l'article 46 de la loi du 7 aoû 1913, s'ils ne

veulent être astreints à accomplir la durée légale du service.

Agréez, Monsieur le Député et cher Collègue, les assurances de

ma haute considération ».
Le ministre de la Guerre.

Pour le ministre et par son ordre,

Le chef-adjoint du cabinet,

Signé : ('}

Revision des lois sur la nationalité — Le gouvernement

prépare en ce moment un projet de loi sur la nationalilé.

Les ministères de la Justice et des Affaires étrangères

ayanl, à cet égard, donné leur opinion, une commission

interministérielle sera, prochainement, saisie de la ques-

tion (Revue de droit international privé et de droit pénal

international, 1913, p. 267).

IV. Bulgarie (XIVe Conférence). Jurisprudence.
— Un

jugement du tribunal de Sofia, du 1"" mai 1906, revisé

par la Cour de cassation, le 27 décembre de la même

aimée, a établi les principes suivants :

« La possession d'un passeport délivré par les autorités compé-

tentes d'un État étranger constitue une preuve suffisante de la natio-

nalité étrangère à l'égard de son possesseur. Le faitde rétablissement

el de la résidence prolongée clans le pays n'attribue pas à l'étranger

la nationalité indigène, quand bien même il y serait né. La posses-

sion du passeport étranger comporte la présomption de la nationa-

lité étrangère du porteur, clans le présont et pour le passé. Les

articles 2 et 30 de la loi sur la nationalité bulgare du 26 février 1883

(') Le Courrier de La Plata, 19 décembre 1913.
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ne peuvent être invoqués par l'individu d'une autre nationalité qui
ne serait pas la nationalité ottomane et pourvu qu'il ait eu son

domicile en Bulgarie au cours de la guerre de l'Indépendance » (').

V. Suède (XIVe Conférence). Modification de la loi sur

la nationalité. — Le § 1er de cette loi n'a pas subi de

changement. Dans l'article 8, un nouveau paragraphe a

été intercalé, conçu dans les termes suivants :

« Lorsqu'il sera intervenu, avec un État étranger, une convention

aux termes de laquelle l'individu de nationalité suédoise, qui a

acquis la nationalité de cet État, doit être regardé comme ayant
renoncé à cette dernière nationalité, s'il a de nouveau fixé son domi-

cile en Suède et s'il y a résidé quelque temps, l'intéressé, à raison

de ce motif, perdra sa nationalité étrangère et recouvrera, en même

temps, la nationalité suédoise ».

L'ancien § 2, à présent § 3, a été modifié de la manière

suivante :

« Lorsque la nationalité suédoise sera recouvrée par le mari, aux

termes des dispositions du présent article, elle s'étendra également
à sa femme et à ses enfants légitimes mineurs, sauf lorsqu'ils ne

résident pas en Suède au moment où celui-ci recouvre sa nationalité

originaire, ou qu'ils ne perdent pas avec lui la nationalité étran-

gère ».

Cette loi est entrée en vigueur immédiatement après sa

promulgation.

Dispositions transitoires : Celui qui, ayant été Suédois, sera, au

moment de l'entrée en vigueur de la présente loi, domicilié en

Suède, et qui, en vertu d'une convention du genre de celles men-

tionnées au § 2, aura perdu la nationalité étrangère, recouvrera la

nationalité suédoise au moment de l'entrée en vigueur de la présente
loi. Lorsque la nationalité sera recouvrée par un homme marié,
elle s'étendra aussi à sa femme et à ses enfants légitimes mineurs,

^supposer qu'ils demeurent en Suède au moment de l'entrée en

vigueur de la présente loi, ou qu'ils aient perdu conjointement avec

(') Cet arrêt a été publié dans la Revue de G. de Lapradelle, 1912, p. 445, et
commentédans une note très intéressante de la même Revue.
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lui la nationalité étrangère. Les enfants illégitimes suivent, en ce

qui concerne la nationalité, le sort de leur mère, dans le cas où,
d'après les prescriptions qui viennent d'être portées, les enfants

légitimes suivent le sort de leur père.

VI. Suisse (XIVe Conférence). Loi genevoise de 1909.
— L'article 3 de la loi du 21 octobre 1905 sur la naturali-

sation genevoise est remplacé par le nouvel article sui-

vant :

« L'étranger, né dans le canton de Genève, peut, si la mère est

d'origine suisse ou si ses parents, à l'époque de la naissance, étaient
domiciliés dans le canton depuis cinq ans ou moins sans interrup-

tion, réclamer dès l'âge de sa majorité, telle qu'elle est fixée parla
loi du pays auquel il appartient, la qualité de citoyen genevois, s'il

remplit les conditions fixées aux chiffres 2, 3, 4, 5 de l'article 2 delà

présente loi, et à l'article 1er de la loi fédérale du 25 juin 1903 ».

VII. Pérou (XVIIIe Conférence). Arrêt arbitral. A/faire
Canevàro. — La Cour permanente d'arbitrage de La Haye,
constituée en tribunal pour connaître d'un différend sur-

venu entre l'Italie et le Pérou, en vertu du protocole signé
à Lima le 20 avril 1910, entre ces deux pays, au sujet de

la réclamation des frères Canevàro, rendit sa sentence le

3 mai 1912. D'intéressantes questions sur les conflits de

nationalité des personnes furent discutées, spécialement
au point de vue du jus soli (Pérou) et du jus sanguinis

(Italie). Il s'agit de la question de l'influence de l'accepta-
tion de fondions publiques par un Italien à l'étranger.
Sur ce sujet, le tribunal examina contradictoirement les

questions suivantes :

« D'après la législation péruvienne (art. 34 de la constitution),
sont Péruviens de naissance tous ceux qui sont nés sur le territoire

péruvien. D'après la législation italienne (Code civil, art. 4), est Ita-

lien de naissance l'enfant de père italien. L'Italien qui accepte des

fonctions publiques étrangères sans l'autorisation du gouvernement
doit perdre la qualité d'Italien, aux termes de la prohibition péru-
vienne ».
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Il s'agissait de savoir si le comte Rafaël Canevàro, récla-

mant, devait être considéré comme Italien. De là pouvait
résulter un profit de double nationalité, pour M. Canevàro,
entre la nationalité italienne, c'est-à-dire celle de ses

parents, et-la nationalité péruvienne, qui était belle du lieu
de sa naissance. Le tribunal émit les considérants sui-
vants :

« Considérant : qu'en fait, Rafaël Canevàro s'est comporté en
diverses circonstances comme citoyen péruvien, soit en posant sa
candidature aux élections sénatoriales, alors que les nationaux

péruviens sont seuls admis au Sénat et qu'il à défendu sa candida-
ture dans cette assemblée, soit, surtout, par l'acceptation du poste
de consul général aux Pays-Bas, motif .pour lequel il a sollicité
d'abord l'autorisation du gouvernement péruvien et ensuite celle du

Congrès. Considérant : que, dans ces circonstances, quelle que puisse
être en Ilalie, au point de vue de la nationalité, la condition'de
Rafaël Canevàro", le gouvernement du Pérou a le droit de le consi-
dérer comme l'un de ses nationaux et de lui refuser la qualité de
réclamant italien.,Considérant : que la créance, qui a donné lieu à
la réclamation soumise au tribunal, résulte d'un décret du dictateur
Kerola du 12 décembre 1880, en vertu duquel ont été créés, à'l'a
date du 23 du même mois, les bons de paiement à l'ordre de la mai-
son José Canevàro et fils pour une somme de 77.000 livres sterling
payables à diverses échéances. Considérant : que la firme José Cane-
vàro et fils était composée de José Francisco Canevàro, dont la
nationalité péruvienne n'a jamais été discutée, et de Rafaël Canevàro,
dont la nationalité péruvienne, conformément aux termes de la loi

péruvienne, vient d'être reconnue par le tribunal; que cette société
péruvienne à double titre, tant par son siège social que par la natio-
nalité de ses associés, a subsisté jusqu'à la mort de José Francisco

Canevàro, survenue en 1900 ».

En vertu des considérations précédentes, le tribunal
débouta Rafaël Canevàro de sa demande et ordonna de
payer aux frères Napoléon et Carlos Canevàro (Italiens) la
partie de la condamnation qui leur correspondait (1).

C)Le tribunal se composait de : MM. Louis Renault, président, Michiels van
Verduynen,secrétaire général, et Roell, premier secrétaire du Bureau inter-
national de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye. Les juges étaient :

Z. - II. gS
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VIII. Grande-Bretagne. Réforme de la loi de 1870. —

S. M. Je roi d'Angleterre, dans son message d'ouverture

du Parlement, lu devant cette assemblée le 9 février 1914,
a annoncé la présentation à l'une des prochaines séances

d'un projet de loi sur la nationalité et sur la naturalisation

des étrangers dans l'Empire britannique.
Nos observations «t critiques sur l'état des questions de

nationalité dans l'Empire britannique (XVe Conférence) se

terminent par l'exposé de la nécessité qu'il y a de faire des

lois sur cette matière. Le projet annoncé par le roi

démontre .que cette nécessité a été enfin définitivement

comprise et que le gouvernement britannique se prépare
à y porter remède.

IX. Bibliographie complémentaire. Dernières publica-
tions.-— Je complète les notes bibliographiques contenues

dans cet ouvrage par la nomenclature des dernières publi-
cations qu'il est utile de consulter. Je donne cet index

bibliographique par ordre de pays.

RÉPUBLIQUEABGENTINE. — La mujer casada. Sus derechos

pecuniarios, par G. de Huertas, Paris, 1912.

RftÉsiL. — La double nationalité et la perte de la natio-

nalité, spécialement au point de vue de la législation bré-

silienne, par R. Octavio, dans le Journal de Clunet, 1913,

p. 412.

CHILI. — La Conférence des juristes de Rio de Janeiro et

la codification du droit international américain, par

A. Alvarez, dans la Revue générale de droit international

public, etc., 1913, p. 24.

MM. Guido Fusinatoel Manuel Alvarez Calderôn, désignés respectivement par

l'Italie et par le Pérou. Le gouvernement italien avait pour défenseur le pro-

fesseur Villtorio Scialoja, sénateur du royaume, avec adjoint le comte Gm-

seppe Francesco Canevàro. L'avocat du Pérou était le docteur Manuel Maria

Mesones (Bureau international de la Cour permanente d'arbitrage. Protocole

des séances et sentence du tribunal d'arbitrage, constitué en exécution au

compromis signé entre l'fLalie et le Pérou, le 20 avril 1910. Différend au sujet

de la réclamation des frères Canevàro. La Haye, 1912).
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ESPAGNE.— Elemcntos de derecho intemacional privado,

por el D1' Manuel Torres Campos, profesor de Derecho

intemacional a la Universidad de Granada y miembro del

Instituto de derecho intemacional, 4° édit., Madrid.

ÉTATS-UNIS. — Les consuls des États-Unis peuvent-ils
célébrer les mariages de leurs ressortissants à l'étranger?

(Revue de droit international privé et de droit pénal inter-

national, 1912, p. 193).
PAÏS D'ISLAM. — Le droit international privé en droit

interne, principalement dans les pays d'Islam, par
P. Arminjon, dans le Journal de Clunet, 1912, p. 692 et

1025; et 1913, p. 435 et 812.

, MONACO.— Loi du 13 avril 1911 modifiant les articles 8,

9, 10, 17, 18 et 20 du Code civil, nationalité et naturali-

sation (Journal de Monaco, 18 avril 1911; Journal de Clu-

net, 1912, p. 1372).
TUNISIE.•— Codes et lois de la Tunisie, par H. Lagrange

et H. Eontana. Paris, Marchai et Godde, 1912.

VENEZUELA.— Le droit international privé et pénal du

Venezuela (I. Là nationalité), par Angel-Cesar Rivas, dans

la Revue de droit international privé et de droit pénal

international, 1912; p. 5.

La nacionalidad a la.luz de la legislaciôn Venezolana,

por el Dr Carlos-F. Grisauti, consultor juridico del minis-

lerio de Fomento y Obras Pûblicas, ex-présidente de la

Corte Fédéral y de Casaciôn, ex-consultor juridico del

ministerio de Relaciones Exteriores. Caracas, 1913.

Celte intéressante et courte publication contient les textes consti-

tutionnels, légaux et administratifs de la matière, accompagnés d'un

judicieux commentaire. L'auteur examine aussi les conclusions de

l'arbitrage international étudié dans cet ouvrage qui nous paraît
constituer une synthèse fondamentale. ^'^ITnr'î^X
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5,6.

BaufFremont (princesse del, I, 3,

273.

Bautista (J.-M.), II, 18.

Bayard, 11,19, 29.

Bebbeder, I, 445.

Bedoya (E. de), II, 152.

Belatori, I, 343.

Belgrano, II, 112, 390.

Benedetti, II, 147, 148, 189.

Berghams (V.), I, 569, 571.

Bernard, I, 539.

Be.vilaqua (Clovis), I, 168, 218,

639.

Bibesco (prince de), 1, 5.

Billingshurst (G.), 1,670; 11,208,

209, 212.

Bismarck, I, 261.

Bisocchi, I, 334.

Blackstone, I, 157, 524, 527, 328,

553.

Blaine', I, 643, 645.

Blanchard, I, 603.
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.Blatch, I, 738.

Bluntsckli, I, 67, 109, 153, 160,

200, 241, 267, 353.

Boeck(C. de),"l, 164, 610.

Bogisic, I,,609.

Bohm, I, |88.
Boileu?, I,'24I.

Boix, II, 82.

Bonaparte, I, 53, b4, 251.

Borel, 1,-491, 500, 501, 502.

Bouhier, I, 582.

Boulay, I, 250, 464.

Boullenois (L.), I, 182; 11,229.
Bourbon-Sicile (doîia Januaria

de Bragance, veuve de Louis

de), comte d'Aquila, 1,-454.
Bourinot (J.-G ), II, 30, 32.
Bosch (docteur Erneslo), II,

408.

Boyd c. Tayer, II, 45.

Boyd c. Thalley, I, 722.

Boyd c. Thayer, I, 764, 766.

Bragance (dona Januaria de),
veuve de Louis de Bourbon-

Sicile, comte d'Aquila, I,
434.

Bragance (maison de), I, 454.

Brandwell.(lordj, I, 539.

Brannon (H.), 690, 696, 701, 702,

703, 717, 720, 721, 733, 752.

Brésil (empereur du), I, 455.

Breslau (prince-évêque de), I,
589.

Brignone (affaire), I, 334.

Brigone, I, 685.

Brocher (C), I, 168, 182, 504.

Brookes, I, 41.

Brossard (A. de), II, 169.

Brougham (lord), I, 236, 237.

Bryan, I, 729, 730.

Bryce (J.-C), I, 116, 173, 174,

545, 547; H, 197.

Bûchez, I, 153.

Bulliot, I, 375.

Buntaro Kumagaï (affaire), I,
727.

Burge, II, 229.

Burgess (J.-W.), I, 68, 85, 134.

Burlamaqui, II, 180.

Bustamante, II, 321.

Bustamante (A.-S. de) y Sirven,

I, 168.

Butler, I, 126.

Buzzati (G.-C), I, 334, 337, 353,
357.

Byron, I, 361, 568.

C

Cadenazzi, I, 333.

Caepe, I, 94.

Cafulcura, I, 44.
Cahn (W.), I, 267, 275, 276, 277.
Calandrelli (docteur A.), 1, 6, 168,

185.

Caldéron Collantes (S.), II, 190,.
Caleb Cushing, I, 127, 700.
Cales c. Marshfield, I, 761.
Calhoun (J.-C), I, 118, 743; II,

43, 44.
^ife (le), I, 607.

Calle (G.), II, 386, 387.

Calle (J.-C), II, 387.

Calluvihuel, I, 96.

Callvucurâ, I, 62, 89, 90.

C.alvej,, I, 422, 423, 424, 427.

Csilyin's, I, 527, 528. '

Calvo (C), 1, 206,447 ; II, 346, 349.

Cambacérès, II, 261, 262, 284.

Caméra, I, 351.

Campbell c. Wallace, I, 737.

Campillo (Dr), II, 152, 228.

Cane (M.), II, 137.
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.Canevàro (affaire), II, 432, 433.

Canevàro (comte G.-F.), II, 434.

« Capitulations », I, 12.

Caraman-Chimay (princesse de),

"1,4.

Carcano, I, 351.

Carleval, II, 81.

Carlos II (don), II, 290.

Carlos IV (don), II, 290.

Carnegie, I, 630.

Carpentier, II, 395.

Carpzov, II, 229.

Carrasco (R.), I, 202.

Carrilô, I, 95.

Carrold, I, 712.

Carvaïa, I, 684.

Cass, 1, 700.

Cassano, 1, 362.

Castro (président), I, 457,-681.
Castro y Casaleiz (A. de), I, 678,

679.

Cavasola, 1, 333.

Centeno(F.), II, 67.

Cerviîio, II, 204.

César,,;J.), I, 374, 375," 615.

Cliaerephilos, I, 613.

Chamberlain (J.), I, 547.

Champeau (E.), Il, 6.

Charlemagne, I, 108, 525, 526.

Charles-Albert, I, 188.

Charles II (d'Angleterre), I, 369.

Chailes-Quint,.!, 12, 150, 161.

Chausse, I, 597.

Chicco, I, 336, 337, 360.

Child, I, 761.

Chin-King, I, 734. ,
Chorroarin (L.), I; 99.

Chrétien, I, 99.

Christophe-Colomb, 1,16; II, 78.

Chuquillan, I, 95.

Cicéron, I, 16; 32,-33, 36, 43, 44,

64, 65, 68, 171, 180,-234,-236,

238, 353, 615.

Ciezà de Leôn (P.), I, 69, 71, 72,
73.

Ciraiô, I, 351.

Cirmeni, I, 350.

Cisneros (vice-roi), II, 87.

Claperio, II, 81.

Clarendon (lord), 11, 270.

Clayan, I, 94, 97.

Clemenceau (G.), 1,425, 427, 428,

440, 446.

Clément VII (pape), II, 75.

Clerc, I, 611, 612, 613, 614.

Cleveland (président), II, 44.

Clistènes, 1,661.

Clunet, 1, II, passim.
Cluzel (G.), I, 292.

Coelho Rodrigues (A.), I, 639.

Cogordan, I, 155, 182, 231, 272,

380, 413, 414, 450, 678.

Cohens c. Virgina, 1, 707.

Coke, I, 553.

Colomb (Christophe), 1,16; 11,78.

Compagnie des Indes, I, 12.

Conger, I, 758.

Congresso degli Italiani ail'

Estero, I, 328.

Conon, I, 613, 614.

Constantin, I, 178.

Contuzzi (F.-P.), I, 652.

Cooper Warsham c. Mayor, I,

746.

Côrdoba (V.-G-), I, 162.

Corporaciôn of New-Orléans,

c. Wiuter, I, 709.

Correa Bravo (A.), I, 656.

Costa'(E.), II, 196, 279, 371.

Cotejipe (baron de), 1, 747.

Cotsa (affaire], II, 241.

Coudert (F,-R.), I, 119.

Courrier de la Plata (le), L H,

passim.
Coutzen c. United States, II, «•

Cox (H. Berlram), I, 521.
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Crancli, 1,-709; II, 39.

Crassus-, I, 615.

Crazio Sechi, I, 170.

Crémieux, I, 237, 238.

Crespo, II, 218,.266.

Cristao de Alencar Araripe, I,
639.

Cromer (lord), I, 547.

Cushing (Caleb); I, 126.

Cutler (J.), II, 198.

D

Daireaux (E.), I, 429, 430, 431,

432, 443; II, 286.

Dalloz, II, 307-et passim.

Dante, .1, 163.

Dareste, I, 477. '

Darras, I, 491.

Darwin, I, 32.

Davidson (W.-E.), I, 521.

Davila (docteur A.-E.), I, 38.

Dawson c. Godfred, II, 39.

Débats .(les), I, 540. .

Découd (docteur A.), II, 390, 391,
392.

Découd (J.-F.), II, 390.

De Geer, I, 523.
Del Carril; II, 153.

Démangeât (Ch.), I, 585,. 386,
587.

'
.

Demaria (docteur M.), I, 324.

Demolombe, I, 241.

Démostbène, I, 613. -

Demson (G.-T.), I, 547.

Denys d'Halicarnasse, H, 248.'

Derby (lord), II, 31.

Derqui (D.-S.), II, 152, 391.

Despagnet, I, 155, 159, -232, 406,
409, 414, 415,626, 627.

Deutéronome, I, 462.

Diaz (L.), II, 218.

Diaz Guerra (J.-N.), II, 218.

Dicey (A.-W.), I, 137, 690.

Didon (P.), I, 10.

Diez de Médina (F.), I, 637.

Digby (K.-E.), I, 521.

Dilke (Ch.), I, 547, 550.

Diodore de Sicile, I, 54, 613.

Dion Cassius, I, 58.

Disraeli (L), I, 162, 547.

'Domat, I, 250, 583.

'Domecq (M.-P.), II, 390.

Dqminguez (docteur L.-L.), II,

198.

Dorrego (colonel), II, 119.

Dred Scott c. Sanford, I, 120,

720, 744, 747, 748, 750, 751.

Dreyfus, I, 107.

Ducrocq (E.), I, 467.

.Ducrocq(Th.), 1,249.

Dudley-Field, I, 721.

.Duggan, II, 250.

Duguid, II, 270.

Dura, II, 161.

Durant (Isaac son c.\ I, 530.

Duroure, I, 523.

E

East Indian C°, I, 567.
Edmond (d'Angleterre), I, 526.
Edouard Ht (d'Angleterre), I,

318, 522, 528, 332, 537, 343.

%er, I, 610,, 615.

Elio (général), II, 97.

Elio (vice-roi don J.), II, 88.

Elisabeth (reine), I, 11.

Elizalde(R. de,), 11,237,301, 302,

319.
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Elk c. Wilkins, I, 750.
'

Epigènes, I, 614.

Epitacio Pessoa, I, 639.

Escragnol de Taunay, I,,639,.

Espejo (général), I,.15L'..

Esperson, I, 168.

Estoppey (E.), I, 306.

Estoublon, I; 390, 607.

Estrada (J.-M.), II, 218.

Eugué, I, 93.

Euripide, I, 43.

Evenor, I, 612.

Ezcurra (P.), I, 23.

F

Fabres (J.-C), I, 168, 653, 656.

Fairfax c. Hunier, II, 39.

Falkner (P.), I, 46^

Faure, I, 181.

Febrés de Rovira (docteur J.),

II, 380, 381.

Felishello Freire, I, 639.

Ferdinand (d'Aragon), II, 72, 77.

Ferdinand et Isabelle, II, 77.

Ferdinand II (roi des Deux-Sici-

fes), I, 455.

Ferdinand VII (d'Espagne), II, 86,

87, 92, 97, 103, 208.

Ferrero (G.), I, 166.

Ferri, I, 257, 337, 338, 340, 341,

342, 343, 360.

Feslus, I, 58.

Field, 1,721.
Finot (J.), I, 150.

Fiore (P.), I, 99, 156, 169, 199,

354, 522, 524, 523, 526; II, 52.

Fish, I, 738.

Fitzpatrick (D.), I, 521.

Flores (L.-L.), I, 639, 646.

Florien, II, 248.

Flux (A.-F.), I, 12, 347.

, Foelix, I, 469, 584, 586, 587; II,

: i8o.

Fontana (H.), II, 435.
: Foote (J.-A.), I, 157.

Foreign Relations (E. U), I, 735,

757, 758, 759,
! Formion, I, 613,.

Folheringham (général), I, 483;
1

II, 118.

Fowler, I, 513.
1 Franklin, I, 690; II, 282.

Frédéric Barberousse, I, 326.

Frédéric-le-Grand, I, 184.

Freeman, I, 512, 513, 516, 516.

Freire, I, 641.

Freitas, 1,211, 217,218.

Frelinghuysen, II, 44.

Freyre (R.-J.), II, 126.

Frias (U.-S.), II, 123.

Froland, I, 582.

Fromageot, I, 503.

Fulfer (Mellville S.), I, 116.

Fusinato (G.), I, 168, 334; IL

434..

Fustel de Coulanges, I, 37, 39,

43, 44, 45, 58, 607.

G

Gaillard Hunt, I, 690.
Gamieson (aff. Hove c), I, 123.
Ganna Lobo, I, 639.

Carcia, II, 81.

Garcia (H.), I, 654.

Garcia (Docteur M.) II, 99.

Garcia Molina(L.), II, 398.

Garcia Moreno (A.), I, 525.
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Garcia Salas (L.), II, 401.

Gardner (D.), I, 690.

Garibaldi, I, 361 ; TI, 266.

Gârmendia (J.-I.), I, 323; II, 194.

Garmendia (José Luis), I, 72.

Garner (J.-W.), I, 118, 119, 292.

Gassies c. Ballon, I, 707, 710.

Genoux (Ch.). I, 185.

George II (d'Angleterre), I, YA8,

522, 532, 534, 537, 543, 694,
764.

George III (d'Angleterre), I, 318,

522, 323, 332, 337, 543, 694,
764.

George IV (d'Angleterre), I, 569.

Gibbons (cardinal), I, 143.

Giovanna, I, 754.

Girand, I, 611.

Giusti (.G.), I, 351.

Gluck, II, 180, 229.

Godomar (J.-C), I, 97.

Goettisheim, I, 491, 492, 494,495,
496, 497, 498, 500.

Goetzec. United States, I, 768.
Goitia (docteur D.), I, 6.
Goltz (général von der), I, 285.
Gomez (docteur V.), II, 99.
Gonzalez (docteur J.-V.), II, 402.

Gonzalez c. Williams, I, 768.

Gordon (général), I, 482.

Gorostiaga (J.-B.), II, 309, 312.

Gouchon (D.), II, 286.
Grance (docteur J.-M.), II, 390.
Grano (docteur J.), II, 397.

Gray, I, 751.

Green, I, 514.

Grenier, I, 181.

Grey (sir Edw.), I, 547.

Grigg, I, 756, 758.

Grisauti (docteur C.-F.), If, 436.

Griscom, I, 641.

Groussac (P.), I, 428, 445.

Groussac(sous secrétaire d'État),
L 445.

Guadalupe Hidalgo, II, 46.

Guiero Lessie c. Smith, I, 737.

Guillaume II (.d'Allemagne), II,
411.

Guillaume III, I, 261.

Guillaume III (d'Angleterre), I,

518, 522; 543.

Guillaume le Conquérant, I, 526.

Guizot, I, 164; H, 180, J83.

Guthrié (W.), I, 185.

Gutierrez (J.-M.), II, 143, 224,

225, 220.

H

Hall (W.-E.), I, 334.

Halsbury, I, 531.
Hamilton (lord), II, 197.

Hamilton, Jay et Madison, I,
733.

Hanotaux (G.), I, 443.

Happersett, I, 118.
Harcourt (W.), I, 539, 553.

Harlam, I, 693.
Harrison (président), II, 22.
%, I, 753, 758, 767, 768; II. 45i
Bayes (président), I, 728.

Heffter, I, 241.

Henri II (de Castille et Léon), II,
76.

Henri III (de Castille et Léon),

II, 74, 75, 76.

Henri IV (de Castille et Léon),

II, 77.

Henri VIII (d'Angleterre), I, 538.

Hepborn c. Helsey, I, 709.

Horodole, I, 54.

Herrera (docteur N.), II, 99.

Hidalgo (G.), II, 46.

Hill (D.-J.), I, 690.

Hobbes, I, 32.
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Holdich. (colonel), I, 536.

Holdsworth (W.-S.), I, 527.

Homère, I, 54, 61.

Honnorat, II, 427, 428.

Hopldns (J.-L.), I, 123.

Hotzendorff (F.), I, 85.

Houston (R.-P.), I, 256.

Hove c. Gamieson, I, 123.

Ho-ward, I, 121, 130, 707, 741,
745, 766 ; II, 46.

Huaiquillan, I, 96.

Huber, I, 220, 222, 223.

Huenchuquir (colonel), I, 90.

Huequeinan, I, 95.

Huertas (G. de), II, 434.

Huillical, I, 96.

I

Ilvaine c. Coxe's Lessee, II, 39.

Iman, I, 606.

Indio Cristo, I, 90.

Inglis c. Trustées, II, 39.

Institut de France, II, 239, 240,

247, 248.

Instituto coloniale Italiano,
328.

Isabelle la Catholique, II, 77.

Ismaïl Pacha, 1,481.

J

James II (d'Angleterre), I, 566.

Jameson (Clara de la Precilla de),

II, 399.

Jameson Precilla (A.), II, 397,

398, 399, 402.

Januaria (princesse), I, 455.

Jardon, I, 324.

Jay, I, 735.

Jean sans Patrie, I, 26.

Jenkiyns (H.), I, 547.

Jésus-Christ, I, 10, 64, 184.

Jitla (J.), I, 168.

Jones, I, 523.

Jones c. Me Masters, I, 766; 1J,

46.

Joseph II (d'Autriche),!, 210.

Juan (roi don), II, 74.

Juvénal, I, 45.

K

Kane (V.), (Barrow Steamship c),
I, 123.

Karminski, I, 588, 589.

Kebedgy, I, 502.

Kelley c. Owen,J, 718.

Kent, I, 699.

Kenyon, I, 611. ,

Kier (docteur S.), II, 369,382,407.

Kinney c. Abiego, I, 766.

Klappenbach, II, 146, 147, 250,

270.

Known, I, 735.

Koran (le), I, 603, 606.

Krandal c. State, I, 743.

Kuropatkin (général), I, 174.

L

Laband (P.), I. 265, 267, 270.

Labra (R.-M. de)/1,115.

Lachenal (A.), I, 502.

Lactance, I, 33.
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Lafayette, I, 361.

Laferrière, I, 684.

Lafleur (E.), II, 30.

Lagrange (H.), II, 435.

La Hermosa, I, 673, 674.

Laîné, I, 583.

Lambrechs (H.), I, 182.

« La Naciôn », I, II, passim.
Landsdowne (lord), I, 547.

Langstone, II, 44.

Lapradelle, I, 657 et passim; II,
6 et passim.

« La Prensa », I et II, passim.
Larose et Tenin, I, 155.

Larligue (monseigneur), II, 32.

Lasserre (mineurs), I, 457.

Lastarria (J.-V.1, I, 658.

Lastra (J.-J.), II, 218.

Laure (.docteur), I, 443, 444, 445.

Laurent, I, 5, 168, 182, 241, 380;

II-, 365, 366, 372.

Laurier (Wilfrid), I, 555, 356.

Lavalle, II, 170.

Lavie, II, ,170.

Lecky (W.-E.-H.), 1,154,163,165.
Lee Sing Far c. United States, I,

754.

Lefort(J.), I, 374.

Leguizamén (J.-B.), II, 218.

Lehmann-Nifsche (R.), 1, 44.
Lehr (E.), I, 85, 139, 188, 308,

462, 487, 488, 489, 490, 607,
608, 664.

Lemoine, II, 242, 254.

Le Moyne, II, 144, 145, 171, 173.

Léopold II (d'Autriche), I, 210.

Léopold II (de Belgique), I, 475,
591.

Léopoldine (archiduchesse d'Au-

triche), I, 455.

Lesseps (de), I, 480.

Licciguani (duc de), I, 256, 257.

Lieber, I, 584 ; II, 18, 19,
Liechtenstein (prince de), 1, 589.

Lima c. Bidwel, I, 725.

Lincoln (C.-Z.), I, 159, 164.

Livingston (E.), I, 743.

Llalmache (nation), I, 90.

Llancaqueo, I, 93, 94, 95, 97.

Locke, II. 265.

Locré, I, 250, 379.

Lodge, I, 735.

Loiseleur-Deslongchamps, I, 43.

Lôpez (B.), II, 152.

Lôpez (Grégorio), II, 363.

Lôpez (maréchal), I, 205, 206.

Lôpez (Solano), II, 390.

Lôpez (Vicente Fidel), II, 116.

Lorinier, I, 589.

Louis XIV (de France), 1,161,167.

Louis-Philippe, I, 163.

Ludlan c. Ludlan, I, 761.

Luiggi, I, 351.

Lumb (Ch.), II, 146.

Luongo, I, 357.

Lushinglon (S.), I, 200.

Lynch Arribalzaga, 1, 59.

Lynden c. Danville, I, 737.

M

Macaulay, I, 19.
Maccas (I,.), I, 365.
Macdonald (E.), I, 529.

Machiavel, I, 163, 189.
Mackau (de), II, 169, 180, 181,

182.

z: - IL

Mackinley, 11, 250, 270.

Macleod (A.), I, 699.

Madison, I, 164, 690, 735.

Maine, I, 517.

Malaver (docteur A.-E.), II, 362,

369, 370, 371, 373, 376, 407.

29
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Malcoln (J.), I, 18, 547.

Malleville, I, 250.

Mamiani, I, 154.

Mancini, I, 154,' 156, 162, 163,

168, 167, 179, 180, 186, 188,

189, 190, 191, 192, 194, 197,

198, 212, 214, 215, 218, 652,
653.

Mancini (demoiselle Gracia), I,
191.

Maninat, I, 685.

Manou, I, 545.

Manuel, I, 734.

Marasco, I, 357.

Margal, I, 162.

Marie-Thérèse (d'Autriche), I,
210.

Marin (C), II, 34.

Marinis (de), I, 351.
'

Maripoll, I, 96.

Mariscal, II, 20.

Marius, I, 615.

Markhan (C), 1, 77.

Marmôl, II, 257, 275,309,312,314."

Marquardsen, I, 307.

Marqués y Lima, I, 192.

Marshall, I, 700, 710, 739.

Martens-(de), 353.

Martial, I, 45.

Martini, I, 340.

Massiani, I, 685.

Mathison, I, 685.

Maurigi, I, 333.

Max Uhle, 1, 77.

Médina, II, 79.

Meili (F.), I, 168, 182.

MellvilleS. Fuller, I, 116.

Melo (Leopoldo), I, 205.

Mendeville (J.), II, 159.

Mendez Nunez, II, 279.

Mendoza, I, 12; II, 78.

Merlin, I, 469; II, 229.

Mesia'(J-), 1,-185.
Mesones (docteur M.-M.), II, 434.

Metternicli, I, 90.

Mews, I, 523, 530, 533.

Meyer, II, 229.

Miliani, I, 685, 686.

Millapan, I, 94, 97.

Milner (lord), I, 547.

Minor, I, 118.

Minor c. Happersetl, I, 703, 739,
751.

Mitre (général Bartolomé), I, 70,

71, 73, 206, 433,653; II, 103,

137, 186, 187, 191, 235,256,

237, 261, 273 à 287, 303,322,

325, 346, 347, 349, 388, 390.

Mittchel c. United States, I, 741.

Mogrovejo (M.), I, 97.

Mohl, I, 267.

Molina (docteur L.-B.), II, 402.

Monner Sans (R.), Il, 218.

Monroë, I, 128.

Montagne, I, 539.

Monteagudo, II, 91, 96.

Monténégro, I, 639, 649.

Montes de Oca (M.-A.), II, 197,
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Tome I.

Page 12, 20e ligue, au lieu de : régions, lire : nations.

Page -12, 28e ligne, au lieu de : réunis, lire : signés.

Page 23, renvoi, 10e ligne, supprimer : dans deux circonstances.

Page 36, renvoi, 3e ligne, au lieu de : classilîcaciôn, lire : clasifl-

- caeiôn.
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Page 74, 17e ligne, au lieu de : temple, lire : portique.

Page 75, au lieu de : dix-huit, lire : dix.

Page 101, 24° ligne, au lieu de : des nations, lire : nations.

Page 134, 8e ligne, au lieu de : intelligents ou inhabiles, lire :

capables ou incapables.

Page 166, renvoi 1, au lieu de : Englielmo, lire : Guglielino.

Page 170, renvoi, 15e ligne, au lieu de : ma diretto, lire : a diretto.

Page 172, 2e ligne, au lieu de : romani, lire : romanus.

Page 180, renvoi 2, au lieu de : De officiis, lire : De Offieus.

Page 186, dernière ligne, et 187, première ligne, au lieu de : droit

international privé, lire : droit privé humain.

Page 188, 11e ligne, supprimer : italienne.

Page 201, 11e ligne, au lieu de : jjws bonorum, lire : jus honorum.

Page 202, renvoi, 9e ligne, supprimer : de Buenos-Aires.

Page 202, renvoi, 24e ligne, au lieu de : Zegai-re, lire : Zegarra.

Page 217, § IV, 4e ligne, au lieu de : silence, lire : sillon.

Page 250, renvoi, ll'e ligne, au lieu de : Bacquey, lire : Bacquet.

Page 293, 20e ligne, au lieu de : dérogé, lire : abrogé.
Page 306, 4e ligne, au lieu de : qu'il déclare, lire : s'il déclare.

Page 308, § XI, avant-dernière ligne, au lieu de : Perse, lire :

Persan.

Page 318, 19« ligne, au lieu de : vincidad, lire : vecindad.
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Page 332, renvoi, 1" ligne, au lieu de~: riacquistare y, lire : riac-
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Page 360, 23e ligne, in fine, supprimer : ou.

Page 361, renvoi, 4e ligne, au lieu de : agli, lire : egli.
» » 6e ligue, au lieu de : simpatid, lire : simpatia. Au

lieu de : Svolge, lire : svolge.

Page 520, renvoi 1, 6e ligne, au lieu de : indésirable, lire : isdesi-

rable.

Page 520, renvoi 1, avant-dernière ligne, au lieu de : boble, lire:

both.

Page 554, renvoi, lre ligne, au lieu de : adquisition, lire : adqui-
siciôn.

Page 569, renvoi, dernière ligne, au lieu de : any, the, lire : any,

of the.

Page 583, renvoi 2, 4e ligne, au lieu de : Pothier (1669-1772), lire :

Pothier (1699-1772).

Page 600, renvoi 1, ajouter : étrangers.

Page 639, renvoi 2, 6° ligne, au lieu de : Tannay, lire : Taunay.
» » 7e ligne, au lieu de : A nacionazaçao, lire : A

nacionalizaçao'.

Page 641, renvoi 1, lre ligne, au lieu de : Aproad, lire : Abroad.

» » 2e ligne, au lieu de : Bouse, lire : House.

Page 655, 26e ligne, au lieu de : mettre, lire : a mettre.

Page 658, 9e ligne, au lieu de : Lastaria, lire : Lastarria.

Page 674, 5e ligne, au lieu de : Garriou, lire : Garrion.

Page 717, renvoi 1, au lieu de : I, lire : t.

Page 735, renvoi 1, avant-dernière ligne, au lieu de : Butles, lire :

Butler.

Page 741, renvoi 2, au lieu de : Boward, lire : Howard.

Page 764, 20e ligne, au lieu de : Weber, lire : Webster.

Tome II.

Page 164, 19e ligne, au lieu de : représentation, lire : protection.

Page 173, 9e ligne, au lieu de : législation, lire : législature.

Page 201, 10e ligne, au lieu de : sillage, lire : sillon.
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TABLE GENERALE ANALYTIQUE
TOME PREMIER

DISCOURS D'OUVERTURE De la formation des Etats.
I. Caractères du Droit Privé Humain. - Le jus gentium
Les relations juridiques et le territoire. Relations de droit locales ou territoriales. Extraterritorialité du Droit
Relations locales-extraterritoriales, internationales ou continentales. La souveraineté et le droit humain. Importance de ce droit à notre époque. Exemple tiré des
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Professeurs argentins de droit privé humain
La République Argentine en tant que champ d'expérience de ce droit

II. Nécessité de ce droit. - Droit privé humain. Fondement de cette dénomination
Le droit supernational et sa codification dans la République Argentine
Tendance humaine vers un droit positif universel
III. Son influence. - Le conflit général des lois. La conscience civilisatrice chez les peuples
Le droit supernational dérivé des souverainetés
IV. Formation des Etats. - Nécessité de l'étudier comme point de départ. Moyens politiques et moyens privés. Division des premiers en moyens naturels, militaires,
diplomatiques, économiques et héréditaires. Moyens publics et secrets
Exemples dans l'Antiquité. L'Empire romain sous Auguste
V. L'Empire britannique. - Sa base et son extension au XVe siècle
Le caractère du peuple anglais. Sa ressemblance avec celui des Romains. Extension des domaines espagnols et des domaines anglais en Amérique au XVe siècle
Entreprises des sea dogs. La Compagnie des Indes. Les possessions anglaises, espagnoles et portugaises au XVIIe siècle
VI. Les capitulations et leurs résultats. - Esprit d'imitation des Anglais. Les capitulations des lois d'Espagne. Caractère des conquistadores espagnols. Résultats obtenus
par les colonisateurs espagnols et les aventuriers anglais. Leurs aptitudes morales
La Mappemonde et l'Empire britannique en 1700 et en 1910
VII. Solutions juridiques. - Les facteurs de la colonisation anglaise. Ses méthodes de gouvernement dans les colonies. Son imitation des Romains
Les hommes libres
VIII. La vie parlementaire dans l'Empire britannique. - Les cinq Parlements libres dans l'Empire. Quarante-trois législatures locales comptant ensemble 2.000 députés
Conseils législatifs et conseils municipaux
Liste des Parlements et législatures coloniaux de l'Empire britannique et des pays où ils fonctionnent
IX. Ses particularités politiques. - Etudes du professeur Morgan sur les particularités des caractères de l'Empire britannique
La dispersion dans l'union. Traité entre le Canada et les Etats-Unis et ses conséquences possibles. Imperium anglais dans les colonies. Le droit d'appel devant le Conseil
privé du roi. La coexistence des droits particuliers de quatre cent millions de sujets
X. The colonial act. - Commission législative présidée par Macaulay. Son orientation
XI. Régulateur juridique. - Le droit supernational
Sa double fonction dans l'Empire britannique et aux Etats-Unis
XII. Emigration et immigration. - Formation des Etats par le système privé. Nouveaux types de civilisations et d'Etats. Les Etats-Unis, la République Argentine, le
Canada, l'Australie, le Mexique, le Brésil, etc.
XIII. Ses quatre droits générateurs. - Fondements du mode privé de l'organisation des Etats. Les droits d'émigrer, de renoncer à sa propre nationalité, d'adopter une
nationalité, et de recouvrer la nationalité originaire
Nécessité d'un nouveau droit pour ce type d'Etat
XIV. Leurs conflits. - Les enfants d'étrangers nés dans la République Argentine
Importance de la question reconnue par les autorités universitaires. Son intérêt au point de vue américain
XV. Eléments fondamentaux de l'Etat. - Territoire, population et Imperium
Définitions de ces caractères. Prévoyance et imprévoyance dans la formation des grands Etats. Etudes américaines de l'ingénieur Ezcurra
L'élément population
Le conflit des nationalités
XVI. Importance de ce cours. - L'indépendance et la liberté de la nation argentine dans leurs relations avec l'élément étranger
XVII. Naturalisation des étrangers. - Condition des personnes domiciliées dans la République Argentine. Leur inaction au point de vue civique et national. Devoirs de la
jeunesse universitaire
Désir des étrangers de se faire naturaliser. Moyens mis en usage, directement ou indirectement
Nécessité de naturaliser les grandes masses d'étrangers domiciliés dans le pays
Note des sténographes
PREMIERE CONFERENCE Origine de la nation.

I. Préambule. - Invocation patriotique
II. Programme et méthode. - Recherche des idées directrices. Analyses et méthodes historiques et philosophiques. Conclusions scientifiques. Sources orientales et
grecques
Caractère de la civilisation grecque et de la civilisation moderne. Les Hindous et les Egyptiens. Influence d'Aristote

III. Origine de la nation. - Sources naturelles. La consanguinité. Cicéron. Influence de la littérature orientale et de la littérature grecque sur ses oeuvres
IV. Origine de la société. - Cicéron suit les théories d'Aristote et de Platon. L'utilitarisme de Hobbes et le classicisme romain
Le contrat social de Rousseau et les statutaires hollandais. La famille originaire
Les théories orientale et gréco-romaine sur l'origine de la nation
V. Consanguinité, langage et sentiment religieux. - Epuration scientifique de l'idée antique de nation. La vie collective. La consanguinité, le langage, le sentiment
religieux et l'autorité domestique. L'homme primitif ne parlait pas. Découvertes et travaux d'Ameghino
Découvertes postérieures de l'homme fossile. Caractères de celui-ci
Les hommes primitifs de Cicéron. Opinions de Sergi
VI. Sentiment religieux. Autorité domestique. - Etude historique du sentiment religieux. Sens de l'expression "autorité domestique". Origine du mot "pater"



Le sentiment religieux. Son influence sur l'esprit des hommes
L'autel et le feu sacré
VII. Société naturelle. - La loi de la combinaison dans tous les règnes de la nature
Le livre de la nature et ses exemples
La famille. La tribu. La société naturelle cosmopolite
Les tribus araucaniennes et autres nations indigènes de l'Amérique du Sud. Caractères de leur origine et de leur vie. Certitudes historiques
VIII. Le culte des morts. - La piété chez les anciens. Les cimetières aux Etats-Unis
Les foyers funéraires. Cimetières dans la Patagonie et la Cordillère des Andes
La mission des morts d'après l'Antiquité. Traditions qui subsistent de nos jours
IX. Les tumulus. - Antiquité orientale et occidentale. Les pyramides. Tumulus des trois Amériques. Tumulus patagoniques
Collines ou pyramides funéraires dans la Patagonie
X. Idée de la nation. - La nation est un phénomène naturel. Elle est l'organe primitif du développement humain. Instinct de sociabilité et instinct génésique. Son
indépendance originaire du territoire
L'amour de la patrie est un sentiment ultérieur
XI. Différence entre l'acte humain et l'acte animal. - Mission psychique de l'être raisonnable. Fonction physique de l'animal. Exemples naturels
Instinct, intelligence et moral chez l'homme gouvernés par la raison. L'instinct et la raison des êtres inférieurs
XII. Evolution vers la société politique. - La société politique est une dérivation de la société naturelle
Influence de l'intelligence et de la volonté sur son développement. Affaiblissement des liens de la consanguinité et du sentiment religieux. Affirmation du lien commun du
langage. Nouvel aspect social sous son influence. Caractères des sociétés du Japon, de la République Argentine et des Etats-Unis
Bases ethniques diverses sur lesquelles est venue se greffer la colonisation espagnole à La Plata
XIII. Ses fondements. - Fondements de la société politique en opposition avec les fondements naturels. Mentalité collective. Combinaison humaine. L'idéal commun
Influence de cet idéal dans la formation de la nation argentine. Sa mission
DEUXIEME CONFERENCE De l'origine de l'Etat.

I. Rectification de l'Histoire ancienne. - Influence de la campagne de Bonaparte en Egypte sur la rectification de l'Histoire
Erreurs et irréflexions des auteurs anciens

II. Sciences auxiliaires de l'Histoire. - Leurs investigations juridiques
L'Egyptologie, l'Assyriologie, l'Epigraphie et l'Archéologie. Leurs lumineux services rendus à la science contemporaine. Les antiques civilisations du Nouveau Monde
III. Evolution de la société naturelle vers la société politique. - Actuellement, les notions sur la société naturelle sont plus claires que dans l'antiquité. Point de départ de
l'évolution de la société naturelle vers la société politique
Puissance d'assimilation de la société argentine
Les premières luttes morales et les solutions physiques
IV. Unité ethnographique et unité géographique. - Ses fondements
V. La Patrie. - Son concept fondamental est distinct de l'idée de la nationalité et de l'idée de l'Etat. Origine du mot "patrie". La propriété. Le sentiment de la patrie et les
émigrations
La poignée de terre de Romulus
VI. Vie commune. - La communauté dans la vie primitive. Précédents historiques et contemporains
VII. La société politique. - Développement du germe humain. Le territoire. Caractère politique assumé par le groupe anthropologique sédentaire. Caractères de la
nouvelle société ethnographique, géographique et juridique. Ses fondements
VIII. L'Etat à son premier degré
Règles naturelles et consensuelles. Etude des Etats primitifs sud-américains. Leur analogie avec les précédents grecs
La vie pampéenne. Précédents politiques et juridiques
L'Etat religieux
IX. Son évolution politico-juridique. - Influence de l'Orient sur la philosophie et sur la politique de la Grèce
La Cité-Etat, la Cité-Royaume et la Cité-Empire. Les sentiments de la patrie et de la nationalité en Grèce. Le sentiment municipal et le sentiment urbain dans l'antiquité
Transformation de l'idée anthropologique en idée politique et de celle-ci en idée politico-juridique. Confirmations de Cicéron et de Polybe
Lesentiment de la nation à l'époque moderne
X. L'Etat selon l'idée moderne. - Ecole allemande, école italienne et école française
Synthèse des doctrines allemandes. L'école italienne. Les mêmes notions et celles enseignées dans l'ancienne Egypte. Concept de l'Etat
Caractères de l'Etat. Evolution de l'Etat anthropologique vers l'Etat juridique. L'élément législatif. L'élément institutionnel. L'autorité. Le droit. L'Etat politico-juridique organe
de la vie interne et externe de la nation
XI. Epoque de l'apparition de l'Etat. - Théories modernes qui attribuent les origines de l'humanité à l'Amérique du Sud
XII. Civilisation politique de Tiahuanacu. - Antécédents historiques
Ecrivains éminents qui s'en sont occupés
Différentes périodes de la civilisation de Tiahuanacu
Caractères de cette civilisation au point de vue des monuments
Dessin faisant connaître quelques-uns de ses caractères politiques
Explication scientifique des inscriptions et dessins de ces monuments
Leur caractère absolument américain, déduit des sculptures
Monstres domestiques. Espèce à laquelle ils appartiennent. Leur âge géologique
Soumission des hommes à l'Etre suprême de de cette civilisation. Etude de cet Etre suprême
Futures études
XIII. Les enseignements de l'Histoire. - Le type d'Etat qui s'adapte le mieux aux nécessités humaines
XIV. Le caractère national
Fonctions de l'Etat à l'égard de ses sujets. L'éducation dans la formation du caractère national. Les évolutions argentines dans les dernières trente années
TROISIEME CONFERENCE La population et le peuple.

I. L'Etat scientifique. - Sélection difficile des matières de ce cours
Tableau démonstratif de l'origine de la nation et de ses évolutions. Loi suprême et universelle de la combinaison. L'intelligence qui dirige et la volonté qui exécute: leur
influence
Influence de l'élément scientifique dans la formation de l'Etat. Sa cause déterminante. L'Etat moderne
La souveraineté

II. But et moyens d'action de l'Etat. - Précautions nécessaires dans la lecture des livres de science politique et sociale. Leur critique relativement aux fins de l'Etat. La
doctrine hegelienne. Sa critique
But de l'Etat d'après les doctrines anthropologiques, politiques et juridiques exposées. Sa fonction. Le droit et la morale.
III. La population. - La population est le moteur de l'Etat. Les idées de nation, d'Etat, de population et de peuple ne sont pas identiques. Erreurs communes. Le concept du
gouvernement. Evolutions de la nation et de l'Etat
Etats dans lesquels fermentent des luttes nationales
IV. Nations-Etats à l'intérieur de l'Etat. - Les éléments de la population et du territoire dans la civilisation argentine. Les nations indigènes. Leur défaut d'unité politique.
Groupes de nations qui forment des Etats
Ambassades des Etats indigènes
Leurs parlements. Les traditions espagnoles et les guerres avec les Maures. Les lois nouvelles de don Alphonse le Savant
Analogies et différences politiques entre les Araucans et les Arabes. Mélanges de races. Guerres territoriales improprement appelées de races
Souveraineté territoriale interne reconnue aux Etats indigènes. Traité qui confirme l'exposé précédent passé entre le gouvernement argentin et les chefs de nations
indigènes de l'Etat araucanien, au sud de Mendoza
Existence d'un Etat embryonnaire primitif.
Sa vie interne et externe
Nation-Etat araucanien avec un territoire, une population et un droit coutumier
V. Le peuple. - L'élément ethnographique population. Les habitants proprement dits
Emploi vulgaire du mot "peuple" comme synonyme de nation. D'après la conception moderne, le peuple n'est pas la nation, ni la population
Les constitutions de la République Argentine et des Etats-Unis le confirment
Qu'entend-on par peuple dans ces constitutions? La jurisprudence américaine. Différence entre la nation et la population.
Définition du peuple
VI. Son éducation. - Son perfectionnement comme moyen de stabilité et de progrès politique
VII. Droits et devoirs de l'Etat. - Droits de l'Etat envers sa population et envers les Etats et populations étrangers. Fondements de la grandeur des Etats
QUATRIEME CONFERENCE Droits et devoirs de l'Etat.

I. Droit public et droit privé. - L'Etat est le but le plus élevé de la société politique. Les lois qui le gouvernent se divisent en lois naturelles, juridiques, morales et en
fictions légales
Etude de ces lois. Autorité de la chose jugée. L'extraterritorialité
L'ignorance de la loi et ses conséquences
Extraterritorialité diplomatique
II. L'Etat universel. - Fondements de l'ordre juridique universel. Le gouvernement universel ou Etat mondial. L'orbe romanus d'Auguste

La théorie allemande sur l'Etat
Diversité des Etats par suite de la subdivision du monde. Solidarité des Etats. L'idée humaine. L'idée locale
Pondération des droits et des devoirs
III. Diversité des Etats
IV. L'Etat et l'individu. - Droits corrélatifs
V. La liberté et la paix. - L'Etat est organe de l'individu. Droit de propre conservation. Devoir pour le peuple de respecter l'Etat. L'Etat despotique. Les révolutions. La
liberté est le fondement de la paix. Exemples américains
VI. Droits et devoirs internationaux. - Principes applicables aux étrangers. Leur condition juridique. Devoirs locaux et internationaux corrélatifs
VII. Elasticité ou flexibilité des institutions. - Les constitutions flexibles et élastiques. L'Empire britannique. La constitution française
Action de la jurisprudence sur cette dernière constitution. La constitution italienne et l'influence du Code civil sur celle-ci. La constitution espagnole et ses caractéristiques
Nécessité d'institutions évolutives à notre époque. Les constitutions rigides des Etats-Unis et de la République Argentine. Actions atténuantes de la jurisprudence sur
celles-ci



VIII. Examen comparé de la constitution argentine et de celle des Etats-Unis d'Amérique. - La constitution argentine n'est pas la copie de la constitution américaine
Idées favorables sur la constitution argentine parmi les hommes politiques des Etats-Unis. Droits et devoirs de l'Etat à l'égard des étrangers suivant les constitutions
argentine et américaine
Etude de la matière dans la constitution américaine
Préambule de la même constitution
IX. Citizens. - Etude du sens de ce mot dans le droit public américain
Origine de ce terme constitutionnel
La convention des Etats-Unis et la constitution. Définition du terme dans les deux. Caractère du citizen américain. Jurisprudence de 1856
Critique de la sentence dans l'affaire Dred Scott c. Sanford. Opinions de divers auteurs
Qu'entend-on par corps politique? Membres de la communauté qui exercent la souveraineté. La famille politique. Les nègres et l'expression citizen
Citizens nationaux et habitants. Dans la capitale fédérale aux Etats-Unis et dans la République Argentine, on n'est pas un citizen aux effets de la juridiction
Equivalence des mots citizen et national
X. Condition juridique des étrangers. - Quelle est-elle dans la constitution des Etats-Unis? Son examen critique. L'élément national et l'élément humain dans cette
condition
Disqualifications qui pèsent sur l'étranger
Nationaux et non habitants. Politique restrictive américaine; respect des étrangers. Les étrangers et la propriété
Le droit immobilier dans les traités
Etrangers amis et étrangers ennemis. Les contrats entre nationaux et étrangers pendant la guerre
Evolution diplomatique et humanitaire de ce droit
XI. Originalité et largeur de vues de la constitution argentine. - Son but est de garantir les droits humains. Son Préambule est une page unique dans les annales
politiques
Articles de la constitution qui développent le Préambule
Différence fondamentale avec la constitution américaine. Le terme "habitants" dans la constitution argentine
Evolution de l'esprit argentin à l'égard des étrangers
La constitution argentine n'est pas une copie de la constitution américaine. Différences fondamentales
XII. Naturalisation en général. - Difficultés de l'émigration en République Argentine et facilités pour émigrer aux Etats-Unis. L'émigration établie vers la République.
Urgence de résoudre le problème de sa naturalisation
CINQUIEME CONFERENCE La nationalité.

I. Qu'est-ce que la nationalité? - Anarchie des règles sur cette question. Opinion de l'éminent juriste Lehr
Etude de l'idée sur la nationalité comme sentiment, comme dérivation d'un contrat synallagmatique, comme lien politique, comme soumission volontaire. Confusion des
idées de nation, d'Etat, de national et de citoyen
La nationalité est une institution complexe naturelle, sociale et politique. Son but supérieur est le perfectionnement de l'individu dans la société

II. Ses fondements. - Manifestations primitives de la nature humaine. Ses quatre éléments convergeant pour former la nationalité: communauté du sang, du langage, de la
religion et de l'autorité
Tableau synoptique des fondements de la nationalité. Leur classification en: anthropologico-historiques, religioso-politiques et historico-politico-juridiques. L'Etat
Relâchement des liens naturels et renforcement des liens politico-juridiques
Etude de l'évolution de la société naturelle
L'origine de la société. La tolderia
III. Complications profondes de l'histoire. - Observation fondamentale de Renan. Les complications profondes de l'histoire et leur influence sur la formation de la
nationalité. Avènement de l'Etat politique
L'idée de la nation est antérieure au concept de l'Etat. La première forme externe de nationalité. La cité-municipe et la cité-nation. L'unité impériale et universelle de l'Etat.
Absorption ou élimination de l'individu dans l'antiquité
L'Empire romain à l'époque de Trajan. L'Empire britannique moderne. En quoi consiste la nationalité britannique? Etat britannique formé par un ensemble de nationalités
Origine d'autres Etats européens
IV. L'influence ethnographique
Le mot "races". La race latine et la race anglo-saxonne. Rectifications. Le préjugé des races
Les invasions germaniques en Espagne. Les Goths et autres tribus qui vinrent l'envahir
V. L'individu et l'Etat. - Antécédents romains. Antécédents espagnols et britanniques. Influence de l'élément teutonique dans la transformation des idées politiques
VI. Idée moderne de la nationalité. - Etude de la question dans les écoles allemande, française et italienne. Concepts allemands et concepts français
La nationalité proprement dite. La politique des nationalités. Le système juridique de la nationalité et de la qualité de citoyen. La conscience commune
VII. Examen critique des définitions. - Auteurs français. La littérature juridique française
Les Italiens. Influence de Mancini
Le féodalisme anglais
La nation et la monarchie. L'allegiance
Concepts argentins sur la nationalité. Leur critique
Théories espagnoles
La théorie de Weiss
Théories d'auteurs français éminents
Le concept de la nationalité dans la Révolution de Mai 1810
La nationalité est un lien naturel inhérent à la nature humaine. Son but est de réaliser un idéal commun de justice, de liberté, de paix et de travail
Théorie de l'auteur sur le but de l'Etat
VIII. Politique des nationalités. - Son influence en Italie et dans les autres pays de l'Europe. Théorie de l'auteur sur le concept scientifique de la Révolution italienne
La politique des nationalités en Amérique. La doctrine des nationalités dans les littératures anglaise et espagnole
Les contradicteurs. Les utopies humanitaires de Mancini
Doctrines de cet éminent homme politique
IX. La Révolution italienne. - Anarchie politique, géographique et linguistique dans la Péninsule italique. L'unité italienne est le fruit d'un idéal commun d'indépendance et
de liberté. Action des individus et de la collectivité à cet égard
X. Système juridique de la nationalité. - Les théories de Mancini et leur critique
XI. Ciudadania (qualité de national et droit de citoyen). - Confusion fréquente avec la nationalité. Etude de l'expression "ciudadano" et de ses applications dans les
vocabulaires politiques français, italien et anglais. L'indigénat. Le domicile et la qualité de citoyen
XII. Caractère national. - Cicéron et le caractère de quelques peuples anciens. Influence du caractère sur la civilisation. La domination de l'Inde par les Anglais. Le général
Nodji. Anecdote politique. Citation de Bryce
SIXIEME CONFERENCE Le lien de la nationalité dans le droit positif.

I. Les Germains et la personnalité du droit. - Son influence sur les évolutions juridiques et politiques modernes. Coexistence de droits. L'évolution argentine
La personnalité de la loi. La loi de la nationalité

II. Son influence dans le droit privé
La doctrine du domicile
III. Système du droit français. - La solidarité des nationalités. La société universelle de Cicéron. La doctrine française dans le Code Napoléon. L'état et la capacité civile
des personnes
Résidants et domiciliés. Condition juridique des etrangers en France
Interprétation de la législation française par les tribunaux français. Le système de la jurisprudence
La réciprocité diplomatique
Influence de la politique sur le droit privé français
Influence universelle de la législation française
Projet de réforme établi par le professeur Weiss
IV. Le droit allemand; communauté juridique. - L'école de de Savigny
Son objet
Charles-Frédéric de Savigny et son oeuvre
V. Ecole argentine. - La doctrine de de Savigny dans la République Argentine. L'école italienne et l'école argentine. Mancini et Vélez Sarsfield. Fondements de l'école
argentine. Etudes de l'auteur
But que doit poursuivre le droit privé humain d'après l'école argentine
VI. Ecole italienne. - Idéal patriotique de Mancini. Etude critique de sa doctrine
Ecole italienne politico-juridique de la nationalité. Les premières Conférences de Mancini. Leur analyse. Critique du droit ancien
Esprit et méthode de travail de Mancini. Rectification de ses idées sur l'impossibilité de codifier le droit privé humain
Digression sur Mancini et les professeurs italiens
Relations juridiques volontaires et nécessaires. Leur influence sur l'état civil des personnes. Conséquences de cette division. Les obligations dans les contrats
De Savigny, Mancini et l'article 3 du Code civil français
La théorie de Mancini codifiée dans le Code civil italien
Difficultés pratiques du système de Mancini
Avantages du système argentin. Sa codification dans le Code civil de la République
Transformation des règles nécessaires en règles volontaires. Epoque à laquelle apparaît la doctrine de Mancini et son influence en Europe
Son importance et les progrès que lui doit le droit privé humain
VII. L'étranger et l'Etat. - Erreurs relatives à la situation de l'étranger au point de vue de la nationalité. Idées de Mancini sur ce point
Fondements de la nationalité suivant cette doctrine et leurs rectifications
VIII. L'étranger est aussi un national. - Le phénomène étudié dans les pays d'émigration. Formation des Etats modernes. Influence économique des étrangers. Le droit
politique et les étrangers. Leur intervention illimitée dans le droit privé.
Les étrangers dans la politique et dans les institutions argentines
Les étrangers dans le droit privé. Egalité civile. Différence entre le national et l'étranger. Le droit de protection diplomatique des étrangers et aussi des résidants
Incident paraguayen-anglais dans les eaux de Buenos-Aires
L'affaire de Sun-Yat-Sen à Londres et de Savakar à Marseille
IX. Naturalisation qualifiée. - Différence entre la situation politique de l'étranger domicilié et celle du national argentin. Préoccupations qui s'opposent à la naturalisation



SEPTIEME CONFERENCE La nationalité dans le droit privé.
I. La codification civile en Europe au XIXe siècle. - Les premiers codes et leur influence. Le domicile et la nationalité
II. Les Codes civils d'Amérique. - Examen critique de ces codes et de leurs origines. Le Code de la Louisiane et le Code chilien. Influence du Code Napoléon
III. Code civil italien et Code civil argentin. - Contemporanéité des deux monuments juridiques. Origines du Code civil argentin
Le docteur Dalmacio Vélez Sarsfield
Coïncidences entre le Code civil italien et le Code civil argentin
Etude critique des deux Codes en ce qui concerne la nationalité
Le domicile suivant le Code civil argentin

IV. Code civil du Brésil. - Les travaux de Freitas. Ses relations avec Vélez Sarsfield
Adoption du système de de Savigny par les deux jurisconsultes
La codification du droit civil est encore pendante au Brésil
V. Influence du Code civil italien en Europe
Le Code portugais
Revision de la législation civile en Allemagne
Opposition de de Savigny à la codification
Abandon du système du domicile dans le droit allemand et son remplacement par celui de la nationalité
Le nouveau Code civil suisse
VI. Code civil du Japon. - Adoption du système de la nationalité dans ce pays. Différence de méthode entre celle de ce code et celles des codes d'Europe et d'Amérique
Loi générale et loi d'introduction
VII. Législation comparée. - Nécessité de son étude. Base de la législation moderne
Objet des études de législation comparée. La naturalisation des étrangers
VIII. L'état et la capacité civils. - Considérations générales
Capacité de droit. Capacité de fait. Capacité pour agir
Importance de la détermination de l'état civil des personnes dans les études sur la nationalité
IX. Anarchie législative. - Difficultés qui en découlent
X. Le lien de la nationalité
Théorie française
La naissance et la volonté
XI. Les dix axiomes de la nationalité. - La bonne foi en cette matière
Les naturalisés aux Etats-Unis
La double nationalité
L'oraison "Pro Balbo" de Cicéron
Le cas de lord Brougham
Commentaire du discours de Cicéron
Heimathlosat
Réaction en Europe contre celui-ci
XII. La femme et l'enfant dans la nationalité
XIII. Revision législative nécessaire
HUITIEME CONFERENCE Acquisition de la nationalité: "Jus sanguinis".

I. La détermination de la nationalité est une question préjudicielle. - La juridiction. La loi applicable
II. Défaut d'uniformité dans les législations
III. Comment on acquiert la nationalité; législation comparée
IV. Divers systèmes législatifs. - La filiation. Le jus sanguinis
V. "Jus sanguinis". - Son étude dans les constitutions françaises et dans le droit français
Origines romaines
La majorité
Avantage du jus sanguinis dans les Etats européens

VI. Le "jus sanguinis" et l'émigration. - Congresso degli Italiani all'Estero
Intransigeance des pays européens
La conscience individuelle
Les enfants d'étrangers préfèrent la nationalité argentine. Incidents diplomatiques significatifs
Préjugés européens d'après Ferri. Colonies italiennes officielles et colonies libres
Réaction européenne en faveur du jus soli
VII. Utilité de la méthode comparée
NEUVIEME CONFERENCE Nationalité naturelle: "Jus sanguinis".

I. Législation allemande. - Application du jus sanguinis dans l'Empire. Weltpolitik
Caractère de la nationalité allemande. Première confédération allemande du Rhin.
Confédération de l'Allemagne du Nord. L'Empire et la loi sur la nationalité de 1870. La nationalité dans le Code civil de 1900
Caractère politique de l'Empire allemand
Les Etats locaux dans l'Etat impérial
La nationalité d'Etat, la nationalité impériale. Théorie des auteurs allemands
La coexistence des nationalités
Prééminence des lois nationales sur les lois locales
Terminologie politique
Texte de la loi allemande de 1870 sur l'acquisition de la nationalité
Examen critique de la loi
Difficultés qui résultent de l'application des cinq moyens d'acquisition de la nationalité allemande
Importance de la loi allemande de 1870. Le système du domicile
Les heimathlos

II. Examen de la législation allemande. - Les travaux et projets de réforme de Cahn
Analyse de ces travaux
III. Le service militaire et la nationalité allemande. - Projet de réforme du service militaire en relation avec la nationalité.
Loi militaire allemande, mai 1874
Loi de mai 1876 sur l'exercice des fonctions ecclésiastiques. Enfants d'Allemands qui ont perdu la nationalité par changement de domicile
IV. L'immigration teutonique. - Son intérêt pour la République Argentine
Le caractère allemand
Le général von der Goltz et son opinion sur la République
Ses impressions sur l'armée argentine
DIXIEME CONFERENCE Nationalité naturelle: "Jus sanguinis".

I. Législation autrichienne. - Fondements de l'Empire austro-hongrois
Monarchie d'ordre composite. Diversité et unité nationale. Origines de l'Etat austro-hongrois. Indépendance de l'Autriche et de la Hongrie et fonctions juridiques dans le
gouvernement général. Les nationalités locales dans l'Empire
Loi générale sur la nationalité. Les lois constitutionnelles n'ont rien prévu sur cette matière. La monarchie autrichienne réserve sa propre nationalité. Les Hongrois
conservent la leur. Le Code civil autrichien et la nationalité. La nationalité de l'enfant naturel
L'adoption. Le jus soli. Les heimathlos
Le mouvement pangermanique et la nationalité

II. Législation chinoise. - Le mouvement révolutionnaire récent. La vie parlementaire, 1908-1909. Antécédents de la nationalité chinoise
Travaux de fonctionnaires français et de Lehr sur la matière. Le jus soli et le jus sanguinis
Texte de la loi chinoise sur la nationalité. Concession au jus soli. Traduction de la loi chinoise sur l'acquisition de la nationalité
III. Hongrie. - Loi du 24 septembre 1879 sur la nationalité. Le jus sanguinis. Les enfants naturels. Le jus soli. Les enfants légitimes
IV. Roumanie. - Le Code civil et la nationalité. Le jus soli. Réforme constitutionnelle de 1878
Nationalité des Turcs qui habitent certains districts. Loi de 1880
V. Serbie. - Le Code civil de 1844 et le jus sanguinis
Règles générales. Concession faite au jus soli par la loi de 1854. Conséquences probables de la guerre avec la Turquie sur les nations balkaniques
VI. Japon. - La Constitution défère à la loi la détermination de la nationalité. Le Code civil
Loi de 1899 sur la nationalité réglementant le Code civil de 1897. Le jus sanguinis.
Enfants de parents inconnus. Jus soli
La condition de la femme. La nationalité. Exception en faveur du jus soli du Code civil
VII. Monaco. - Règles de la constitution et du Code civil sur la nationalité. Nouvelle ordonnance de 1900 sur la matière. Importance du jus soli. Revision de cette législation
en 1911. Traduction du nouveau projet de loi de Louis Renault, Jules Roche et A. Weiss
VIII. Norvège. - Le jus sanguinis.
Loi constitutionnelle de 1897. Sources norvégiennes de ce droit. Définitions de la nationalité
La majorité et la minorité en droit norvégien relativement à la nationalité
Loi sur les mines de 1888
IX. Finlande. - Le jus sanguinis et le jus soli dans la constitution de 1772
X. La Principauté de Liechtenstein. - Législation de 1864. Jus sanguinis. Nationalité honoraire
XI. Perse. - Loi du 7 août 1894. Son résumé.
ONZIEME CONFERENCE Nationalité naturelle: "Jus sanguinis" et "Jus soli" combinés.

I. Combinaisons du "jus sanguinis" et du "jus soli"
II. Législation belge. - Elimination du jus soli de cette législation. Etude législative à cet égard
La constitution de 1815 et le jus soli. Son abrogation par la constitution de 1833. Combinaisons du jus sanguinis et du jus soli. Loi de 1889. Le jus soli et les enfants de
parents inconnus



Jurisprudence belge à cet égard. Les enfants sur le territoire belge et leur condition légale. Revision définitive du droit sur la nationalité. Loi du 6 juin 1909. Traduction
de sa partie fondamentale
Débat sur l'application de la nouvelle loi. Résumé des critiques

III. Espagne. - Le Code civil de 1889 suit les principes italiens
Opposition de son texte à la constitution de 1837. La "vecindad" ou domicile. La loi de 1889 modifie le texte constitutionnel.
Analyse des principaux articles de la loi de 1889
Critique de la loi espagnole
IV. "Modus vivendi" avec la République Argentine
Loi argentine de 1869.
Négociations diplomatiques entre la République Argentine et l'Espagne
Solution donnée par le gouvernement espagnol. La déclaration Paz et la solution du cas dans le sens de l'exemption du service militaire en faveur des fils d'Espagnols nés
dans la République Argentine.
Nouvelle discussion de l'affaire en 1885. Nouveau cas survenu en 1904. Détermination de la nationalité de l'Argentin
Ordre royal du 5 mars 1906.
V. Italie. - Législation spéciale sur la nationalité. Les expressions "cittadino" et "cittadinanza". Etude à ce sujet
Le statut du 4 mars 1848 ne traite pas de la nationalité
Le Code civil donne en 1865 les règles du cas. Etude de ces règles
Le jus soli dans cette législation. Influence du domicile sur la perte de la nationalité.
VI. Revision de la législation italienne
Congresso degli Italiani all' Estero et les questions de nationalité
Le mouvement de réforme au Parlement. Loi du 17 mai 1906 sur la naturalisation. L'esprit de la loi
Initiative du gouvernement royal. Projet de réforme du 22 février 1910
Message du pouvoir exécutif sur ce qui se réfère aux questions américaines. Traités sur la nationalité entre l'Italie et des pays américains
La double nationalité dans les projets officiels
Le recouvrement de la nationalité dans le droit italien et dans le droit argentin
Critique du projet de Scialoja
Effets du domicile selon ce projet. Etude de la commission du Sénat
La double nationalité et le projet. Principaux auteurs italiens qui traitent de la matière
La double nationalité rejetée par la commission du Sénat. Acceptation du projet du pouvoir exécutif avec quelques modifications
VII. La législation italienne et le service militaire. - Le service militaire et les fils d'Italiens nés à l'étranger
Lois de 1901 et 1906 qui modifient le Code civil. Confusion des lois italiennes sur les émigrés et ceux qui sont nés de parents italiens à l'étranger
Le projet Chicco au Congresso degli Italiani all'Estero
Echec du voeu de Buzzati sur la double nationalité. L'opinion de Ferri contre-celle-ci
La situation de ceux qui émigrent est différente de celle des enfants d'Italiens nés en Amérique. Réforme de la loi d'émigration en 1910. Elle persiste dans les erreurs
critiquées. Effets de ces lois
Opinions erronées de Martini
Etudes et conclusions de Ferri
Traduction d'un passage de son discours parlementaire précité
Triomphe des idées de Ferri au IIe Congresso degli Italiani all'Estero en 1911
La question de la double nationalité à ce Congrès. Voeu conseillé par la commission
Protection diplomatique demandée en Italie par des enfants d'Italiens
Etude de ce cas
Lois italiennes applicables à la question
Solution donnée par le gouvernement italien
Opinions fondamentales du général Pelloux, ministre de la guerre
Réaction timide de la loi en 1912
VIII. Commentaire de la loi italienne de 1912. - Le projet du gouvernement sanctionné par le Sénat est passé à la Chambre des députés. Commission nommée pour
l'étudier. Rapport de cette commission lu à la séance du 30 mars 1912
Opinion de Baccelli. Sanction du projet du Sénat. Loi du 13 juin 1912. Etude critique de cette loi
Le jus soli dans la nouvelle loi
Réforme du Code civil. Les Apolides
Suite de l'examen critique
Rapport de Buzzati sur les diverses catégories de naturalisation
Domicile, résidence et animus revertendi. Le domicile. Conflit du jus soli et du jus sanguinis dans la loi
Contradictions entre sa solution et les doctrines exposées par la commission. Le critérium de la volonté de l'individu, le jus soli et le jus sanguinis
Les causes de la perte de la nationalité dans la nouvelle loi. Critique de ses dispositions
Déclaration énergique du délégué Juan-B. Ambrosetti au IIe Congresso degli Italiani all'Estero
Recouvrement de la nationalité et condition de la femme et de l'enfant
Observations générales sur la loi. Traités internationaux sur la nationalité
La proposition Weiss sur la matière. Etude du rapport de la commission de la Chambre des députés
Les "colonies libres" de l'Italie
IX. Grèce. - La constitution de 1864 et la nationalité. Le Code civil réglemente le texte constitutionnel. Le jus sanguinis et le jus soli dans ce droit. Critique de ce droit
X. Luxembourg. - Règles constitutionnelles. Loi nationale de 1848 revisée en 1878. Le jus sanguinis et le jus soli. Loi de 1859 sur les individus nés au Luxembourg.
Revision de ce droit en 1905
XI. Nationalité pontificale. - Arrêt de la Cour de cassation de Rome en 1909
XII. Russie. - Le Code de 1857 sur la condition des personnes
L'ukase impérial du 6 mars 1864. Le jus soli
XIII. République de Saint-Marin. - Résumé de l'exposé de Lehr sur ce droit
XIV. Canton de Saint-Gall. - Nationalité locale de 1835. Sa confirmation dans la constitution de 1890
XV. Turquie. - Loi nationale de janvier 1869. Nouvelle circulaire de 1883, fixant des règles sur la nationalité
DOUZIEME CONFERENCE La nationalité naturelle: "Jus sanguinis" et "Jus soli" combinés (suite).

I. La nationalité en France. - Le droit français et l'ouvrage de Weiss. Le jus soli et le jus sanguinis dans le droit français
II. Droit historique. - Loi nationale gauloise
Les nations belge, aquitaine et celtique
Le pagus et la châtellenie. Leur caractère politique
Le jus sanguinis en 1550
Application du jus soli au XVIIe siècle. Exceptions à la règle
Opinions des grands jurisconsultes
Les constitutions de 1789 à 1804 et la nationalité. Leurs textes

III. Le Code civil
Le droit de cité dans ce code
Critique de Laurent
Différence entre le national et le citoyen
Sénatus-consulte algérien de 1863. Texte du Code civil sur la nationalité
IV. Revision des lois françaises. - Loi de 1849 sur la naturalisation des enfants d'étrangers nés en France. Loi de février 1851, relative aux individus nés en France de
parents étrangers, nés aussi en France
Texte de la loi
Modification de la loi antérieure par celle de 1874. Son texte
Loi de 1882, destinée à faire disparaître les difficultés de la pratique observée dans l'application de la loi précédente. Son texte
Loi complémentaire de 1883, relative aux mineurs d'âge nés en France d'une femme française mariée avec un étranger. Son texte
Caractère de la réforme du Code français. Loi de 1889. Principaux textes de cette loi
Commentaire de la réforme de 1889. Opinion du professeur Weiss. Affirmation du jus sanguinis. Nationaux sous condition suspensive. Imperfections de la réforme de
1889. Loi de 1893
Critique de cette loi
V. Droit d'option. - Nationaux sous condition résolutoire et nationaux sous condition suspensive. Option expresse et option tacite
Importance du domicile dans la solution de cette question
L'option tacite et la loi de 1889. Opinion de Weiss sur l'option tacite
Opinion de Cogordan sur l'option tacite. Importance de l'option tacite pour les pays du Nouveau Monde
Actes exprès de manifestation de la volonté dans l'option tacite. Personnes principalement affectées par le droit d'option en France
Droit d'option positif et négatif. Faculté de décliner la nationalité. Jurisprudence française. Loi de 1909. Texte principal.
Les parents et la faculté de décliner la nationalité. Commentaire de la loi de 1909
VI. Réaction en faveur du "jus soli"
Les lois de 1889 et de 1893 et le texte du Code civil. Opinion de Weiss sur le jure soli. Observations sur cette opinion
Les Etats-Unis et la République Argentine comme champ d'expérience juridique en cette matière
VII. La jurisprudence. - Interprétation du Code civil français par les tribunaux. Effets rétroactifs de quelques solutions. Opinions de Weiss
Difficultés d'interprétation. Contradictions de la jurisprudence
Importance du Journal de Clunet en cette matière. Le dernier ouvrage de Weiss sur la nationalité. Inconvénients du jus sanguinis. Situation transitoire de la législation
française
Son évolution future
TREIZIEME CONFERENCE La nationalité naturelle: "Jus sanguinis" et "jus soli" combines (suite).

I. Le droit sur la nationalité en France. Questions de compétence



Loi applicable à la détermination de la nationalité. Droits de la souveraineté. Souverainetés en conflit. La question de la nationalité est une question préjudicielle. La lex
fori
Le forum domicili. Discussion sur la nationalité d'une personne née dans la République Argentine de parents français. Différents points de vue
Cas de celui qui est né dans la République Argentine de parents français qui aurait transféré son domicile ou sa résidence en France. Intention du sujet. Règles de la
compétence. Juridiction administrative
Circulaire ministérielle de 1889 sur la compétence judiciaire
La question de la juridiction dans le Nouveau Monde
Loi applicable
Critique de la jurisprudence française
La jurisprudence française sur la filiation, la paternité, la maternité et l'heimathlosat. Exposé de Weiss
Conflits entre le jus sanguinis et ses combinaisons avec le jus soli, d'après Weiss. Simplification et uniformité des législations

II. Principes directeurs acquis. - Evolution du droit de la nationalité en France
Les principes fondamentaux établis d'après Cogordan. La double nationalité
La nationalité ne s'impose pas. Opinions d'auteurs français éminents
Toute personne doit avoir une nationalité. Une personne ne peut avoir deux nationalités
Le principe commenté par Weiss
Bases doctrinaires des lois françaises de 1889, 1893 et 1909
III. Applications au service militaire. Législation sur le recrutement. Revision partielle. - Loi du 27 juillet 1872. Son abrogation par celle de 1889. Réformation de
celle-ci par la loi de 1905
Difficultés auxquelles donnent lieu les systèmes du jus soli et du jus sanguinis. Français qui se sont expatriés sans avoir fourni le service militaire. Enfants de Français nés
à l'étranger
Défauts des lois françaises. Le problème des enfants de Français nés à l'étranger est laissé sans solution
Exposition de Weiss
Les conflits résultant de la nationalité et du service militaire, selon Weiss
La question n'a pas été définitivement étudiée en France. Critique de la procédure. Les publicistes italiens
Solutions suédoises, norvégiennes et espagnoles
IV. Opinions françaises sur le double service militaire. Situation des fils de Français nés dans la République Argentine. Projets et solutions chimériques. - Projet
Calvet. Critique de ce projet
Opinions du sénateur Baudin. Leur critique
Résultats négatifs des projets Calvet et Baudin
Critique du projet Baudin par la Chambre de commerce française de Buenos-Aires
Opinions de M. Clémenceau
Leur texte littéral
Critique des opinions de M. Clémenceau
Opinions de M. Turot
Critique de ses idées par la Chambre de commerce précitée
Travaux de M. Emile Daireaux
Son commentaire de la loi de 1889. Critique des études du docteur Daireaux
Idée fondamentale de ces études. La solution est incomplète
Préjugés remarqués en France par M. Daireaux
Discussion entre M. Daireaux et le général Mitre
Consultation adressée en 1912 au ministre de la Guerre de France. Sa réponse
Projets parlementaires. Avis du ministre de la Guerre de France publiés à Buenos-Aires
Etude de la question en France
V. Nouvelles orientations efficaces. - La Chambre de commerce française de Buenos-Aires et le service militaire des fils de Français. Opinions de M. Rondet-Saint
Opinions de M. Georges Scelle
Son rapport au Congrès du commerce extérieur de France tenu en 1912
Critique des opinions de M. Scelle. Opinions de la revue France-Amérique sur le projet Baudin. Progrès des idées
Opinion définie du docteur Laure, président du Club français de Buenos-Aires
Opinions du publiciste M.-P. Groussac
Son examen des opinions de Clémenceau
Circulaire du ministre des Affaires étrangères de France, de 1873. Solution avantageuse de cette circulaire
La jurisprudence française à cet égard
Orientation utile de cette jurisprudence
VI. Droit conventionnel. - Traités passés par la France avec les nations européennes et avec les nations américaines. Modus vivendi entre l'Espagne et la France
Leurs textes
Modus vivendi avec la Grande-Bretagne
Convention franco-belge de 1879
Echec de cette convention. La France, l'Allemagne et l'Italie après 1870. Convention franco-suisse de 1879
Critique de cette convention
Conventions de la France avec les Etats du Nouveau Monde. Conventions spéciales passées par l'Italie
VII. Conflits franco-américains. - Incidents entre la France et la République Argentine. Conflits entre la France et le Brésil
Conflits entre la France et le Chili
Conflits entre la France et le Venezuela
QUATORZIEME CONFERENCE

La nationalité naturelle: le "Jus soli" dans le droit général
I. Jus soli
Aspect naturel et politique de la naissance
Institutions romaines
Le jus soli sous le féodalisme
Opinions de Weiss sur les origines du jus soli dans le droit français
Le jus soli au XVIIe siècle. Opinion de Bar. Réaction en Suisse
Message du Conseil fédéral de Suisse à l'Assemblée présenté en 1901 sur le jus soli
L'Institut de droit international

II. Atténuations. - Cas exceptionnels dans la législation française
Confirmation du jus soli. Système international et système local
Commentaires de Foelix
Le jus soli atténué par le jus sanguinis
Pays qui ont adopté cette solution
III. Législation de la Bulgarie. - Caractère de cette nationalité. Le traité de Berlin de 1878. Loi sur la nationalité de 1903. Exposition de cette loi. Réforme de l'ancien droit
Le jus soli en Bulgarie
Lois sur la nationalité de 1904 et 1908. Leurs conclusions. Le jus soli dans ces lois
Autres modes d'acquisition de la nationalité bulgare
IV. Législation du Congo. - L'ouvrage de Pierantoni sur le Congo. Décret sur la nationalité du 27 décembre 1892. Le jus soli et ses concessions au jus sanguinis. Critique
de cette législation
Le décret de 1892 et la République Argentine
V. Législation du Danemark. - Le principe du jus soli
Loi du 19 mars 1898. L'indigénat et la soumission volontaire. La naissance sur le territoire, le domicile et l'option
Difficultés pour l'option. Extension du droit du jus soli
VI. Législation de l'Egypte. - Condition particulière de l'Egypte
Le gouvernement égyptien
L'influence européenne en Egypte. Son développement et son évolution
Etablissement des Anglais. Loi ottomane de 1869 sur la nationalité. Indigénat égyptien. Loi électorale de 1900 et son influence sur la nationalité locale
Son texte. Le jus soli en Egypte
VII. Législation des Pays-Bas. - Droit constitutionnel et droit civil. Le jus sanguinis
Loi de 1892 sur les régnicoles. Texte de la loi de 1892 modifiant les lois antérieures
Réforme législative de 1910. Son texte
Critique de la loi de 1892
VIII. Législation du Portugal. - Combinaison de la naissance avec la paternité. Textes de la constitution et du Code civil
IX. Législation de la Suède. - Solutions constitutionnelles de 1809, 1856 et 1866. Lois sur la nationalité de 1858 et de 1894. Analyse de ces lois
X. Législation de la Suisse. - L'heimathlosat en 1850. Constitution fédérale de 1874. Le jus soli dans le droit constitutionnel de la Suisse. Travaux de la Société des
jurisconsultes suisses
Mémoire de Borel
XI. Le droit fédéral. - La constitution de 1848. Abus corrigés. Projet de 1881
Texte constitutionnel de 1874
Opinions de jurisconsultes suisses. Loi du 25 juillet 1903. Sa réaction en faveur du jus soli. Sa critique
Le droit des cantons et la loi de 1903. La situation juridique en Suisse sur la matière
Opinions de juristes éminents sur le problème des étrangers en Suisse et le jus soli
Opinions de Goettisheim
Projet Roguin, présenté à l'Institut de droit international. Critique de ce projet. Projet Goettisheim
Texte du projet Roguin



Opinions de Borel
Acceptation par lui du principe du jus soli
Opinions d'Ador, de Kebedgy et de Lachenal
Avenir de la législation suisse
XII. Le droit cantonal. - Organisation politique de la Suisse. Réaction de 1848
Règles constitutionnelles de 1848 et 1874. Nouvelle loi de 1876
Crises du droit fédéral suisse. Le referendum de 1903. Etude de ses dispositions
Le droit fédéral et le droit cantonal. Nationalité suisse et nationalité de canton. La nationalité dans le canton de Bâle et dans le canton de Berne
Dans le canton de Genève
Dans le canton de Neufchâtel. Dans le canton de Saint-Gall. Dans le canton du Tessin. Dans le canton de Vaud. Dans le canton de Zurich
QUINZIEME CONFERENCE Nationalité juridique.

I. Moyens politiques
Influence du vasselage, de la naissance, de la coutume et de l'élément religieux sur la nationalité
Les nationalités honoraires

II. L'Empire britannique. Droit teutonique. - Les Saxons, les Angles et les Jutes
La nouvelle nationalité et les envahisseurs teutoniques
Lien politique de la nationalité. Le droit de porter les armes et la nationalité
III. Son évolution politique jusqu'à la monarchie normande. - Le comitatus et le chef. Origine de l'institution royale en Angleterre
Le féodalisme et la nationalité. La juridiction ou le pagus
IV. Le vasselage ou allégeance. - Conservation de son caractère originaire. Son influence sur la détermination de la nationalité
Le jus soli dans le droit anglais
Rapport de la commission parlementaire sur la réforme des lois sur la nationalité en Angleterre
Le droit antérieur à 1874 et sa réforme. Les commissions nommées en 1843, en 1869 et en 1901
Opinion de Fiore sur le droit anglais. Le jus sanguinis en Angleterre
La jurisprudence anglaise et le droit sur la nationalité
Synthèse du droit historique. L'extension du jus soli dans ce droit
Le vasselage ou la "encomienda". Le féodalisme et Charlemagne
La cour de Guillaume le Conquérant. Le serment de fidélité et la souveraineté
Classification des habitants selon Blakstone
Etude du vasselage par Blakstone
La nationalité dans le droit historique
Le vasselage comme condition déterminante de la nationalité britannique. Affirmation de ce principe par les jurisconsultes.
Le mot "alien" dans le common law
V. Réaction et réforme législative de 1870. - Influence du droit du Continent sur le droit anglais
La naissance des personnes et la nationalité
Projets de réforme de 1843. Projet de loi de 1844 et commission de réformes de 1869. Projet et loi de 1870. Concessions faites au jus sanguinis dans ce nouveau droit.
Analyse critique de ce droit
Atténuations du jus soli dans la loi de 1870. Divers cas. Le droit d'option dans la loi de 1870
Les enfants d'Anglais dans la République Argentine. Impression du colonel Holdich
La succession au trône et le jus sanguinis
VI. Rapport de la commission de réformation de 1891; ses conclusions. - Nomination d'une commission de réformation en 1889
Etudes de cette commission. Son projet
Le concept féodal et la commission de 1891
Etude critique de la législation en vigueur par cette commission
Les personnes nées en mer
Texte du projet de réforme de la commission de 1891
Critique de ce projet
VII. Existe-t-il une nationalité britannique? - Particularités organiques de l'Empire
Formation politique de l'Empire britannique. Le conflit entre les Communes et les Lords
Les idées de fédération et le système de la dévolution
Opinions de Morgan sur la constitution britannique
Difficultés constitutionnelles qui mettent obstacle à la promulgation générale d'une loi sur la nationalité
Avenir de la législation britannique
SEIZIEME CONFERENCE Nationalité juridique (suite).

I. Droit colonial. - Législation existante en 1844. Ses effets au point de vue colonial
Opinions de sir Charles Dilke quant à la nécessité de la loi sur la nationalité
Exclusivisme des législations coloniales. Opinions d'auteurs canadiens et australiens
Les colonies se réservent le droit de légiférer sur la nationalité
Idée générale sur le droit dominant dans les colonies

II. Déclarations parlementaires et déclarations de la Conférence des Premiers de 1911. - Interpellation de lord Russel en 1907.
Déclarations du secrétaire des colonies, M. Harcourt, en 1911. Opinions de Laurier sur l'urgence d'uniformiser la législation sur la nationalité
Critique du débat. Déclaration sanctionnée par la Conférence des premiers
III. Fédération australienne. - Loi de 1897; son examen
IV. Australie Méridionale. - Loi de 1864. Extraits et analyse de cette loi
V. Australie Occidentale. - Loi de 1871. Traduction des principales parties de son texte.
VI. Archipel de Bahama ou Iles Lucayes. - Lois de 1848 et de 1872
VII. La Barbade. - Lois partielles de 1892 et de 1893
VIII. Les Bermudes. - Loi de 1857 sur les étrangers. Examen de cette loi. Lois de 1897 et de 1900, avec des réformes partielles.
IX. Nouvelle-Guinée britannique. - Lois de 1888 et de 1889
X. Guyane anglaise. - Loi de 1891
XI. Cap de Bonne-Espérance. - Loi de 1883. Son article 8
XII. Ceylan. - Ordonnance de 1890
XIII. Iles Fidji. - Loi de 1875
XIV. Gambie. - Ordonnance de 1894
XV. Colonie de la Côte de l'Or. - Lois personnelles sur la nationalité
XVI. La Grenade. - Loi de 1872
XVII. Guernesey et Alderney. - Ordonnances de 1586 à 1688, de 1726 et 1891. Exposé de ces ordonnances
XVIII. Hong-Kong. - Loi de 1898
XIX. Inde britannique. - Loi de 1852
XX. Ile de Man. - Ordonnance de 1422. Rapport de 1899. Extraits de ce droit
XXI. Jamaïque. - Statut de 1683 réformé en 1856. Analyse
XXII. Jersey. - Memorandum de 1899
Lois de 1871, 1840 et 1841. Projets de la commission spéciale de 1898
Rapports administratifs. Jurisprudence
XXIII. Labuan. - Loi de 1868 modifiée par une ordonnance de 1871
XXIV. Leeward Islands. - Revision législative de 1880. Texte de ses conclusions
XXV. Malte. - Cas particuliers de 1892
XXVI. Ile Maurice. - Ordonnance de 1872. Texte principal. Abrogation des lois de 1868 et 1869. Réformes de 1887 et 1888
XXVII. Natal. - Revision du droit local en 1874
XXVIII. Terre-Neuve. - Loi de 1891
XXIX. Nouvelle-Galles du Sud. - Loi de 1898. Son texte
XXX. Nouvelle-Zélande. - Loi de 1880. Traduction du texte. Sa revision en 1892. Examen critique de cette loi
XXXI. Queensland. - Loi de 1867. Examen et traduction de son texte
XXXII. Rhodésia du Sud. - Ordonnance de 1899. Traduction de son texte
XXXIII. Sainte-Hélène. - Déclaration de 1868.
XXXIV. Sainte-Lucie. - Défaut de législation sur ce point
XXXV. Saint-Vincent. - Loi de 1866. Loi spéciale de 1880 sur les Africains
XXXVI. Sierra-Leone. - Loi de 1876
XXXVII. Straits Settlements. - Loi de 1852, réformée en 1867. Réforme de 1870
XXXVIII. Tasmanie. - Loi de 1871. Son examen
XXXIX. Trinité et Tobago. - Loi de 1878
XL. Victoria. - Statut de 1865, modifié en 1890 et en 1896
XLI. Observation générale
DIX-SEPTIEME CONFERENCE Nationalité juridique (suite).

I. Le domicile, son influence sur la nationalité: Cyrénaïque, Congo, Egypte, France, Maroc, Pays-Bas, Suisse, Tunisie, Turquie
Jus soli et jus sanguinis dans cette législation. Le domicile d'origine et la nationalité
Précédents historiques de l'évolution juridique. Constitutions pendant la période révolutionnaire en France. Formules décisives des grands jurisconsultes
Le XIXe siècle et les concepts juridiques et politiques de la nationalité
Travaux de l'éminent juriste Foelix
Le domicile d'origine et la nationalité selon Foelix. Texte de ses opinions
Erreurs de cet auteur. Doctrine de Story. Critique de Foelix par Demangeat



Conclusions de cet auteur. Critique des opinions précédentes. L'influence du domicile sur la nationalité combattue par de Bar
Etude de Karminski. Les droits politiques et les droits privés en la matière
Cyrénaïque. - Loi impériale ottomane de 1869
Observation de Estoublon. Critique. Jurisprudence de la Cour d'Alexandrie de 1904
Congo. - Décret de 1893. Examen de ce décret
Egypte. - Loi impériale de 1869 et loi égyptienne de 1900. Texte
France. - Exposé du droit politique
La constitution de 1793. Jurisprudence constitutionnelle
La loi de 1814. Son texte
La résidence et la nationalité française selon de Bar. Importance du domicile dans la loi de 1889
Maroc. - Décret de 1861. Loi ottomane de 1869
La convention de Madrid de 1912 et son texte
La règle du général Alfau en 1913
Pays-Bas. - Loi de 1892. Définition du terme "régnicole". Nationaux domiciliés sans droits politiques
Suisse. - La législation fédérale et celle des cantons. Le droit de domicile et de séjour
Tunisie. - Décret de 1861. Loi de 1869. Jurisprudence de 1902
Turquie. - Loi de 1869. Etude critique

II. Nationalité religieuse. - Pays d'Orient. Loi de la race
Le statut personnel et le Koran. Circulaire d'Ali-Pacha de 1855
Etude de Blanchard
La personnalité de la loi et la jurisprudence
Capitulation française de 1830 avec l'Algérie. Ordonnance de 1842. Jurisprudence de 1861 et 1862
Caractère universel de la nationalité musulmane
III. Pays de coutume: Siam. Monténégro. - Siam. - Renseignements donnés par l'éminent juriste Lehr
Convention anglo-siamoise de 1899. Traité franco-siamois de 1904. Texte
Monténégro. - Etude de Lehr
IV. Nationalité honoraire. Epoques grecque et romaine. Epoque contemporaine. Caractères et condition juridique. - Caractère du droit prétorien. Assimilation du
droit antique
Le droit grec
Le droit d'Athènes
Incorporation des étrangers à ce droit
Le droit romain. Traités de isopolitica. Traités de combourgeoisie
La naissance et la nationalité
Les nationalités à titre honorifique et les conflits qu'elles provoquent. Nationalités européennes en Orient. Evolution juridique
DIX-HUITIEME CONFERENCE Le droit de la nationalité dans le Nouveau Monde. "Jus soli"

I. L'évolution du droit et les phénomènes migratoires
Concentration de l'Europe. Le phénomène de l'émigration au XIXe siècle
Théorie de l'hérédité physiologique. Le phénomène aux Etats-Unis et dans la République Argentine
Transformation de l'homme dans les nouvelles patries

II. L'immigration et le "jus soli"
Circonstances particulières du mouvement des populations
Le flux et le reflux des peuples. Condition indécise de l'enfant de l'étranger né en France
Remède inefficace de la loi de 1874. Décret du gouvernement français. Loi de 1909. Dans cette législation les parents représentent les mineurs
Réaction en faveur du jus soli. Opinions de Weiss et de Despagnet
La doctrine française et le jus soli
III. Double nationalité et nationalité multiple. - Républiques de l'Amérique centrale. Le traité de Washington de 1907
Nationalité multiple dans les républiques au nord de l'Equateur
IV. Le droit de la nationalité dans le Nouveau Monde. - Prédominance du jus soli
Défaut d'étude de cette législation dans le Nouveau Monde. Contradictions entre le droit du Brésil et celui du Mexique
Nécessité d'études approfondies
V. Classification du droit américain. Tableau. - Explication de ce tableau
VI. Premier groupe. - Système unique: République Argentine. - Analyse des textes.
VII. Second groupe. - Premier système: Bolivie, Brésil, Chili, Paraguay, République Dominicaine et Uruguay. - Combinaison du jus soli avec le jus sanguinis et le
domicile
Exposé constitutionnel et législatif. Critique du droit de ces pays
Bolivie. - Traduction de ses textes constitutionnels
Traité avec l'Empire Allemand. Bibliographie sur la matière
Brésil. - Textes constitutionnels de 1824 et de 1891. Définition du terme cidadao. Bibliographie sur la nationalité
Etude critique des textes légaux et de la jurisprudence
Décret de 1889 sur la nationalité et difficultés internationales. Réclamations de la France et des Etats-Unis. Extraits et textes
Etude critique de la matière et de la législation antérieure du Brésil. Le status de la femme brésilienne
Chili. - Droit constitutionnel
Précédents juridiques. L'initiative de Mancini au Chili. Réponse du gouvernement chilien
Critique du droit constitutionnel et de la jurisprudence du Chili
Texte des sentences les plus importantes. Bibliographie. Critique de la jurisprudence chilienne par Rougier
Paraguay. - Etude constitutionnelle et critique
République Dominicaine. - Exposé des constitutions et du Code civil. Examen critique de ce droit
Uruguay. - Textes constitutionnels et leur commentaire. Initiatives diplomatiques
VIII. Second système: Guatémala. - Textes constitutionnels traduits
Lois sur les étrangers. Examen critique et traduction de textes
Service militaire
IX. Troisième système: Panama, Pérou et Vénézuéla. - Panama. - Origine de cet Etat
Constitution de 1904. Dispositions sur la nationalité
Pérou. - Droit constitutionnel et sa traduction. Bibliographie
Etude critique de ce droit
La femme mariée suit "la condition du mari". Divergences des juristes sur l'interprétation de ces mots
Discussion de la constitution de 1822. Texte explicatif
Condition de l'enfant de Péruvien né à l'étranger
Vénézuéla. - Droit constitutionnel sur la matière
Texte constitutionnel de 1864. Déclaration du gouvernement vénézuélien de 1865 sur les étrangers domiciliés. Son texte
Attitude des gouvernements européens
Exposé et critique de Castro Casaleiz
Ordonnance espagnole de 1864. Traité hispano-vénézuélien de 1845
Constitution du Vénézuéla de 1893. Son texte. Reproduction de ce texte dans le Code civil de 1896
La constitution de 1904 et la démonstration navale des puissances européennes en 1903. Travaux des commissions d'arbitrage constituées à la suite de ces événements
Exception de nationalité opposée par le Vénézuéla
Bibliographie de ces solutions. Examen critique de quelques-uns des cas. Traduction de Basdevant
La preuve de la nationalité
Conflits entre le jus soli et le jus sanguinis. Arrêts de la commission d'arbitrage. Déclaration de la non-admissibilité de deux nationalités en droit international
Influence décisive du domicile dans ces solutions arbitrales. Loi du Vénézuéla de 1882
L'expatriation et le domicile
DIX-NEUVIEME CONFERENCE Le droit de la nationalité dans le Nouveau Monde. "Jus soli" (suite).

I. Troisième groupe: Etats-Unis d'Amérique. - Caractère propre de ce système. Sa bibliographie
Etude des mots "citizen" et "citizenship"
L'Amendement XIV de la constitution fédérale
La condition des enfants des Indiens. Nationalité de la République et nationalité d'Etat
Les abus de la nationalité d'Etat. Principes cardinaux de la nationalité américaine. La naissance et le domicile
Les enfants d'étrangers nés aux Etats-Unis

II. Le droit colonial. - Le droit anglais en Amérique. Webster et le droit colonial américain
Nationalité des habitants des colonies. Communauté de la nationalité coloniale jusqu'en 1776
Le traité de 1783 entre les Etats-Unis et l'Angleterre. Traité d'évacuation du territoire par les troupes anglaises en 1794. Influence de ces actes diplomatiques sur la
nationalité
Loi américaine de 1795. Conflits d'interprétation du traité de 1783 avec la Grande-Bretagne. La guerre de 1812: guerre des naturalisés. Cessation de la guerre, mais non
du conflit. Attitude de la Cour suprême des Etats-Unis en 1830
Solutions en contradiction avec la constitution. Lois locales
III. Droit national. - La jurisprudence américaine après 1830
La filiation et la paternité déterminent la nationalité dans ce droit. Citation de Webster. Concept erroné de Kent
Opinions du procureur général Cushing. Rejet du système du vasselage. Théorie de Marshall dans un arrêt célèbre. Attitude évasive de la Cour fédérale jusqu'en 1861
Reconnaissance définitive du droit d'expatriation en 1859. Affirmations de Cass et de Webster
Indécisions du droit sur la nationalité jusqu'en 1861. La guerre de Sécession. Ses conséquences au point de vue des institutions
IV. L'Amendement XIV. - Réforme de la constitution. Texte de cet amendement sur la nationalité



L'étranger et le national au point de vue de la constitution
Importance de l'Amendement XIV dans le droit sur la nationalité. Le jus soli dans la nationalité américaine
Lois de 1855 et 1866
Loi de 1868 concernant l'Orégon
V. Nationalité fédérale et nationalité des Etats. - Caractère particulier de cette double nationalité résultant de la loi. Ambiguïtés. Le concept de la double nationalité
antérieurement et postérieurement à l'Amendement XIV
Arrêt de la Cour, de 1832, sur la matière. Prédominance de la nationalité fédérale
La juridiction
Status politique des habitants du district fédéral de la capitale. Situation politique des nationaux d'un Etat qui l'abandonnent pour s'établir dans un autre
Acquisition de la nationalité dans les Etats selon Marshall. Le droit de la nationalité dans les Etats confédérés
Californie. - Texte constitutionnel sur la matière et critique de ce texte
Géorgie. - Traduction du texte de sa constitution
Kentucky. - Traduction du texte de sa constitution
Maine. Loi de 1903. Critique
Massachusetts. - Loi de 1902. Texte
Mississipi. - Texte constitutionnel de 1890
Montana. - Code politique
Dakota septentrional. - Texte du code politique de 1905
Vermont. - Lois de 1894
Virginie. - Code de 1849. Son texte
Virginie occidentale. - Texte constitutionnel
VI. Nationalité de la femme et de l'enfant. - Absence de définition de la nationalité dans le droit américain
Question que se pose Brannon. Critique de la confusion existante. Solution juridique
Caractère des navires étrangers dans les eaux américaines. Status civitatis de l'enfant américain, par la naissance ou la naturalisation, domicilié à l'étranger. A-t-il la
nationalité américaine? Opinion de Brannon. Textes légaux. Jurisprudence
Femme étrangère mariée avec un Américain. Femmes américaines mariées avec des étrangers. Status civitatis. Législation et jurisprudence des Etats-Unis
VII. Nationalité des Indiens. - Situation exceptionnelle de ceux-ci au point de vue du droit sur la nationalité. Déclarations de la loi à cet égard
Indiens propriétaires de terres. Indiens naturalisés. Femme indigène mariée avec un Américain. Incertitude de la jurisprudence fédérale. Anarchie de cette jurisprudence à
l'égard de celle des Etats
VIII. Nationalité des noirs. - Important arrêt de la Cour suprême fédérale prononcé en 1856
Les nègres ne sont pas des nationaux américains. Programme politique de la guerre de Sécession. Les abolitionnistes. Réforme de la jurisprudence. L'Amendement XIV.
La loi de réforme de 1870. La femme étrangère mariée avec un Américain suit la condition du mari si elle se trouve dans les conditions voulues pour être naturalisée
IX. Immigrants d'Extrême-Orient. - Graves questions soulevées au sujet de l'immigration mongolique. Interprétation des mots "personnes blanches". Son application aux
Chinois et aux Japonais. Chinese exclusion Act. Enfants de Chinois et de Japonais nés et domiciliés aux Etats-Unis. Le droit d'expulsion de ceux-ci
X. Philippines, Porto-Rico, Hawaï, Libéria. - Le traité de Paris de 1898. L'Amendement XIV
La jurisprudence et la loi de 1802. Discussion sur le point de savoir si les Philippins sont Malais ou Mongols. Loi de 1870. Naturalisation des Africains. Tendances
américaines sur la nationalité des Espagnols des îles. Nationalité des enfants de Philippins nés après la réunion. Omission dans le traité de Paris de 1898. Commentaires
sur la situation
Traité de novembre 1900. Droit d'option en faveur des Espagnols. Protocole de mars 1900. Droits civils et status politique des naturels des territoires cédés aux Etats-Unis.
Nécessité d'une loi du Congrès. Loi de 1902. Etude et critique de cette loi
La nationalité spéciale et le droit international. Critique de cette situation juridique. Divergences d'opinions entre les membres de la Suprême Cour des Etats-Unis
Hawaï. Loi de 1898. Déclaration de la loi de 1900
Nationalité des habitants. Situation spéciale de la République de Libéria en droit international. La nationalité
XI. Conflit avec le Japon en 1913. - Loi de l'Etat de Californie interdisant l'acquisition de terres aux Extrême-Orientaux
Difficultés pour la naturalisation des Japonais en Hawaï. Conduite étonnante du gouvernement fédéral américain. Prédominance de la législation locale. Antécédents de ce
conflit. L'opinion publique américaine divisée en deux camps
Commission parlementaire fédérale de 1868. Son rapport. Plébiscite californien de 1877. Opposition unanime à l'immigration orientale. Inconstitutionnalité des lois de
Californie
Loi fédérale de 1879 prohibitive de l'immigration japonaise. Le traité Burlinghame de 1869. Insistance du Congrès dans les lois prohibitives de 1882, 1884, 1888 et 1902.
Agitation des peuples de l'Extrême-Orient. Le Canada est partisan de la politique prohibitive
Loi californienne de 1895 tendant à obtenir des lois fédérales prohibitives. Le conseil d'éducation de San Francisco interdit l'entrée des écoles aux enfants chinois,
japonais, coréens et asiatiques en général. Désignation d'écoles spéciales pour ceux-ci en 1906. Réclamations japonaises. La visite du ministre de la Guerre Taft au
Japon. La flotte de circumnavigation. Incertitude au point de vue constitutionnel aux Etats-Unis. Intervention confidentielle du président Wilson en Californie. Mission Bryan
en 1913
Résultats négatifs. Confirmation de la législation de Californie. Son texte
Attitude inconstitutionnelle du pouvoir fédéral américain. Etude de la matière au vu de la constitution
Attitude du président Wilson. Doctrine de la responsabilité nationale. L'affaire des Italiens de la Nouvelle-Orléans. Affaires de la Floride et de Cuba avec l'Espagne
XII. La jurisprudence. - Son influence dans le droit sur la nationalité. La jurisprudence antérieure à l'Amendement XIV. Onze cent soixante-douze procès jugés sur la
nationalité et ses incidents. Classification de cette jurisprudence par périodes
Première période: 1776-1830. - Etude critique de la législation de l'époque
Le terme "citizenship"
Défaut d'une législation positive à cette époque. Droit d'extradition. La common law. Première loi américaine du 26 mars 1790. Son texte
Interprétation de cette loi par les cours de justice
Règle de cette époque sur la nationalité, confirmée par la loi de 1902
Seconde période: 1830-1868. - Inactivité de la Cour fédérale à cette époque. Conclusions de Webster. Conflits internationaux
Status civitatis des enfants d'Américains par la naturalisation. Arrêt de la Cour suprême de l'Etat du Maine en 1870
L'adoption
Enfants nés à bord de navires portant pavillon américain
Première jurisprudence de la Cour à l'égard des Indiens Cherokees en 1831. Les nations indigènes constituent-elles des Etats étrangers? Opinion du juge Marshall
Différents arrêts confirmatifs de l'opinion précédente
Définition de l'expression "pays indigène". La nationalité des Indiens dans le droit des Etats-Unis. Exposé de la question
Agitations du Sud contre le Nord
Condition politique des esclaves. Arrêt de la Cour suprême de la Caroline du Nord en 1838. Son texte
Questions résolues par les Cours suprêmes de divers Etats
Anarchie de la jurisprudence: quelques cours admettent que les nègres libres sont nationaux et d'autres soutiennent le contraire. Arrêts connus et contradictoires de la
Cour fédérale. Le rapport parlementaire sur la matière. Opinion du juge Tanney
Critique de ces doctrines. Situation équivoque des femmes, des enfants, des Indiens et des nègres, comme membres de la population des Etats-Unis, en présence de
l'Amendement XIV. Programme de la guerre de Sécession
Troisième période: 1868-1898. - Etude de l'Amendement XIV
Trois cent dix procès jugés par les cours de justice après la sanction de l'Amendement
Leading cases
La nouvelle jurisprudence d'après les arrêts de 1872 et 1874. L'arrêt Wong Kim Ark de 1898
Difficultés qu'éprouvent les tribunaux pour définir les mots "citizen" et "citizenship". Interprétation des termes de l'Amendement XIV
Jurisprudence définitive sur les Indiens et les nègres
Les Chinois dans cette jurisprudence
Quatrieme période: 1898-1913. - Confirmation de la jurisprudence de 1868
Interprétation des mots "spanish subjects". Exclusion de ceux qui sont nés au Venezuela, au Chili et à Cuba. Cas résolus
Loi de réunion territoriale de 1900 concernant Porto-Rico. Idées erronées des Etats-Unis à l'égard des responsabilités internationales. Conflits avec l'Italie et avec le Japon.
Responsabilité locale ou responsabilité internationale des Etats-Unis. Opinions du procureur général Grigg
Situation anormale des Etats-Unis à l'égard des nationaux des Philippines et de Porto-Rico
Loi de 1900 qui annexe le territoire d'Hawaï. La nationalité et l'annexion. Jus sanguinis
Préoccupations des chancelleries étrangères à l'égard de cette situation juridique
Interpellation britannique. Interprétation américaine des lois relatives à la marine. Memorandum du ministre d'Etat de 1900. Critique du droit américain. Nécessité de sa
revision
XIII. Le droit d'option. - Le common law. Arrêt de la Cour fédérale de 1830. Opinion exposée par le juge Thompson. La Cour fédérale se prononce de nouveau en 1852.
Opinion exposée par le juge Nelson
La cour du Maine et la forme de l'option
Jurisprudence de divers Etats sur ce point
XIV. Droit conventionnel. - Négociations diplomatiques américaines et leurs résultats
Le traité de 1783 avec l'Angleterre. Commentaire
La guerre de 1812 et la loi de 1870. Traité de 1803 avec la France
Traité de 1818 avec l'Angleterre au sujet de l'Orégon. Règle américaine sur la nationalité quand il se produit des changements dans la souveraineté territoriale. Traité de
1819 sur la Floride
Traité de 1848 avec le Mexique. Règles établies
Traité de 1867 avec la Russie sur l'Alaska
Traité de 1898 avec l'Espagne. Status politique. Circulaire du ministre des Affaires étrangères des Etats-Unis, M. Hay
Commentaire du traité de 1898
XV. Influence du domicile sur la nationalité. - Opinions des grands juges américains
Arrêts de la Cour de Géorgie
Nationalité des Américains qui résident pendant un temps très long à l'étranger
Arrêt de la Cour en 1844



XVI. Revision de la législation américaine. - Initiative du Sénat en 1906. Nomination d'une commission spéciale. Son but
Travaux de la commission. Projet de réforme
Loi sur la naturalisation de 1907

TOME II
VINGTIEME CONFERENCE La nationalité dans le Nouveau Monde. "Jus soli" élargi par le "jus sanguinis" et le domicile (suite).

I. Observations générales. - Confusion dominante dans les législations des Etats américains
Défaut de préparation sur la matière. Influence excessive reconnue au jus sanguinis
Anarchie dans les concessions faites au jus sanguinis

II. Quatrième groupe. - Premier système: Colombie. - Précédents constitutionnels
Le droit sur la nationalité dans la constitution de 1863. Texte
Réforme de ce droit dans la constitution de 1886. Texte. Lois de 1842 et de 1883
Maintien du système de la constitution de 1908. Système spécial de la Colombie combinant le jus soli, le jus sanguinis et le domicile. Bibliographie nationale. Les enfants
de Colombiens nés à l'étranger
III. Second système: Equateur. - Les constitutions de cet Etat. Texte de la constitution de 1861 sur la nationalité
Revision de ces règles par la constitution de 1906
Etude critique du texte. Traité de 1847 avec l'Espagne
IV. Troisième système: Costa-Rica et Honduras. - Précédents constitutionnels des deux pays. Textes
Loi de Costa-Rica de 1889. Son texte
Critique de cette loi. Précédents constitutionnels du Honduras. Texte constitutionnel en vigueur
Loi de 1906. Son texte principal
V. Quatrième système: Cuba, Mexique. - Combinaison du jus sanguinis et du jus soli. Défaut d'organisation de la population de ces pays
Cuba. - Loi américaine de 1901 relative à Cuba. Traité de Paris de 1898. Texte sur la nationalité. Etude critique de ce texte
Le Code civil de Cuba et la nationalité. Etude critique de ses dispositions
Décret de 1902 et loi de 1903
Mexique. - Précédents constitutionnels. La nationalité dans la constitution de 1857
Loi réglementaire de 1886. Exposé critique de cette loi. Observation des Etats-Unis sur la constitution et les lois mexicaines. Bibliographie mexicaine sur la matière. Divers
cas et réclamations des Etats-Unis. Opinion de l'arbitre Lieber
Décision arbitrale. Déclaration américaine sur la loi mexicaine de 1886
Réclamation Bayard. Judicieuse réponse mexicaine. Loi mexicaine de 1887. Droit d'option. Nouvelle protestation du ministre américain Bayard
Erreur de la diplomatie européenne et américaine sur les lois du Brésil et du Mexique à l'égard de la nationalité. Droit indiscutable de ces nations au maintien de leurs lois
VI. Cinquième système: Haïti. - Constitutions de ce pays. Sa population. Texte constitutionnel de 1889 sur la nationalité
Le Code civil de 1825 et la loi de 1860. Nouvelle loi de 1907. Sa traduction intégrale
Texte constitutionnel de 1889 sur les enfants d'étrangers nés sur le territoire
Bibliographie sur la matière
VII. Sixième système: Nicaragua. - Origines constitutionnelles. Texte de 1858 sur la nationalité maintenu par la charte de 1905. Commentaire de ce texte
VIII. Septième système: Salvador. - Solutions constitutionnelles et leur commentaire. Texte constitutionnel
Loi sur les étrangers de 1886 réformée en 1897 et en 1900
IX. Cinquième groupe. Droit européen sur la nationalité. - Etablissements européens en Amérique. Honduras Britannique
Critique de sa législation
Canada. - Législation importante du Dominion. Le Code civil de Québec
Texte sur la nationalité
Etude critique et bibliographique sur la matière
Législation de Newfounland. Loi impériale de 1867. British North American Act
Loi canadienne de 1885 qualifiant le vote. Tendances du Canada vers l'indépendance
Le service militaire et les Canadiens fils d'Européens. Opinion de Warin
Opinion de Rondet-Saint
X. Nationalité conventionnelle
XI. Les Etats-Unis et l'Angleterre (1782-1802)
Etude des conventions entre ces deux pays sur les questions de nationalité et notes corrélatives
Traités Bancroft conclus en 1868 avec les Etats allemands
Avec la Suède et la Norvège en 1869. Examen critique de leurs textes
Initiatives américaines dans les conférences panaméricaines. Texte de la convention de 1910 ratifiée en 1911
Convention des Etats-Unis avec la République Argentine en 1909
XII. Traités d'expansion territoriale américaine
XIII. Etats-Unis et France. - Traité de Paris de 1803. Interprétation
XIV. Etats-Unis et Espagne. - Traités de 1819 et 1898. Interprétation de ces traités
XV. Etats-Unis et Mexique. - Traité de 1845 sur l'annexion du Texas. Traité de paix de 1848. Traité de Washington de 1868. Texte de cette convention
XVI. Etats-Unis et Russie. - Traité de 1867 au sujet de l'Alaska
XVII. Etats-Unis et Hawaï. - Loi de 1900
XVIII. Traités relatifs à l'expansion hispano-américaine. - Loi espagnole de 1836 sur l'Amérique. Texte
Traités conclus en conséquence
Critique du point de vue de la nationalité. Texte diplomatique sur la matière dans différents traités
Traités avec la Bolivie et l'Uruguay
Traité de l'Espagne avec la Colombie en 1894. Texte. Négociations de l'Espagne avec le Venezuela
Opinions et travaux de Castro et Cazaleiz
XIX. Traités italo-américains
Politique italienne dans l'Amérique du Sud
XX. Nicaragua et Italie. - Texte du traité de 1868
XXI. Guatémala et Italie. - Traité de 1868
XXII. Honduras et Italie. - Traité de la même année
XXIII. Costa-Rica et Italie. - Traité de 1873
XXIV. Salvador et Italie. - Traité de 1876
XXV. Mexique et Italie. - Traité de 1892. Son texte
XXVI. Bolivie et Italie. - Traité de 1890. Son texte
XXVII. Bolivie et Allemagne. - Traité de 1910. Son texte
XXVIII. Guatémala et Allemagne. - Traité de 1857. Son texte
XXIX. Haïti et Grande-Bretagne. - Traité de 1906. Son texte
XXX. Républiques de l'Amérique centrale
Traité de 1897. Son texte. Traité de Washington de 1907. Son texte. Congrès juridique centro-américain
Sanction du traité de 1901
XXXI. Salvador et Equateur. - Traité de 1890. Son texte
XXXII. Nationalité honoraire. - Considérations générales
XXXIII. Critique. - Confusion du droit de la nationalité dans le Nouveau Monde
Nécessité d'harmoniser ses législations. Initiative de la convocation d'un Congrès du Nouveau Monde sur la nationalité
VINGT ET UNIEME CONFERENCE La nationalité dans le droit argentin. "Jus soli".

I. Classification des précédents
Activité législative extraordinaire. Nécessité de méthodiser son exposé. Classification du droit par époques historiques
Les dix époques de cet exposé

II. Droit historique espagnol. - L'Espagne occupée successivement par les Romains, les Germains et les Arabes
Son origine et son développement au point de vue national. Les royaumes de Castille, de Léon et d'Aragon
Condition des naturels selon les lois de Partida
Les dix moyens anciens d'acquérir la nationalité selon ce droit
Vassaux et seigneurs. Le Patronato royal, les bénéfices ecclésiastiques et la nationalité
Pragmatique du roi don Juan en 1379. Réserve des bénéfices ecclésiastiques en faveur des nationaux
Maintien du Patronato par les rois catholiques. Son fondement selon le roi Henri III
Exclusion des étrangers des dignités ecclésiastiques
Le principe du jus soli dans cette lutte juridique
III. Période de la découverte. - Influence de la découverte de l'Amérique sur la transformation juridique. Status civitatis des conquérants et des peuples conquis. Le jus
soli
Quelle était la nationalité espagnole à l'époque de la découverte? Premier procès de droit privé humain jugé à Buenos-Aires
Les étrangers dans la découverte
Droit prohibitif espagnol
Le jus soli dans le droit de Castille, de Léon et d'Aragon
Mouvement législatif dans la période de la découverte
Commentaires de Solorzano
IV. Période de la conquête et de la colonisation. - La solution donnée par Philippe II aux questions de nationalité. Son texte
Critique de sa définition de la nationalité. La nationalité des Portugais
Les enfants d'étrangers nés en Espagne et le jus soli
Ordonnances royales qui confirment le jus soli
La nationalité espagnole en 1810
V. Période de la Révolution de Mai. - Caractère du parti révolutionnaire. Ses traditions et son but. Le principe de la souveraineté du peuple



Nécessité d'un droit sur la nationalité. Les premiers gouvernements révolutionnaires
Proclamation d'une "nouvelle et glorieuse nation". Idée corrélative d'un nouveau droit de nationalité
Le droit sur la nationalité en 1810. Premières dispositions de gouvernement
Proclamation de la Junte
Confirmation de ces orientations en 1811. Actes de l'Assemblée législative de 1813 dans le sens de la nationalité
Les Européens et la Révolution
Organisation du service des affaires étrangères
Interdiction au nonce apostolique d'exercer sa juridiction dans le pays. Préférence donnée aux fidèles sur les Européens
Cens des électeurs
Le vote des villes et des campagnes. Discussions à ce sujet. Quels étaient les naturels du pays?
Attitude contradictoire du gouvernement
Espagnols nés en Amérique. Statut provisoire de 1811
Congrès de 1812. Son but
Déclarations politiques fondamentales
Le droit de voter. Sa limitation
Définition de la condition du citoyen
Exclusion des campagnes
Débat sur le droit de voter
Législation sur la qualité de citoyen demandée au Congrès par la Junte. Triomphe des tendances démocratiques
Décret de 1812 faisant appel à l'immigration étrangère
Nomination d'une commission parlementaire de l'Assemblée de 1812 pour rédiger la constitution. Tendances de celle-ci. Origines du projet de la constitution de 1812.
Jugement de Sarmiento. Définitions politiques du projet
La question de la nationalité
Bases de celle-ci: la naissance et le domicile. La qualité de citoyen quant au vote
L'influence de la Révolution à cette époque
Le commerce et la nationalité. Dispositions administratives
L'Assemblée de 1813 et la situation politique du pays
Constitution provisoire de 1815. Etude de cette constitution au point de vue de la nationalité
Registre civique
La question des races et la constitution. Affirmation du jus soli
Critique de cette législation
La liberté de la presse
VI. Période de l'Indépendance. - Action du Congrès de Tucuman. Son attitude quant au jus soli
La qualité de citoyen. Le projet de constitution de 1817 et le statut de 1815
La constitution de 1819 et la nationalité
VINGT-DEUXIEME CONFERENCE La nationalité dans le droit argentin. "Jus soli" (suite).

I. Période de l'anarchie. - Origines de l'anarchie argentine
La constitution de 1819 et la nationalité
Le manifeste de la commission parlementaire de 1819
La constitution de 1826 et la nationalité
Traduction du texte
Echec de cette constitution
Inaction et incertitude en matière de nationalité
Conflits internationaux de cette époque
Les enfants d'Anglais nés sur le territoire argentin
Opinions de sir Robert Peel
Commentaire de Webster
Réaction de lord Palmerston
Sa critique. Le droit d'option dans la Grande-Bretagne d'après Webster
La défense de Montevideo

II. Législation des Républiquettes. - Les anciennes provinces et intendances de la vice-royauté du Rio de La Plata
Sens du terme "ciudadano"
Le statut provisoire de Santa-Fé et la nationalité locale
La nationalité dans la république de Tucuman, à Catamarca et à Santiago del Estero
La constitution d'Entre-Rios de 1822 et la nationalité
La charte de Mai de San-Juan et la nationalité
La nationalité dans la province de Buenos-Aires
La république de Jujuy et la nationalité
La loi sur la nationalité, de Salta, de 1840
III. Période de la guerre civile. - La nationalité à cette époque
La constitution de 1853
Etude critique de la législation de cette période
La guerre civile entre Buenos-Aires et la Confédération
La constitution de Buenos-Aires de 1854. Etude critique de cette constitution
Opinions de Sarmiento
Constitution de Mendoza de 1854 et la nationalité. Constitution de La Rioja de 1855 et la nationalité
Constitution de San-Luis de 1855 et la nationalité. La constitution de Catamarca de 1855 et la nationalité. Constitution de Salta. Constitution de Jujuy
Constitution de Cordoba de 1855. Son texte sur la nationalité. Constitution de Santa-Fé de 1856. Constitution de Santiago del Estero de 1856. Constitution de Tucuman de
1856
Approbation de ces constitutions par le Congrès fédéral. Service diplomatique de l'Etat de Buenos-Aires en Europe
Opposition de la Confédération à celui-ci. La mission Alberdi, 1853-1857
Négociations avec l'Espagne
Instructions données à Alberdi
But principal de sa mission
Acceptation du jus sanguinis par Alberdi
La question de la nationalité à Buenos-Aires en 1857
Négociations avec la France
La mission Balcarce et le comte Valewsky
Les fils d'étrangers et la garde nationale de Buenos-Aires en 1857
Concessions
Loi de 1857 de la Confédération sur la nationalité
Les enfants d'étrangers nés sur le territoire. Critérium clair du député Alvear
Rejet du traité Alberdi de 1857
Affirmation du principe du jus soli
Hostilité à l'égard du ministre Alberdi
Opposition de Buenos-Aires au traité Alberdi
Opinions du ministre Segui
Destitution des ministres diplomatiques de la Confédération
Fin de la mission Alberdi
VINGT-TROISIEME CONFERENCE La nationalité dans le droit argentin. "Jus soli" (suite).

I. Réclamations étrangères contre Buenos-Aires (1821-1854). - La loi provinciale de 1821 et la nationalité
Intervention de la corvette anglaise "Slancy"
Mobilisation, en 1829, des étrangers domiciliés. Réclamation de sir Woodbine Parish. Le traité anglo-argentin de 1825. Discussion avec l'Angleterre. Condition des
étrangers selon le statut provisoire de 1815. Mission diplomatique des Etats-Unis
La réclamation française de 1830
Extrait de la discussion. Ultimatum français
Attitude énergique du gouvernement argentin
Le traité de Mackau de 1840

II. Réclamations françaises contre l'Etat de Buenos-Aires (1854-1857). - La constitution de Buenos-Aires de 1854. Nouvelle réclamation française. Résumé de la
discussion. Note du ministre Portela de Buenos-Aires
Réponse du ministre français. Discussion sur le jus soli
Réplique du gouvernement de Buenos-Aires
Nouvelle note du ministre français
Le ministre Portela repousse la polémique sur la doctrine. Point de vue constitutionnel. Ultimatum de la France de 1838
Affirmation du jus soli par le gouvernement de Buenos-Aires. Extrait de sa communication
La France suspend ses réclamations
III. Période constitutionnelle. - La constitution de 1853 et sa revision à Buenos-Aires en 1860
Examen critique des deux textes constitutionnels
Rapport de la commission de réforme
Affirmation de la nationalité naturelle. Rapport rédigé par le général Mitre
Critique de cette réforme par le Dr Segui



IV. Période des relations internationales (1862-1912). - Négociations avec l'Espagne. Observations faites par la Grande-Bretagne. Incident argentino-italien.
Réorganisation de la République Argentine et élimination du jus sanguinis
Incidents hispano-argentins
Second traité d'Alberdi, en 1859, avec l'Espagne
Ratification du traité. Modification du gouvernement argentin. Le troisième traité de 1863 avec l'Espagne
Interprétation du traité hispano-argentin de 1863
Textes comparés de ces traités
Reprise du débat en 1889. La négociation Paz
Affirmation du jus soli en 1906
Réclamation du ministre anglais en 1877
Opinion du procureur général Costa
Note du ministre des Affaires étrangères de la République Argentine
Interpellation au Parlement britannique, en 1886, sur les enfants d'Anglais dans la République Argentine. Réponse du ministre Bryce
Commentaire du ministre argentin Dominguez
Traité de la République Argentine avec la Suède et la Norvège sur la nationalité
Ouverture de traités sur la nationalité. Inconvénients de ces traités
V. Période de la réforme législative
VINGT-QUATRIEME CONFERENCE La nationalité dans le droit argentin. "Jus soli" (suite).

I. Doctrines et actes des hommes d'Etat. - Préambule
II. Epoque révolutionnaire. - Opinions au cours de la Révolution de Mai de 1810
Déclarations de la Junte de gouvernement. La liberté du commerce et le monopole espagnol
Les écrits de Moreno et le jus soli
Décret de la Junte de décembre 1810
Critique de ce droit. Le premier étranger naturalisé
La nationalité américaine. Statut provisoire de 1811
Le traité de 1811 entre Buenos-Aires et le Paraguay
Les Indiens et la nationalité
Convocation de citoyens électeurs
L'Assemblée de 1813 et la nationalité
Texte de la première lettre de naturalisation
La qualité de citoyen
Registre civique sur la base du jus soli

III. Epoque de l'indépendance. - Règlement provisoire de 1817. Le droit de la nationalité et le suffrage dans ce même droit
Etude critique de la constitution de 1819 sur la matière
Traité anglo-argentin de 1825. Note bibliographique
Les précurseurs de la constitution de 1853
IV. L'époque de l'anarchie et la nationalité
V. L'époque constitutionnelle. - Nationalité des enfants d'Européens nés dans la République
VI. Alberdi (1850-1860)
Les doctrines de l'époque préconstitutionnelle
La formule d'Alberdi sur la nationalité. Le principe du jus sanguinis
L'erreur d'Alberdi en cette matière
La mission espagnole d'Albistur de 1855
Débats auxquels elle a donné lieu. Opinions du ministre Gutiérrez
La constitution de 1853 et la nationalité
La loi de 1857 et le jus sanguinis
Discussion sur la nationalité des enfants d'Espagnols. Exposé d'Alberdi
Le traité d'Alberdi de 1859. Critique de ses idées
Défense de ce traité par Alberdi
VINGT-CINQUIEME CONFERENCE La nationalité dans le droit argentin. "Jus soli" (suite).

I. Sarmiento (1854-1893)
La situation politique et les questions de nationalité
Réforme parlementaire de 1863
Intervention de Sarmiento dans le débat sur la matière
Mémoire présenté à l'Institut de France
Ses idées sur les nationalités américaines
Commentaire du droit des Etats-Unis
L'émigration au Nouveau Monde
Opposition radicale entre les idées d'Alberdi et celles de Sarmiento
Les étrangers et les droits politiques
Le cosmopolitisme et la nationalité d'après Sarmiento
Remèdes opportuns
Prophétie
Etude sur le droit de la Grèce et le droit de Rome
Son opinion sur les réclamations étrangères contre Buenos-Aires
Le service militaire des fils d'étrangers
Attitude du gouvernement de Buenos-Aires. Critique de Sarmiento
Les fondements de la nationalité
Attitude des anglo-portenos
Critiques de Sarmiento
Le jus soli affirmé par Sarmiento. Sarmiento et la constitution de Buenos-Aires de 1854
Critique de cette constitution par Sarmiento
Sens de sa critique
Brochure de Sarmiento contre cette constitution. Résumé de ses opinions
Son influence sur la rédaction de la constitution nationale
La loi sur les pensions de retraite de 1887. Attitude de Sarmiento et discussions auxquelles elle donna lieu
Conséquences des idées de Sarmiento
Déclarations fondamentales de celui-ci
Résistance des étrangers pour prendre une lettre de naturalisation
Les personnes qui ne font que passer dans le pays et celles qui y fixent leur domicile. Les communautés étrangères
Déclarations de Sarmiento
L'immigration aux Etats-Unis et au Rio de La Plata
Attitude de lord Clarendon
Polémique de Sarmiento avec les journaux italiens de Buenos-Aires
La volonté dans la nationalité
Critique des idées de Sarmiento

II. Mitre (1854-1893). - Alberdi et Sarmiento dans la politique de leur époque
Position intermédiaire du général Mitre
Opinions de Mitre sur la constitution de Buenos-Aires de 1854
Affirmation de la nationalité argentine
Concept clair du problème de la nationalité
Critique de la constitution dont il s'agit
Influence du général Mitre sur la réforme de la constitution de 1860
Anecdote de Mitre et de l'amiral Mendez Nunez. Opinions du général Mitre en 1869 sur la nationalité
Discours de ladite année. Sa formule sur la fusion des races
Loi sur l'immigration de 1870. Attitude du général Mitre
La loi sur les pensions de retraite de 1887 et le général Mitre
Discours de l'auteur de cet ouvrage
Appréciation du général Mitre
Polémique avec le docteur E. Daireaux en 1889
Son appréciation sur le projet Gouchon de 1890
VINGT-SIXIEME CONFERENCE La nationalité dans le droit argentin. "Jus soli". Législation.

I. Période de la désorganisation (1810-1852). - Les lois de Partidas
Les lois Recopiladas

II. Première période constitutionnelle (1812-1826). - Premiers textes constitutionnels
Le statut de 1817 et la nationalité
III. Deuxième période constitutionnelle (1852-1860). Loi de 1857. - Projet d'Angelis
Sa critique
Projet Alberdi
Loi de 1857. Relation et critique de ses antécédents
Les enfants de père et mère argentins nés à l'étranger. Discussion sur ce sujet



Le jus sanguinis et l'article 3 de la loi
Débats parlementaires au sujet de cet article
Tableau démonstratif des différents projets soumis à la discussion
IV. "Veto" partiel à la loi
V. Troisième période constitutionnelle (1860-1913). - Evolution du droit argentin
VI. Projets Alsina et Elizalde (1862). - Antécédents du projet Elizalde
Projet Alsina de 1862
Opinions du rapporteur de la Chambre des députés, docteur Montes de Oca
Les intérêts économiques et la nationalité
Caractère du projet en discussion
Débat long et confus au sujet des enfants de parents étrangers nés à l'étranger
Opinion du docteur Vélez Sarsfield. Système proposé par lui. Opposition de la commission
Opinions de divers députés influents
Opinions définitives du rapporteur de la commission
Opinion du docteur Quintana
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